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Prologue

Les études présentées dans cet ouvrage ont été réalisées entre 1990

et 1996, dans le cadre d'une coopération entre le Colegio de

Postgraduados en Ciencias Agricolas de Montecillo et l'Institut de

recherche pour le développement (IRD, alors Orstom). Le chapitre V

s'appuie sur les résultats obtenus lors d'une recherche conduite entre

1990 et 1993 avec le Centre d'économie agricole du Colegio portant

sur l'analyse agronomique et économique de la production et de la

commercialisation de la pomme de terre dans le centre du Mexique.

Les autres chapitres résultent d'une investigation conduite de 1993 à

1996 avec le Département d'études du développement rural du Colegio:

« Institutions agraires et pratiques foncières au Mexique », volet du pro

gramme « Dynamiques organisationnelles dans l'agriculture mexicaine.

Changement technique et dynamiques foncières ». Cette recherche a

également bénéficié de l'appui des centres régionaux de l'instituto

Nacional de Investigaciones Forestales, Agricolas y Pecuarias, pour les

vallées centrales de Oaxaca et le Sud-Tamaulipas.

Certains éléments d'analyse ont déjà été présentés (COLIN, 1995 a, 1997,
2000, 2002 ; COLIN et BOUOUET, 2001 ; COLIN et al., à paraître), mais il

semblait important d'exposer en tant que telle la richesse des différentes

situations empiriques étudiées et les enseignements que l'on pouvait

tirer du rapprochement de ces situations contrastées.

Bien qu'organisée selon un schéma d'analyse commun, chacune de ces

études a été réalisée comme un tout cohérent, le champ d'investigation

étant ajusté en fonction des spécificités propres au site et des conditions
de réalisation de l'investigation empirique: accès aux données lors des

enquêtes, durée du travail de terrain. Il n'y a donc pas eu d'application



8

Jean-Philippe Colin

Figures
du métayage

systématique d'un même questionnaire sur les différents sites, la logique
d'ensemble de la recherche restant celle d'une mise en perspective
d'études de cas contextualisées. Certains thèmes (comme la dimension

dynamique des pratiques contractuelles ou le problème de l'exécution

des engagements contractuels) sont ainsi traités plus intensivement dans
certains cas que dans d'autres. Le dernier chapitre, qui réalise la mise en

perspective des différentes études localisées, a également été conçu
comme un tout cohérent, au risque de certaines répétitions - limitèes

au strict nécessaire - avec les chapitres antérieurs.

Sauf précision contraire, les sources utilisées pour les analyses et l'éta

blissement des tableaux de cet ouvrage sont les données collectées

lors de nos enquêtes. Ces enquêtes se sont échelonnées sur plusieurs
années, au cours desquelles la valeur du peso mexicain a évolué. Le choix
a été fait de conserver, pour chacune des études de cas, les valeurs

exprimées en pesos de l'époque du travail de terrain. Par contre, une

conversion en pesos constants (base 1994) a été réalisée pour le chapitre
de mise en perspective, afin de permettre une comparaison. En 1990, lors

des enquêtes dans la Sierra Madre orientale, 550 pesos (symbole S)
s'échangeaient contre 1 franc français (« ancien peso », avant la division

par mille correspondant à l'avènement du « nouveau peso »). Le taux de
change du peso était d'environ 1,8 FF en 1993 et 2 FF en 1994.

Ces études n'auraient pas pu être menées sans la collaboration des

ejidatarios, comuneros et rancheros enquêtés et des autorités des
villages qUI nous ont accueillis pour plusieurs mois; qu'ils en soient ici
tous vivement remerciés. Plusieurs étudiants ont également contribué

à ces travaux, en fournissant des éléments de compréhension du

contexte des pratiques contractuelles agraires: Hélène de Château
Thierry et Clémence Rouy (Institut national agronomique de Paris
Grignon), Nathalie Guerrin (université de Rennes), Gil Loaeza et
Mauricio Proano (Colegio de Postgraduados), Claire Sérès (Institut
d'études du développement économique et social, Paris). Nous expri
mons enfin notre gratitude à Jean Boutrais, Philippe Lavigne-De/ville et
Françoise Simon, ainsi qu'à deux lecteurs anonymes, pour leur lecture

critique d'une première version de ce texte.

Je ne saurais clore ce prologue sans rappeler l'apport déterminant
d'Hermilio Navarro Garza, d'Emmanuelle Bouquet et d'Enrique Vazquez

Garcia à la dynamique collective qui a rendu possible ce travail et sans
leur redire toute ma reconnaissance et mon amitié.

Abidjan, le 6 avril 2002
J.-Ph. Colin



Glossaire

Termes en espagnol ou en nahuatl

Arreglos a medias, al tercio, al cuarto : contrat avec partage du produit à la

moitié, au tiers ou au quart.

Aparceros : terme générique désignant les métayers, quelles que soient les

conditions de partage de la production.

Arrendatarios: locataires (désrqne des locataires stricto sensu, mais également.

parfois, des métayers).

Calpulli : quartier d'un village ou d'une ville aztèque, disposant d'une base

territoriale bien établie et strictement contrôlée.

Compadres . ce terme désigne le père d'un enfant et le parrain de cet enfant.

La relation de compadrazgo contribue fortement à structurer les relations

sociales au Mexique.

Comuneros : ressortissants des communes agraires indigènes.

Desamortizaci6n (lois de): incorporation au marché (légalement imposée)

des biens fonciers de l'Église et des communautés Indigènes, à la fin du
XIXe siècle.

Ejida/: terme francisé dénvé de ejido désignant le statut foncier et les institutions
créées lors de la Réforme agraire.

Ejidatarios: membres de l'ejido. Dans la littérature rnexicaniste en langue française,

le terme ejidataire est souvent utilisé.
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Ejido : mstituticn agraire à travers laquelle les dotations foncières ont été distribuées,

lors de la Réforme agraire. L'assise foncière de l'ejido est formée des parcelles

individuelles des ejidatarios (attributaires de terre) et d'un Indivis collectif (zones

boisées ou de pâture) ; ïejido peut ètre totalement collectif, sans parcellisation
individualisée.

Emperlo de tierre : mise en gage des terres. Le préteur avance au propriétaire

une somme d'argent; en échange, il utilise la parcelle jusqu'à remboursement

de cette somme.

Encomienda dans les premières années qUI ont suivi la conquète espagnole,

institution d'essence féodale autorisant les conquistadores à prélever sur les

indigènes un tribut en produits et en travail comme contrepartie à leur évangé

lisation et protection.

Guelaguetza . système d'entraide en pays zapotèque.

Macehuales : dans la société aztèque, membres du calpu/li, plébéiens libres.

Mayeques : dans la société aztèque, les mayeques semblent avoir appartenu à

des populations conquises ayant conservé le droit de rester sur leurs terres avec

un statut d'assujettis. Leur statut est usuellement assimilé à celui du serf.

Medieros : métayers prenant à bail avec un contrat à la moitié (a medias).

Mi/pa: parcelle conduite en association de culture, avec le maïs, le haricot et la

courge.

Pe6nlpeones' ouvrierts) agricole(s).

Peones acasillados : manœuvres agricoles permanents logés sur l'hacienda.

Peso por peso: littéralement « sou pour sou» (« j'apporte un peso et tu apportes

un peso »).

Rancho : le terme de rancho est utilisé dans ce texte avec deux acceptions.

Dans la revue des travaux sur les contrats agraires au Mexique (chap. Il), il
désigne, comme généralement dans cette littérature, des exploitations de

nature familiale, associant élevage et agriculture, tournées vers le marché et

gérées directement par leur propriétaire. Dans les chapitres présentant les

études de cas, rancho est utilisé avec l'acception donnée localement par les

acteurs: il s'agit alors d'exploitations disposant de terres en propriété privèe

pratiquant une agriculture d'entreprise, capitalistiques, recourant largement à
l'emploi de main-d'œuvre salariée et tournées vers le marché.

Recibas : entreprises achetant la production de céréales et d'oléagineux (sud

du Tamaulipas).

Renteros : locataires (synonyme d'arrendatarios).



Jean-Philippe Colin

Figures
du métayage 11

Repartimiento . système de travail ayant succèdé à l'encomienda, gere par

l'administration coloniale et Imposant aux villages indigènes la fourniture
d'équipes de manœuvres; ce travail temporaire et périodique était rémunéré
sur une base fixée par l'administration

Zacate : tiges et cannes de mais utilisées comme fourrage (Oaxaca).

Concepts

Asymétrie informationnelle: ce concept s'applique à deux acteurs ne dis
posant pas de la même information relative à des variables importantes pour
une transaction ou une coordination bilatérale. On distingue usuellement deux
incidences négatives des asymétries informationnelles selon l'objet de ces

asymétries. Le risque « d'aléa moral» apparaît dans toute situation où certaines
actions de l'un des acteurs ne sont pas observables par l'autre, mais ont une
incidence sur le bien-être de ce dernier (effort au travail, ...). Le risque de
« sélection adverse» intervient lorsqu'une des parties ne dispose pas d'une
information complète sur certaines des caractéristiques importantes de l'autre

partie (illustration classique de la relation entre compagnie d'assurances et
assuré, la compagnie d'assurances ignorant a priori le degré de risque induit
par les caractéristiques de l'assuré).

Comportement opportuniste' se dit d'un acteur tirant profit d'une situation
d'aléa moral ou de sélection adverse, ou encore de circonstances non prévues
dans le contrat, au détriment de l'autre acteur.

Contrats liés: contrats coordonnant simultanément des transactions gérables

sur des marchés différents, le cas type étant celui d'un contrat où le propriétaire
foncier cède une parcelle en faire-valoir Indirect à un tenancier, tout en lUI
apportant un crédit (de campagne, de soudure...) ou en assurant la commer
cialisation de la production.

Coûts d'agence coûts de transaction induits ex ante par la nécessité de

minimiser, avant ou pendant la transaction, le risque d'opportunisme des
acteurs (dispositifs de contrôle ...) et, ex post, par les conséquences de ces
comportements une fOIS la transaction exécutée (pertes induites).

Coûts d'opportunité: lorsqu'un agent économique alloue ses ressources à un
usage donné, le coût d'opportunité correspond à la valeur maximale de l'utilité
qu'il aurait pu atteindre en allouant ces ressources à un usage alternatif

Coûts de transaction: coûts mdurts, lors d'une transaction, par la recherche
d'un partenaire, la négociation de l'accord, le contrôle de la qualité du produit
ou du service ainsi que de l'exécution du contrat.

Coût marginal: coût induit par la production d'une unité supplémentaire.
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Dépendance de sentier: correspond au fait que la gamme d'options disponibles
au temps t1 est conditionnée par les choix opérés en t-1.

Free rider ou passager clandestin: individu bénéficiant d'un service collectif
sans contribuer à son financement.

Imperfection des marchés: en termes stricts, désiqne toute déviation par rap
port au marché de concurrence pure et parfaite, défini par un Jeu de critères
précis. Ces critères sont l'homogénéité du produrt, l'atomicité de l'offre et de la

demande (grand nombre d'acheteurs et de vendeurs), la liberté d'entrée et de
sortie de la branche, l'information parfaite des vendeurs comme des acheteurs,
la mobilité parfaite des facteurs de production. L'expression est utilisée ici (comme
souvent dans la littérature économique) dans une acception plus large pour
désigner des situations où la rencontre de l'offre et de la demande ne peut pas
s'effectuer ou s'effectue difficilement (absence ou grande insuffisance d'offre
ou de demande).

Institutions: ce terme est utilisé dans le texte avec l'acception générique de
« règles du jeu gouvernant les interactions entre acteurs èconorniques ».

Productivité marginale: gain de production induit par l'usage d'une unitè de
facteur supplémentaire,

Relation d'agence: relation bilatérale entre un « principal» (mandant) et un
« agent» (mandataire qui fournit une prestation au principal), dans un contexte
où' a) l'intérêt du principal et celui de l'agent diffèrent; b) l'action de l'agent
affecte le bien-être du principal; c) il y a asymétrie informationnelle entre les
deux partenares - l'agent a plus d'information que le principal sur ses activités;
d) le résultat de l'action n'est que partiellement dépendant de cette dernière;

il est donc impossible de savoir si un mauvais résultat (du point de vue du
principal) provient de l'agent ou d'autres causes: e) le coût de contrôle des
actions de l'agent par le principal est prohibitif. Dans ces conditions, l'agent
risque de se comporter de façon opportuniste en réduisant son effort au travail.

Resource pooling : mise en commun des facteurs de production,

Reverse tenancy: situation caractérisée par une inversion des positions socio
économiques « habituelles» sur le marché locatif, avec des grands propriétaires
fonciers prenant à bail les terres de petits propriétaires,

Second best ou optimum de second rang: une allocation des ressources
correspond à un optimum de « premier rang» (firs! best) si elle est la meilleure
possible dans un contexte de marchés parfaits, et à un optimum de « second
rang» (second best) si elle est la meilleure possible sous contraintes (en parti
culier, imperfection de certains marchés).

Stratégie de safety first : priorité absolue donnée à une sécurisation de l'ap

provisionnement alimentaire des ménages,
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Théorie de l'agence: théorie Interprétant le contrat noué dans le cadre d'une
relation d'agence comme un systéme d'incitation, la rémunération de l'agent
étant définie par le principal de façon à inciter l'agent à agir dans l'intérêt du

principal. La définition ex ante des termes du contrat est alors telle que ce dernier
est rendu auto-exécutoire.

Théorie des coûts de transaction: théorie considérant que les dispositifs de
coordination entre acteurs économiques s'expliquent (à coûts de production

constants) par une logique de minimisation des coûts de transaction, dans un
contexte marqué par le risque d'opportunisme des acteurs et par leur rationalité
limitée.

Théorie de l'agriculturalladder: théorie selon laquelle les modes de faire-valoir
se succédent dans le temps, parallélement au cycle de vie de l'exploitation.
L'exploitant évoluerait progressivement du statut d'aide familial vers celui de
salarié, de métayer, de fermier, avant de devenir propriétaire et, sur la fin de sa

vie, de concéder à son tour des terres en fermage ou en métayage.

Théorie marshallienne: théorie selon laquelle le métayage est un contrat agraire
inefficient, le partage du produit n'incitant pas le tenancier à un Investissement
optimal en travail.





1ntroduction

Cet ouvrage s'inscrit dans un contexte marqué par un regain d'actualité

de la question foncière non seulement au Mexique, mais également à

une échelle internationale. Passée la vague des réformes agraires, la

question foncière avait disparu des agendas politiques. Depuis les

années 1980, la question de la redéfinition des règles du jeu foncier - des

« institutions agraires» - est revenue au premier plan des préoccupations

tant des Institutions internationales que des politiques publiques dans

de nombreux pays du Sud, dans un contexte de pression foncière

accrue, d'accroissement des flux migratoires, de développement de la

pluriactivité, de préoccupations environnementales et, avant tout, de

redéfinition du rôle de l'État dans la régulation foncière. Avec la vague

libérale, l'individualisation et la marchandisation des droits fonciers sont

vues comme les conditions du développement de l'agriculture; dans

cette optique, le développement des marchés fonciers - achat-vente et

faire-valoir indirect - devient une préoccupation centrale. Les pouvoirs

publics mettent ainsi en place de nouvelles législations foncières qui,

d'une part, sont supposées permettre la transition vers un système de

droits privatifs individuels, à partir d'un système de droits dits coutumiers

(comme en Afrique) ou à partir de droits formels mais excluant toute

régulation marchande de la terre (comme au Mexique), et, d'autre part,

qui légalisent des pratiques contractuelles parfois antérieurement

prohibées car vues comme économiquement inefficientes ou SOCialement
inéquitables.

Ce regain d'actualité de la question foncière dans le champ des politiques

publiques va de pair avec une véritable explosion des recherches éco

nomiques relevant d'approches institutionnelles: théorie des droits de

propriété (DEMsETz, 1967; FURUBOTN et PEJOVICH, 1972), théorie de

Jean-Philippe Colin
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l'agence (JEt-JSEN et MECKLlNG, 1976 ; Ross, 1973), théorie des coûts de

transaction (COASE, 1987 [1937] ; NORTH, 1990 ; WILLIAMSON, 1985), éco

nomie des conventions (ORLÉAN, 1994 a), école de la régulation (BOYER

et SAILLARD, 1995), économie évolutionniste (NELsoN, 1994 ; VANBERG,

1994), théorie de l'action collective (OLSON, 1965). Parallèlement, la

« vieille» économie institutionnelle illustrée par Veblen et Commons est

toujours présente à travers les travaux d'auteurs comme BROMLEY (1989),

HODGSON (1988) et SCHMID (1987). Ces développements partagent

deux caractéristiques majeures. D'une part, ils posent les institutions,

définies comme les règles du jeu économique, comme objet central et

légitime de recherche économique. D'autre part, ils se démarquent du

paradigme néoclassique standard, mais selon un spectre large: depuis

des approches encore très largement enracinées dans le paradigme

standard (théorie de l'agence) à des prises de distance plus radicales

(« vieille» économie institutionnelle, école des conventions, évolution

nisme) en passant par des courants plus hybrides tels que celui des

coûts de transaction.

Trois caractères communs sous-tendent la majorité des definitions de

l'institution: la composante «règles et contraintes» de toute institution, sa

capacité à organiser les relations entre individus (par la coercition, la

nègociation, l'instauration de routines ou l'adhésion à un même système

de valeurs) et un certain degrè de stabilité (NABLI et NUGENT, 1989). Un

polymorphisme accentué naît de cette conception des institutions comme

règles dJ jeu gouvernant les interactions entre acteurs économiques: les

droits de propriété, le marché, les contrats, les conventions, le système

légal, les codes de conduite, la monnaie, le crédit, le rapport salarial sont

autant d'Institutions qui peuvent être formelles (lOIS, contrats), comme

Informelles (conventions, codes de conduite). Entrent ainsi dans la caté

gorie des institutions aussi bien des règles sociales implicites générées

par un système de valeurs que des règles explicites édictées par un
accord formel entre acteurs. Le concept d'institution recouvre un large

spectre souvent différencié, à la suite de DAVIS et NORTH (1970 : 133), entre

l'environnement institutionnel (cadre légal, politique et social; systèmes

de valeur. ...) et les arrangements institutionnels (modalités spécifiques de

coordination entre unités économiques, comme les contrats).

Depuis deux décennies, le champ de l'économie du développement est

fortement marqué par cette orientation institutionnelle, en particulier

par la Nouvelle Économie Institutionnelle (NEI), entendue ici dans une

acception large (théories des coûts de transaction, des droits de propriété

et de l'agence). La NEI se donne pour objet d'étude la logique des

formes organisationnelles, sur la base de l'interaction de comportements

individuels d'acteurs, de leur environnement et des caractéristiques

des biens et services échangés. Une part importante de la littérature
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néo-institutionnelle analyse les institutions comme des substituts à

des marchés inexistants ou imparfaits, dans un contexte de risque et

d'asymétries informationnelles (BARDHAN, 1990) L'analyse cherche à
« endcçénéiser » explicitement en termes économiques le choix des

règles du jeu, en accordant une place fondamentale aux processus

transactionnels, avec une orientation micro-èconomique, constituant

ce que CARTER (1985) désigne par « théorie microéconomique des

institutions ».

Dans le domaine des études foncières, les approches institutionnelles ont

conduit à appréhender dans une nouvelle perspective les politiques

foncières et les dispositifs contractuels en milieu rural. Cette littérature

explore deux grandes voies. D'une part, elle s'intéresse aux droits

fonciers: question de l'accès aux biens communs et de l'appropriation

de la ressource foncière, sécurisation des droits garantissant cette

appropriation (législation foncière, programmes d'immatriculation des

terres et de délivrance de titres fonciers), relations entre les conditions

de l'appropriation foncière et l'efficience dans l'allocation des facteurs

de production (voir, par exemple, BRUCE et MIGOT-ADHOLLA, 1994; OSTROM,

1990 ; PLATIEAU, 1992). D'autre part, cette littérature s'intéresse à la

gestion de la ressource foncière à travers des dispositifs contractuels,

en s'interrogeant sur la logique de ces arrangements institutionnels et

sur leur impact en termes d'efficience productive,

Cette orientation de recherche peut être illustrée par des ouvrages

comme The Theory of Share Tenancy (CHEUNG, 1969 a), Contractual
Arrangements, Employment, and Wages in Rural Labor Markets in Asia

(BINSWANGER et ROSENZWEIG, 1984 a), The Economie Theory of Agrarian

Institutions (BARDHAN, 1989 a), The Economies of Contract Choice. An

Agrarian Perspective (HAYAMI et OTSUKA, 1993), The Economies of Rural
Organization. Theory Practice, and Policy (HOFF et al., 1993).

La question du métayage occupe alors une place centrale, du fait de

son importance empirique dans les pays du Sud, mais aussi comme

arrangement institutionnel particulièrement intéressant d'un point de

vue théorique - les travaux sur les contrats agraires ont d'ailleurs

apporté une contribution de premier plan au développement de la NE!.

Le métayage est défini de façon générique comme tout arrangement

agraire conduisant au partage de la production entre propriétaire et

tenancier. C'est un arrangement « agraire» plus que « foncier », car il

ne se réduit généralement pas à une simple coordination autour du

facteur « terre », mais il est susceptible de comporter de multiples

autres dimensions (travail, crédit, assurance, accès aux marchés, à la

technologie, etc.).
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Le foisonnement théorique de ces derniéres décennies n'a toutefois pas

toujours été accompagné par un investissement empirique paralléle. Lors

du colloque fondateur de l'International Society for New Institutional

Economies (1997, Saint Louis, Missouri), les lauréats du prix Nobel

d'économie Ronald Coase et Douglas North ont ainsi ardemment appelé

au développement de recherches institutionnelles empiriques - et en

particulier de recherches s'appuyant sur des études de cas - dans les

pays du Sud. Cet ouvrage propose une telle contribution, à partir d'un

ensemble de travaux réalisés au Mexique entre 1990 et 1996.

La question agraire est centrale dans l'histoire sociale, économique et

politique du Mexique. Aprés des siècles de domination du monde rural

mexicain par l'hacienda, la Réforme agraire a conduit, entre le début du

xxe siècle et les années 1990, à la redistribution de prés de 100 millions

d'hectares à environ 3 millions de bénèficiaires. Jusqu'en 1992, les

bénéficiaires des dotations foncières disposaient d'un simple droit

d'usage transmissible par héritage, la législation agraire excluant toute

régulation foncière marchande ~ vente, faire-valoir indirect, mise en

gage - sur les terres distribuées dans le cadre de la Réforme agraire.

Cette législation a été profondément modifiée par une réforme légale

intervenue en 1992, autorisant sous certaines conditions la vente des

droits fonciers, et sans aucune restriction les pratiques de faire-valoir

indirect. La régulation fonciére marchande est donc dorénavant non

seulement autorisée, mais elle est vue comme une solution à la cnse

agricole que connaît le Mexique.

Cet ouvrage apporte une contribution à la connaissance des pratiques

contractuelles agraires (modalités du faire-valoir indirect) dans ce

contexte - un thème peu exploré, en tant qu'objet intrinsèque de

recherche, par les ètudes mexicanistes. Sans prétendre reflèter l'extra

ordinaire diversité du monde rural mexicain, l'ouvrage propose une

analyse de ces pratiques dans des environnements agro-écologiques

et socio-économiques différenciés.

La recherche économique empirique sur les contrats agraires porte

essentiellement sur la question de l'efficience productive des différents

arrangements contractuels. Elle a délaissé, dans une bonne mesure,

l'analyse des déterminants des choix des modes de faire-valoir (faire

valoir direct versus faire-valoir indirect), des choix des contrats, de leur

diversité locale. Les analyses qui suivent traitent précisément de ces

questions, à travers une approche micro-analytique comparée, en offrant

une interprétation de la logique des choix contractuels (y compris

antérieurement à la légalisation de 1992), dans la perspective des

acteurs concernés.
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Les contrats agraires ont fait l'objet de multiples analyses en économie,

depuis les textes classiques de Turgot au « modèle de Marshall», à sa

critique par Steven Cheung à la fin des années soixante et aux travaux

essentiellement théoriques réalisés ces trois dernières décennies dans le

champ de la Nouvelle Économie Institutionnelle, L'intérêt des économistes

s'est plus particulièrement focalisé sur le métayage comme alternative au

fermage ou au faire-valoir direct avec emploi de main-d'œuvre salariée,

avec deux grandes interrogations: quels sont les déterminants du choix

des contrats et, surtout, quelle est leur efficience comparée? La revue de

la littérature proposée dans la première partie de ce chapitre porte de façon

privilégiée sur le premier de ces points, objet de la recherche conduite au

Mexique. Elle vise à faire ressortir les principales hypothèses énoncées

pour expliquer les pratiques contractuelles, mobilisables dans le cours

d'une recherche empirique. La seconde partie du chapitre présente

brièvement les orientations de recherche qui ont guidé la série d'études

réalisées au Mexique sur les contrats agraires.

Les apports de l'économie
des contrats agraires

Les précurseurs

Les analyses proposées par ces précurseurs sont intéressantes en elles

mêmes mais aussi parce que les développements théoriques récents

ne font parfois que modéliser formellement certaines idées, certaines

intuitions, oubliées ou ignorées. Outre les économistes classiques, on

évoquera parmi les précurseurs deux auteurs français restés méconnus,

de Gasparin et Rouveroux.
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La perspective classique

Les économistes classiques interprètent le métayage comme un mode
de faire-valoir transitoire, dans une perspective évolutionniste qui voit

se succéder l'esclavage, le servage, le métayage et le fermage. La

logique du mode de tenure est analysée au regard d'un état historique

de développement des marchés, du processus de monétarisation des

échanges et du degré d'accumulation de capital. Ainsi, le développe
ment imparfait des marchés, un processus inachevé de monétarisation

des échanges, une faible accumulation de capital et des contraintes
d'accès au crédit excluent le paiement d'une location en numéraire et

la prise en charge de l'ensemble des coûts de production (fermage) et

expliquent le métayage.

L'analyse est posée dés les écrits de Turgot: « ... il est des provinces où

les terres sont en général exploitées par des fermiers entrepreneurs de

culture qui font à leurs dépens toutes les avances de la culture ... Cette

forme d'exploitation a lieu dans les provinces riches ... Elle suppose qu'il

y ait une masse de capitaux considérables entre les mains des fermiers

cultivateurs, et qu'en même temps la denrée ait une valeur assez consi

dérable. Dans d'autres provinces, les terres [sont exploitées par des

métayers}. Le propriétaire est obligé de faire toutes les avances, de

meubler le domaine de bestiaux, de fournir les semences, de nourrir le

métayer et sa famille jusqu'à la récolte. . Si donc il n'afferme pas sa terre,

c'est qu'il ne trouve point de fermiers, et il n'en trouve point parce qu'il

n'existe point de cultivateurs qUI, possesseurs de capitaux considérables,

les emploient à la culture des terres» (TURGOT, [1770J 1970 : 327-329).

Adam Smith, comme Turgot, explique le métayage par le faible niveau

d'accumulation de capital du tenancier et par les contraintes d'accès au

crédit. Il interprète l'absence de passage direct du servage au fermage

par des contraintes en capital: « Un serf affranchi auquel on permettait

de rester en possession de la terre qu'il cultivait, n'ayant pas de capital en

propre, ne pouvait exploiter que par le moyen de celui que le propriétaire

lUI avançait, et par conséquent, il devait être ce qu'on appelle en France

un métayer» (SMITH, [1776J 1991 : 482). Arthur Young est connu pour sa

condamnation sans appel du métayage tel qu'II l'observe en France à la

fin du XVIIIe siècle: « C'est un cruel fardeau pour un propriétaire, d'être

ainsi forcé de counr la plupart des dangers des cultivateurs, de la manière

la rnoms éligible, en confiant sa propnété à des gens généralement ignorans,

souvent négligens et quelquefois méchans Par cette méthode de louer

les terres, qui est la plus pitoyable de toutes, le propriétaire dupé reçoit

une misérable rente; le fermier reste dans le dernier degré de pauvreté;

les terres se trouvent mal cultivées ... » (YOUNG, 1793 : 10). Le métayage

reste cependant un mal nécessaire: « ... il est impossible de prononcer un

seul mot en faveur de cette coutume, et il y a mille argumens contre elle.
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Tout ce que l'on pourron dire en sa faveur, serou que la nécessité n'a pas

de loi; que la pauvreté des fermiers est telle, que le propriétaire se trouve

absolument obligé de fournir toutes les provisions de la ferme; autrement.

toutes ses terres resteroient Incultes» (Your'~G, 1793: 9), John Stuart Mill

condamne l'opprobre Jeté sur le métayage, en soulignant que la comparaison

entre le fermage et le métayage renvoie à deux niveaux de développement

économique plus qu'à deux modes de faire-valoir. Dans ces conditions,

« on ne saurait désirer introduire le métayage là où les besoins de la

société ne l'ont pas fait naître; mais on ne devrait pas non plus prôner son

abolition sur des simples vues à priori de ses désavantages» (MILL, 1865:

394), Pour Marx: « La transformation de la rente-produit en rente-argent,

suppose un développement déjà important du commerce, de l'industrie

urbaine, de la production marchande en général, partant de la circulanon

monétaire» (MARX, [1894] 1960: 177),

Les auteurs classiques soulignent le caractère plus ou moins incitatif

du type de contrat relativement à la mise en œuvre du facteur travail:

l'intéressement du métayer à la production l'incite à travailler davantage

que l'esclave, le serf ou le salarié, et décharge le propriétaire des tâches

de surveillance.

Smith. faisant référence aux esclaves, note: « Celui qui ne peut nen acquérir

en propre ne peut avoir d'autre intérêt que de manger le plus possible et

de travailler le moins possible» (SMITH, [1776J 1991 : 480), Les métayers,

eux, « étant des hommes libres, '" et ayant une certaine portion du produit

de la terre, [ont] un intérêt sensible à ce que la totalité du produit s'élève

le plus possible, afin de grossir la portion qui leur revient» (SMITH, [1776J

1991 : 481). C'est un pornt déjà souligné par Turgot, ce dernier élargissant

la comparaison au salariat: « L'administration d'un bien cultivé par des

esclaves exige des soins pénibles et une résidence gênante, Le maître

s'assure une jouissance plus libre, plus facile et plus sûre en intéressant

ses esclaves à la culture Le premier moyen qui s'offrit et le plus

Simple pour engager des hommes libres à cultiver des fonds qui ne leur

appartenaient pas, fut de leur abandonner une portion des fruits, ce qui

les engageait à mieux cultiver que ne le feraient des ouvriers auxquels

on donnerait un salaire fixe» (TURGOT, [1766J 1970 : 137-138), L'emploi

de salariés est en effet contraignant pour le propriétaire foncier, ayant

« l'inconvénient d'exiger beaucoup de travail et d'assiduité de la part du

propriétaire, qui peut seul conduire les ouvriers dans leurs travaux, veiller

sur l'emploi de leur temps et sur leur fidélité à ne rien détourner des
produits» (1970 : 132), Le mode de faire-valoir le plus efficient reste le

fermage : des cultivateurs « rntelligents et riches» sont assurés que

« l'accrotssement de productions que feraient naître leurs dépenses et leur

travail leur appartiendrait en entier, '" Cette méthode d'affermer les terres

est de toutes la plus avantageuse aux propriétaires et aux cultivateurs: elle

s'établit partout où il y a des cultivateurs riches en état de faire les avances

de la culture ,,,)) (TURGOT, [1766J 1970 : 138), John Stuart Mill reconnaît

23

«Celui qui ne peut
rien acquérir
en propre ne peut
avoir d'autre intérêt
que de manger
le plus possible
et de travailler
le moins possible»
(SM/m, [1776J
1991: 480).



24

Jean-Philippe Colin

Figures
du métayage

également le caractère moins motivant du métayage comparativement à
l'exploitation par un petit propriétaire puisqu'il ne contrôle que la moitié du
produit, mais l'arrangement reste préférable à l'emploi d'un manœuvre

agncole « qui n'a pas d'autre intérêt que de ne pas être renvoyé»
(1865.379)

Dans les analyses classiques, l'avantage du fermage, comparativement

au métayage,est moins relative au travailqu'aux investissements productifs,

le fermier bénéficiant de la totalité du produit de ses investissements et

étant d'autant plus enclin à les réaliser qu'un bail à long terme lui permet

d'en tirer pleinement profit.

« ... il ne pouvait être de l'intérêt même [des métayers] de consacrer à des

améliorations ultérieures aucune partie du petit capital qu'ils pouvaient
épargner sur leur part du produit, parce que le seigneur, sans y rien placer
de son côté, aurait également gagné sa moitié de ce surcroît de produit.
... Ce pouvait bien être l'intérêt du métayer de faire produire à la terre

autant qu'elle pouvait rendre, avec le capital fourni par le propriétaire;
mais ce ne pouvait jamais être son intérêt d'y mêler quelque chose du sien
propre» (SMITH, [1776J 1991 482) Cette incitation négative conduit à

développer ce que l'on désignerait aujourd'hui par des comportements
opportunistes « En France, ... les propriétaires se plaignent que leurs
métayers saisissent toutes les occasions d'employer leurs bestiaux de
labour à faire des charrois plutôt qu'à la culture, parce que, dans le premier
cas, tout le profit qu'ils font est pour eux, et que, dans l'autre, ils le font de
moitié avec leur propriétaire» (SMITH, [1776J 1991 : 482). Le système de

tenure le plus efficace reste le fermage, l'argument reposant sur l'incitation
relativement aux investissements: «Quand ces fermiers ont un bail pour
un certain nombre d'années, ils peuvent quelcuetois trouver leur intérêt à

placer une partie de leur capital en améliorations nouvelles sur la ferme,

parce qu'ils peuvent espérer de regagner cette avance, avec un bon profit,
avant l'expiration du bail» (SMITH, [1776J 1991 • 483).

La dynamique conduisant de l'esclavage au servage, au métayage et au

fermage se traduit par toujours plus d'efficience, du fait d'une motivation

croissante de l'acteur économique: motivation du métayer relativement

à l'investissement en travail, comparativement à l'esclave ou au serf ;

motivation du fermier relativement aux investissements productifs,

comparativement au métayer.

Le point de vue de praticiens

Deux ouvrages portant sur le métayage en France, publiés à un siècle
d'écart. proposent des analyses particulièrement riches préfigurant, à

beaucoup d'égards, certaines idées développées ces dernières années

sur un plan théorique.
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Dans son Guide des propnétaires de biens soumis au métayage

[1826J, DE GASPARIN (ancien préfet, ancien ministre de l'Agriculture et

propriétaire de métairies) explique l'existence du métayage par la

combinaison de plusieurs éléments: dotations inégales en facteurs de

production, contraintes en capitaux et en capacités de gestion des

tenanciers, et risque relatif au paiement d'un fermage dans un

contexte de marchés imparfaits. Le paiement d'un fermage dépend, en

effet, « du succés des récoltes et de leur bonne vente », ce qui renvoie

aux risques climatiques et économiques.

« Aussi peut-on assurer que les pays dont le climat est inconstant et où
d'autrescauses irréguliéres viennent souvent troubler l'équilibredes produits
sont ceux que la naturecondamne le plus Irrévocablement à la continuation
du métayage. On [le propriètaire] y courra de grands dangers en
contractant un fermage avec des tenanciers qu'une continuité de
désastres peut rendre insolvables, et l'on sera toujours obligé de s'en tenir
à un autre mode d'exploitation. Les fréquentes oscillations du prix des
denrées produisent les rnèrnes effets» (1832: 31).

En derniére analyse, c'est la pauvreté des métayers qui constitue

l'obstacle essentiel à leur conversion au fermage (1832 : 30). Cette

conversion est jugée souhaitable, de Gasparin dénonçant, comme les

économistes classiques, la «médiocrité inhérente à ce mode de cul

ture », qu'il explique en évoquant deux raisons renvoyant l'une et l'autre

à la question des incitations. D'une part, les métayers ne sont guère

incités à travailler intensément: « ... sur leurs métairies ils ne font que

le plus nécessaire, craignant, par un travail extraordinaire, de faire une

concession à leurs maîtres, et de ne pas retirer assez du fruit de leur

labeur» (1832 : 51-52). Le métayer peut ainsi négliger la métairie lorsqu'il

dispose par ailleurs de sa propre exploitation « où il recueille en entier

le produit de son travail» ; il peut aussi utiliser les animaux nourris sur

l'exploitation pour travailler à son compte chez les agriculteurs voisins,

etc. En bref, le métayage décharge le propriétaire de la gestion courante

de l'exploitation mais « veut l'œil du maître », ce qui lui impose d'exercer

une surveillance « fâcheuse» pour éviter tant les fraudes, en particulier

au moment des récoltes, qu'un emploi sous-optimal (de son point de

vue) de la force de travail du métayer. Cette intervention du propriétaire

dans la gestion de l'exploitation, qui inclut également la charge de

vendre sa part de la production, rend le métayage peu compatible

avec l'absentéisme du propriétaire. Le rôle joué par les relations de

clientèle et par la confiance dans le respect des termes du contrat de

métayage est également souligné par de Gasparin, ainsi que le coût

de la perte de cette confiance - l'expulsion du tenancier de la métairie
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(1832 : 64). D'autre part, les réticences du propriétaire - comme du

métayer - à réaliser des investissements constituent une explication de

cette «médiocrité» (1832: 58).

L'auteur module toutefois ses critiques en soulignant que le métayage

n'est pas le produit d'un choix, mais d'une nécessité.

« Le métayage n'est point un arrangement arbitraire, indépendant des
circonstances sociales, mais ... c'est un contrat nécessaire, obligé, quand,
la population agricole ne possédant pas de capitaux, elle est en même
temps libre, que les propriétés territoriales ne sont pas entre ses mains, et
enfin que les propriétaires sont assez riches pour chercher des loisirs, ou
qu'ils peuventemployer leur temps à d'autres occupations mieux rétribuées
ou plus importantes pour eux. La première circonstance interdit le fermage
à prix d'argent; la seconde ne permet pas de songer aux cultures serviles;
la trorsièrne oblige les cultivateurs à prendre les terres d'autrui en payant
une rente; la dernière empêche le propriétaire de se livrer lui-même à
l'exploitationde ses terres par le moyend'ouvriers salariés» (1832 : 88-89).

Le métayage reste ainsi, dans certaines circonstances, le mode de

faire-valoir préférable. Après avoir peint un tableau quasi apocalyptique

du sort des propriétaires de métairies, obligés d'investir un temps consi

dérable dans le suivi de leurs exploitations - tâches qui «empêchent

un grand propriétaire de pouvoir disposer aussi librement de sa vie que

sa fortune semblerait le permettre» (1832 : 48), DE GASPARIN conclut:

« •.• mais. d'un autre côtè, si nous comparons leur sort [des propriétaires
de métairies] à celui des propriétaires, obligés, sans vocation, à faire valoir
eux-mêmes leurs terres, et de l'autre celui des obstacles que l'on éprouve
en s'obstinant à conclure des baux à ferme, quand le pays ne présente ni
les capitaux, ni les hommes qui pourraient concourir à l'exécution de ce
plan, on jugera que tous les inconvénients que nous venons d'indiquer
sont encore les moindres que l'on puisse choisir» (1832 : 49).

Le métayage, système transitoire permettant de passer de l'esclavage

ou du servage à une «exploitation libre », est une nécessité.

« AinSI le métayage est un état agricole inférieur au fermage, supérieur
aux cultures serviles; mais c'est un état nécessaire, forcé, qui ne mérite
pas le blâme de ceux qui sont plus heureux, mais qui doit exciter toute
l'émulation des pays qui y sont retenus, afin de s'élever plus haut»
(1832' 89)

L'auteur en souligne également les avantages pour les producteurs

sans terre. Il note en particulier que le métayage permet l'assurance

d'un travail constant, pour eux-mêmes et leurs familles, que ne garantit

pas le marché du travail auquel ils auraient accès comme salariés (ce
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qui traduit, en termes économiques modernes, l'imperfection du marché

du travail rural) : « L'Incertitude où se trouvent les ouvriers de pouvoir

toujours trouver un emploi utile à leur temps est le plus grand mal qUI
les afflige» (1832 : 50). De plus, la situation des métayers reste toujours

préférable à celle des ouvriers agricoles; dans le cas contraire, les

métairies seraient abandonnées, remarque l'auteur.De Gasparin évoque
également le rôle joué par le statut social des métayers, supérieur à

celui des ouvriers agricoles du fait de la responsabilité de la gestion
d'une exploitation et d'une relative indépendance. Cet élément «psycho

social», trop souvent oublié par les économistes modernes, peut rendre

discutable le fait de poser métayage et salariat comme les deux termes
d'une alternative qui s'offrirait au tenancier.

Comme l'ouvrage de De Gasparin, celui de Rouveroux, intitulé Le

métayage. Ce qu'il faut en savoir (non daté, mais la préface suggère

une publication vers 1933), est avant tout l'œuvre d'un praticien. Son
auteur est attachè aux Études financières du Crèdit foncier d'Algérie et

de Tunisie. Les arguments avancés par Rouveroux pour expliquer l'in

tèrêt du métayage du point de vue des tenanciers renvoient avant tout
au risque, à l'imperfection des marchès et au niveau d'accumulation de

capital. Le mètayage permet en effet de minimiser les débours moné
taires, réduisant ainsi les risques liés à l'évolution des cours des produits

et à l'instabilité monétaire (l'ouvrage est rédigé à l'époque où la crise

de 1929 touche la France).

«Les vanations brusques des cours des produits agricoles et l'instabilité

de la situation monétaire ont montré les inconvénients que présentent,
dans des périodes difficiles, les baux agricoles comportant le payement
d'un loyer fixe en argent» (nd. : 13).

Cet arrangement résoud également, pour le métayer, le problème d'accès
au crédit agricole. L'argument, faisant référence à l'absence de garanties

que pourrait apporter le métayer, est ici moins relatif à l'imperfection du
marché du crédit qu'à l'accumulation de capital du tenancier. Pour les

tenanciers, le métayage pallie aussi les imperfections du marché du
travail, bien que l'argument soit jugé moins déterminant qu'à l'époque

où écrivait de Gasparin.

Du point de vue des propriétaires, on retrouve l'argument de minimi
sation des débours monétaires (donc de stratégie anti-risque) dans un
contexte de grande incertitude, le métayage permettant d'éviter l'emploi
d'une main-d'œuvre salariée. Le métayage permet également de pallier
les imperfections du marché du travail, i.e., dans ce cas, les difficultés

de recrutement d'une main-d'œuvre salariée « adaptée aux exigences
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de la culture directe ». Sous certaines conditions, le métayage présente

des avantages spécifiques par rapport aux modes de faire-valoiralternatifs.
Le faire-valoirdirect nécessite des connaissances et surtout une présence

permanente. Rouveroux rappelle que la plupart des propriétaires de
métairies ne pourraient pas, en raison de leurs aptitudes ou du temps

réduit dont ils disposent, les exploiter directement. Le fermage, quant à
lui, présente l'avantage d'affranchir le propriétaire de tout souci pendant

la durée du bail, mais lui procure toujours un bénéfice plus réduit que
le métayage.

«Le cultivateur qUI assume seul tous les risques de l'exploitation, ne consent

à payer un loyer fixe qu'autant que celui-ci lui laisse, en année normale,
une marge suffisante, tous ses frais payés, pour faire face aux calamités
éventuelles dont il serait seul à supporter les conséquences» (n.d. : 185).

Rouveroux consacre de longs développements au couple incitation!
contrôle, en traitant en particulier de la participation du propriétaire à la

surveillance de l'exploitation, des obligations contractuelles du métayer,

de la durée des baux et des apports du propriétaire, Le contrôle du
propriétaire (ou, s'il réside loin de la métairie, de son régisseur), considéré

comme indispensable, porte principalement sur la fixation de l'assolement

afin que le métayer ne provoque pas un épuisement de la terre en
multipliant les cultures «à revenu immédiat», sur le partage des produits

et sur la commercialisation des produits non partagés en nature. Les

obligations du métayer sont précisées par la loi du 18 juillet 1889,
reprise en général dans les baux écrits. Le métayer doit habiter la

métairie (afin de faciliter la surveillance du propriétaire) ; il doit cultiver
«en bon père de famille».

« Il est pratiquement impossible, on le conçoit, d'expliquer en détail ce

que comporte une telle obligation ... C'est à l'usage suivi dans chaque
région qu'il faut s'en tenir pour juger si les terres labourables, les vignes,
les prairies, qUI sont l'objet de son bail, ont été cultivées et soignées
convenablement par un métayer déterminé» (n.d. : 39).

Il ne peut épuiser la terre, négliger certaines terres pour se livrer exclusi

vement à la culture des plus fertiles, augmenter l'étendue des récoltes
qui sont à son seul profit. Le métayer doit ègalement s'entourer d'un
personnel suffisant pour effectuer, dans de bonnes conditions et en

temps utile, les travaux de l'exploitation; certains baux précisent
d'ailleurs le nombre minimum d'hommes et de femmes devant constituer
le personnel de la métairie. Fréquemment, des clauses stipulent que le
métayer doit employer son temps exclusivement pour les besoins du
domaine, qu'il doit utiliser sur les terres de la métairie les fumiers produits,
entretenir les prairies, les luzernières, les fossés, les haies, etc. Le bail
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spécifie parfois l'assolement, ou encore les quantités d'engrais et

d'amendements qui doivent être achetées et les conditions de leur

emploi. D'une façon générale, le métayer est responsable des dégra

dations et pertes survenues pendant la durée du bail (n.d. : 38-41). Le

risque de comportement opportuniste du métayer est également réduit

par une codification précise des conditions de transfert de la métairie:

dates des mutations, droits et devoirs du métayer sortant et du métayer

entrant, expertise lors du transfert (cheptel vif, matériel, stocks de foin,

paille, état des terres, etc.) (n.d. : 99-132). Une autre mesure visant à
limiter un comportement « insatisfaisant» du métayer concerne l'entre

tien du matériel; lorsque ce dernier a été acheté par le propriétaire, cet

entretien est payé par moitié par le métayer car « la non-participation

du colon aux frais de réparation serait, incontestablement, de nature à
compromettre l'entretien du matériel par celui-ci» (n.d. : 161).

Les avantages, en termes d'incitation et de contrôle, des durées des

baux de métayage sont également discutés. Selon les partisans - peu

nombreux selon Rouveroux - des baux annuels traditionnels,

« .. la crainte du renvoi possible à la fin de chaque année serait de nature à
inciter le colon à accepter les conseils et à suivre les prescriptions du maître,

alors que les baux de longue durée seraient une prime à la désobéissance

ou à la négligence systématique : les mauvais colons, certains d'être
maintenus en possession de leur domaine pendant un temps prolongé, se
montrant rebelles à toute amélioration et s'étiolant dans la routine et la

paresse» (n.d. : 94).

L'auteur est quant à lui partisan des baux de plus longue durée - 3, 6,

9, 15 voire 20 ans - qu'il voit se développer (ROUVEROUX, n.d. : 93-97).

Ces baux permettraient en effet une meilleure stabilisation des métayers,

à une époque où le recrutement est difficile; nous dirions aujourd'hui

qu'ils limitent les coûts de transaction induits par le fonctionnement

imparfait du marché du travail. Une association prolongée (et que les

partenaires savent telle du fait du bail) limiterait les conséquences des

différends qui peuvent survenir entre le propriétaire et le métayer, en

modifiant les termes du jeu conflictuel potentiel par la personnalisation

des rapports. Un autre avantage des baux de longue durée est de

permettre aux propriétaires de prévoir un programme d'investissements

échelonnés sur plusieurs années. Enfin, en raison des assolements, le

métayer doit, pour profiter pleinement du produit de son travail, rester

plus d'une année.

Afin d'inciter les métayers à Introduire des innovations technologiques

dans les systèmes de culture et face aux réticences des tenanciers à
employer certains facteurs de production en raison du coût des intrants
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« modernes », de leur efficacité jugée incertaine (rappelons que l'auteur

écrit dans les années trente) ou de peur de ne pouvoir retirer le bénéfice

de la dépense en cas de départ (arrière-effet de la fumure), Rouveroux

mentionne une prise en charge croissante d'une partie de certaines

dépenses d'exploitation (semences sélectionnées, engrais chimiques)

par les propriétaires.

S'opposant aux critiques usuelles, qui faisaient par exemple qualifier le

métayage « d'association sur un sol pauvre du travail lent et du capital

timide » (Drouyn de l'Huys, cité par l'auteur, n.d.: 181), Rouveroux consi

dère que le métayage peut être un mode de faire-valoir tout aussi efficient

que le fermage ou le faire-valoir direct si le couple incitations/contrôles

est bien géré par le propriétaire.

« Il ne faut pas chercher la cause du mal dans le mode d'exploitation:
c'est dans la façon dont il est pratiqué qu'elle réside. Que les propriétaires

exercent une surveillance plus active sur leurs colons, qu'ils vivent en
contact plus étroit avec eux, qu'ils leur apportent un concours plus actif,
que les colons, de leur côté, aient plus confiance dans leurs maîtres, qu'ils
suivent leurs conseils, qu'ils acceptent leur collaboration, et l'on verra

toutes les métairies bien cultivées ... » (n.d. : 189-190).

Il remarque par ailleurs que dans les régions où le fermage et le faire

valoir direct coexistent avec le métayage, les résultats obtenus avec les

trois modes d'exploitation sont généralement comparables.

En définitive, ces deux praticiens rejoignent les auteurs classiques sur

de nombreux points, mais insistent davantage sur certains éléments

peu ou non appréhendés par ces derniers. Ils soulignent ainsi le

caractère déterminant de l'intervention du propriétaire dans la gestion

de la métairie à travers le couple incitations/contrôles, le rôle du risque

se traduisant par une stratégie de minimisation des débours monétaires,

les contraintes en termes de capital humain, ou encore les imperfections

du marché du travail et des marchés des produits agricoles.

La rupture néoclassique

Avec le développement de l'approche néoclassique, l'analyse écono

mique est conduite sur la base de modèles théoriques marginalistes,

hypothético-déductifs, formalisés mathématiquement. Plusieurs revues

de la littérature ont été publiées, auxquelles je renvoie pour des analyses

plus détaillées et pour le substrat mathématique des raisonnements

(BINSWANGER et ROSENZWEIG, 1984 b ; JAYNES, 1984 ; QUIBRIA et RASHID,
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1984; RAo, 1986; OTSUKA et HAYAMI, 1988; SINGH, 1989; OTSUKA et al.,

1992 ; DASGUPTA et al., 1999 ; DUBOIS, 2000). Les deux modèles de

référence présentés ici s'inscrivent dans une perspective néoclassique

orthodoxe mais sont opposés car, dans le premier, le postulat de maximi

sation est appliqué au tenancier et, dans l'autre, au propriétaire foncier.

Ils restent simples dans leurs fondements, la transaction se limitant aux

seuls facteurs terre et travail dans un environnement compétitif.

Le modèle marshallien

Dans le modèle dit « de Marshall» (la position de Marshall étant plus

nuancée que celle qu'on lui prête, cf. MARSHALL, 1920), le tenancier

cherche à maximiser son profit dans le cadre d'un marché compétitif. Le

taux de partage du produit, le salaire que pourrait obtenir le métayer sur

le marché du travail et la quantité de terre sont des variables exogènes.

Le tenancier choisit la quantité et l'intensité du travail investi; on suppose

ainsi que le propriétaire ne dispose d'aucun moyen pour contrôler le

travail du tenancier, du fait du caractère spatial de la production agricole

et de l'incertitude caractéristique de cette production, qui exclut toute

possibilité d'inférer, au vu d'une mauvaise récolte, un trop faible inves

tissement en travail. Dans ces conditions, la logique néoclassique

d'optimisation de l'emploi d'un facteur de production (égalisation du

coût marginal de ce facteur et de son produit marginal) conduit le

métayer à investir son travail Jusqu'au point où la valeur de la seule part

du produit marginal qui lui revient (et non le produit marginal total) atteint

le salaire de marché. Le travail fourni par le tenancier est employé en

quantité sous-optimale, dans la mesure où seule une fraction de son

produit marginal égalise son coût marginal. Le métayage correspond

donc, selon ce modèle, à un mode de faire-valoir économiquement

inefficient : le profit total et la production totale sont moindres que dans

le cas d'une production en faire-valoir direct ou en fermage.

Dans les années 1940-1950, Schickele et Johnson développent des
analyses dans une optique « rnarshalienne » orthodoxe (considérant

des marchés parfaits). En 1941, Schickele défend l'idée d'une moindre

intensité de la production en métayage, mais il évoque aussi les éléments

qui contribuent, dans les conditions américaines de l'époque, à réduire

cet effet négatif. La production de céréales étant extensive, l'incidence

d'une moindre intensité de l'exploitation ne peut être que minime.

Lorsque l'élevage se développe (l'auteur s'appuie sur le cas de la Corn
Belt), il est d'usage, parallélement au contrat de partage du produit

pour les céréales, de verser un fermage pour les terres de pâture et de
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ne pas inclure dans le contrat l'activité d'élevage, ce qui permet au

tenancier de tirer tout le profit souhaité de l'activité la plus intensive.

Enfin, Il est également usuel que le propriétaire partage certains coûts

de production, tel l'achat de fertilisants chimiques ou de semences

sélectionnées, lorsque ces dépenses augmentent (l'auteur écrit à une

époque où se généralisent les techniques de production modernes).

SCHICKELE précise: « ... si le propriétaire partageait également le coût

de tous les intrants, l'intensité de la production serait optimale» (1941 :

195). Ioutefois le partage, ne portant jamais sur le travail et l'équipement.

ne peut que limiter mais non éliminer le sous-emploi des facteurs dont

le coût n'est pas divisé.

Ce point sera repris par HEADY (1947) de façon plus normative: la seule
condition permettant une allocation optimale des facteurs, dans un contrat
de métayage, est que le coût des facteurs variables soit divisé entre le
tenancier et le propnétaire dans les mêmes proportions que la production
(1947:673)

Pour de nombreux auteurs classiques, la précarité de la tenure constituait

un problème essentiel relativement aux investissements. JOHNSON (1950),

au contraire, suggère que la solution au problème de la plus faible

intensité de la production prévue par le modèle marshallien tient dans

cette précarité. Si le tenancier ne peut être congédié, il est difficile pour

le propriétaire d'imposer une certaine intensité de la production (cette

idée sera par la suite modélisée formellement par NEWBERRY, 1975).

Johnson évoque également d'autres moyens dont dispose le propriétaire

pour protéger ses intérêts. Il peut allouer au métayer un lot de dimension

réduite, afin de le forcer à conduire intensivement sa production (stratégie

mentionnée, plus d'un siècle plus tôt, par Sismondi). Il peut aussi partager

les coûts de production dans les mêmes proportions que la production

(Johnson rejoint Schickele et Heady).

Pour Slsr~ONDI, l'augmentation de la pressiondémographique conduit à une
haussede la demande de métairies et permet aux propriétairesd'imposer.
en divisant leursmétairies, une intensification dans l'emploidu facteur travail
([1819] 1991: 166). Laconcurrenceentreles métayers peut aussi les obliger
à accepter unepart de la production réduite au tierset, à la limite. les laisser
à un simple niveau de subsistance.

Le modèle marshallien n'a pas manqué de faire l'objet de critiques. Il

n'explique pas l'existence de ce mode de faire-valoir mais s'intéresse

uniquement à son efficience, comparée à d'autres formes de tenure. Il

prend en compte la seule optimisation du tenancier et ignore celle du

propriétaire. Enfin, empiriquement, les plus faibles rendements prédits

sont loin d'être systématiquement vérifiés.
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Le modèle de Cheung

La contradiction évidente entre les déductions logiques du modèle

marshallien et les observations empiriques faisant état de la survivance

d'un mode de faire-valoir supposé inefficient suscite, à partir de la fin

des années 1960, un renouvellement de l'analyse économique du

métayage. Le modèle de CHEUNG (1968, 1969 a) marque le début de cet

intérêt renouvelé. Ce modèle retient une perspective symétriquement

opposée à celle du modèle marshallien, en se fondant sur l'hypothèse

d'un comportement d'optimisation du propriétaire foncier et non du

tenancier. Cheung complexifie la modélisation, en posant comme

variables endogènes le taux de partage du produit et la superficie

allouée par les propriétaires fonciers aux tenanciers; le coût d'oppor

tunité du travail du tenancier (salaire de marché) reste exogène. Deux

facteurs de production sont retenus, la terre et le travail. Le modèle

postule un coût de transaction nul. Le propriétaire peut jouer sur la

superficie allouée aux métayers (nombre et dimension des parcelles),

décider du taux de partage et contrôler la quantité de travail fourni

par le métayer. Ce contrôle sur l'exécution des termes du contrat est

rendu possible, implicitement, par l'absence de toute incertitude sur la

production.

Les coûts de transaction désignent les coûts induits, lors d'une transaction,
par le fait de devoir trouver un partenaire, de négocier l'accord. de contrôler
la qualité du produit ou du service (mise au POint de normes) et de
résoudre les conflits qu: peuvent surgir. On peut distinguer les coûts de
transaction ex ante, des coûts ex post. Les premiers correspondent aux
coûts d'accès à l'information permettant de définir en qualité et quantité le
bien ou le service, objet de la transaction, et de rechercher l'agent écono

mique avec lequel la transaction s'opérera, et au coût de négociation des
termes du contrat (formel ou non) qui régira la transaction. Les seconds
sont induits par le fait que les contrats ne peuvent pas être « complets» (il
faudrait être en mesure d'expliciter toutes les situations pouvant advenir
une fois le contrat conclu et de définir par avance les modalités de gestion
de ces situations) et demandent la mise au point de procédures de contrôle
du respect des engagements contractuels (enforcement). Ces coûts ex post

comprennent également le coût du règlement des différends, les coûts de
renégociation du contrat et les pertes induites par le comportement
opportuniste des acteurs.

Pour maximiser son profit, le propriétaire fixe le taux de partage à un

niveau tel que le revenu du métayer soit égal au salaire qu'il percevrait

sur le marché (compétitif) du travail. Il divise ses terres entre différents

tenanciers: ce morcellement permet d'éviter la baisse de la productivité

marginale de la terre qui se produit lorsque la superficie cultivée par
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tenancier croît (CHEUNG, 1968 : 1111). À l'équilibre, la rente perçue par

hectare est, comme dans un cas de fermage, égale au produit marginal

de la terre; le produit marginal du travail du tenancier correspond à ce
que serait son salaire sur le marché du travail; le taux de partage du
produit doit être tel qu'il satisfasse simultanément ces deux conditions

(1968: 1113-14). En définitive, dans des conditions de marchés parfaits

(sans coûts de transaction), le métayage est un contrat efficient; l'allo
cation des facteurs de production et la distribution des revenus sont

identiques entre fermage et métayage, si le respect des termes du
contrat peut être assuré.

Ce modèle, comme le modèle marshallien, a fait l'objet de critiques. Il
dépend fondamentalement de la capacité du propriétaire à fixer de

façon unilatérale le taux de partage de la récolte, le nombre et la

superficie des parcelles allouées aux différents tenanciers, et à imposer
et contrôler sans coûts le niveau désiré de l'investissement en travail du

métayer. Dans les faits, le taux de partage est le plus souvent déterminé
par les usages locaux et non pas décidé par le propriétaire. Cheung

construit un modèle montrant qu'avec des droits de propriété bien définis

et un fonctionnement libre des marchés, l'allocation des ressources est
efficiente quel que SOit le mode de faire-valoir. Il n'explique donc pas

l'existence du métayage, puisque tous les modes de faire-valoir sont
équivalents en termes d'efficience économique, de valorisation des

facteurs et de partage du produit. Dans ces conditions, qu'est-ce qui
détermine le choix du mode de faire-valoir? La réponse apportée par

CHEUNG lui-même (1969 a, 1969 b) le conduit à sortir des conditions
postulées par son modèle: ce seraient les coûts de transaction - variables

selon les différents modes de faire-valoir - et l'aversion au risque qui
conduiraient à la coexistence de plusieurs types de tenure.

La Nouvelle Économie Institutionnelle

On assiste, à partir des travaux de Cheung, à un foisonnement d'analyses
dont une caractéristique majeure est de s'éloigner du modèle néo
classique orthodoxe, pour appréhender la rationalité économique du
métayage au regard d'éléments tels que l'imperfection ou l'inexistence
de certains marchés, les asymétries informationnelles ou l'attitude face

au risque. Cette rupture par rapport à l'économie des marchés concur
rentiels purs et parfaits nous fait entrer dans un champ de recherche
parcouru par la Nouvelle Économie Institutionnelle (entendue dans une
acception large).
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Les modèles évoqués sont tous construits dans une logique hypothético

déductive et conservent le postulat d'agents rnaxirnisateurs. Cette revue,

qui restera littéraire et volontairement partielle, en donnera une idée

réductrice. L'objectif essentiel est de cerner les hypothèses avancées par

les économistes contemporains pour expliquer l'existence du métayage.

Les modèles ne seront donc pas présentés dans le detail: nombre de

leurs différences resteront occultées.

Ces dernières proviennent de choix relatifs aux postulats retenus dans la

construction du modèle:
- endoqènèrsatron ou non de certaines variables, comme le taux de partage
de la production, le niveau de la rente locative, le salaire de marché. la

superficie disponible en faire-valoir indirect, etc;

- (mjexistence et fonctionnement (parfait ou imparfait) des marchès fonciers
(achat et location). du travail, du crédit. de l'assurance, des intrants, des

prestations de service:
- prise en compte ou non du risque, limité à la fonction de production ou
jouant également sur le niveau des salaires agricoles, la possibilité de
trouver un emploi sur le marché du travail, etc. : une diffèrence importante

viendra de la prise en compte d'une seule ou de plusieurs sources de
risques;

- caractéristiques de la production: existence ou non de rendementsd'échelle,
indivisibilité des facteurs de production, variabilité des rendements;

- situation des métayers: capacités techniques, mobilité, disponibilité ou
non en ressources pour s'auto-assurer. payer éventuellement un fermage,
disposer d'avances avant récolte, avoir accés au crédit, etc.

- intervention ou non du propriétaire foncier dans le procès de production:

- postulats comportementaux' attitude face au risque, comportement oppor-
tuniste ou pas; le risque d'aléa moral peut être vu comme unilatéral ou

(plus rarement) bilatéral;
- caractéristiques des contrats: simples ou liés (interlinked, i.e. organisant

des transactions gérées normalement sur plusieurs marchés), portant sur
une seule période ou renouvelables (statiques ou dynamiques), portant
uniquement sur la terre et le travail ou intégrant d'autres facteurs de pro
duction, répartissant d'une façon ou d'une autre les charges entre les

partenaires:
- contrôle, possible ou non, des termes du contrat par le propriétaire foncier;

- Incidence, forte ou Ignorée, des asymétries informationnelles;
- choix de l'agent maximisateur : le propriétaire, le tenancier ou les deux
acteurs?

- possibilité offerte ou pas aux acteurs de pratiquer simultanément plusieurs
types de contrats (métayage, salariat, location, faire-valoir direct avec emploi
de salariés).

Le métayage sera vu successivement comme un moyen de partager des

risques, comme un système d'incitations, comme un outil de sélection des

tenanciers, comme un palliatif à l'imperfection des marchés, permettant
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la réduction des coûts de transaction, ou enfin comme un palliatif à une

dotation limitée en facteurs de production. Cette perspective analytique

facilite la présentation mais reste arbitraire, les bouclages étant en fait

nombreux entre ces différents déterminants qui renvoient tous, d'une

façon ou d'une autre, au risque, à une information imparfaite et aux

coûts de transaction. Un même modèle pourrait ainsi être évoqué dans

différentes sections.

Le métayage comme système
de partage du risque

Parmi les économistes contemporains, l'idée du métayage comme sys

tème de répartition et de transfert du risque a été initialement avancée

par CHEUNG (1969 a, 1969 b), qui note une répartition différente de la

variance de la production entre les partenaires selon le type d'arran

gement contractuel. Dans le cas d'une location, le tenancier supporte

tous les risques de la production; dans le cas d'un mode de faire-valoir

direct avec emploi de main-d'oeuvre salariée, c'est le propriétaire qui

en supporte le poids; un contrat de métayage permet de répartir le

risque entre les deux parties. Le type d'arrangement contractuel varie

donc selon l'attitude des partenaires face au risque. Si le propriétaire

foncier est indifférent au risque et que le tenancier potentiel témoigne

d'une aversion au risque, les terres de l'exploitation sont travaillées en

faire-valoir direct avec un contrat de travail salarié pour le « tenancier

potentiel ». Si le propriétaire témoigne d'une aversion au risque et que

le tenancier y est indifférent, ils optent pour un contrat de fermage. Si

enfin les partenaires sont tous deux « averses» au risque, ils optent

pour un contrat de métayage, le risque étant alors réparti au prorata du

partage du produit.

Il est généralement admis que la propension à assumer le risque croît

avec le degré de richesse et donc, dans une société paysanne, avec

la disponibilité en terre. Dans tous les modèles de ce type, les pro

priétaires fonciers sont ainsi supposés avoir une moindre aversion au

risque que les métayers (le propriétaire supportant davantage de

risques que s'il affermait sa terre). Les différences dans l'attitude face

au risque des tenanciers comme des propriétaires fonciers explique

raient la coexistence locale, souvent observée, du métayage et du

fermage (BINSWANGER et ROSENZWEIG, 1984 b). Les dynamiques tempo

relles des modes de faire-valoir seraient, elles, à mettre en rapport

avec des modifications dans le niveau de risque eUou dans le niveau
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d'accumulation de capital des partenaires, en tant qu'élément condi

tionnant la prise de risque.

L'hypothèse justifiant l'existence du métayage par un objectif de partage

du risque a fait l'objet de plusieurs types de critiques. JAYNES (1984)

remarque que les coûts variables, à l'exception du travail, sont souvent
préfinancés par le propriétaire, la quete-part des coûts imputables au

tenancier venant en déduction de sa part de la production, après la
récolte; la répartition du risque est alors, de fait, asymétrique. ALLEN et

LUECK (1992 a) notent qu'en matière de partage du risque, le système
usuel de partage de la production physique (répartition des risques

agroclimatiques) n'est pas le meilleur. La stratégie anti-risque serait
mieux concrétisée par un partage de la valeur de la production, qui

permet d'intégrer la répartition des risques liés à la commercialisation,

et plus encore par un partage du revenu net, intégrant alors le risque
lié au choix d'un Itinéraire technique coûteux. Enfin, certains auteurs

soulignent qu'un partage identique de la variance de la production
pourrait être assuré, aussi bien pour le propriétaire que pour le tenancier,

par une combinaison de contrats de travail et de contrats de location
(STIGLlTZ, 1974; NEWBERRY, 1975; REID, 1976). Il est toutefois reconnu que

l'hypothèse reste valide lorsque les sources de risque sont multiples,

en particulier lorsque les risques ne concernent pas seulement la pro
duction. C'est le cas des risques liés à l'accès au marché du travail,

pour le tenancier (pas de garantie de trouver un emploi) comme pour
le propriétaire (accès à la main-d'œuvre salariée); des risques liés au

niveau de rémunération (variable) sur ce marché; des risques de ne
pas trouver en temps opportun un attelage à louer, etc. (ALLEN, 1984 ;
NEWBERRY, 1977 ; NEWBERRY et STIGLlTZ, 1979).

Le seul partage du risque est donc considéré comme un déterminant
non suffisant pour expliquer le métayage; il reste indispensable de faire

intervenir d'autres éléments: absence ou imperfection des marchés de
l'assurance, du travail, des produits, etc. Le risque intervient donc
généralement dans la théorisation du choix contractuel comme l'un
des termes entre lesquels un arbitrage doit être effectué. Ainsi Cheung
explique-t-il le choix de l'arrangement contractuel par un compromis
entre la répartition du risque et la minimisation des coûts de transaction

en postulant que ces derniers sont plus élevés dans le cas du métayage
que d'une location. STIGLITZ (1974) - et à sa suite de nombreux théoriciens
du métayage - envisage un compromis entre le partage du risque et
l'incitation, lorsque les coûts de supervision et de contrôle du travail
sont élevés.
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Le métayage comme système
d'incitation du tenancier

Une hypothèse centrale de nombreuses analyses èconomiques du

métayage envisage ce dernier comme un système de motivation,

d'incitations, et donc comme un substitut au contrôle, à la supervision

(LUCAS, 1979; OTSUKA et al" 1992 ; RAo, 1987 ; ROUMASSET et UY, 1987 ;

STIGLlTZ, 1974), Cette question des incitations est au cœur de la théorie

de l'agence, qui cherche à concevoir un contrat bilatéral optimum entre

un « principal» (mandant) et un « agent» (mandataire qui fournit une

prestation au principal), à travers la mise au point d'un système de

rèmunération tel que l'agent soit incité à agir dans l'intérêt du principal,

L'agent est supposé maximiser sa fonction d'utilité en Jouant sur l'effort

consenti, Le principal maximise son utilité en manipulant les termes du

contrat, sa seule contrainte étant de garantir à l'agent le niveau d'utilité

que ce dernier estime pouvoir obtenir par ailleurs, s'il ne s'engage pas

dans le contrat. Un « problème d'agence» se pose lorsque:

- l'Intérêt du principal et celui de l'agent différent;

- l'action de l'agent affecte le bien-être du principal;

- il Ya asymétrie informationnelle entre les deux partenaires; l'agent a plus

d'informations que le principal sur ses activités; cette asymétrie provient

du fait que les actions entreprises par l'agent sont difficilement observables

par le principal;

-le résultat de l'action n'est que partiellement dépendant de cette dernière:

il est donc impossible de savoir si un mauvais résultat (du point de vue

du principal) provient de l'agent ou d'autres origines (climat, etc.) - cette

Inférence serait possible si l'action de l'agent n'était pas observable mais

si son résultat était une fonction directe de son seul effort;

- le coût de contrôle des actions de l'agent par le principal est prohibitif

Dans ces conditions, l'agent risque de se comporter de façon opportuniste

en réduisant son effort au travail. Le problème de l'agence pose donc

directement celui des incitations économiques: le contrat liant principal et

agent doit rendre le revenu de ce dernier dépendant d'une façon ou d'une

autre de son effort.

L'application « standard» du modèle principal-agent à l'analyse des

contrats agraires, que l'on doit initialement à STIGLITZ (1974), considère

le propriétaire comme le principal et le tenancier (manœuvre agricole

potentiel) comme l'agent. Si l'effort consenti par le salarié agricole

pouvait être observé sans coût, il pourrait être spécifié par le contrat

de travail et le risque d'un investissement non optimal du facteur travail

ne se présenterait pas. Une façon de résoudre ce problème d'agence

est de laisser le manœuvre bénéficiaire de la totalité du produit, en le
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transformant en tenancier et en lui louant la parcelle. Cette solution

peut cependant se heurter à une attitude d'aversion au risque du

tenancier. Le métayage est alors vu comme le résultat d'un arbitrage

entre aversion au risque du tenancier et incitation. La location fournit

une incitation parfaite puisque le tenancier bénéficie de la totalité de

son produit marginal, mais ne contribue pas au partage du risque;

le contrat de travail salarié transfère tout le risque sur le propriétaire

mais ne motive pas le « tenancier-manœuvre» ; le métayage réalise

un compromis. On retrouve donc là le rôle du risque, mais couplé au

problème d'agence, ignoré par les modèles de « pur partage du

risque» mentionnés précédemment.

Les auteurs qui avancent cette hypothèse considèrent ainsi que le travail

agricole ne peut pas - ou très difficilement - être contrôlè par le proprié

taire-pnncipal. Cette fonction du métayage comme compromis entre risque

et Incitation jouerait un rôle particulièrement important dans les situations
de grande incertitude: la relation effort-résultat se trouve alors affaiblie, ce

qui renforce le problème de l'agence, mais la nécessité de partager le risque

ne permet pas d'opter pour le fermage, pourtant plus efficace comme

système d'Incitation. Le rôle du métayage comme système d'incitation à

l'effort est également soulignè lorsque les coûts de supervision du travail
sont élevés : grand nombre de tenanciers par propriétaire foncier, production

agricole intensive en travail et complexe à mettre en œuvre (LUCAS, 1979).

Le caractère démotivant du métayage, comparativement au fermage,

peut être réduit, ou ses effets combattus, par un ensemble de dispositifs.

Les modèles dynamiques de l'agence soulignent, à partir des apports de

la théorie des jeux répétés, la réduction des risques de comportements

opportunistes lorsqu'on passe d'une perspective statique (contrat sur

une période) à une perspective dynamique avec renouvellement du

contrat (idée avancée par JOHNSON, 1950, et formalisée par NEWBERRY,

1975). Le souci de conserver une certaine réputation, comme frein ou

inhibiteur de comportements opportunistes, est souligné (ALLEN et

LuECK, 1992 o : HAYAMI et KIKUCHI, 1981). Cet effet-réputation se traduit,

potentiellement, par un moindre coût (une moindre nécessité) de

contrôle lorsque le contrat est conclu dans le cadre d'une communauté

rurale marquée par de forts liens interpersonnels. Il en va de même

pour des contrats noués dans le cadre de rapports de parenté entre

propriétaires et tenanciers (SADOULET et al., 1997). SADOULET et al. (1994)

notent également que des métayers se trouvant dans une situation

précaire et développant une stratégie de safety first (LIPTON, 1968)

investiront leurs efforts de façon optimale, malgré le caractère « désrn

citatif » du partage de la production.

39

Le métayage résulte
d'un arbitrage entre
aversion au risque
du tenancier
et incitation.
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Des « contrats liés» - arrangements dépassant la seule relation foncière

et intégrant une dimension de crédit ou d'assurance - peuvent également

réduire les coûts d'agence. En soi, un contrat de métayage constitue

une transaction liée, en mettant en rapport deux éléments généralement

échangés sur des marchés différents: le marché du travail et le marché

foncier. La littérature évoquée ici dépasse ce premier niveau et prend

en compte des liens entre métayage et crédit à la consommation, crédit

de campagne, marché des produits (le propriétaire achetant la production

du tenancier) (BARDHAN, 1980 ; BRAVERMAN et STIGLlTZ, 1982 ; BRAVERMAN

et GUASCH, 1984). Dans ces contrats liés, la liaison ne porte pas seulement

sur des biens échangeables potentiellement sur plusieurs marchés,

mais également sur des transactions présentes et des transactions

futures. Ils permettent de réduire les risques de comportements oppor

tunistes : tricher sur le produit de la parcelle travaillée en métayage

peut ainsi annuler l'accès à un crédit à la consommation fourni par le

propriétaire. Dans le cas d'un emprunt, la production de la parcelle

en métayage sert de garantie implicite. La liaison métayage-crédit à

la production permet également d'inciter le tenancier à mettre en

œuvre les intrants de façon optimale et facilite l'adoption d'innovations

techniques, etc.

La littérature néo-institutionnelle insiste sur le caractère efficient de ces
contrats liés,dans un contextede marchésimparfaitset d'information asy
métrique. Ces auteurs limitent leurs analyses aux contrats volontairement
liés, i.e. sans que cette liaison soit imposée par l'un des acteurs à l'autre,
du fait de son pouvoir économique. Par contre, BHADURI (1973) analyse,
dans un cas indien, les contrats liés métayage-crédit comme un mode
d'exploitation conduisant à un endettement pérennisé du tenancier.
Notons qu'outre cette fonction de minimisation des coûts d'agence, les
contrats liés permettent de pallier l'incomplétude ou l'inexistence de
certains marchés. Ainsi, dans une économie faiblement monétarisée, un
tenancier pourra rechercher un crédit en échange de son travail: un tel
arrangement conviendra à un propriétaire foncier soucieux de minimiser
ses coûts monétaires de production (BARDHAN, 1980).

Reste posé le problème - déjà mentionné par les classiques - du

caractère peu incitatif du métayage vis-à-vis des investissements pro

ductifs réalisés par le tenancier. Dans cette optique, si d'autres facteurs

que le travail et la terre interviennent dans le procès de production et

que le métayer en a la charge, il tend à les employer en quantités sous

optimales. Le partage des coûts de production (hors travail) est la

solution qui permet de remédier à ce problème (BRAVERMAN et STIGLlTZ,

1986). Dans cette logique, c'est parce qu'il y a contrat de métayage
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que certains coûts sont partagés ; une explication du partage des

coûts renversant cette relation de causalité sera présentée ci-dessous.

Métayage et sélection des aptitudes

Le risque contractuel mis en avant par les modèles précédents tient à

une asymétrie informationnelle quant aux actions de l'agent, avec un

risque induit d'opportunisme (qualifié « d'aléa moral» dans la littérature).

Certains modèles, dits de « filtrage» et d'autosélection (screening-self

selection), accordent par contre une place déterminante au risque

contractuel issu d'une asymétrie informationnelle quant aux capacités

de l'agent (problème de « sélection adverse », dans le langage des

économistes). Ces modèles sont fondés sur l'incapacité du propriétaire

foncier à observer les aptitudes du tenancier potentiel. En lui offrant

de choisir parmi plusieurs types de contrats (fermage, métayage ou

travail agricole salarié), il le conduira à révéler cette aptitude: « Le

choix contractuel véhicule de l'information relative à la perception, par

l'individu, de ses aptitudes: des individus qui se considèrent particuliè

rement compétents opteront pour une prise en location; des individus

se considérant comme peu compétents choisiront un contrat de travail

salarié ; ceux en position. intermédiaire opteront pour le métayage»

(NEWBERRY et STIGlITZ, 1979: 323). Cette logique est également une

logique d'appariement: si une forte compétence du propriétaire se

conjugue à une faible compétence du tenancier potentiel, un mode de

faire-valoir direct se mettra en place, le tenancier potentiel travaillant

comme salarié; si les compétences du propriétaire sont faibles et celles

du tenancier potentiel fortes, les acteurs opteront pour le fermage; si

les compétences du propriétaire comme celles du tenancier s'avèrent

«moyennes », un contrat de métayage sera conclu (HALLAGAN, 1978: 352:

voir également ALLEN, 1982, 1985).

Métayage, imperfection des marchés
et coûts de transaction

L'inexistence ou l'imperfection des marchés de l'assurance, du crédit,

du travail, des prestations de service, est la règle plus que l'exception

en zone rurale des pays en voie de développement. Selon de nombreux

auteurs, ces imperfections contribuent de façon fondamentale à expliquer
l'existence du métayage - c'était d'ailleurs l'explication essentielle

avancée par les classiques, parallèlement au niveau de richesse des
tenanciers.
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On peut rappeler que le rôle dévolu au métayage en matière de partage du

risque n'est pas sans lien avec l'absence de marché de l'assurance - le

métayage fonctionnant alors comme un substitut à ce dernier. Le métayage

constitue également un substitut au marché du crédit, lorsqu'un des par

tenaires apporte des intrants dont manque l'autre, ou encore lorsque les

partenaires s'engagent dans un contrat lié métayage/crédit, le crédit

apporté étant garanti, de fait, par la production de la parcelle faisant

l'objet du contrat de métayage (HAYAMI et OTSUKA, 1993 ; JAYNES, 1982;

REID, 1976) Les imperfections du marché du travail rural, outre qu'elles

minent radicalement les modèles de Marshall et de Cheung, peuvent

aussi contribuer à expliquer l'intérêt du métayage, tant pour le tenancier

potentiel que pour le propriétaire. Un marché du travail imparfait ne peut

assurer au tenancier ou aux autres membres de sa famille un emploi sûr

et stable tout au long de la saison agricole ou permettre au propriétaire de
trouver, en temps voulu, des travailleurs salariés (PANT, 1983). On rappel

lera également que les modèles de sélection mentionnés précédemment

fondent leur logique sur les imperfections du marché du travail liées aux

asymétries informationnelles entre les différents acteurs. Le rôle joué par

les imperfections du marché des prestations de service - de la culture

attelée en particulier - est également souligné: le risque de ne pas trouver

à louer un attelage au moment voulu peut être évité en offrant un contrat

de métayage au propriétaire d'un attelage (BLIsset STERN, 1982; NEWBERRY

et STIGLlTZ, 1979 ; PANT, 1983).

La prise en compte des imperfections des marchés conduit à considérer

le métayage comme un mode de faire-valoir qui assure le plein emploi de

certains facteurs (travail, attelage) et réduit le risque lié, du fait de ces

imperfections, à l'accès aux facteurs de production. Elleconduit également

à accorder une attention particulière aux coûts de transaction. CHEUNG

(1969 a, b) a été le pionnier de l'emploi explicite du concept de coût de

transaction dans l'explication du choix de mode de faire-valoir, ce choix

résultant, dans son analyse, d'un arbitrage entre partage du risque et
minimisation des coûts de transaction. Les modèles développés ces

dernières années dans la ligne de la théorie des coûts de transaction
(voir en particulier ALLEN et LuECK, 1995, 1999) conçoivent le métayage

comme un type de contrat permettant, dans certaines circonstances,

de réduire les coûts de transaction comparativement au fermage et au

faire-valoir direct avec emploi de main-d'œuvre salariée. Ces modèles

rejettent le rôle central accordé à l'attitude face au risque dans l'approche

principal-agent initiée par Stiglitz, mais conservent une place centrale

au risque d'aléa moral. Ce risque n'est cependant plus limité au seul

investissement en travail du tenancier, mais intègre d'autres risques

(dégradation de la ressource foncière, fraude lors du partage du produit).

Le métayage peut résoudre des problèmes transactionnels lorsque le

faire-valoir direct avec emploi de main-d'œuvre salariée ne peut pas être
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retenu du fait de coûts excessifs de contrôle de cette main-d'œuvre et que

les avantages du métayage face au fermage en termes de réduction des

coûts de transaction compensent ses Inconvénients en termes d'incitation.

MURRELL (1983) évoque ainsi les facilités de renégociation du contrat,

l'ajustement automatique des gains réduisant le coût du marchandage. ou

encore le fait que le métayage, vu comme une relation entre partenaires,

peut permettre une réduction des coûts de supervision, en développant

une relation de confiance entre les acteurs.

DADA et al. (1986), parmi les premiers à avoir proposé un modéle formel,

identifient différents coûts supportés par le propriétaire foncier du fait de

comportements opportunistes: dans le cas du fermage, risque de surex

ploitation de la ressource foncière: dans celui du faire-valoir direct avec

emploi d'une main-d'œuvre salariée, moindre effort au travail du manœuvre:

dans celui du métayage, comportement opportuniste du tenancier relative

ment à son investissement en travail (le risque étant toutefois plus faible que

dans le cas du salariat), exploitation minière du sol (moindre par rapport à

une location) et fraude lors du partage du produit. Ils construisent un modèle

fondé sur un compromis entre le coût de contrôle de la force de travail (C,)

et le coût de contrôle de la gestion du sol (C 2) . Pour le propriétaire foncier,

C, est maximal en faire-valoir direct avec emploi de main-d'œuvre salariée,

minimal s'il loue sa terre: C2 évolue dans une logique Inverse. Le choix du

mode de faire-valoir minimise le coût de transaction total (C, + C2), dans des

circonstances données (cultures plus ou rnoms Intensives en travail, pouvant

dégrader plus facilement que d'autres le potentiel de fertilité du sol, etc.).

L'arbitrage entre le risque de surexploitation du sol et le coût de contrôle

du produit est exploré par ALLEN et LUECK (1992 a) dans le cas du Middle

West américain. Dans le cas d'une location, le tenancier tend à surexploiter

la ressource foncière. Le métayage restreint cette tendance, mais favorise

une augmentation des coûts liés au partage du produit et aux mesures

destinées à minimiser les risques de trornpene du tenancier sur la qualité

et la quantité produites. En conséquence, une diminution des coûts de

partage (liée par exemple à un nouveau mode de commercialisation par

faitement contrôlè) favorise le métayage. Les propriétaires institutionnels

(compagnies d'assurances, etc.), moins à même d'évaluer une fraude

éventuelle sur la production, sont plus enclins que des particuliers à donner

leurs terres en location, Plus le rendement d'une culture est variable, plus

il est difficile de contrôler une éventuelle tricherie du métayer et plus la

location s'impose - ce résultat contredit donc celui que l'on peut attendre

de l'hypothèse de partage du nsque

Métayage, dotations en facteurs de production
et mise en commun des ressources (resource pooling)

Élément-clé des analyses du métayage proposées par les précurseurs,

le rôle des différentiels de dotation en facteurs de production est resté

peu exploré par les auteurs contemporains, JAYNES (1982), ESWARAN et
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KOTWAL (1985), SHETTY (1988) et plus récemment LAFFONT et MATOUSSI

(1995) représentent à cet égard des exceptions. Dans le modèle de

Shetty, le propriétaire ne cède pas en location à un tenancier dont le

niveau d'accumulation de capital est trop réduit, car aucune garantie

ne peut alors jouer en cas de défaut de paiement de la rente (le modèle

suppose donc un versement de la rente en fin de cycle cultural). Ces

producteurs sont ainsi contraints de s'engager dans des contrats de

métayage, alors que les tenanciers plus aisés peuvent, eux, prendre

des terres en fermage et dégager des profits supérieurs. Dans le

modèle développé par LAFFONT et MATOUSSI (1995), le choix du type de

contrat (location, à la moitié, au tiers ou au quart) est déterminé par un

niveau croissant de contraintes financières pesant sur le tenancier,

avec parallèlement un effet « désmcitatif » croissant, atténué toutefois

par une logique de jeux répétés.

Les deux autres modèles se focalisent sur le partage des coûts et la

complémentarité des ressources apportées par chaque acteur. Le

partage des coûts est le plus souvent analysé comme une incitation

vis-à-vis d'un usage efficient des intrants ; dans une telle logique, il y

a partage des coûts parce qu'il ya partage du produit. JAYNES (1982)

renverse cette causalité: c'est parce que les coûts doivent être partagés

que s'impose le métayage. Ce partage résulte de contraintes dans les

dotations en facteurs de production, dans un contexte d'imperfection

des marchés de ces facteurs; le modèle de Jaynes postule donc un

propriétaire foncier subissant, comme le tenancier, une contrainte en

capital. Face aux imperfections du marché du capital, propriétaire et

tenancier sont incités à mettre en commun leurs ressources complé

mentaires (voir également REID, 1977 ; Buss et STERN, 1982 ; QUIBRIA,

1992)

L'idée de mise en commun de ressources complémentaires est forma

lisée par ESWARAN et KOTWAL (1985). Leur modèle considère que les

propriétaires fonciers bénéficient d'une meilleure capacité de gestion

technique et économique de la production que les tenanciers, alors

que ces derniers sont davantage en mesure de superviser le travail

familial et de réduire ainsi les risques de comportements opportunistes

lors de la mise en œuvre de la force de travail. Un contrat de métayage

permet de coordonner hors marché ces avantages relatifs. Le fait que

les deux acteurs soient intéressés à la production réduit fortement le

risque d'aléa moral lié au fait que la gestion de la main-d'œuvre et

l'apport d'expertise sont assumés par deux personnes différentes ~ le

risque de comportement opportuniste cesse d'être unilatéral et devient

Ici bilatéral.
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Les auteurs mentionnés dans cette section ainsi que ceux qUI proposent

des modèles de filtrage et de sélection cherchent à donner une expli

cation au phénomème de l'agricu/tura/ /adder. Selon cette hypothèse

avancée initialement par SPILLMAN (1919), on verrait se succéder dans

le temps les modes de faire-valoir, parallélement au cycle de vie de

l'exploitation, en relation avec l'accumulation du capital, l'évolution de

la force de travail familial et l'amélioration des capacités de gestion du

producteur via un processus d'apprentissage. Dans la forme la plus

compléte de l'hypothèse, l'exploitant évolue progressivement du statut

d'aide familial vers celui de salarié, de métayer, de fermier, avant de

devenir propriétaire et, sur la fin de sa vie, de concéder à son tour des

terres en fermage ou en métayage.

Conclusion

Au-delà de la diversité des modèles, l'approche dominante dans l'analyse

des contrats agraires repose, explicitement ou implicitement, sur une

caractérisation spécifique de la situation des acteurs. Les catégories

de « tenanciers» et de « propriétaires fonciers cédant à bail » sont clai

rement distinctes (le fait qu'un même acteur puisse être simultanément ou

d'une année sur l'autre dans telle ou telle catégorie n'est pas envisagé).

Le statut de tenancier est considéré comme alternatif à celui de salarié

agricole; le rapport contractuel trouve sa source dans la recherche

d'une adéquation entre les disponibilités en terre (et éventuellement en

capital) des propriétaires et les disponibilités en travail des tenanciers.

Les propriétaires sont dans une situation économique dominante rela

tivement aux tenanciers; les métayers sont averses au risque alors que

les propriétaires sont neutres vis-à-vis du risque.

La relation entre le propriétaire et le tenancier-manœuvre est interprétée

comme une relation d'agence. Le modèle principal-agent standard

explique le métayage comme résultant d'un arbitrage entre risque et

incitation (STIGLlTZ, 1974 ; OTSUKA et el.. 1992 ; DEININGER et FEDER,

2001). Les modèles développés dans le cadre de l'économie des

coûts de transaction retiennent par contre le postulat d'acteurs neutres

vis-à-vis du risque, et mettent l'accent sur l'imperfection ou l'inexistence

des marchés autres que le marché de la terre (marchés du travail non

qualifié, de la gestion courante de l'exploitation, de l'expertise techno

économique, des locations d'attelage, du crédit). Ces modèles conservent

cependant le postulat d'un rôle central joué par l'aléa moral, qu'ils ne

limitent pas au comportement opportuniste du tenancier vis-à-vis de

son investissement en travail. L'aléa moral peut venir d'autres types
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d'opportunisme du tenancier (dégradation de la ressource foncière,

effort insuffisant dans la supervision du travail familial ou salarié,

fraude lors du partage de la production, etc.). Il peut également venir

du propriétaire, lorsque ce dernier contribue au procès de production en

apportant son expertise techno-économique ou son capital (modèles de

resource pooling) ; intervient alors le risque d'aléa moral réciproque.

Le choix entre les arrangements contractuels est expliqué par le poids

relatif de ces risques d'agence, selon les contrats et les situations

(types de sols, types de culture, etc.), le métayage intervenant comme

produit d'un compromis

Une économie compréhensive
des prefiques contractuelles

Orientations de recherche

On peut dire que les développements récents de l'économie des contrats

agraires combinent une (relative) hétérodoxie théorique à une orthodoxie

méthodologique, avec un positionnement méthodologique correspondant

à la norme disciplinaire dominante que l'on peut caractériser, en forçant

quelque peu le trait, par:

- un objectif de production de théories « générales», décontextualisées

(« la» théorie du métayage...) ;

- une recherche reposant sur une modélisation hypothético-déductive
conduite in abstracto (ce que SIMON, 1986 b, dèsigne par armchair

economics) ;

- une approche objectiviste reposant sur des modèles de décision

postulés, considérant que l'on peut faire l'économie d'une investigation

de la « vision du monde» des acteurs;

- un rapport indirect ou distancié à l'empirie, au « terrain », avec le test

de modèles théoriques à partir de bases de données statistiques ou

de données collectées à travers des enquêtes conduites à grande

échelle au moyen de questionnaires standardisés, avec délégation

par le chercheur de cette collecte.

Face à ce constat, la démarche retenue dans le cadre de cette étude

cherche à combiner: a) les apports théoriques indéniables de ces
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recherches, qu'elle utilise comme « intuitions de recherche» ; les pra

tiques contractuelles sont ainsi analysées en portant une attention par

ticulière à l'attitude face au risque, à la question des incitations et de

l'opportunisme des acteurs, à l'imperfection ou l'inexistence des mar

chés, aux coûts de transaction; b) un positionnement méthodologique

économiquement plus hétérodoxe (production de modèles explicatifs

partiels, contextualisés ; « rapport au terrain» central, constitutif de la

pratique de recherche; approche compréhensive).

Je n'insisterai ici que sur la dimension compréhensive de la démarche.

L'approche proposée part du principe que les acteurs économiques

agissent rationnellement, mais que cette rationalité est « limitée» (la

décision doit être souvent prise sans que la gamme d'options théori

quement possibles et les résultats de cette décision soient clairement

évaluables, du fait en particulier de l'incertitude, d'une information

imparfaite et de capacités limitées de traitement de cette information),

et « procédurale» (la rationalité renvoyant au processus de décision et

non à son résultat). L'acteur est considéré comme recherchant une

solution satisfaisante, et non une solution optimale répondant à une

logique de maximisation (SIMON, 1986 a). Dès lors que le principe de

rationalité substantive est rejeté, comprendre les pratiques d'acteurs

nécessite de prendre en compte la perception que ces derniers ont de

leur situation et des options qui leur sont offertes. En d'autres termes,

les logiques d'acteurs ne sont pas inférées à partir d'une analyse éco

nométrique portant sur des proxies (variables empiriques approchant

les variables théoriques non observables), mais sont directement objet

d'investigation à travers l'analyse des processus de décision et des

perceptions des acteurs.

La conception substantive de la rationalité postule un acteur économique

disposant de toute l'information voulue et des capacités de traitement de

cette dernière, nécessaires pour optimiser l'adéquation moyens/fin (cntère

de maximisation).

La démarche est micro-analytique : l'objectif est d'ouvrir la « boîte

noire» des arrangements contractuels, en apportant une réponse à
des questions comme « pourquoi opter pour tel type de contrat»,

« pourquoi tels termes contractuels?» Une tout autre problématique

pourrait être de mettre l'accent sur le rôle Joué par les pratiques

contractuelles dans la stratification socio-économique locale, alors

perçue non plus comme élément de l'environnement des pratiques

contractuelles, mais comme résultante de ces dernières.

Le choix d'ancrer la recherche dans des études de terrain réalisées de

façon prolongée à une échelle locale (communautés villageoises) vient
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de deux constats. D'une part, dans une perspective micro-analytique

compréhensive, les pratiques foncières des acteurs ne peuvent être

étudiées qu'à une échelle locale; l'analyse économique des institutions

agraires, dans la conception de cette recherche, s'appuie sur des
recherches contextualisées par un environnement économique et

social spécifique, et sur l'observation de situations concrètes, dans

leur diversité et leur complexité. D'autre part, le problème de la qualité
des données collectées lors d'enquêtes réalisées dans le monde rural,

qui ne peut jamais être résolu de façon définitive, peut être réduit par

le choix d'opter pour des études locales prolongées. Le recoupement

des informations est grandement facilité, et le développement de relations
personnelles avec les membres de la communauté villageoise permet

de surmonter, dans une bonne mesure, une réaction initiale de méfiance

qui peut conduire à fausser la réponse à la question la plus anodine.
Ainsi, au Mexique, traiter de la question foncière dans le cadre d'une

recherche empirique n'est pas chose simple - le thème est sensible et
les conflits fonciers sont tranchés quotidiennement par la violence. La

nécessité du développement de relations de confiance avec les acteurs

s'en trouve renforcée; les possibilités de dépasser les études de cas

pour donner à l'analyse une base quantitative justiciable d'une approche
statistique sont, elles, sérieusement réduites. En bref, les orientations

méthodologiques retenues excluent toute représentativité de type

statistique; elles ne sont toutefois pas contradictoires avec l'objectif de
produire une connaissance non pas représentative, mais significative

de situations et de stratégies foncières. Une telle méthodologie ne
permet certainement pas de généraliser; elle permet par contre, dans

une logique poppérienne, de rejeter des généralisations hâtives.

Schéma d'analyse empirique

L'objectif de ce schéma est de faire apparaître un certain nombre de
champs de variables dont la prise en compte est nécessaire pour com

prendre les pratiques contractuelles. Concrètement, il s'agit de collecter
des données permettant, en statique, de :

~ caractériser les acteurs;

- caractériser les systèmes de production et l'environnement agro

écologique;

- caractériser l'environnement économique local (insertion des acteurs
dans des filières agro-industrielles, imperfection des marchés pour

les facteurs de production et les produits) ;
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Figure l 

Schéma d'interprétation

des pratiques contractuelles.

Situation de l'acteur

• dotation en facteurs
• trajectoire d'évolution
• fonction-objectif
• attitude face au risque..

Conditions techno-économiques
de production

• besoins en intrants (types, coûts)
• complexité itinéraires techniques
• incertitude de la production
• rentabilité...

l

Caractéristiques
de l'environnement

• de marché:
imperfections marchés
facteurs et produits

• agro-écologique

A. Besoin de coordination pour...

• accés aux facteurs: terre, travail, équipement, intrants
• accès à une capacité de gestion
• accès au marché du produit
• rente foncière...

Expérience contractuelle
passée ~

Dimension conventionnelle _

des contrats ~

Dimension réglementaire
des contrats

l
B. Contrat
recherché
par l'acteur

1

Conditions d'enforcement
ex ante

- et perception des conditions
d'enforcement

ex post

Rencontre des acteurs

~
Convergence Divergence

•Négociation:

• offre/demande Différenciation
sur marché - société locale
des contrats

• facteurs
extra-économiques

-:
C. Contrat pratiqué

~
D. Exécution effective du contrat
conflits, conditions d'enforcement ex post

- caractériser les contrats, en évaluer l'importance relative;

- cerner les logiques d'acteurs relativement au fait de céder ou de prendre

en faire-valoir indirect, et par rapport aux contrats recherchés;

- évaluer les problémes de sécurisation/enforcement;

- le cas échéant, évaluer l'efficience allocative et transactionnelle des

contrats (un point qui ne sera pas développé ici).
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Il s'agit également de collecter des données permettant, en dynamique,

de:

- décrire (dans la mesure du possible) l'évolution de l'importance relative

des pratiques contractuelles (comparativement au faire-valoir direct),

des types de contrat, des termes, des objets et des acteurs des

contrats;

- identifier les ongines du changement dans les pratiques contractuelles:

évolution dans la rareté relative des facteurs de production, évolution

dans les systèmes de valeurs, politiques publiques - effets directs ou

effets d'anticipation, etc.;

- repérer les processus de changement - en particulier, changement

comme produit de l'action collective ou comme résultat d'une diffusion

« non organisée» de nouvelles règles du Jeu.

Le cadre d'analyse proposé est construit sur la base de la situation des

acteurs et des conditions de leur coordination (fig. 1) ; il est présenté

ici en statique, mais pourrait être reformulé en dynamique, pour rendre

compte de l'évolution des pratiques contractuelles.

Besoins de coordination
et pratiques contractuelles

La situation de l'acteur, les conditions techno-econorniques de production

et les caractéristiques de l'environnement se conjuguent pour définir

les besoins de coordination.

a) La situation de l'acteurcomporte des élémentsstructurelset des éléments
comportementaux:

- le lieu de résidence: le fait de ne pas résider localement a une incidence
sur la disponibilité de l'acteur et donc sur ses capacités de gestion quoti
dienne de la ressource foncière:

- lesactivitésautresqu'agricoles,qui Influent sur les pratiquescontractuelles
à travers un effet « revenu», permettent d'investir dans l'agriculture via la
prise en faire-valoir indirect, ou à travers un effet « disponibilité» : comme
la non-résidence. le fait d'être impliqué dans des activités non agricoles a
une incidence directe sur le temps disponible pour l'activité agricole et
peut favoriser une stratégie de gestion rentière des disponibilités fon
cières ;
- les ressources productives disponibles, en quantité (équipementde culture
et de transport, superficie disponible, main-d'œuvre familiale permanente,
capacité de financement, etc.) et en qualité (types de sols. terres Irriguées
ou pas. en plaine ou en montagne, etc.) ;
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- la « fonction-objectif n de l'acteur. Par définition, le tenancier est dans

une logique de production, pour la vente ou pour l'autoconsommation. Le

détenteur de la parcelle, lUI, peut étre dans une logique de rente (valori

sation de son capital foncier à travers la perception d'une rente) ou dans

une logique de production, pour le marché ou pour l'autoconsommation;

- l'attitude de l'acteur face au risque aqro-écoloçrque ou de marché;

- son positionnement en termes de cycle de vie, et son exploitation en

termes de trajectoire d'évolution.

b) Les conditions techno-économiques de production renvoient à l'importance

des besoins en mtrants, au degré de complexité du procés de production,

au caractère prévisible ou non de ses résultats, et à sa rentabilité.

c) Les caractéristiques de l'environnement des pratiques contractuelles

concernent autant l'environnement de marché (Inexistence ou imperfection

des marchés des facteurs de production et des produits) que ['environnement

aqro-écotoqique (potentialités et contraintes liées au milieu).

Ces différents éléments se conjuguent pour définir le « besoin de coor
dination ». En d'autres termes, la logique des pratiques contractuelles

sera à rechercher moins dans l'élément déterminant que dans la com
binaison d'éléments déterminants, Analyser la réponse contractuelle à
ce besoin de coordination suppose d'envisager systématiquement les
alternatives possibles (tabl. 1),

Recherché par l'acteur

Accès à la terre (tenancier)

Rente (propriétaire)

Accès au travail

Accès à l'équipement

Accès au crédit

Réduction du risque de production

Accès au marché des produits

Accès à une capacitè de gestion

1 Accès aux biens de consommation

1 Tableau 1 _

Objectif de l'acteur
et arrangements alternatifs
possibles.

Arrangements alternatifs possibles

Prise en location/système de rente en travail/métayage

Cession en location/métayage

Emploi de travailleurs rèmunérés/système de rente en travail/métayage

Achat équipemenVlocation équipemenVmétayage

Cession en location d'une partie des disponibilités foncières
et réinvestissement de la rente en faire-valoir direct sur les terres
conservées/métayage

Assurance/métayage

Gestion individuelle de la commercialisation/métayage

Assistance technique/métayage

Achat des biens de consommation/métayage

Note: l'accès au travail, il l'équipement,
au crédit, etc, est ici susceptible d'être recherché
aussi bien par le ( propriétaire»
que par le « tenancier »,
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L'arrangement contractuel recherché

L'arrangement contractuel recherché par chaque acteur trouve sa

logique dans ce besoin de coordination, mais aussi dans la gamme

des arrangements pratiqués localement, dans les risques (éventuels)

de comportement opportuniste, et dans l'expérience contractuelle

passée de l'acteur,

Une forte dimension conventionnelle des contrats agraires réduit les
options du jeu contractuel : choix entre les types et termes de contrats
pratiqués (ce qUI n'exclut pas des possibilités de manœuvre à la marge,
sources potentielles de changement Institutionnel),
Les problèmes éventuels rencontrés dans l'exécution des engagements

contractuels (question de l'enforcement) et l'existence ou non de dispositifs
permettant de pallier le risque de comportement stratégique sont suscep
tibles d'avoir une Incidence directe sur le choix du type de contrat ou sur
les termes du contrat.
L'expérience passée de l'acteur en matière d'arrangements contractuels
(effets « d'apprentissage organisationnel», précédents litigieux) peut le
conduire à prendre conscience des avantages et des Inconvénients des
différents types de contrats, verre le conduire à exclure certains contrats,
jugés trop risqués,

Du contrat recherché au contrat conclu

Tous ces éléments conduisent l'acteur à rechercher un arrangement

contractuel donné, mais le contrat effectivement conclu viendra de la

rencontre des acteurs dans l'arène contractuelle locale,

L'arrangement mis en œuvre résulte de la rencontre des acteurs dans
l'espace de coordination, C'est cette rencontre qui détermine la distance
résultant finalement entre l'accord recherché par chacun et l'accord
conclu. En d'autres termes, et contrairement à ce qui est trop souvent
implicitement postulé par les approches non compréhensives, l'arrangement
observé ne correspond pas forcément à l'arrangement recherché par
chacun.
Dès lors qu'il y a divergence entre les contrats recherchés, intervient le jeu
du rapport entre l'offre et la demande sur le marché des contrats agraires,
ce qui n'est pas sans rapports avec la structuration socio-économique de
l'espace de coordination. Peuvent aussi Jouer des éléments non écono
miques, comme la qualité des relations interpersonnelles, ou encore des
rapports de pouvoir non économique,

Les conditions de réalisation du contrat

Une fois cernée la logique des pratiques contractuelles ayant conduit

à la conclusion de tel contrat, il convient d'en suivre l'exécution effective:
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Tableau 2 -

Synopsis de la recherche.

Sites Localisation Statut Production Culture Potentialité Présence 1ntervention Nombre
foncier du de passée d'enquêtes

milieu ranchos de l'État

Graciano Sanchez Nord ejido marchande irriguée moyenne forte forte 72
(ejidos (Tamaulipas) à forte
Miguel Hidalgo et
Felipe Angeles)

La Soledad Centre ejido + marchande pluviale moyenne non moyenne 39
(Tlaxcala) propriété + auto-

privée consommation

Sierra Madre Centre ejido marchande pluviale moyenne variable faible '[re phase:
orientale (Veracuz + 239
1re phase: et propriété
7 villages Puebla) privée
2e phase: 2e phase:
Los Altos, La Toma, 33
Tlanalapa

San Lucas Quiavini Sud communauté auto- pluviale très faible non nulle 55
(Oaxaca) + ejido consommation

plein champ. Toute analyse des pratiques contractuelles au Mexique
ne peut ignorer ces disparités; elle doit au contraire les considérer

comme des axes structurants de l'investigation. Des situations contras
tées ont ainsi été recherchées, même si l'étude a été essentiellement

limitée à ce que l'on peut appeler l'agriculture « paysanne ». Le choix
de ces sites ne saurait prétendre refléter la diversité des pratiques
contractuelles agraires au Mexique; il fournit cependant une palette

significative de situations.

Les principaux éléments de contraste ont été les suivants: type de
possession (terres « ejidales », communales ou en propriété privée) ;
culture irriguée ou pluviale; production destinée au marché ou à l'auto
consommation; milieu agro-écologique considéré comme marginal
ou non; voisinage ou non de ranchos (agriculture d'entreprise, dans
l'acception retenue ici) ; appui public à la production dans le passé (de

majeur à très faible). Ont ainsi été retenus les ejidos Felipe Angeles et
Miguel Hidalgo, dans le village de Graciano Sanchez (municipe de
Gonzalez, Tamaulipas) ; le village de La Soledad (municipe de
Calpulalpan, État de Tlaxcala) ; la communauté/municipe de San

Lucas Quiavini (vallées centrales de l'État de Oaxaca); enfin, différents
villages de la région productrice de pomme de terre située entre le
Cofre de Perote (État de Veracruz) et le Pico de Orizaba (État de
Puebla) (tabl. 2 et fig. 2).
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Extrait d 'un controt conclu pour deux ons

à M exico (alo rs Tenochtitl6n)

le 7 octob re 1527, prévoyant

l'entretien d'un troupeau porcin et coprin

et d'u n attelage de boeufs, ainsi que

le semis d 'une parcelle de céréales

le preneur bénéficiant du sixième du croit

du troupeau et de la production de blé .



Le métayage n'a pratiquement jamais été considéré comme un objet

intrinséque d'étude par la recherche mexicaniste en sciences sociales.

Rares sont les analyses qui l'abordent en tant que tel (FINKLER, 1978 ;

McFARLAND, 1991) ou qui y consacrent des développements argumentés

(COCHET, 1993 ; KATZ, 1980 ; LEONARD, 1995 ; TURKENIK, 1975). Il est

cependant fréquemment évoqué pour la période allant du XVIIIe au

début du xxe siécle, en étant interprété comme l'un des modes de

rémunération de la force de travail employée dans les haciendas. Par

la suite, la transformation de nombreux tenanciers en « ejidataires»

(bénéficiaires de dotations fonciéres dans le cadre de la Réforme

agraire) a conduit à l'idée d'une disparition du métayage parallèlement

au processus de redistribution des terres. Ce désintérêt ne pouvait être

que conforté par les statistiques officielles relatives au secteur ejidal,

qui ignorent une pratique foncière rendue illégale (jusqu'en 1992) sur

les terres redistribuées dans le cadre de la Réforme agraire. Le

métayage est cependant mentionné, de façon allusive, dans de nom

breuses études empiriques portant sur le secteur « social» (ejidal et

communal) ; de toute évidence sa pratique n'a pas disparu, malgré la

prohibition légale qui l'a longtemps frappé.

Outre les références citées dans le texte, on trouvera en annexe 1 les

sources utilisées pour la rédaction de ce chapitre.

Les temps précortésiens :
métayers ou tributaires?

L'organisation foncière aztèque sur l'Altipiano central du Mexique à la

veille de l'arrivée des Espagnols est le plus connu des systèmes fonciers

précortésiens. La littérature historique ou juridique tend toutefois à
insister davantage sur la forme de ce système que sur son fonctionnement

concret. L'analyse est également rendue délicate par plusieurs biais
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méthodologiques possibles: les sources étant postérieures à la conquête,

les informateurs ont pu donner une version partiale des pratiques anté

rieures ; les distinctions régionales ne sont pas toujours explicitées;

enfin, la terminologie castillane utilisée a pu Induire des distorsions

dans les descriptions. L'articulation entre les systèmes foncier et tributaire

reste ainsi floue; les interrelations entre les différents groupes sociaux

concernés par telle ou telle catégorie foncière sont décrites de façon

fréquemment contradictoire d'un auteur à l'autre, au-delà de la simple

traduction des concepts nahuatl (groupe linguistique auquel appartenaient

les Aztèques).

Ces concepts, d'une grande richesse, renvoient usuellement au détenteur

du droit sur la terre et/ou à la fonction de cette dernière. Il faut rappeler

que l'organisation politique hiérarchisée de la société aztèque structu

rait l'ensemble des relations économiques à travers le contrôle de

l'accès à la terre et au travail, la perception du tribut et sa redistribution:

ttetocettetli, terres du tlatoani, souverain d'une cité ou d'un setiotio

dominant; teuctla//i, terres du teuctli, responsable d'une maison sei

gneuriale; tecpantla//i, terres du palais; pilla/Ii, terres des nobles (pi//I) ;

altepetla//i, terres du village; ca/pulla/li (ou ca/po//a/Ii), terres du quartier

(ca/pu/Ii) ; mi/chima/Ii, terres des armées; teopantla//i, terres des temples;

yaot/a/Ii, terres conquises, etc.

À la conception dominante percevant ces catégories comme mutuellement

exclusives, LocKHART (1992) oppose une interprétation souple, soulignant

au contraire qu'une même parcelle pouvait relever simultanément de

plusieurs de ces qualificatifs. Mon propos n'étant pas de tenter ici une

restitution de la complexité des droits pesant alors sur la terre, je m'en

tiendrai (en m'inspirant directement de Lockhart) à une présentation

schématique des grands types de possession foncière, pour insister

plutôt sur le mode de gestion de la terre:

- au moment de la conquête espagnole, le ca/pu/Ii correspondait au

quartier d'un village ou d'une ville, qui disposait toujours d'une base

territoriale bien établie et strictement contrôlée. Les membres du

ca/pu/Ii (macehua/es) bénéficiaient, sur une base familiale, d'un droit

d'usufruit héritable. L'intervention de la communauté se limitait à

réaliser la dotation foncière originelle et à contrôler la mise en culture

effective de la terre allouée, l'abandon de la parcelle pour plus de

trois ans étant sanctionné par sa ré-allocation (DE ZORITA, [1553J

1942: 33);

- l'a/tepetla//i comprenait toutes les terres sur lesquelles le village

avait un contrôle; il s'agissait essentiellement de terres vacantes ou
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de terres d'usage collectif, exploitées pour la collecte de bois ou

d'autres produits naturels;

- les tlatocatlalli, tecpantlalli, pillalll et teucueui correspondaient à des

terres contrôlées par la noblesse, au titre de patrimoines familiaux

ou individuels. ou au titre des fonctions exercées par délégation du

souverain;

- les teopantlalli et mitchimalli (terres tributaires destinées à subvenir

respectivement aux besoins du clergé et à l'entretien des armées)

correspondaient vraisemblablement à des portions du calpullalli

réservées à ces fins.

Comment ces terres étaient-elles mises en valeur? Je m'appuierai ici

essentiellement sur la Breve y sumaria relecion de los setiores de la

nueva Espafia, rédigée par Alonso de Zonta après qu'il eut été chargé

par la Couronne espagnole, en 1553, de collecter une information

détaillée sur le système tributaire en vigueur avant la conquête. Les

terres des communautés (altepetlalli et calpullalli) étaient normalement

travaillées par les macehuales. Les terres du calpulli étaient exploitées

sur la base d'un droit d'usufruit familial qui impliquait l'obligation de

travailler la parcelle concédée. Toutefois, en cas de disponibilités foncières

dépassant les besoins de la communauté, certaines parcelles non

encore allouées pouvaient être cédées à bail pour une ou plusieurs

années à des membres de calpulli voisins, rnorns bien dotés en terres

ou attirés par une meilleure qualité des sols (DE ZORITA, [1553] 1942 :

31-32). Les autres types de terres - terres de la strate dominante ou

terres tributaires du clergé ou de l'armée - étaient travaillées par des

mayeques (« serfs ») ou « mises à bail» ; dans quelques cas également

(terres tributaires), elles pouvaient être travaillées en commun par les

membres de la communauté. Il en allait de même pour les terres desti

nées au clergé (DE ZORITA, [1553] 1942 : 199-200). Comment qualifier ces

relations foncières? Il semble possible de départager ce qui relèverait

d'une rente pour l'usage du sol de la perception d'un tribut imputable

à une suiètion politique de type féodal.

Une pratique courante consiste à assimiler les mayeques à des locataires

ou métayers (CARRASCO, 1994 ; CASO, 1954 ; RIVERA, 1983 ; SOUSTELLE,

1956). Le statut de mayeque n'est pas sans rappeler celui du serf

médiéval. Le mayeque dépendait directement de son seigneur et ne

versait pas de tribut au souverain (à la différence des plébéiens, les

macehuales). Rivé à la terre, il ne pouvait en être dépossédé. Les

mayeques semblent avoir appartenu à des populations conquises ayant

conservé le droit de rester sur leurs terres avec un statut d'assujettis.
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En retour, ils versaient à leurs seigneurs une partie de leurs récoltes,

du fait de leur relation de dépendance politico-militaire. Il semble abusif

d'assimiler ce prélèvement à un simple rapport foncier. Au demeurant,

DE ZORITA ([1553J 1942: 130) distingue explicitement les mayeques des

tenanciers prenant à bail des parcelles des ca/pu/Ii, des terres de la

noblesse ou des terres tributaires la cession est à court terme, la

seule obligation du tenancier vis-à-vis du titulaire du droit sur la terre

vient exclusivement de l'usage provisoire de la parcelle, et le tribut est

versé indépendamment de l'usage de cette dernière. MENEGUS

BORNEMANN (1994 : 38) distingue également le versement du tribut et le

versement de la rente dans le cas de la vallée de Toluca, avant la

conquête aztèque. Dans tous ces cas, la relation des tenanciers avec

le détenteur du droit sur la terre renvoie donc bien à un simple rapport

foncier, la fraction de la récolte cédée correspondant explicitement à

une redevance au titre de l'usage temporaire de la terre. Ces tenanciers

remplissent par ailleurs leurs obligations de tributaires du souverain,

de façon indépendante de l'accès à la terre « prise à bail». En définitive,

l'existence d'un mode de coordination foncière de nature essentiellement

économique semble attestée au Mexique dès les temps préhispaniques,

sous la forme du versement d'une rente proportionnelle à la récolte.

Le temps des haciendas :
le métayer-peân

Le métayage devient une pratique courante en Espagne dès le
XIIIe siècle (WECKMANN, 1994). Au Mexique, les premiers contrats écrits

ont été rédigés quelques années seulement après la prise de
Tenochtitlàn (Mexico) par les conquistadores - on trouve ainsi, dans les

archives des notaires de la ville de Mexico, un contrat « au sixième»

conclu en 1527 (MILLARES et MANTEcoN, 1945 : 191). Pour la période allant

de la colonie au Mexique indépendant prérévolutionnaire, le métayage

est évoqué presque exclusivement dans le cadre du fonctionnement

des haciendas; en l'absence de sources écrites. les pratiques foncières

au sein des communautés villageoises sont restées inexplorées par les

historiens. Afin de mieux situer la place du métayage dans l'hacienda,

je rappellerai d'abord, schématiquement, les grandes phases de

l'évolution de cette dernière.
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Accès à la terre, accès au travail
esquisse de la dynamique
du «système hacienda»

L'hacienda est considérée comme l'institution ayant structuré le monde

rural mexicain depuis le XVIIe siècle jusqu'aux années 1920. Elle s'organise

généralement autour de trois secteurs: les meilleures terres, exploitées

en faire-valoir direct avec des manœuvres permanents (acasillados,

logés sur l'hacienda) et temporaires, venant de communautés voisines;

les terres de moindre qualité, ou excentrées, exploitées en faire-valoir

indirect; une réserve, correspondant à des terres contrôlées par l'hacienda

mais non mises en valeur, ou utilisées pour le pâturage extensif. Dans

le temps, cette organisation a été modelée au rythme des périodes

d'expansion et de récession de l'économie coloniale puis nationale,

des reflux et flux démographiques, de l'évolution dans la capacité des

communautés indigènes à conserver leurs terres, des politiques

publiques. Dans l'espace, ont pu jouer des facteurs écologiques, géo

graphiques, démographiques, économiques: qualité des sols, risques

climatiques, type de production, offre locale de travailleurs saisonniers,

demande locale de terres, proximité des marchés, etc.

Dans les décennies qui suivent la conquête espagnole, l'encomienda,

institution d'essence féodale mise en place au profit des conquistadores,

établit un tribut en produits et en travail, contrepartie du maintien de

l'ordre et de l'évangélisation des indigènes. Les conquistadores, venus

à la recherche de métaux précieux, ne recherchent initialement pas

l'établissement d'un droit sur la terre. L'approvisionnement en produits

agricoles repose alors sur la population indienne. Cette situation évolue

toutefois rapidement. Dès 1549, la Couronne, sensible aux abus dont

sont victimes les Indiens et soucieuse d'éviter la constitution d'une

classe de seigneurs fèodaux Incontrôlables qui détourneraient le tribut,

supprime les services personnels gratuits. La colonisation agricole des

Espagnols s'amorce à la même époque, pour la production de blé et

surtout pour l'activité d'èlevage, et se consolidera tout au long du

XVIIe siècle. L'objectif de la Couronne d'impulser une transition du travail

forcé à un travail volontaire rémunéré se heurte toutefois à l'absence

d'offre de travail, du fait de l'effondrement démographique indigène qui

suit la conquête espagnole et du contrôle que conservent les commu

nautés indiennes sur l'essentiel de leurs terres. À l'encomienda succède

donc le repartimiento comme modalitè d'accès à la force de travail
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indigène. Par le repartimiento, les villages indigènes sont tenus de fournir

des équipes de travail obligatoire rémunéré, temporaire et périodique

(trois à quatre semaines par an et par individu). Le repartimiento est

aboli formellement en 1632 - en pratique, il ne disparaîtra qu'à la fin du

XVIIe siècle.

Au XVIIe siècle, un glissement des seules activités d'élevage vers

l'association agriculture-élevage, le remplacement du repartimiento par

le salariat et une emprise foncière croissante sont considérés comme

caractéristiques de la naissance de l'hacienda. Du point de vue de

l'accès à la force de travail, le passage du repartimiento au salariat

permet à l'hacienda de disposer, sans contrôle de l'administration

coloniale, d'une main-d'œuvre permanente fixe. Le développement de

l'emprise foncière Intervient, dans un contexte d'effondrement démo

graphique indigène (selon BORAH, 1989, la population indigène du

Mexique central serait passée approximativement de 11 millions en 1519

à 1,2 million vers 1690), par achat de parcelles ou par usurpation de

terres abandonnées lors des épidémies ou de terres en friches des

calpulli.

De l'hacienda coloniale à l'hacienda moderne

On peut distinguer schématiquement les modèles de l'hacienda « clas

sique» (xvile-mi-xvllle), « de transition» (rni-xvme-fin XIXe) et «moderne»

(fin xlxe-début xxv).

l'hacienda « classique"

Le contexte économique du XVIIe siècle est marqué par la crise minière,

qui conduit à l'affaiblissement des centres miniers jusqu'alors pôles

des activités économiques de la colonie, et par une contraction du
commerce transatlantique, l'Espagne traversant également une crise

économique. Les capacités d'absorption des marchés locaux sont

réduites; ces marchés sont fragmentés, les difficultés et les coûts de

transport sont Importants, les taxes renchérissent la circulation des

produits. La situation des haciendas se caractérise alors par une faible

rentabilité, de fortes contraintes en capital, un endettement chronique

(la plupart des haciendas sont hypothéquées), la rareté du numéraire
(chronique du XVIIe au XIXe siècle) et des difficultés de recrutement de

la main-d'œuvre. Les communautés indigènes disposent encore d'une

partie au moins de leurs terres, leurs membres ne sont donc pas

contraints de recourir « structurellement» au travail salarié. Plus qu'un

repli autarcique, parfois évoqué, la situation des haciendas favorise
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une logique de minimisation des coûts de production et en particulier des

débours monétaires. Contexte « macro-économique» et situation des

haciendas se conjuguent pour imprimer quelques traits caractéristiques

de l'organisation de l'hacienda « classique».

a) Le système. pleinement dèveloppé au XV"e siècle, consistant à favoriser

l'endettement des manœuvres (peonaje por deudas) , qui permet de fixer

la main-d'œuvre. Pendant quelques temps, la Couronne tente de le

réduire, en établissant une limite à l'endettement (généralement quatre

mois de salaire). La limitation légale ne s'applique toutefois pas aux métis,

aux noirs et aux mulâtres, et son impact sera toujours très relatif. Le peonaje
por deudas a été longtemps considéré comme caractéristique du fonction

nement des haciendas, mais cette généralisation est maintenant discutée

(voir par exemple BAUER, 1979). Cependant l'endettement, qu'il résulte d'une

stratégie développée par les haciendas pour contraindre les Indigènes à

demeurer sur le domaine, ou qu'il soit venu de la capacité de ces derniers à

exiger une avance sur leur rémunération, témoigne du rôle Joué par le crédit

dans l'accès à la force de travail. Ce rôle semble avoir été particuliérement

significatif dans des contextes de faible offre de travail.

b) Une dynamique tendant à l'accaparement des terres indigènes, mais qUI

reste à cette époque freinée par la protection, au moins relative, offerte par

la Couronne espagnole aux Indiens. Cet accaparement revêt une triple

fonction, qUI permet d'expliquer le fait que ces terres nouvellement acquises

restent souvent Incultes. D'une part, la contrainte foncière ainsi créée au sein

des communautés impose à leurs membres la vente de leur force de travail

aux haciendas, comme peones permanents ou saisonniers. D'autre part,

cette concentration foncière permet l'élimination de la concurrence indigène

sur le marché local qui joue en particulier les années de production abon

dante, les ventes des excédents indigènes aggravant alors l'effondrement

des cours; le monopole sur l'offre était déjà assuré aux haciendas lors des

mauvaises années, elles seules disposant de capacités de stockage. Enfin,

l'expansion spatiale de l'hacienda lui permet de diversifier les ressources

naturelles auxquelles elle a accès, facilitant la mise en œuvre de la logique

de minimisation des achats de facteurs de production. Ainsi, une hacienda

sucrière fera mainmise sur une zone forestière pour assurer son approvi

sionnement en bois de chauffe, indispensable pour le raffinage.

c) Enfin, la cession d'une partie du domaine foncier en faire-valoir indirect

sous la forme de location et/ou de métayage.

L'haciencla « cie transition"

La transformation de l'hacienda classique s'amorce, au moins dans les

zones les plus peuplées et les plus riches de la Colonie, dans la

deuxième moitié du XVIIIe siècle. La fin de la période coloniale est en

effet marquée par la reprise de la production minière, la stabilisation

puis l'expansion de la démographie indigène, une croissance urbaine,

le développement du commerce et donc, de façon globale, par le
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développement de la demande de produits agricoles. La fin de la

période coloniale marque aussi la fin de la protection au moins relative

accordée par la Couronne aux Indiens, en tant que sujets « mineurs»

réclamant une attention particulière, Dorénavant, l'égalité de droit entre

Indiens, créoles et métis est affirmée.

Le statut légal spècinque des terres communales (en particulier leur carac
tère inaliénable) est ébranlé dès la période post-Indépendance dans

quelques États contrôlés par les libéraux (Jalisco. Veracruz, Puebla, Mexico,
etc.), qui imposent par des mesures légales leur répartition individuelle
et leur privatisation (desamortizaci6n). Le « glacis légal» est totalement

supprimé. au niveau fédéral, par la loi Lerdo du 25 Juin 1856, puis par
"article 27 de la Constitution de 1857, qui privent les corporations civiles

(Église et communautés indigènes) de la capacité à posséder des biens
fonciers. Enracinées dans la philosophie libérale, ces mesures visent à

favoriser - ou plus précisément à imposer - le développement de la
propriété privée. Les terres d'usage commun doivent ainsi étre allouées

aux chefs de famille de la communauté sous un régime de propriété privée;
les parcelles en usufruit individuel doivent également passer sous un tel
statut. Les parcelles cédées en faire-valoir indirect par les communautés
doivent être vendues au tenancier ou au plus offrant, dans le cas ou le
tenancier ne souhaiterait pas les acquérir.

L'application de ces mesures est freinée par les guerres civiles et l'Inter

vention militaire française; une fois passée la période de troubles, ces

mesures ouvrent la voie à l'accaparement par les haciendas d'une partie

importante des terres que les communautés indigènes avaient réussi à
conserver pendant la période coloniale.

L'hacienda « moderne »

La période du Porfiriato (1876-1911) correspond à l'avènement de l'ha

cienda « moderne », dans un contexte de stabilité politique, d'expansion

économique et de croissance démographique - la population passe

de 9 à 15 millions d'habitants entre 1880 et 1910 (MEYER, 1986). Les

infrastructures (en particulier ferroviaires) se développent, contribuant

à une redynamisation des marchés; le capital afflue de l'étranger, de

nouvelles technologies sont importées. L'heure est à la modernisation, dans

l'industrie mais également dans une partie du secteur des haciendas.

La meilleure intégration des haciendas à l'économie de marché et une

rentabilité accrue les conduisent à développer la production en faire

valoir direct - on verra toutefois que l'évolution du faire-valoir indirect

ne fut pas uniforme.

Le Porfiriato marque également l'apothéose de l'accaparement foncier

des haciendas au détriment des communautés indigènes, grâce à la mise
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en œuvre effective de la loi Lerdo et d'un ensemble de mesures légales

complémentaires relatives aux terres dites vacantes ou dénoncées

comme telles. Cet accaparement exerce une pression majeure sur les

ressources foncières de communautés par ailleurs en pleine croissance

démographique. Croissance démographique et contrainte foncière aiguë

au sein des communautés se conjuguent alors pour créer ou augmenter

l'offre de travail salarié. Les difficultés que rencontrait l'hacienda classique

pour le recrutement de la force de travail tendent ainsi à se résorber. Ce

processus n'a pas été sans Incidence sur les pratiques foncières.

Le métayage dans le cadre de l'hacienda

Les études historiques couvrant la période allant du XVIe siècle au

début du xxe témoignent de la diffusion historique du métayage dans

le paysage agraire mexicain, dans le cadre de l'hacienda (annexe 1).

La nature de /'arrangement:
jeu de marchés ou jeu de pouvoir?

Les descriptions précises des termes du métayage et de la situation

des acteurs (en particulier des tenanciers) sont exceptionnelles, et

aucune ne couvre l'ensemble des variables dont la prise en compte

serait nécessaire pour une compréhension fine de cet arrangement

Institutionnel. Malgré ces lacunes, un modèle élémentaire se dessine

(annexe 2, tabl. 1) :

- la parcelle en métayage est consacrée dans la très grande majorité

des cas à la production de mais en culture pluviale;

- le propriétaire fournit la terre, l'attelage (dont la conduite reste à la charge

du tenancier), les semences et une avance en mais et/ou en argent;

- le métayer fournit le travail en culture manuelle et attelée Jusqu'à la
récolte; les frais de récolte sont partagés.

La récolte est partagée usuellement par moitié (arrangement a medias,

ou al rajar) ou encore au tiers - plus exceptionnellement al quinto (2/5

pour le tenancier et 3/5 pour le propriétaire).

Il arrive que le tenancier ait à fournir l'attelage ou à le louer à l'hacienda.

La relation entre la fourniture de l'attelage et les conditions de partage de

la production est délicate à établir à travers le rapprochement de cas dis

séminés dans le temps et l'espace. Elle se laisse cependant saisir sans
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équivoque lorsque, dans une même hacienda, certains tenanciers four

nissent l'attelage et d'autres pas. Ainsr. à la fin du XIXe siècle, une hacienda

de San Luis Potosi (BAZANT, 1977) et une autre de Guanajuato (KAERGER,

1986 [1901]) laissent aux tenanciers les 2/5 de la production si ces derniers

ne fournissent pas l'attelage, et la moitie dans le cas contraire.

On trouve également mention de contrats qui définissent une pure rente

foncière, lorsque la participation du propriétaire se limite explicitement

à la fourniture de la terre, avec un partage au 2/3 ou au 3/4 en faveur

du tenancier.

La durée de l'arrangement n'est en règle générale pas précisée dans les

textes. Il semblerait que l'on soit passé d'un systéme de tacite reconduction

(parfois même d'une génération à l'autre) à un arrangement à durée

limitée.

VA" YOUNG (1989 a) illustre ainsi la précansation de la situation des

tenanciers dans la région de Guadalajara, entre le début et la fin du

XVIIIe siècle - situation préfigurant avec un siécle d'avance celle du reste de

la zone centrale. Relativement au Porfinato. une concordance se dégage

entre les analyses de BAZANT (1977) dans le cas de l'hacienda de Bocas,

de GLEDHILL (1991) pour l'nactenda de Guaracha, ou encore de MALO JUVERA

(1966 [1915]), qu: décrivent le passage d'une location « héréditaire» à des

contrats de courte durée. KATZ (1980), dans sa revue des conditions de

travail dans les haciendas sous le Porfiriato, dresse un constat identique.

Il peut être utile, pour donner plus de substrat empirique à l'analyse, de

rappeler quelques descriptions détaillées de contrats,

Selon Kaerger. le contrat habituel de métayage pour la production de mals

était le SUivant, à la fin du Siècle, dans les haciendas du JaliSCO et de

Guanajuato : « l.'hacrenda fournit au métayer la parcelle, la semence - sans

qu'il y ait obligation d'en restituer la moitié ~ les bœufs, l'équipement, en

plus d'avances - certes limitées - en argent ou en mais, que le métayer doit

rendre après la récolte, que ce soit avec du mais évalué au prix courant,

ou en espèces Le métayer doit réaliser toutes les tâches du cycle, à l'ex

ception de la récolte pour laquelle il ne doit que la moitié du travail, dans la

mesure où les travaux de récolte et de transport du mais sont normalement

réalisés par des travailleurs payés par l'hacienda et utilisant les animaux de

cette dernière. La moitié de ces dépenses sont à la charge du métayer. en

étant calculées sur la base du tarif correspondant à l'usage des attelages.

Dans le cas où ces derniers ne sont pas utilisés pour le transport, le

métayer paye uniquement la moitié du coût des journaliers et le mais est

réparti directement sur la parcelle, le metayer devant alors transporter sa

propre part» (KAERGER, [1901] 1986: 216-217).

À Oaxaca, les conditions sont à l'évidence plus dures pour le tenancier:

«Le métayer doit fournir iCI les bœufs et l'équ.pement, se procurer la semence

et transporter à sa charge la part de la production de mais revenant à
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l'hac ienda... . le métayer doit payer le "droit de billon" ... Dans quelques
haciendas, au lieu de payer ce droit, le métayer doit travailler pour l'hacienda

gratuitement, avec ses propres animaux, un certain nomb re de jours,
généralement de 10 il 15 jours par an. ... Le métayer doit réco lter tout le
mais. Il est cependant indemnisé par l'hacie nda pour la récolte des billons

qui lui reviennent, avec 1,5 reales par jour ... . Cet te somme de 1,5 reales
correspond a l'ancien salaire journ alier, alors que ce dernier a été aug
menté a 2,5 reates voila 6 ans, Si le métayer ne d ispose par de charrette
pou r le transpo rt du mals a l'hac iend a, il do it payer de 3 a 4 reales par jour

pour la lui louer. L'égrenage du mais revenant a l'hacienda est à la
charge de ce tte derruère. En dépit de cela, dans ce cas, l'anc ien salaire
reste d'usage, dans la mesure où chaque métayer a l'obligation d' èqrcner
au moins 6 fanegas de mals pour un salaire journalier de 1112 reales.
Chaque métayer doit en plus assurer la cor vée du dimanche, qUI consiste
à réaliser sans rémunération des travaux plus lége rs pendant quelques
heures, généralement consacrées au n ttoyage de l'hac ienda » (KAE: RGER,

[ 190 1) 1986 : 220-221).
Dans un contex te trés différent. COCHFT(1993 : 102- 103) décrit de la façon
suivante les termes du contrat de métayage dans les ranchos de la Sierra de
Coa lcornàn (Mlchoacàn) au début du si ècle : « En culture sur brûlis, les
métayers ont a charge l'abattage de la parcelle, le brûl is, l'édification de
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la clôture et le semis. Le proprié taire prête les outils (hache, machette,

lance a semer) et fourn it la semence; les métayers qu i travaillent les terres

arables doivent confectionner eux-mêmes l'arai re ou s'en procurer un. Le

patron fournit les animaux de travail, le joug et la semence. Quand l'usage de

la charrue se géné ralise, le propr iétaire la prête au métayer mais ce dernier

a toujours a charge l'araire pour les travaux de semis et de nettoyage.

Dans les de ux cas, le propriétaire prête au travailleur le mars nécessaire a

l'a limentation de sa famille dans l'attente de la récolte a venir. Patron et

métayer contribuent pour moitié aux travaux de récolte. Le propriétaire y

par ticipe souvent personne llement ou paie d'autres per sonnes pour le

remplace r... La récolte est répart ie sur le champ en deux parts inéga les

(car il faut rembou rser les avances en grain concédées par le propr iétaire)

et chacun emporte la part qui lui revient. Autour de cet arrangement type,

de nombreuses variantes sont possibles.... Par ailleurs, tous les métayers du

rancho sont mora lement obligés de par ticiper a certaines tâches, parfois

rémunérées, mais le plus souvent a titre gratuit (corvée) : transport de la

récolte du propriétaire jusque chez lUI, cap ture et marquage du bétail,

messaqorio. entretien des clôtures (autour des terrains labourés), condu ite

des troupeaux de taureaux et porcs sur les marchés de Periban ou

Coltma, etc . »

Tant ces quelques descriptions que l'exploitation plus systé matique de

la littérature historique excluent une interprétation du métayage dans

les haciendas comme simple rapport foncie r de nature purement éco 

nomiqu e. D'une part, la coord ination entre acteurs s'opère dans le

cad re de contrats liés ; d 'autre part, la relation entre tenanciers et

hacendados ne résulte pas du seul jeu du marc hé. Ces deux

points - non indépendants - méritent que lques développements.

Les contrats liés organisent des transactions gérées normalement sur

plusieurs marchés (chap. 1). Dans le cas qu i nous intéresse ic i, les

arrangements font fréquemment appa raître deux types de liaisons :

- une liaison créd it-tenure, des avances en maïs et/ou en numéraire

constituant un élément commun de nomb reux contra ts de métayage

du XVIII" au début du xxe siècle ;

- une liaison travail-tenure (indépendamme nt du travail investi sur la par

celle faisant l'objet du contrat de métayage), sous la forme de corvées

non rémunérées ou, plus souvent, de l'ob ligation de répondre à la

dema nde de l'hacendado, con tre une rémunération qui peut être

parfois inférieure à la rémunération du marché.

La littérature économique néo-institutionnelle insiste sur le carac tère

pareto-eff icient (sous contrain tes) des con trats liés : dans un environ

nement incertain et ca rac térisé par l'impe rfect ion des marchés, le

contrat lié permet à l'un au moins des agents d 'amé liorer son bien-être,
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sans que le bien-être de l'autre SOit réduit. Ces conclusions sont bien

entendu discutables si le contrat ne résulte pas d'un choix des deux

parties, mais qu'il est imposé à l'une par l'autre, du fait d'une coercition

pure ou d'une asymétrie dans la relation économique résultant d'une

situation de monopole ou quasi-monopole.

La violence, la coercition pure ne sont pas absentes des relations entre

les hacendados et les peones ou les tenanciers, en particulier sous le

Porfiriato - voire ultérieurement, dans les années qui précèdent l'appli

cation de la Réforme agraire. À titre d'illustration, il suffit de parcourir la

relation qu'en donne GLEDHILL (1991) dans le cas de l'hacienda Guaracha

(Michoacàn), où les contestataires des années 1920 risquent une sanction

allant de l'excommunication à l'assassinat. Génèraliser de telles relations

serait sans doute abusif ; il semble préférable d'explorer l'asymètrie

économique dans l'établissement de la relation de métayage. Cette

asymétrie est particulièrement flagrante à la fin du XIXe et au début du

xxe siècle.

Dans les premières années du xxe siècle, rhacrenda de San Juan Hueyapa

(Hidalgo) impose aux manœuvres une augmentation de la durée du travail,

et aux locataires une conversion forcée au métayage (BOORSTEIN COUTURIER,

1976). Cette mutation imposée de locataire à métayer est également notée,

à la même époque, par MALO JUVERA (1966 [1915]) dans les États de

Guanajuato et Querétaro. BAZANT (1973, 1974, 1977) en propose une

description détaillée, dans le cas de l'hacienda de Bocas (San Luis Potosi)

à la fin du XIXe : les propriétaires de Bocas sont alors en mesure de

transformer la force de travail permanente en manœuvres journaliers

ayant perdu tous les avantages en nature antérieurs, de doubler le tarif

des locations pUIS « d'inciter» les locataires à opter pour le métayage

À l'époque coloniale, le faire-valoir indirect visait en bonne mesure à

garantir l'accès à un volant de travailleurs saisonniers; ce besoin se

réduisant ou disparaissant sous le Porfiriato, la rente foncière peut être

alourdie sans crainte de « fuite» des tenanciers.

On peut voir dans ces dynamiques la simple résultante du jeu de l'offre

et de la demande en travail, dans la logique de la théorie du changement

institutionnel induit (RunAN et HAYAMI, 1984) : l'augmentation de l'offre

de travail et de la demande en terre conduit à une modification du coût

relatif des facteurs de production, qui induit celle des arrangements

institutionnels. La situation agraire mexicaine, en particulier depuis

l'Indépendance et de façon évidente sous le Porfiriato, suggère toute

fois de s'interroger, comme le font les tenants de la vieille économie

institutionnelle, sur les champs d'opportunités et de contraintes ouverts

aux différents types d'acteurs. En d'autres termes, le Jeu du marché ne
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s'exprime pas dans une arène neutre, mais dans le cadre d'une distri

bution des richesses et des droits. Le déséquilibre entre l'offre et la

demande de travail et de terres à exploiter en faire-valoir indirect dans

les haciendas vient certes de la croissance démographique indigène;

mais il provient aussi de la stratégie d'accaparement des terres des

communautés indiennes, favorisée par le contexte légal. La « défaillance»

initiale du marché du travail reflète de fait une certaine répartition de la

ressource foncière. La résorption de l'imperfection du marché du travail

n'est (en partie) que le résultat de contraintes extra-économiques exer

cées par une catégorie d'acteurs sur l'autre relativement au contrôle

foncier. Sous le jeu du marché pointe à l'évidence le jeu du pouvoir et

du monopole.

Éléments d'interprétation

Les travaux qui abordent la question du métayage dans les haciendas

posent rarement les alternatives possibles et ne s'attachent guère à
l'analyse des termes spécifiques des arrangements. La contrainte des
sources leur impose d'interpréter le mode de faire-valoir avant tout

du point de vue de l'hacienda. Les éléments spécifiques conduisant

l'hacendado à opter pour la cession en métayage ou en location sont

rarement explicités, et les deux modes d'exploitation sont souvent

confondus. Malgré ces limites, les analyses disponibles apportent un

éclairage intéressant sur les différentes fonctions possibles du

métayage dans les haciendas, en insistant sur la combinaison de trois

déterminants majeurs, dans l'optique des propriétaires fonciers: les

défaillances du marché du travail, les contraintes de financement et la

faible rentabilité et/ou le risque d'une production en faire-valoir direct

pour une partie des domaines fonciers contrôlés par les haciendas
(voir annexe 1 : les sources bibliographiques).

Métayage et « défaillances» du marché du travail

Le faire-valoir indirect (location comme métayage) contribue à répondre,

par le jeu d'un double mécanisme, à la contrainte en force de travail à
laquelle se heurtent les haciendas. D'une part, il permet la réduction des

superficies exploitées en faire-valoir direct par l'hacienda, et réduit donc

la demande directe en travail. D'autre part, il favorise une augmentation

de l'offre de travail, dans la mesure où les tenanciers vont en général

s'employer temporairement, volontairement ou non, sur les parcelles

exploitées en faire-valoir direct par l'hacienda. Dans une telle logique,

le métayage s'explique donc, du point de vue des hacendados, par les
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«défaillances» du marché du travail; céder des terres à des tenanciers

permet de constituer un volant de main-d'œuvre auquel l'hacienda

peut faire appel en cas de besoin.

Cette fonction - qui en tant que telle contribue à expliquer le faire-valoir

Indirect mais non la pratique spécifique du métayage - joue à l'évidence

pendant la majeure partie de la période coloniale. Comme on l'a vu, il

s'agit d'une période de faible offre de travail, du fait du contrôle foncier

généralement conservé par les communautés indigènes sur leurs

terres et de l'effondrement démographique ayant suivi la conquête.

Ultérieurement, la reprise démographique et l'accaparement des terres

par les haciendas se conjuguent pour augmenter l'offre de travail. La

fonction du métayage comme moyen d'accéder à une main-d'œuvre

temporaire ne disparaît pas pour autant, car la demande en travail de la

part des haciendas augmente, dans un contexte économique favorable

à la production. À l'orée du xxe Siècle, le métayage reste ainsi vu par

KAERGER ([1901] 1986 : 216) comme un moyen usuel d'accéder au travail

(voir également BUVE, 1984 ; NICKEL, 1988).

Métayage et cantraintes de financement

Historiquement, la situation des haciendas a été marquée par des

contraintes structurelles de trésorerie et par la nécessité de minimiser le

recours à l'endettement: la plupart des haciendas étaient hypothéquées

dès l'achat. et pendant longtemps le taux de rentabilité du capital a été

faible comparativement au taux d'intérêt.

Lors d'une période faste (le dernier tiers du XVIIIe siècle), le revenu moyen
annuel net du capital agricole est estimé à 5 % par VN1 YOUNG (1989 a),

dans les haciendas de la région de Guadalajara - à comparer à un coût
du crédit de 5 % également.

La capacité de survie et de développement de l'hacienda vient ainsi

de la différence entre les intérêts payés sur les emprunts et les revenus

monétaires nets. Une stratégie de minimisation des débours monétaires

pour les dépenses de production est ainsi caractèristique du fonctionne
ment des haciendas, du moins jusqu'au Porfiriato. Dans un tel contexte,

le métayage présente plusieurs avantages:

- Il assure l'accès à une production commercialisable de coût monétaire

nul ou minime; la relation entre encaisse et débours monétaires est
alors optimale;

- la production de mais fournie par les métayers permet de réduire

directement le coût monètaire de la force de travail permanente,

lorsque la rémunération des manœuvres acasillados comporte une
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partie versée en numéraire et une partie versée en nature (dans certains

cas également, les manœuvres permanents bénéficiaient de l'accès

à un lopin de terre). Le métayage évite alors (ou minimise) l'achat

d'aliments par l'hacienda ou encore leur production en faire-valoir

direct en engageant des coûts monétaires;

- le métayage permet de mettre en valeur des terres qui ne pourraient

l'être en faire-valoir direct, du fait des superficies considérables

contrôlées et de la mobilisation de capital que nécessiterait une telle

exploitation. Reste posée la question de l'intérêt relatif, dans une telle

optique, du métayage et de la location;

- enfin, le fait que les manœuvres saisonniers disposent par ailleurs

(en tant que tenanciers ou membres des communautés indigénes)

d'une partie au moins des moyens de leur reproduction permet de

contenir leur rémunération.

Métayage et non-rentabilité ou risque de l'exploitation
en faire-valoir direct

L'hacienda ne cultive en faire-valoir direct que ses meilleures terres, en

les consacrant aux spéculations marchandes (canne à sucre, blé, etc.).

Le métayage (comme la location) permet, parallèlement, de tirer profit

de terres agro-écologiquement ou géographiquement marginales,

dont l'exploitation ne serait pas rentable en exploitation directe avec

une main-d'œuvre rémunérée, ou est jugée trop risquée, Le métayage

permet aussi de partager le risque venant du fonctionnement erratique

de certains marchés - argument avancé même pour des terres non

marginales sur un plan agro-écologique.

Le rôle joué par la relation entre la localisation des terres et le mode de

faire-valoir est illustré par VAN YOUNG (1989 a), dans le cas de la région de
Guadalajara à la fin du XVIIie: les haciendas proches de la ville se consacrent

à la production intensive de blé et d'animaux destinés au marché urbain.

Au fur et à mesure qu'augmente la distance à la ville, les revenus des

haciendas dépendent de plus en plus non seulement de l'élevage, mais

aussi de la rente foncière.

Céder en faire-valoir indirect des terres jugées non exploitables direc

tement permet donc à l'hacienda soit de garantir la perception d'une

rente foncière dans le cas d'une location, soit, dans le cas du

métayage, d'adopter une logique de loterie qui de fait, reporte le

risque de mauvaise campagne sur le tenancier. La participation de

l'hacienda, en termes de débours monétaires, reste en effet alors limitée

au partage des frais de récolte et à une éventuelle avance en numéraire,
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Risques de nature aqro-ècoloqique et risques liés au fonctionnement

des marchés sont souvent confondus dans les analyses historiques,

bien que leurs conséquences pour les modes d'exploitation puissent

diverger radicalement en cas d'amélioration de la situation économique.

Des terres de bonne qualité auparavant cédées en faire-valoir indirect

pourront alors être réintégrées dans le secteur de faire-valoir direct de

l'hacienda, alors que les terres considérées - dans les conditions

techno-économiques du moment - comme agro-écologiquement mar

ginales resteront gérées en faire-valoir indirect.

Cette flexibilité de l'hacienda, cette capacité à ajuster son organisation

interne aux conditions du marché, est bien connue. Une hausse soute

nue des prix, un développement des marchés, une baisse du prix relatif

du travail se traduisent par une évolution vers l'extension du secteur

exploité en faire-valoir direct; une période de crise (crise économique

ou temps de conflits) conduit à une contraction de ce secteur.

Ce phénomène est fréquemment mentionné, dans le sens d'un dévelop

pement du faire-valoir direct, sous le Porfinato (BAUER, 1979 ; BELLINGERI et

SÀNCHEZ, 1980 b ; LEAL, 1984 ; NICKEL, 1988). À l'Inverse, une contraction

du faire-valoir direct, du fait d'une situation de cnse, est mentionnée par

TAYLOR (1972) dans le cas des vallées centrales de Oaxaca, au début du

XVIIIe Siècle. BRADING (1977, 1978) note également une telle contraction

dans le Bajio, au moment de la guerre d'indépendance et de la dépression

économique qUI suivit. Plus tard, en 1915-1918, au moment de la Révolution,

des haciendas du nord de l'État de Tlaxcala font également face à la situation

de guerre (contraction des marchés, difficultés de communication, cnse

de confiance en la valeur de la monnaie, etc.) en réduisant fortement la

production en faire-valoir direct et en cédant l'essentiel de leurs terres en

métayage (LEAL et MENEGUS BORNEMANN, 1995).

Dans le cas de terres plus marginales, une amélioration du contexte

économique conduira moins au développement du faire-valoir direct

qu'à une conversion forcée de la location au métayage. Cette conversion

permet au propriétaire de tirer parti de bonnes conditions de marché

(ce que ne permettrait pas la location), sans souffrir des Inconvénients

d'une exploitation directe employant des manœuvres (risque climatique

et débours monétaires).

Elle est particulièrement documentée, on l'a noté, par BAZANT (1973,1974,

1977) dans le cas de l'hacienda de Bocas (San Luis Potosi) entre 1850 et

1900, par BOORSTEIN COUTURIER (1976) pour San Juan Hueyapa (Hidalgo)

au début du xxe siècle, et de façon plus allusive par MALO JUVERA (1966

[1915J) pour les États de Guanajuato et Querétaro durant la dernière

décennie du XIXe siècle.
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Dans une telle dynamique, rendue possible par la monopolisation de la

ressource foncière par les haciendas, les tenanciers se voient contraints

de redescendre les échelons de l'agricultural ladder (cf. chap. 1). Le

faire-valoir indirect semble avoir d'autant moins régressé pendant le

Porfiriato, malgré des conditions économiques favorables, que le contrôle

foncier des haciendas, considérablement accru à cette époque, les a

conduites à intégrer dans leurs domaines des terres marginales qu'elles

préféraient ne pas exploiter en faire-valoir direct (KATZ, 1980). Cette

évolution de la location au métayage n'est pas observée uniquement

sur les terres marginales. Elle concerne ainsi le Bajfo où la location,

dominante au XVIIIe siècle, cède la place au métayage, présenté par

Brading comme dominant à la fin du XIXe

Supervision de la main-d'œuvre
et maintien de droits sur la terre

D'autres éléments contribuant à expliquer le métayage du point de vue

des haciendas sont mentionnés par les historiens, mais de façon plus

marginale ou plus implicite. Certains notent que le métayage permettait

de réduire les tâches de supervision du travail, comparativement au

faire-valoir direct avec emploi de manœuvres (GLEDHILL, 1991 ; MORIN,

1979 ; TAYLOR, 1972). Dans certains cas, le métayage permettait égaie

ment de garantir les droits sur la terre, dans des zones marginales faisant

l'objet de litiges ou pour lesquelles les titres de propriété avaient été

obtenus dans des conditions frauduleuses (MORIN, 1979).

Métayage et contraintes pesant sur les tenanciers

Jusqu'à présent, la logique du métayage a été abordée dans l'optique

des hacendados. De quels éléments dispose-t-on concernant les

tenanciers ? D'une façon générale, les métayers de l'époque des

haciendas sont présentés comme des acteurs dont la situation écono

mique est nettement plus précaire que celle des locataires (groupe

économiquement plus hétérogène). En d'autres termes, c'est une faible

capacité économique qui conduirait certains tenanciers à rechercher

un contrat de métayage plutôt qu'une location - cette dernière nécessitant

le versement d'une rente et une capacité à conduire le procès productif

sans la participation du propriétaire foncier. Une relation est ainsi établie

par certains auteurs entre la disponibilité d'un attelage et le mode de

faire-valoir: un tenancier sans attelage sera métayer, un tenancier avec

attelage louera la terre.

On trouve cependant des contre-exemples à ce cas général. On a vu

aussi comment, au sein d'une même hacienda, le fait de fournir ou non

l'attelage pouvait se traduire non par une différenciation entre métayage
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et location, mais par une modulation de la répartition du produit dans le

cadre de différents contrats de métayage. L'attitude du tenancier face

au risque peut également contribuer à expliquer le choix entre location

et métayage, la location entraînant une prise de risque supérieure

(LÉONARD, 1995). En fait, « envergure économique» et attitude face au

risque des tenanciers se conjuguaient sans doute le plus souvent, pour

faire opter les plus démunis pour le métayage, et les autres pour la

location, dans la mesure où l'hacienda leur laissait le choix (situation

bien illustrée par l'hacienda de Bocas, voir BAZANT, 1973 et 1977).

Les conditions de l'arrangement

On a vu que les termes de l'arrangement pouvaient varier. Une constante

est cependant la participation de l'hacienda aux frais de récolte, inter

prétée comme un moyen d'éviter la fraude du tenancier (COCHET, 1993 ;

GLEDHILL, 1991 ; MORIN, 1979). Pourquoi l'hacienda ne réalisait-elle pas

simplement un contrôle sans pour autant participer aux frais de récolte?

On peut penser que cette participation permettait un contrôle indirect

sur la production, et donc une minimisation des tensions avec les

tenanciers (BAZANT, 1973), en conduisant ces derniers à « révéler» la

totalité de la production (réduisant ainsi le risque de comportement

opportuniste). En d'autres termes, le risque de détournement d'une

partie de la production avant le partage - probléme crucial pour le

propriétaire - pouvait être résolu à un moindre coût économique et social,

comparativement à la mise en place d'un système de vigilance étroit.

Cette surveillance étroite était d'ailleurs parfois effectivement exercée.

Dans l'hacienda Guaracha, où les relations avec les peones et les tenanciers

étaient particulièrement dures, le travail sur la parcelle était inspecté

périodiquement et des contrôles étaient effectués pour évrter que le
tenancier n'opère de « prélèvement» avant la récolte. Le moment de la

récolte était décidé par l'hacienda, cette récolte étant réalisée par des
équipes de manœuvres sous la responsabilité de contremaîtres. Enfin,

toute la production était apportée à l'hacienda, pour une liquidation des

comptes en prèsence de gardes armés (GLEDHILL, 1991). À Bocas, tout
métayer ayant récolté sans avertir l'hacienda se voyait confisquer la
totalité de la production (BAZANT, 1977).

En définitive, il ressort des analyses disponibles quelques points-clés

qui peuvent être rappelés:

- le métayage était largement pratiqué à l'époque des haciendas;

~ le déséquilibre était considérable entre le propriétaire et le tenancier;

la relation du métayer à l'hacienda renvoyait à celle d'un peon, non

d'un partenaire;
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- la relation entre la dynamique du mode de faire-valoir (ou de rémuné

ration, selon l'interprétation que l'on donne à la relation de métayage) et
celle de l'environnement économique et social est clairement établie.

Au début du xxe siècle, l'hacienda est à l'apogée de sa puissance: le

contrôle qu'elle exerce sur le foncier et la force de travail n'a jamais été

aussi manifeste; elle modernise ses techniques et tend souvent à
développer une véritable logique entrepreneuriale. La Révolution, puis
la Réforme agraire, la font disparaître du paysage agraire mexicain en

quelques décennies. Quel est le devenir, dès lors, du métayage?

La Réforme agraire:
le temps de la prohibition

La Réforme agraire visait à la fois le fractionnement des grands
domaines, la restitution aux villages des terres communales dont ils

avaient été dépossédés à la faveur de la loi Lerdo, et la dotation en

terres des villages qui en avaient toujours été dépourvus. Elle a conduit
à la redistribution, sur plus de cinquante ans, de 95 millions d'hectares

à plus de 3 millions de bénéficiaires, regroupés dans 28 000 ejidos ;

près de 50 % de la superficie du pays se trouve ainsi régulée par la

propriété dite « sociale» (MACKINLAY, 1991). La propriété privée demeure,
sous l'appellation de « petite propriété» (pequena propiedad), mais sa
superficie en est légalement limitée, selon l'usage et le type de terres.

Exploitation agricole: 100 ha irrigués, 200 ha en culture pluviale, 150 ha
pour la culture irriguée du coton, 300 ha pour la banane, la canne à sucre,
le café, le sisal, l'hévéa, le cocotier, la vigne, l'olivier, le vanillier, le
cacaoyer ou les arbres fruitiers; élevage superficie nécessaire pour
entretenir un cheptel de 500 têtes de gros bétail (ou équivalent en petit
bétail), selon les capacités de production fourragère des terrains.

Les dotations foncières ont été réalisées à travers une institution agraire
particulière, l'ejido, formée d'un groupe de paysans attributaires de
terre, les ejidataires. L'assise foncière de l'ejido est formée des parcelles
individuelles des ejidataires et d'un indivis collectif (zones boisées ou de
pâture). L'ejido peut également être totalement collectif, sans parcelli
sation individualisée. Les ejidataires disposaient. jusqu'en 1992, d'un
simple droit d'usage sur leurs terres, transmissible par héritage mais

non cessible.
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Dans l'idéologie révolutionnaire, le métayage est perçu comme un mode

d'exploitation des petits producteurs caractéristique d'une agriculture

rétrograde et comme un arrangement foncier susceptible de favoriser

la reconstitution des latifundios (voir DuRAN, 1952 : 313; ALANIS PATINO

et el., 1951). Il est donc interdit, avec la location, sur les terres attribuées

dans le cadre de la Réforme agraire, sauf exceptions, sous réserve de

l'accord de l'assemblée ejidale (femme avec enfants à charge, ejidataire

mineur, incapacité pour raisons de santé) (Code agraire du 22/3/1934,

article 140). Cette interdiction est réaffirmée par la loi fédérale de

Réforme agraire (1971, article 55). Parallèlement, le métayage dans le

cadre des terres restées en propriété privée est régulé par des législa

tions propres aux États et par le Code civil fédéral, qui stipule que la part

correspondant au travail fourni par le métayer ne peut être inférieure à

40 % de la production (article 2741).

Bien que le déficit d'informations sur les pratiques de métayage ne soit pas

moindre pour la période contemporaine que pour les temps précédant

la Réforme agraire, de multiples travaux montrent que le métayage n'a

pas disparu totalement avec la Réforme agraire, et que sa proscription

n'a pas empêché son émergence au sein du secteur social (annexe 1).

Ce métayage est toutefois très différent de celui décrit dans le cadre des

haciendas. La Réforme agraire, en redistribuant les cartes du jeu foncier,

conduit dans certains cas à un renversement de perspective. De façon

à peine caricaturale, on passe du métayer-peon au métayer-patron,

lorsque le propriétaire foncier cédant en métayage est un ejidataire

minifundiste et lorsque le tenancier est un membre aisé de l'ejido, un

entrepreneur agricole ou un commerçant.

Le qualificatif de « propriétaire» sera utilisé dans cet ouvrage par commo

ditè: il est abusif, en termes stricts, les ejidataires disposant formellement

d'un simple droit d'usage sur la parcelle (jusqu'à la réforme de 1992),

Comparativement au temps des haciendas, le déséquilibre en termes

de pouvoir économique est alors inversé. L'hétérogénéité du groupe
des métayers est cependant forte et l'image du métayer-patron, qui n'est

pas dénuée de sens, ne saurait être généralisée, En effet, prennent

également en métayage des producteurs minifundistes n'ayant pas eu
accès à la terre lors des dotations ejidales ; le métayage est par ailleurs

frèquemment pratiqué au sein même des familles, ou entre amis ou

compadres (relation entre le parrain et le père d'un enfant).

Quels enseignements tirer des descriptions disponibles concernant
les arrangements pratiqués (annexe 2, tabl. 2) ? Deux changements

majeurs, comparativement à l'époque des haciendas, apparaissent
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d'emblée. D'une part, la relation de métayage ne s'mtèqre plus systé

matiquement dans un jeu de contrats liés induisant en particulier la

fourniture de crédit à la consommation ou la fourniture de travail autre

que celui investi sur la parcelle objet de l'arrangement. D'autre part,

l'évolution des techniques a fait apparaître de nouveaux éléments qui

doivent être gérés par le contrat: travail du sol au tracteur, engrais,

produits phytosanitaires.

De façon schématique, la répartition du produit telle qu'elle ressort des

quelques cas disponibles est la suivante: si le propriétaire ne fournit

que la terre, il reçoit du quart au tiers du produit - sans que l'on sache

toujours s'il s'agit du produit sur pied ou après la récolte, i.e. si les frais

de récolte sont partagés ou non. Si le propriétaire contribue à un titre

ou à un autre au procès de production, le partage s'effectue par moitié.

Dans la majorité des cas, les arrangements sont conclus sur le court

terme, dans une logique plus conjoncturelle que structurelle.

On ne trouve pas, dans la littérature, d'interprétations argumentées des

arrangements de métayage. Comme pour la période antérieure, les

explications restent partielles, les alternatives potentielles étant rarement

explorées; dans les analyses, location et métayage restent souvent

confondus. La logique de l'arrangement est appréhendée du point de

vue des propriétaires de la terre - i.e., essentiellement, des ejidataires

minifundistes. Quatre déterminants principaux sont avancés (sources

en annexe 1) :

- une contrainte absolue en travail, dans le cas de terres possédées par

des femmes ou des personnes âgées, par des émigrants, ou encore

par des pluriactifs dont l'activité principale n'est pas l'agriculture. On

notera cependant que la cession en location ou l'emploi de main

d'œuvre rémunérée dans le cadre d'une exploitation en faire-valoir
direct restent des alternatives possibles au métayage. La contrainte

en travail demande donc à être associée à d'autres éléments pour

être véritablement explicative;

- le manque de moyens de production, même si le propriétaire est

présent et actif: manque de crédit, d'équipement. Même s'il intervient

dans d'autres conditions, ce déterminant est en particulier avancé

pour expliquer le métayage dans des environnements favorables,

comme des ejidos irrigués (l'alternative reste ici aussi la cession en

location, très fréquente);

~ le propriétaire dispose des moyens qUI lUI permettraient de produire

en faire-valoir direct (des céréales par exemple ), mais céder en

faire-valoir indirect est jugé plus intéressant, lorsque le tenancier
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pratique une culture spéculative hors de portée du propriétaire

(absence de maîtrise technique, capacité économique insuffisante)

Dans ce cas, ce dernier perçoit une rente supérieure au gain qu'II

pourrait escompter en faire-valoir direct;

- une aversion au risque aqroclirnatique.

On note cependant que ces différents déterminants possibles ne sont pas

spécifiques au métayage et ne permettent donc pas d'en comprendre la

logique, comparativement à la mise en location et au faire-valoir direct

avec emploi de main-d'œuvre rémunérée (perspective du propriétaire) et

comparativement à la prise en location ou au travail salarié (perspective

du tenancier).

Le temps de la réhabilitation

En 1992 Intervient une modification fondamentale de la législation

agraire, qUI met fin officiellement au processus de répartition des terres

et modifie profondément la nature des droits ejidaux. L'objectif affiché par

la proposition présidentielle est de mettre fin à des décennies de pater

nalisme et d'interventionnisme étatique, qUI engendraient bureaucratie,

corruption, abus de pouvoir et inefficience économique. Le diagnostic

est sévére pour le système ejidat, cécnt comme source de distorsions

économiques les contraintes bureaucratiques, l'Inaliénabilité des

terres et l'interdiction du faire-valoir indirect empêchaient i'ejidataire

d'optimiser son plan de production. La prohibition de l'association avec

des Intérêts privés tarissait une source possible de capitalisation et de

changement technique. L'Interdiction de mise en garantie limitait l'accès

au crédit. Il est reconnu que ces Interdictions n'étaient pas toujours

respectées, avec pour conséquences supposées le fait que l'absence
de sécurité juridique posait un problème en cas de conflits et que l'im

perfection du marché, du fait de son caractère illégal, empêchait

l'émergence du «juste prix» lors des transactions (Presidencia de la

Repùblica, 1991 ; TELLEZ KUENZLER, 1994).

l.ejidataire doit dorénavant être considéré comme un acteur économique

responsable, ayant toutes capacités pour gérer son patrimoine foncier au

mieux de ses Intérêts. Il s'agit également de sécuriser les droits fonciers,

afin de favoriser les investissements, le changement technique et une

production plus efficiente, en particulier grâce à l'association avec des
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investisseurs privés. La transférabilité, par des mécanismes de marché,

de droits de propriété clairement définis et l'initiative individuelle délivrée

de l'intervention étatique devraient permettre une allocation optimale

des ressources dans l'agriculture mexicaine. On retrouve là le binôme

fondamental de la théorie économique des droits de propriété: des droits

individuels bien définis constituent la meilleure incitation possible à un

investissement optimal des ressources, et leur mobilité garantit que

ces ressources seront utilisées par les agents les plus efficients.

La nouvelle version de l'article 27 de la Constitution est publiée au

Journal officielle 6 janvier 1992 ; la nouvelle loi agraire, qui en précise

les conditions d'application, le 26 février 1992. Cette réforme de la

législation représente une rupture majeure: elle met fin aux répartitions

de terres, autorise les transactions fonciéres (l'acheteur doit être membre

de l'ejido et ne peut posséder plus de 5 % de la superficie ejidale), le

faire-valoir indirect et la mise en garantie de l'usufruit des parcelles

ejidales ; elle autorise également les investissements privés dans les

ejidos à travers des associations entre le capital privé et les ejidataires.

Elle ouvre enfin la porte à la privatisation des terres ejidales (et même

à la dissolution de l'ejido) , sous réserve de l'accord des deux tiers de

l'assemblée ejidale ; une fois la parcelle ejidale passée sous statut de

propriété privée, la seule contrainte pesant sur la vente est la limite

légale de superficie qui demeure pour la cequetïe propiedad.

Relativement au faire-valoir indirect, l'article 79 de la loi agraire précise:

« L'ejidataire peut tirer profit de sa parcelle directement ou en céder son

usage ou son usufruit à d'autres ejidataires ou à des tiers, en métayage

association, location ou tout type d'acte juridique non prohibé par la loi,

sans nécessité d'obtenir l'autorisation de l'assemblée [ejidale] ou de

quelque autorité que ce soit» (Art. 79). Potentiellement, l'incidence de

ce bouleversement légal est considérable.

Pour MORETI (1992). la légalisation du faire-valoir indirect devrait bénéficier
aux tenanciers comme aux propriétaires, en normalisant la relation
contractuelle et en diminuant ainsi les risques de conflits. Du point de vue
de l'ejidataire, cette légalisation devrait éliminer les risques d'abus du

tenancier tels que le refus de rendre la parcelle ou sa détérioration sans
recours possible. Elle devrait également conduire à un usage du sol plus
intensif et, de façon certaine selon l'auteur, à une augmentation des
superficies exploitées indirectement. DEWALT et al. (1994) considèrent éga
Iement comme prévisible une augmentation à court terme des superficies
travaillées en location et en métayage.
DEJANVRY et al (1997) affirment constater une telle augmentation, en com
parant les résultats d'une enquête conduite par l'INEGI (Instituto Nacional
de Estadistica, Geografia e Informàtica) en 1990 avec une actualisation
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réalisée en 1994 sur un échantillon de 275 eitdos et 1 548 ejidatanos ; 5 %
des parcelles exploitées par des ejidataires étaient prises en faire-valoir

indirect en 1990, 6,2 % en 1994 4,7 % des ejidataires prenaient en

faire-valoir indirect en 1990, 8,5 % en 1994 Parallèlement, le nombre
d'ejidataires cédant en faire-valoir indirect serait passé de 1,4 à 4,9 % On

peut cependant se demander si ces résultats ne sont pas révélateurs,

avant tout, d'un accés moins biaisé à l'information lors de la seconde

enquête - celle de 1990 ayant été conduite par des agents de l'adminis

tration à une époque où ces pratiques étaient illégales.
Dans une enquête réalisée en 1997 auprés de 1 738 ejidataires, une étude

de la Procuraduria agraria (1998) fait état, elle, de pratiques de faire-valoir

indirect dans 31 % des exploitatrons enquêtées (métayage dans 13 %),

et reconnaît que ces pratiques étaient largement développées avant le

changement légal.

L'impact de la réforme de 1992 sur les modes de faire-valoir demande

à être analysé au regard des pratiques foncières locales antérieures.

En toute logique, l'amplitude de l'impact devrait être directement pro

portionnelle au rôle joué par la réglementation foncière avant 1992. Il

est donc possible de définir ex ante deux modèles, comme bornes

extrêmes d'un continuum que le parcours de la littérature et l'expé

rience de terrain laissent entrevoir dans un secteur social des plus

hétérogènes. À un extrême de ce continuum, le changement légal a

pour effet de libérer les pratiques foncières locales du poids de la

réglementation antérieure, effectivement appliquée ; l'incidence du

changement des règles du Jeu légal est alors maximale. À l'autre

extrême de ce continuum, le changement légal ne fait qu'officialiser

des pratiques d'ores et déjà florissantes, reconnues socialement et

régulées localement, hors du cadre légal; l'incidence du changement

des règles du jeu légal reste alors en bonne partie formelle. Le champ

est donc largement ouvert à l'investigation empirique.

Conclusion

Cette revue de la littérature fait en définitive apparaître quelques lignes

de force. Le métayage est pratiqué de longue date au Mexique. Ce

mode de coordination a géré, historiquement, des relations fondamen

talement asymétriques entre les acteurs. Face à une hacienda en

situation d'accaparement foncier, le métayer est réduit, de fait, à un
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pseudo-peon dont la marge de manoeuvre est réduite; cette phase

correspond, de façon caricaturale, à la conception classique d'un

métayer en position subordonnée face au propriétaire foncier. Une fois

l'hacienda disparue et les terres redistribuées, l'ejidataire (parfois lui

rnèrne un ancien métayer. au moment des dotations Initiales), dorénavant

en possession de terre, se retrouve parfois sans moyens pour la mettre

en valeur et la cède alors en faire-valoir Indirect. Le tenancier est alors

souvent dans une situation économique nettement plus favorable que

celle du propriétaire rninifundiste, d'où l'image du « rnétayer-oarron ».

La relation propriétaire-métayer tend à s'inverser, ou pour le moins à
se brouiller, et nécessite une analyse nuancée. Enfin, les forces qui

structurent les champs d'opportunités des acteurs, et définissent donc

tant le « Jeu du marché» que celui d'arrangements institutionnels spé

cifiques comme le métayage, ne sont pas toutes de nature économique.

L'accaparement foncier des haciendas ne s'appuie pas sur le libre jeu du

marché (mème si cet accaparement vient de motivations économiques,

du point de vue des hacendados) ; la Réforme agraire procède à une

redistribution massive de la ressource foncière; la réforme légale de

1992 bouleverse de nouveau la nature des droits fonciers.

Cette revue conduit également à prendre conscience des nombreuses

zones d'ombre qui demeurent - occupant mème l'essentiel du tableau.

Le champ d'investigation empirique sur les arrangements institution

nels agraires au Mexique reste largement à défricher. Cette nécessité

d'investigations empiriques est particulièrement flagrante si l'objectif

est de dépasser une analyse générale en termes de faire-valoir indirect

pour explorer les différents types d'arrangements institutionnels alter

natifs possibles, leurs dynamiques et les logiques d'acteurs qui les

sous-tendent.
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San Lucas Ouiavmi (SLQ), communauté zapotèque proche du bourg de

Tlacolula, dans les vallées centrales de l'État de Oaxaca, offre l'oppor

tunité d'analyser les pratiques contractuelles agraires dans un milieu

agro-écologiquement marginal et dans le cadre d'une agriculture où la

production agricole vise avant tout l'autoapprovisionnement du groupe

familial. Cette analyse s'appuie sur des données collectées en 1993

auprès d'un échantillon de 55 exploitations (sur 336).

Les conditions de la production
agricole à San Lucas Quiavini

Des comuneros minifundistes

Selon la tradition orale, le village était localisé, avant l'arrivée des

Espagnols dans les vallées centrales au début du XVIe siècle, dans la

zone de collines du terroir actuel de San Lucas. Il est refondé en 1587

sur son emplacement actuel. Les titres fonciers légalisant formellement

la propriété de la communauté sur ses terres, au regard du droit agraire

colonial, sont délivrés en 1614 (MARTiNEZ GRACIDA, 1883). La communauté

a toujours conservé ses terres, à l'époque coloniale comme lors de la
période allant de l'Indépendance à la Révolution.

L'histoire foncière de San Lucas, reconstituée par des discussions

avec les villageois et la consultation des archives, n'est envisageable

qu'à partir de la fin de l'ère des haciendas, dans les années 1930. À
l'époque, nombreux étalent ceux qui, disposant d'un attelage, étaient

métayers de l'hacienda Tanivé : 125, sur les 180 chefs de famille et

21 jeunes célibataires que comptait alors la communauté (Archives de

la SRA Exp. DOT 23/1019, Tanivé, correspondance du 3/5/37 ; Exp.
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Nombre d'exploitations

19

24

9

3

Tableau 3 

Superficies possédées

par les exploitations

enquêtées.

Les terres
dites communales,
mais appropriées

individuellement,
représentent 82 %

des superficies
contrôlées

25/1088, ampliaci6n SLQ, recensement du 18-24/9/37). En 1936, dans

le cadre de la Réforme agraire, 11 villageois reçoivent un ejido de

69 ha localisé dans la plaine, les terres étant prélevées sur l'hacienda

Don Pedrillo, car Tanivé est déclarée non affectable. En 1937, l'ejido

est agrandi de 56 ha (7 bénéficiaires), prélevés sur l'hacienda de

Tanivé, déclarée cette fois affectable (Archives générales de l'État de

Oaxaca, leg. 78, exp. 6; Archives de la SRA, exp. 584, 25/1088 et

DOT 23/1019). Depuis les dotations initiales, la multiplication par quatre

du nombre des ejidataires (76 titulaires de droits ejidaux en 1990) a

conduit à un fort processus de morcellement des dotations. Les dotations

ejidales n'ont donc pas résolu le problème du minifundisme : en moyenne,

chaque exploitant enquêté possède et cultive 3,5 ha, avec un maximum

de 13 ha (tabl. 3).

Les terres dites communales, mais appropriées individuellement,

représentent 82 % des superficies contrôlées; les parcelles ejidales se

limitent à 9 % de la superficie possédée par les producteurs enquêtés.

Les producteurs peuvent également « ouvrir» des parcelles de culture

dans l'indivis communal que constituent les zones hautes du terroir,

utilisées pour le parcours des animaux et la collecte du bois (9 % des

superficies lors des enquêtes) ; il suffit pour cela d'en aviser le bureau
des biens communaux. La simplicité de cette forme d'accès à la terre

s'explique par le peu d'intérêt porté par les villageois à l'ouverture de

telles parcelles, coûteuse en travail au regard de la production qui peut en

être tirée. Aucune parcelle du terroir n'a le statut de pequeiia propiedad

(propriété privée formelle). Il existe un marché foncier local des parcelles

communales appropriées individuellement, mais les transactions restent

limitées aux membres de la communauté. Ce marché est loin d'être

marginal.

Sur 191 ha possédés par 54 producteurs enquêtés (pas d'information
dans un cas), 66 ha ont été achetés, soit 35 % de la superficie. Près d'une
exploitation sur deux (24/54) a eu accès à la terre, en totalité ou en partie,

par un achat.
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De fortes contraintes agro-écologiques,
une production d'autoconsommation

Parmi les vallées centrales, celle de Tlacolula présente les conditions

naturelles les moins favorables à la production agricole (KIRKBY, 1973).

Les sols de San Lucas sont minces, peu fertiles, et la contrainte pluvio

métrique est d'autant plus forte que l'agriculture est essentiellement

pluviale (seules 3 % des superficies possédées par les producteurs

enquêtés sont irriguées).

Sur une période de quarante ans, on a pu estimer que le semis du mals

pouvait être réalisé dans 22 % seulement des cas en juin, période à laquelle
la réserve utile du sol est atteinte. Dans 63 % des cas, la plante est en déficit
hydrique au moment de la floraison, ce qui peut alors entraîner des baisses

de rendement de moitié.

La mi/pa, association du mals, du haricot et de la courge, est caractéris

tique de la production agricole régionale depuis les temps préhispaniques.

Elle marque l'économie agricole du village, en couvrant 90,5 % des

superficies cultivées (les autres cultures étant le pois chiche, la tomate,

la luzerne et surtout le maguey - agave dont la sève distillée produit

une boisson alcoolisée, le mezcal - cultivé en association avec la

mi/pa). La mi/pa est conduite à partir de variétés locales, pratiquement

sans fertilisation chimique (réalisée par seulement 6 exploitations sur

55 avec de très faibles doses). La fumure organique est utilisée lorsque

le producteur dispose d'animaux. Un labour est parfois effectué au

tracteur, mais toutes les autres opérations culturales sont réalisées en

culture attelée et manuelle. Le capital d'exploitation usuel se limite à
un attelage de bovins avec l'équipement de culture attelée et à une

charrette, mais 35 % des exploitations ne disposent pas même d'un

attelage. Les exploitations possédant un tracteur ou une camionnette

restent l'exception.

Le rendement, variable selon les années et les parcelles, est trés

faible: 360 kg/ha de mais-grains en moyenne en 1992 ; il dépasse

rarement 800 kg/ha de mais-grains. Dans la mi/pa telle qu'elle est

conduite à San Lucas, priorité est donnée au mals ; le haricot et la

courge restent trés secondaires (rendements de l'ordre de quelques

dizaines de kilogrammes pour le haricot et de quelques kilogrammes

pour les graines de courge). La production est tournée vers l'auto

consommation: le mais-grain, le haricot et la courge sont destinés à la

consommation des ménages; les tiges et feuilles de mais (zacate) , les

La milpa, association
du maïs, du haricot
et de la courge,
est caractéristique
de la production
agricole régionale
depuis les temps
prëbispaniques.
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gousses de haricot et le mals piqué sont utilisés pour l'alimentation des

animaux (bœufs de trait, petit élevage ovin, caprin et porcin). Lors des

enquêtes, neuf ventes de zacate et une seule vente de mals-grain ont

été rapportées.

Migra'tion et activités locales
hors exploitation

Un trait fort de l'économie villageoise est la place tenue par les activités

hors exploitation, la migration aux États-Unis tout particulièrement, mais

aussi la pluriactivité locale.

Une simple statistique témoigne de l'ampleur considérable du fait

migratoire à San Lucas: en juin 1993, 54 % des hommes adultes

étaient aux États-Unis et 22 %, présents dans le village lors de notre

recensement, y avaient déjà séjourné. La migration vers les États-Unis

a débuté dans les années quarante, avec la demande de main

d'œuvre impulsée par les contrats de brasero qui organisaient une

migration temporaire légale (il s'agissait de contrats de quarante-cinq

jours, renouvelables, mis en place par le gouvernement arnéricain

pendant la guerre et supprimés en 1964). Ces premiers migrants

travaillaient essentiellement dans l'agriculture américaine. À partir

des années 1970, le flux migratoire s'accentue fortement. Avec la

disparition des contrats de braseros, l'essentiel de l'émigration devient

clandestine et se rèoriente vers la Californie urbaine où le réseau

villageois facilitant l'installation et la recherche d'emploi s'est peu à

peu constitué. La plupart des migrants sont embauchés dans les

restaurants comme plongeurs, garçons de salle, aides-cuisiniers ou

cuisiniers.

Certains migrants partent pour la première fois quand ils sont jeunes, avec

pour objectif de pouvoir s'installer au retour. Ils effectuent plusieurs

voyages de un à deux ans chacun, entrecoupés par des séjours de six

mois à un an au village. D'autres partent pour la première fois alors qu'ils

sont déjà installés à San Lucas où ils ont une maison et une activité indé

pendante. Leurs séjours, qUI peuvent être fréquents ou épisodiques (un ou

deux voyages), leur permettent de réaliser des investissements agricoles

(tracteur, camionnette, animaux. terres) ou non agricoles (achat d'un

congélateur, d'un téléviseur, rénovation de la maison, ouverture d'une bou

tique, etc.). Les séjours de durée supérieure à cinq ans concernent moins

de 2 % de la population migrante. Rares sont les retours pour aider à la

récolte ou aux autres travaux agricoles (COLIN et al., 1997).
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La migration a une incidence directe sur l'agnculture villageoise:

- sur l'exploitation du milieu: les surfaces laissées en friche augmentent

car la réduction des disponibilités en main-d'œuvre rend difficile la mise

en valeur de l'ensemble du terroir. Les zones de collines, de moindre

potentiel, sont ainsi délaissées au profit de celles de plaine, comme le

sont les parcelles éloignées ou petites, consécutives au morcellement

lors des héritages;

- sur les modes de faire-valoir et les rapports de production: lorsque

la famille restant à San Lucas n'est pas en mesure d'exploiter direc

tement les terres, elle peut les confier en métayage, ou faire appel à

une main-d'œuvre rémunérée financée par les transferts migratoires.

L'emploi de Journaliers tend ainsi à se substituer à l'entraide carac

téristique de la période anterieure. Les Journaliers sont des villageois

n'ayant pas eu l'opportunité de partir; ils viennent parfois d'autres

villages, en période de pointe. Le marché local du travail, auparavant

réduit et circonscrit à la seule communauté, tend ainsi à se développer

et à s'ouvrir sur un espace micro-régional plus vaste;

- sur les investissements: le départ aux États-Unis peut entraîner une

dècapitalisatlon (comme la vente de l'attelage) afin de financer le

voyage; à l'inverse, le niveau des investissements productifs réalisés

par les migrants est fonction de l'accumulation réalisée à l'étranger.

Sur 55 exploitations enquêtées, 26 recevaient un appui financier apporté
par un ou plusieurs membres de la famille travaillanten Californie. Sur les
29 exploitations ne recevant pas cet appui, 20 avaient eu l'occasion de
bénéficier dans le passé de revenus migratoires: seules 9 exploitations
sur 55 n'avalentJamais bénéficié de telles ressources.

Outre la migration aux États-Unis, la pluriactivité locale se retrouve

dans pratiquement toutes les exploitations.

50 producteurs sur 55 ont d'autres activités que l'activité agricole au sem
de leur exploitation. 1/ s'agit essentiellement de travaux réalisés comme
Journaliers agricoles (36), de prestations de services agricoles (location
d'attelages: 23. de tracteurs ou transport par camionnette: 4), de petit
commerce local (8) ou d'artisanat (7). La coupe et la vente de bois repré
sentent également une activité non marginale (14).

La pluriactivité et surtout la migration se traduisent par une disponibilité

réduite en main-d'œuvre familiale: chaque exploitation compte, en

moyenne, un seul actif familial masculin permanent et un demi-actif à
temps partiel, pour un groupe de consommation de quatre adultes ou

équivalents-adultes - la participation des femmes aux tâches agricoles

est limitée, à l'exception du semis et, parfois, de la récolte.
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La culture a medias
à San Lucas Quiavini

Le métayage n'est jamais présenté comme une pratique courante dans

les vallées centrales de l'État de Oaxaca avant la fin du XVIIIe siècle, du

fait sans doute de la maîtrise fonciére conservée en bonne partie par

les communautés indigénes, face aux haciendas. Il se développe dans

les haciendas des vallées centrales de l'État de Oaxaca à partir de la fin

du XVIIIe siècle et surtout au XIXe siècle. Cette dynamique est à mettre en

rapport avec un processus de marginalisation de la production marchande

indigène (carmin en particulier) et, parallèlement, avec le développement

de la production espagnole dans le cadre d'haciendas tournées à l'origine

vers l'élevage, mais développant de plus en plus une activité agricole

(CASSIDY, 1981 ; REINA, 1988 a ; TAYLOR, 1972). La pression foncière

engendrée au sein des communautés indigènes par la croissance

démographique renforce cette tendance au XIXe siècle. Les haciendas,

dans un contexte de faible rentabilité de la production agricole et d'en

dettement, soucieuses de réduire leur principal poste de dépenses -la

rémunération de la main-d'œuvre - et bénéficiant de la demande

indigène croissante en terres, développent la location et surtout le

métayage. Le mais est alors produit essentiellement dans le cadre du

faire-valoir indirect; les cultures les plus rentables - blé et canne à

sucre - restent cultivées par l'hacienda en faire-valoir direct. Au début

du 'f,Xe siècle, le métayage est ainsi une pratique commune dans les

haciendas de Oaxaca. Sous cette forme, il disparaît dans les années

1930 avec la Réforme agraire, qui conduit au morcellement des grands

domaines et à la distribution de leurs terres. Par contre, le métayage

intracommunautaire est souvent mentionné dans les travaux contem

porains consacrés aux vallées centrales, même s'il n'apparaît jamais

comme le mode de faire-valoir dominant (DISKIN, 1967 ; GRANSKOG, 1974 ;

PINON JIMÉNEZ, 1982 ; STOLMAKER, 1973 ; TURKENIK, 1975).

Avec la disparition de l'hacienda de Tanivé s'évanouit également l'oppor

tunité d'y prendre une parcelle en métayage. Cet arrangement n'a pas

pour autant disparu. Il reste en usage de nos jours, mais avec une

importance moindre que voilà un demi-siècle. Sur les 55 unités de

production, 8 cédaient au moins une parcelle en métayage, 12 prenaient

au moins une parcelle en métayage; 20 % des superficies cultivées en

mi/pa (terres ejidales ou «cornrnunales ») faisaient l'objet d'un arran

gement a medias. Une perspective diachronique conduit à renforcer
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l'importance de ce mode de faire-valoir: 12 des exploitations qui tra

vaillaient en 1993 exclusivement en faire-valoir direct avaient en effet

dans le passé, à un moment donné de leur trajectoire d'évolution, pris

ou cédé une parcelle en métayage. Globalement, on peut donc estimer

qu'à San Lucas, un exploitant sur deux pratique ou a pratiqué le

métayage, en tant que tenancier ou propriétaire.

L'arrangement a medias est conclu essentiellement au sein de la com

munauté, mais certaines parcelles sont localisées sur les terroirs de

communautés voisines, en particulier de Tlacolula. Il est informel, conclu

sans témoins ni document écrit, pour la durée d'une saison de culture

mais reconductible au gré de la volonté des acteurs. En règle générale,

l'accord est effectivement renouvelé sur plus d'une campagne; lors

des enquêtes, 67 % des contrats correspondaient à un accord reconduit

entre deux et cinq ans, la durée maximale déclarée atteignant vingt ans.

L'incertitude pesant sur l'arrangement n'en demeure pas moins, la relation

étant interrompue en fin de saison agricole lorsque l'un des acteurs le

décide. À la différence d'autres villages des vallées centrales (DENNIS,

1976), la possibilité de donner en métayage des parcelles de San Lucas

à des tenanciers extérieurs à la communauté n'est pas exclue. La relation

de métayage est perçue comme un simple accord interindividuel dans

lequel la communauté n'a pas à intervenir, d'autant que l'accord met en

rapport, dans 40 % des cas, des membres d'une même famille: belle

mère/gendre, oncle-tante/neveu, cousins, frères.

Le métayage est caractéristique des pratiques contractuelles dans le

village - une seule location a été évoquée lors des enquêtes. Il est le

plus souvent combiné avec le faire-valoir direct, par les propriétaires

(5 cas sur 8) comme par les tenanciers (10 cas sur 12 ; seuls deux des

tenanciers ne disposaient d'aucune terre en propriété). Son importance

relative dans les exploitations concernées est variable: elle est décisive

pour les petits exploitants prenant en métayage (de l'ordre de 80 % des

superficies semées) ou cédant en métayage une partie au moins de leurs

disponibilités foncières (deux fois la superficie semée en faire-valoir

direct). Pour les autres, elle se limite à environ 20 % des superficies

semées. Les termes de « tenancier» et « propriétaire» utilisés dans ce

texte se réfèrent aux seules parcelles faisant l'objet d'un arrangement

en faire-valoir indirect et ne désignent donc en rien des statuts exclusifs

et pérennisés.

Le métayage pratiqué sur une parcelle de mi/pa à San Lucas définit un

échange [terre + semences]/[travail avant récolte] :

- le propriétaire fournit la terre et les semences;
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Le métayage pratiqué
sur une parcelle
de milpa à San Lucas
définit un échange
[terre + semencesj/
[travail avant récolte].
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- le métayer (mediero) réalise l'ensemble des travaux de préparation

du sol (à l'exception de l'éventuel labour au tracteur), de semis et

d'entretien en culture attelée et manuelle, ce jusqu'à la récolte;

- le coût éventuel de la fertilisation chimique est partagé par moitié;

- chacun récolte et transporte la part de la production qui lui revient;

- la production (mals-grain, haricot, courge, mais aussi zacate) est

partagée par moitié.

D'autres éléments du contrat sont variables, mais codifiés, relativement

à la fourniture des semences, à la récolte du zacate et aux modalités

de partage de la production:

- les semences sont normalement fournies par le propriétaire; si elles le

sont par le mediero, ce dernier conserve toute la récolte de zacate ;

- si le mediero récolte tout le zacate (le propriétaire ayant fourni les

semences), il conserve 75 % de ce dernier, correspondant à sa part et

à la moitié de celle du propriétaire. En d'autres termes, le barème de

rémunération en nature de la récolte de zacate revenant au propriétaire

est de un tercio (botte de zacate), sur deux récoltés;

- le partage de la production peut se faire sur pied ou sur la parcelle,

après la récolte. Lorsque la parcelle est de forme régulière, la récolte

sera partagée sur pied, par billons, ce qui présente l'avantage de

répartir la production sans avoir à la mesurer et permet à chacun de

récolter quand bon lui semble. Lorsque les billons ne sont pas de

même longueur, le partage intervient une fois la récolte effectuée;

celle-ci est réalisée ou financée conjointement par les deux acteurs.

La production est alors répartie par panier d'osier (piscador) pour les

épis de mais et les haricots, par unité pour les courges, par botte

(tercio) pour le zacate.

Enfin, au-delà de ce cadre général, d'autres éléments sont gérés sur

une base plus ad hoc selon, en particulier, les relations entre

acteurs:

- le coût du labour au tracteur est le plus souvent partagé par moitié;

il arrive toutefois qu'il soit pris en charge en totalité par l'un des deux

acteurs, qui dispose d'un tracteur ou en finance la location. Parfois,

cet apport sera compensé par la prise en charge d'une partie des

frais de main-d'œuvre à la récolte, mais cette compensation n'est pas

systématique;

- lorsque la récolte est particulièrement mauvaise, il arrive que le proprié

taire abandonne au mediero une partie de la production lui revenant;
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- dans l'un des cas de faire-valoir indirect relevés lors des enquêtes,

la récolte de mais n'était pas partagée par moitié, mais au tiers. Le

tenancier, qui ne disposait pas d'attelage, travaillait les terres de sa

tante en utilisant l'attelage possédé par cette dernière. Elle conservait

les deux tiers de la production de mals-haricot-courge, la totalité du

zacate étant destinée à l'alimentation de l'attelage.

Même SI les termes actuels de l'arrangement pratiqué à San Lucas ne peu

vent pas être généralisés à l'ensemble des vallées centrales, la convention
suivie à San Lucas a un degré d'application qui dépasse largement cette
seule communauté. TURKEr-..IK (1975) décrit cet arrangement, au début des
années 1970, en termes identiques à ceux de San Lucas pour la production
en culture pluviale de mi/pa dans le village de San Antonio: elle mentionne

même la règle qui prévoit que le tenancier conserve tout le zacate s'il fournit
les semences. LEES (1973 • 12), dans une étude plus générale, présente
également les normes observées à San Lucas comme courantes dans les

vallées centrales.

Les acteurs sont en mesure de rationaliser le choix de rechercher ou

non un arrangement a medias. Certains éprouvent plus de difficultés à

rationaliser le type d'arrangement pratiqué - i.e. l'absence de locations.

Enfin, aucun n'est en mesure d'expliquer la logique des termes de

l'arrangement tel qu'il est pratiqué à San Lucas. Des questions comme

« pourquoi est-ce le propriétaire qui fournit les sernences ?» ou « pourquoi

la production est-elle partagée par moitié, et non au tiers ?» attirent

toujours la même réponse: « On a toujours fait comme ça ici.» Ces termes

sont considérés comme donnés, non négociables; l'arrangement est

perçu comme stable et la génèse des termes de l'arrangement n'a pas

pu être reconstituée sur la base de la mémoire collective villageoise.

Le métayage à San Lucas est donc du ressort de la convention plus

que du contrat neqocié ex nihilo entre acteurs.

Logiques d'acteurs

En termes de pratiques foncières, la première question qui se pose est

celle du choix du contrat a medias, de préférence à la prise en location

ou au travail rémunéré, dans le cas des tenanciers, et à l'exploitation

en faire-valoir direct avec emploi de main-d'œuvre rémunérée, ou à la

cession en location, dans celui des propriétaires fonciers. On notera

que, pour un tenancier, prendre une parcelle en métayage n'exclut pas
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de s'employer à temps partiel comme manœuvre; en fait, presque tous

les tenanciers fournissent parfois des prestations de service en culture

attelée et s'emploient comme journaliers. Il en va de même pour certains

exploitants cédant une parcelle en métayage ou ne travaillant qu'en

faire-valoir direct.

De l'irrationalité des acteurs?

Un calcul économique simple, fondé sur une valorisation des facteurs de

production et des produits aux prix du marché local, permet-il d'expliquer

les pratiques foncières observées? À ce stade, la location n'est pas

considérée ici comme une alternative, dans la mesure où elle n'entre pas

véritablement dans la gamme des options envisagées par les acteurs.

Du point de vue du tenancier, on peut comparer les résultats des options

« prendre une parcelle d'un hectare en métayage» ou « vendre sa force

de travail (travail manuel et culture attelée) sur le marché local, pour un

nombre de jours correspondant à celui qui aurait été investi dans une

parcelle prise en métayage». En valorisant aux prix du marché la

production contrôlée par le mediero, la rémunération implicite de la

journée de travail consacrée à une parcelle prise en métayage (de 8 à

12 pesos, selon le rendement) est toujours largement inférieure au

salaire du marché (20 pesos ($)) (annexe 3, tabl. 7). Il serait donc dans

l'intérêt des tenanciers, au vu de ce calcul, de ne pas prendre de parcelle

en métayage et de travailler exclusivement comme journaliers et/ou

d'assurer des travaux culturaux à façon avec leur attelage.

Un calcul tout aussi simple fait apparaître l'intérêt du métayage pour le

propriétaire, comparativement à l'emploi de main-d'œuvre rémunérée.
La comparaison porte sur un hectare travaillé en faire-valoir direct en

payant la location de l'attelage et les manœuvres, et un hectare confié

en métayage. Pour le propriétaire, le contrat de métayage se traduit par

l'économie des coûts de production pour un hectare jusqu'à la récolte,

après déduction de sa participation (fourniture des semences et co

financement du labour au tracteur), et par un manque à gagner venant

du fait que le mediero conserve la moitié de la production (le manque à
gagner du propriétaire correspond donc à la valeur de la moitié de la

production sur pied). Selon le rendement, le gain net procuré au proprié

taire par le contrat a medias, comparativement à la location de l'attelage

et au paiement des manœuvres jusqu'à la récolte, est de 415 à

495 $ (annexe 3, tabl. 8). Céder une parcelle en métayage semble

donc particulièrement intéressant; pourtant, les enquêtés considèrent
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presque systématiquement qu'il est préférable, lorsque cela est possible,

de travailler en faire-valoir direct en employant des Journaliers, plutôt que

de céder une parcelle en métayage.

Que le métayage soit pratiqué par les tenanciers alors qu'ils y perdent

selon ce calcul, et par certains propriétaires qUI sont censés y gagner

mais préféreraient une formule apparemment moins attrayante, réclame

donc une explication dépassant ce calcul économique sommaire. À

l'évidence, le choix du mode de faire-valoir ne s'appuie pas sur un calcul

économique opéré en valorisant les facteurs de production et la pro

duction aux prix du marché. On notera d'ailleurs qu'un tel calcul

excluerait la production de mi/pa à San Lucas Quiavini, même lors

d'une bonne campagne, le résultat étant toujours négatif (annexe 3,

données techno-économiques).

Les déterminants des pratiques foncières

La pratique du faire-valoir indirect vient, en première analyse, d'un

déséquilibre entre les disponibilités en terre et en capacité de travail.

Deux indicateurs-clés en rendent compte: la superficie possédée par

actif familial et la disponibilité d'un attelage.

Enmoyenne, lesexploitations prenant en métayage disposentd'une super
ficie de 2 ha par actif, contre 4,4 ha pour celles qui cèdent au moins une
parcelleen faire-valoir Indirect, et 3,2ha pourcelles travaillant uniquement
en faire-valoir direct; 85 % des exploitations qui prennent en métayage
ont un attelage, contre37 % de celles qui cèdent en métayage et 68 % de
celles travaillant en faire-valoir direct.

Le couple terre/travail n'explique toutefois que partiellement le mode de

faire-valoir: certaines exploitations ne disposant pas d'actifs familiaux ou

d'attelage ne cèdent pas en métayage; d'autres exploitations, disposant

à l'évidence d'une capacité de travail excédentaire, ne prennent pas de

parcelles en métayage. L'analyse des pratiques fonciéres à San Lucas

impose de dépasser cette simple mise en rapport, et d'avoir recours à
des éléments relevant tant de la situation propre des acteurs que du
raisonnement économique mis en œuvre.

Une stratégie d/autoapprovisionnement

Un élément déterminant des pratiques foncières, pour les tenanciers

comme pour les propriétaires, tient en une stratégie très explicite

d'autoapprovisionnement en mais. Celle-ci peut s'expliquer par une
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stratégie de safety first (LIPTON, 1968) visant à garantir l'approvisionne

ment familial en cas de désastre, par le souci de réduire les débours

monétaires (minimisation des achats d'aliments), ou encore par un critère

organoleptique.

En l'absence d'un marché bien développé pour le mais local (la vallée de

Tlacolula étant, dans son ensemble, déficitaire), les magasins de la
CONASUPO (entreprise d'État) assurent un approvisionnement toute
l'année, à prix garanti, mais avec du mals Importé ou pour le moins non

cnollo (de variété locale). peu apprécié.

Du fait de cette stratègie, les tenanciers prendront une parcelle en

métayage plutôt que de dèpendre uniquement ou principalement des

revenus tirés du marchè du travail pour garantir l'approvisionnement

domestique - la prise en location resterait une alternative, sur la base

de ce seul critère. Cette stratégie explique également le fait que les

propriétaires sous contrainte de travail excluent la cession en location

au profit du mètayage (recherche d'une rente en nature), ou encore
qu'ils préfèrent. tant que l'autoconsommation du groupe domestique

n'est pas assurée et s'ils en ont la possibilité, produire en faire-valoir

direct en employant une main-d'œuvre rémunérée plutôt qu'en

métayage, afin de conserver toute la production même si un tel choix

ne semble pas être le plus économique.

Le cas des exploitations qui ne disposent pas d'attelage ni, pour certaines,
de main-d'œuvre domestique, et produisent tout de même en faire-valoir
direct en payant la location de l'attelage et les manœuvres, est à cet égard
révélateur. En se limitant aux seuls débours monétaires, le coût monétaire de
production par kilogramme de mals était en 1993 de 1,4 S dans l'hypothése

d'un bon rendement, contre une valeur d'achat à la CONASUPO de 0,8 S.

Une fois l'autoconsommation assurée, d'autres éléments peuvent faire

opter pour le métayage, ou l'imposer: imperfection du marché des
locations d'attelages, mais aussi contraintes de financement, stratégie de

minimisation des débours monétaires, gestion de l'incertitude. En deçà

de ce seuil, le fait de céder malgré tout une parcelle en métayage renvoie

non à un choix, mais à un Jeu de contraintes: absence d'attelage dans un

contexte de contraintes de trésorerie, ou faibles capacités de supervision

de la main-d'œuvre rémunérée (exploitants âgés, pluriactifs).

Si on évalue à 200 kg de mais par consommateur le besoin alimentaire
annuel, la superficie-seuil à récolter par consommateur est de 0,3 ha en

cas de bonne campagne (hypothése de rendement de 700 kg de mals
grain), et de 0,6 ha en cas de mauvaise campagne (hypothése de rende
ment de 360 kg). Cette évaluation est globalement corroborée par les
résultats de la campagne 1992 (plutôt mauvaise) : 29 % des exploitations
ayant récolté moins de 0.6 ha par consommateur ont été autosuffisantes,
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contre 80 % de celles ayant récolté une superficie supérieure à 0,6 ha.
Aucune exploitation ayant récolté 1 ha ou plus par consommateur n'a été

déficitaire.

Cette analyse s'applique à la plupart des exploitations enquêtées. Dans

quelques cas, la logique d'autoapprovisionnement ne va pas Jusqu'à la

recherche d'une autosuffisance totale.

Lors d'une mauvaise campagne comme celle de 1992, les exploitations

non autosuffisantes étalent essentiellement sous fortes contraintes en terre,

en travail manuel et attelé et en ressources financières. Elles auraient donc

été en peine de mettre en œuvre une stratégie d'autosuffisance. Toutefois

quelques exploitations (4) sous contrainte foncière possédaient un atte

lage mais sans pour autant prendre une parcelle en métayage. Ces cas

correspondaient à des unités de production ayant développé l'activité

d'élevage à une échelle suffisante pour estimer leur sécurité garantie en

cas de mauvaise campagne, ou encore à des exploitations dont les

besoins alimentaires étalent réduits (groupe de consommation limité) et

qUI en outre bénéficiaient de transferts migratoires (elles avaient au moins

un actif disposant d'un titre de séjour légal aux États-Unis). Dans ces cas, la

production réalisée en farre-valcrr direct garantissait une bonne partie de

la consommation familiale (SIX à neuf mors en cas de mauvaise campagne),
des revenus jugés sûrs permettant d'acheter le complément. En d'autres

termes, sous certaines conditions (groupe de consommation rédurt, revenus

monétaires assurés), les acteurs optent parfois pour la location de la capacité

excédentaire de travail de l'attelage plutôt que pour la prise d'une parcelle

a medies Selon KIRKBY (1973), la production-cible des producteurs de mais
des vallées centrales tend à décroître lorsque les opportunités de revenus

monétaires se développent, mais avec un plancher de l'ordre d'une tonne par

ménage, qUIcorrespond, dans les conditions de San Lucas, à la production

de près de 3 ha pour une campagne médiocre - la moyenne récoltée dans

la communauté étant de 3,5 ha.

La logique d'autoapprovisionnement ne concerne pas seulement l'ali

mentation humaine: certains tenanciers expliquent qu'ils prennent une

parcelle en métayage moins pour la production de mars-grain que

pour celle de zacate. Cette recherche d'autosuffisance en fourrage

s'explique par le Jeu concomitant de trois éléments:

- la stratégie safety first évoquée précédemment:

- l'imperfection du marché des fourrages, avec le risque de ne pas

pouvoir s'approvisionner sur le marché, en particulier pendant la saison

critique (vers Juillet), « même avec l'argent à la main », pour reprendre

l'expression des producteurs;

- de fortes contraintes de trésorerie. qui se traduisent par un objectif

de minimisation des débours monétaires.
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Le coût de l'alimentation animale représenterait, en cas de recours au
marché, l'équivalentde 55 Jours de travail comme manoeuvre ou de 22 Jours
de location d'attelage. Les tenanciers préfèrent s'engager dans un arran
gement a medias et assurer ainsi leur accès au zacate, afin de réserver
leurs disponibilités monétaires pour le financement d'autres types de
dépenses. Si le propriétaire n'a pas besoin du fourrage (parce qu'il ne
posséde pas d'attelage. ou que l'alimentation de ce dernier est d'ores et
déjà assurée), le tenancier pourra récolter également la part revenant au
propriétaire, afin de conserver la moitié de cette dernière, ou fournir les
semences afin de conserver l'ensemble de la production de zacate.

Imperfection du marché des locations d'attelages

Tous les producteurs enquêtés insistent sur le risque de ne pas trouver

d'attelage à louer au moment opportun et le fait que la recherche de cet

attelage requiert une dépense d'énergie non négligeable (( il faut aller

de maison en rnaison »), en particulier lors des périodes de forte activité

(semis et entretiens, conditionnés par des précipitations erratiques).

Cette imperfection vient de l'homogénéité locale du systéme de production,
donc de besoins identiques exprimés simultanément, et des conditions
climatiques qui réduisent les créneaux d'intervention sur les parcelles. Elle
ne trouve pas sa source dans le risque d'aléa moral lié à la maintenance
ou à la conduite de l'attelage, comme souvent envisagé dans la littérature,
dans la mesure où c'est le propriétaire de l'attelage qUI le conduit.

Du point de vue des tenanciers, l'imperfection du marché de la location

d'attelage contribue à expliquer la relation positive entre possession

d'un attelage et prise d'une parcelle en métayage à San t.ucas. On

notera d'ailleurs que l'achat de l'attelage prime toujours, dans le procès

d'accumulation de capital, sur l'achat de terre.

Cet achat représente un investissement lourd: le prix d'une paire de boeufs
était en 1993 de l'ordre de 3 000 S pour des animaux de race créole et de
5000 S pour des croisés de zébus, soit la valeur de 0,5 à 1 ha de terre en
plaine, de 25 à 50 % de celle d'une maison, ou encore de 150 à 265 jours
de travail comme manoeuvreagricole.

Cependant, toutes les exploitations qui ne disposent pas d'un attelage

ne donnent pas pour autant leurs terres en métayage et lorsqu'elles le

font, il arrive qu'elles continuent à exploiter une partie de leur patrimoine

foncier en faire-valoir direct, Malgré le risque Induit par la location de

l'attelage, certains producteurs préfèrent recourir, du fait de l'objectif

d'autoapprovisionnement, aux prestations de service en culture attelée

plutôt qu'à un tnediero.
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La question du contrôle

Relativement au travail manuel rémunéré, le problème, du point de vue

des propriétaires, est moins de trouver des manoeuvres au moment

opportun, à la différence de la location d'attelage, que la nécessité de

superviser leur travail sur la parcelle. Cette contrainte est accentuée

par le morcellement des patrimoines fonciers, composés dans 70 %
des cas par plus de deux parcelles. Le problème de supervision

concerne plus spécifiquement les exploitations gérées par des

femmes et des personnes âgées. Il se pose également, mais avec une

moindre intensité, pour les propriétaires occupés par des activités

hors exploitation (commerce, artisanat). Céder une parcelle en métayage

est alors vu comme une solution à ce problème de contrôle, du fait de

l'intéressement du tenancier à la production.

On notera que relativement aux calculs économiques mentionnés ante

neurement, tant l'imperfection du marché des locations d'attelage que la
nécessité de supervision du travail rémunéré se traduisent, dans l'optique

des propriétaires, par des coûts de transaction qui limitent la signification
d'une évaluation des coûts d'opportunité aux pnx du marché Les données

manquent pour évaluer ces coûts de transaction, mais l'incidence de leur
prise en compte est sans arnbiquïté : du point de vue des propriétaires,

l'intérêt de céder en métayage s'en trouve renforcé. La contradiction

apparente entre les avantages apparents du métayage et la préférence
souvent affichée pour une production en faire-valoir direct avec emploi de

main-d'oeuvre rémunérée s'en trouve donc exacerbée. Dans l'optique des

tenanciers, retenir les prix de marché comme coûts d'opportunité pour le
travail en culture manuelle et attelée investi dans une parcelle en

métayage ne pose pas un tel problème : pour la location d'attelage, le
marché est à l'évidence déséquilibré en faveur de l'offre: dans le cas du

travail manuel, le marché semble plus équilibré.

Le rôle de l'incertitude relative à la production

Certains économistes analysent le métayage comme un système de

répartition et de transfert du risque (chap. 1) On retrouve cette logique à
San Lucas, mais subordonnée à la stratégie d'autoapprovisionnement.

Ainsi, certains propriétaires donnent effectivement en métayage leurs

excédents fonciers par crainte de la perte qUI pourrait résulter de

l'emploi de main-d'oeuvre rémunérée et/ou de la location d'attelage;

ce choix n'est toutefois opéré que lorsque l'autoapprovisionnement est

considéré comme assuré. Du point de vue des tenanciers, le caractère

Incertain de la production agricole fait préférer un arrangement qui
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rend la rente foncière proportionnelle à la production et minimise les

Investissements monétaires (« la location serait à payer, que la récolte

soit bonne ou pas»). De façon plus générale, ce caractère incertain - et

les résultats médiocres même lors d'une bonne campagne (annexe 3,

données techno-économiques) - explique l'absence d'une stratégie

de production de mi/pa dans une logique marchande (pas de création

structurelle d'excédents) et contribue donc à expliquer l'absence du

développement de la location. Toujours du fait de cette incertitude,

certains «tenanciers potentiels» (disposant d'une capacité de travail

excédant leur dotation foncière) préfèrent - dès lors que leur autoappro

visionnement est considéré comme assuré en partie au moins - louer

leur capacité excédentaire de travail avec l'attelage plutôt que de

prendre une parcelle en métayage, en sus des superficies travaillées

en faire-valoir direct.

Contraintes de financement et stratégie
de minimisation des débours monétaires

Deux éléments essentiels interviennent dans le discours des acteurs

pour expliquer les choix en matière de modes de faire-valoir: une stra

tégie de minimisation des débours monétaires et une contrainte de

financement. La stratégie de minimisation des dépenses est de l'ordre

des préférences de l'acteur et renvoie à un choix (« j'ai les moyens de

prendre un attelage en location mais je préfère ne pas le faire pour ne

pas risquer d'investir à perte, et donc je cède a medias »), alors que la

contrainte de financement se traduit par une absence de choix (« je ne

prends pas un attelage en location car Je n'en ai pas les moyens, et

donc je cède a medias»). L'une peut induire l'autre (<<je réduis mes

dépenses car Je suis "serré"»), mais non systématiquement (refus du

risque d'investissement).

Ces deux éléments ont une incidence similaire sur les pratiques foncières

en favorisant le métayage. Cette incidence est constatée même lorsque
les acteurs bénéficient de transferts migratoires. Pour le tenancier, le

métayage présente l'avantage de réduire ou de faire disparaître les

achats d'aliments (pour l'alimentation tant humaine qu'animale), par

comparaison au travail comme manœuvre ou à la location de l'attelage,

et évite le versement ex ante d'une rente en espèces, relativement à
une location. Pour le propriétaire, le métayage se traduit par une réduction

des dépenses de production (relativement au faire-valoir direct avec

emploi de main-d'œuvre rémunérée) et de consommation (relativement
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à la location). Tant que tout ou partie de l'autoapprovisionnement en

mais n'est pas assuré, le métayage est à expliquer, du point de vue du

propriétaire, par la contrainte de financement: la priorite est, on l'a vu,

d'assurer l'alimentation du groupe domestique, si on en a les moyens,

et donc d'éviter toute ponction sur la production. Par contre, une tois

l'autoapprovisionnement assuré, la stratégie de minimisation des

dépenses intervient de façon sensible dans les pratiques foncières.

Tout ce qui peut être économisé grâce à l'autofourniture l'est, les

acteurs préfèrant affecter le numéraire disponible à d'autres usages

(( on n'achète pas ce que l'on peut produire»). Les pratiques visant la

réduction des débours monétaires ne se limitent d'ailleurs pas au

métayage: rémunération en nature de la récolte du zacate, échange

de journées de travail avec l'attelage contre du zacate, ou encore

échange de journées de travail manuel contre des journées de travail

avec attelage ou un labour au tracteur.

À l'exception des deux premières, ces pratiques sont définies comme

gueiaguetza, un système d'entraide donnant lieu à un èchange non simul

tané et comptabilisé qui suppose la réciprocité (MARTiNEZ Rios, 1964).

On peut interpréter la stratégie de minimisation des débours comme une

conséquence des contraintes de financement et/ou de l'incertitude forte

pesant sur la production agricole dans les conditions locales. Au-delà

de cet aspect Indéniable, apparaît, dans la logique des acteurs, une

« survalorisation» des débours monétaires et une « sous-valorisation»

des facteurs de production propres - un constat qui reviendra dans

d'autres études de cas. Pour exprimer les choses autrement, le risque

de perte sur un débours monétaire est Jugé plus sérieux que le risque

de perte sur un investissement en facteurs propres, comme le travail.

Le fait que les coûts d'opportunités et les débours monétaires soient

implicitement « gérés» par des registres decisionnels différents peut bien

évidemment venir de l'Imperfection des marchés des facteurs en question,

Les travaux conduits en psychologie et en économie expérimentales sur les

processus de décision (KAH',EMAN et TVERSKY, 1979 : SMITH, 1989 ; THALER,

1991 ; TVERSKY et KAHNEMAN. 1981) montrent cependant le caractère cognitif

que peut avoir ce traitement différencié des débours monétaires et des

coûts d'opportunités. Une fonction d'évaluation subjective des gains et des

pertes. en S mais asymétrique (asymetric value funct/on) , construite par

KAHNEMAN et TVERSKY (1979), permet ainsi de rendre compte des nombreuses

observations empinques montrant qu'une perte peut être subjectivement

perçue comme plus Importante qu'un gain du même montant nominal. Le

fait que, fréquemment, dépenses monétaires et coûts d'opportunités ne

sont pas traités de la même façon par les acteurs peut être expliqué par
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l'asymefrie value {unef/on (THALER, 1991) les débours étant « codés»
comme des pertes et les coûts d'opportunités comme des gains potentiels,
les premiers sont « survalorisès » relativement aux seconds. Dans cette

logique, la perte d'une production sera davantage ressentie si le travail
Investi a été rémunéré que s'il a été fourni par la famille - ce, même SI les

conditions de fonctionnement du marché du travail permettaient, a priori.

de valoriser le travail familial investi en retenant comme coût d'opportunité
la rémunération de marché. Dans la perspective des acteurs, perdre un

Investissement effectif de 100 pesos est plus coûteux que perdre un
investissement de travail domestique d'une valeur de 100 pesos ...
Cette attitude vis-à-vis de la sphère monétaire n'exclut pas que les valeurs

monétaires puissent partors jouer un rôle d'étalon dans des transactions
réalisées hors marché. Certaines des pratiques visant la minimisation des

dépenses monétaires, évoquées précédemment, sont régies par des
normes explicites de valorisation de chaque facteur entrant dans

l'échange, correspondant au rapport des valeurs de marché. Lors des
enquêtes, la Journée de travail avec attelage était échangée contre 2 à

3 jours de travail manuel, pour un rapport des prix de 2,5. Le labour au
tracteur d'un hectare était échangé contre 6 à 8 Jours de travail manuel,

pour un rapport de prix de 7,5. En d'autres termes, les valeurs de marché
servent d'étalon pour des transactions gérées hors flux monétaires. Une
telle situation, dans laquelle la monnaie sert simplement à établir des

équivalences lors de l'échange, était déjà courante au XVIIe siècle, du fait
de la rareté du numéraire (RaMERa FRIZZI, 1988 : 153) ; elle est également
mentionnée par LacKHART (1992 : 178-179) dans les années suivant la

conquête - la monnaie étant ici constituée de féves de cacao.

En amont, le rôle du crédit

Tant la stratégie de safety first que les contraintes de financement et la

stratégie de minimisation des débours monétaires doivent être resituées

dans un contexte de forte contrainte de crédit. Le village est resté en

marge de l'attribution de crédits bancaires. Même le Fonda de Solidaridad
para la Producciân, du Programa Nacional de Solidaridad, qui permet

l'obtention de crédits de campagne sans intérêts, n'a guère été sollicité

par les habitants de San Lucas, par manque d'information et par

méfiance des villageois vis-à-vis de toute intervention publique, Le cré

dit usuraire disponible au niveau de la communauté ne semble pas dif

ficile à obtenir, mais son coût élevé (10 % par mois) limite son usage à

des emprunts sur de brèves périodes (quelques mois), Pour des

emprunts importants à plus long terme, les villageois ont parfois recours

à la mise en gage d'une parcelle iemoero de fierra), évoquée par des

informateurs mais non enregistrée lors des enquêtes; le prêteur avance

au propriétaire une somme d'argent en échange du droit d'usage d'une
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parcelle Jusqu'à ce que cette somme soit remboursée; la production

de la parcelle pendant la durée du prêt correspond aux intérêts de

l'emprunt.

On peut penser qu'un accès aisé à un crédit peu onéreux serait.de

nature à modifier le rôle joué directement ou indirectement par ces dif

férents éléments dans les pratiques foncières. Ce crédit ne pourrait

toutefois pas être accordé sur la base de la production agricole, trop

incertaine, de médiocre productivité et destinée à l'autoconsommation.

Ce crédit devrait être remboursable grâce aux revenus non agricoles,

et garanti soit par le capital accumulé par l'emprunteur (terres, attelage,

maison), soit par un système de caution solidaire. Dans un cas comme

dans l'autre, on peut douter sérieusement que les producteurs fassent

appel à un tel crédit, par refus de donner en garantie un bien vital pour

la reproduction de la cellule domestique, du fait des difficultés de l'action

collective (dès lors que cette dernière ne vise pas à gérer les affaires

communales) ou encore par méfiance viscérale vis-à-vis des institutions

publiques.

Le rapport d'un vulgarisateur agricole qUI s'était rendu à San Lucas pour
promouvoir un programme de financement de la production de mais est à

cet égard significatif: « .. (ai expliqué longuement aux participants à la
réunion le projet de développement de la production de mals en culture
pluviale. Ils indiquérent immédiatement, de façon unanime, ne vouloir
absolument pas de relation avec la banque, et que chacun travaillaitcomme
il le voulait et comme il le pouvait. Lorsque J'ai voulu remplir la fiche d'iden
tification socio-économique, Ils refusèrent de fournir les renseignements et
leurs représentants dirent ne pas posséder ces derniers. Le compte
rendu de la séance fut signé par les autorités, mais quand on demanda
aux participants de signer, ils refusèrent..;» (Informe dei 27/5/1977 dei Jefe
de promoci6n n? 2, Valles Centrales. Archives de la SRA, exp. 584).

En d'autres termes, la question du crédit à San Lucas - et donc de son

rôle dans les pratiques foncières - renvoie à des considérations plus

fondamentales comme le faible niveau d'accumulation économique,

l'incertitude à laquelle les producteurs sont confrontés, les conditions

marginales de production, ou encore les difficultès de l'action collective.

La mise en gage de parcelles pratiquée à San Lucas. avec perte de l'usage
du bien gagé pendant la durée du prêt, est à replacer dans le contexte
local: le crédit bancaire n'est pas disponible; les seuls biens pouvant servir
de garanties'avèrentvitaux pour les emprunteurs; les risques de défaillance
de ces derniers sont réels; les débours monétaires sont minimisés. Dans un
tel contexte. ïempetïo offre une solution au problème de la garantie du prêt
(pour le prêteur). sans risque de perte définitive de la terre (pour l'emprun
teur). même si ce dernier éprouve des difficultés pour rembourser le prêt
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(l'arrangement est reconductible, évitant ainsi le transfert de propriété).

Cet arrangement est également moins onéreux qu'un crédit usuraire et
présente l'avantage d'une couverture en nature des Intérêts (production
de la parcelle pendant la durée du prêt)

Une logique «dloutorestriction »

Un autre élément intervenant explicitement dans les pratiques foncières

renvoie au fait que «mieux vaut avoir le maïs dans la parcelle que l'argent

en poche pour l'acheter. L'argent file, le maïs reste ». Les propriétaires

justifient souvent en ces termes leur préférence pour le métayage,

plutôt que pour la perception d'une rente en numéraire. Cette attitude

d'autorestriction est parfois illustrée par la métaphore d'Ulysse (ELSTER,

1984) : Ulysse, sachant qu'il ne sera pas en mesure de résister à l'attrait

des sirènes, demande à ses compagnons de l'attacher au mât de son

navire. Cette métaphore traduit le problème d'un conflit intertemporel

de préférences: certains acteurs, pour atteindre leur objectif défini au

temps t, en fonction de leurs préférences (garantir l'alimentation du

groupe domestique), estiment nécessaire de réduire ex ante leur

marge de manœuvre en t2 (demander le versement de la rente en

nature et non en espèces). Ainsi, ils évitent qu'un changement dans

leur fonction de préférence ne les conduise à faire en t2 un choix

réprouvé en t, (cas extrême mais effectif à San Lucas: dilapider dans

l'alcool l'argent qui aurait été reçu au titre de la rente)

Les villaqeois de San Antonio témoignent de préoccupations tout à fait
similaires, selon TURKENIK (1975 : 247-252), qui évoque leur réticence à

conserver des espèces chez eux par crainte de les dèpenser dans des
« frivolités» ou à voir fondre petit à petit leur bas de laine, et prèfèrent

investir dans le petit élevage, même s'ils y perdent en termes monétaires.

Types d'exploitations
et mode de faire-valoir

Les figures 3 et 4 rappellent les principaux déterminants des pratiques

contractuelles à SLQ pour la production de mi/pa. La figure 3 représente

le cas d'un propriétaire cédant potentiellement une parcelle en faire-valoir

indirect (ie. ne disposant pas d'attelage et/ou pas de main-d'œuvre

familiale masculine, ou encore dont les disponibilités foncières excèdent
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Figure 3 -
Modèle du « propriétaire potentiel».

Risques
de production

...........

Capacité ~ 0"'lde financement
et de supervision Non

Auto-approvisionnement
assuré avec les facteurs
de l'unité de production? Contraintes

de financement

Imperfection
du marché

des locations
d'attelages ........... 1

1
Absence

de demande

Faire-valoir direct
avec main-d'œuvre
rémunérée
(vs métayage)

Cession
en métayage
(vs faire-valoir direct
avec main-d'œuvre
rémunérée)

(vs cession
en location)

1 Minimisation
des débours monétaires

Logique
d'« autorestriction »

la capacité de travail de l'exploitation). La figure 4 représente le cas d'un

tenancier potentiel (i.e. qui dispose d'un attelage mais se trouve sous

contrainte foncière relativement à la capacité de travail de l'exploitation).

On peut également positionner les exploitations enquêtées par rapport

aux plus «structurelles» de ces logiques, dans une typologie relative

aux pratiques fonciéres (tabl. 4).

a) Prennent en métayage, afin d'assurer leur autoapprovisionnement

en grains et fourrage, les producteurs sous contrainte foncière forte

(groupe 1a) ou plus modérée (groupe 1b) qui disposent, sauf exceptions,

d'un attelage. Le métayage permet alors d'augmenter la capacité de

production de l'exploitation, sans encourir le paiement d'une location. Toute

capacité de travail excédentaire de l'attelage ne se traduit cependant pas

par la prise d'une parcelle en métayage: une fois l'autoapprovisionnement

considéré comme assuré, la prise en compte du risque pourra conduire

certains acteurs à louer leur attelage, plutôt qu'à prendre en métayage

(différence entre les groupes 3a et 1b).

b) À San Lucas, la cession a medias concerne deux types d'exploita

tion. D'une part, des exploitations «importantes », disposant même de

tracteurs, dont l'approvisionnement en mais et en fourrage est garanti

par la production des parcelles cultivées en faire-valoir direct (groupe



1a 8 prise oui' 1,1 0,8 2,75 3,5 2,2 0,6
a medias

1b 5 1,2 4,75 1 5,75 5,25 1,2

2a 3 cession oui' 1,3 9,0 1,5 7,5 8,25 1,6
a medias

2b 5 non 0,6 2,5 2 1,1 1,75 0,5

3a 14 oui 1,2 2,8 0,6

3b 9 uniquement 1,2 6,3 1,1
FVD

3c 6 non 1,2 1,8 0,3

3d 5 0,4 4,4 1,0

Groupe Nbre
UP

MFV Attelage Nbre
actifs

familiaux

Superficie Superficie Superficie Superficie
possédée a medias semée récoltée

(ha) (ha) (ha) ha)

Superficie
récoltée

par
consommateur

Nbre UP
autosuffisantes

(1992)

5/8

3/5

3/3

3/5

7/14

7/9

4/8

2/5

Autres
revenus

éventuels

location
attelage,
journalier

transferts migratoires,
prestations de services

journalier

location attelage, journalier,
transferts migratoires

transferts migratoires
services

journalier

transferts migratoires

a
0-

~tl ~
3 c :;>

à'li ~
~ :g
10 ([)
III n

~
::>

UP : unités de production; MFV : mode de faire-valoir; FVD : faire-valoir direct
Une superficie cédée ou prise en métayage correspond il une superficie récoltée moitié moindre.

• A deux exceptions près, dans le cas des tenanciers: un exploitant du groupe 1b et un exploitant du groupe 1a L Tableau 4-
Typologie des exploitations

enquêtées selon le mode

de faire-valoir (1993).
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Figure 4 -

Modèle du « tenancier potentiel ».

• Prise en métayage

/ /
(vs location)

Risques Contraintes
de production de financement

\ Travail rémunéré

• (vs prise
en métayage)

Minimisation
des débours
monétaires

~I----------------"

/
Autoapprovisionnement
assuré avec les facteurs
de l'unité de production?

2a), cèdent en métayage afin de valoriser des disponibilités foncières

excédentaires tout en minimisant les coûts monétaires de production,

en limitant les risques de production et en èvitant les problèmes de

supervision des journaliers agricoles. Recourir au métayage relève alors

d'un choix. D'autre part, des petits propriétaires fonciers ne disposant

pas d'attelage (ni parfois de main-d'œuvre familiale masculine) et sous

contrainte financière (groupe 2b) sont dans l'obligation de céder en

métayage, du fait de l'impossibilité de payer la location de l'attelage (et

un éventuel emploi de manœuvres) qui leur permettrait d'exploiter

directement la totalité de leurs disponibilités foncières; ils se différen

cient en cela des exploitations des groupes 3c et 3d. Pour certains

(femmes, personnes âgées) joue également la difficulté de recruter des

manœuvres, de trouver un attelage à louer et de superviser le travail

rèalisé. Le métayage est alors un arrangement imposé par ces contraintes

« absolues ».

Ces données font référence aux exploitations enquêtées qui cédaient des
terres en taire-valoir Indirect: on dispose parallèlement d'informations
lacunaires sur 12 propriétaires non enquêtés mais dont les tenanciers l'ont
été. Selon l'interprétation donnée par ces tenanciers, la cession en métayage

s'expliquerait par: l'absence d'attelage (3 cas) ou de main-d'œuvre masculine
(du fait en particulier de la migration aux États-Unis, 4 cas), correspondant
donc aux exploitations du groupe 2b : le fait que le propriétaire ait « trop
de terres» (2 cas), correspondant au groupe 2a ; une activité principale

non agricole (3 cas, tous commerçants à Tlacolula). Ce troisième type de
propriétaires cédant en métayage a été également mis en évidence dans
d'autres travaux portant sur les vallées centrales (voir DISKIN, 1967 ; PINON
JIMÉNEZ, 1982; STOLMAKER, 1973). On peut penser que pour un tel groupe, le

fait de donner en métayage présente le double avantage de se décharger
de toute contrainte de gestion de la parcelle et de ne pas risquer l'Inves
tissement que représenterait l'emploi de main-d'œuvre rémunérée, tout en
permettant l'approvisionnement en un mals crio/lo apprécié.
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c) N'entrent pas dans un contrat a medias, en tant que propriétaires ou

tenanciers, tous ceux qui sont en mesure de travailler leurs terres avec

leurs propres ressources, sous forte contrainte foncière (groupe 3a) ou

non (groupe 3b), ou encore les exploitants qui ne disposent pas d'un

attelage ni parfois même de force de travail familiale, mais qui ont les

moyens de travailler une parcelle en faire-valoir direct en louant l'attelage

et en employant éventuellement des manœuvres agricoles. Ce choix

sera plus facilement opéré si la superficie concernée est faible (groupe

3c), ou si l'exploitation bénéficie des revenus de la migration (groupe

3d). Il permet de conserver toute la production de grains et de vendre

le fourrage, ou d'échanger ce dernier contre du travail.

Ces groupes ne sont pas figés. Dans certains cas, la relation de

métayage reste conjoncturelle. Ainsi, il arrive qu'un besoin financier

urgent ait conduit à la vente de l'attelage; tant qu'un nouvel attelage

n'est pas acheté, l'exploitant cédera une partie au moins de ses terres

en métayage. Cette logique conjoncturelle concerne 6 des 28 exploitants

impliqués dans une relation actuelle ou passée de métayage, pour

lesquels il a été possible d'obtenir des informations fiables.

Dans d'autres cas, l'exemple de San Lucas - comme d'autres villages

des vallées centrales (TURKENIK, 1975) - permet de vérifier, dans une

certaine mesure, l'hypothèse de l'agricultural ladder, selon laquelle le

mode de faire-valoir au sein d'une exploitation évolue parallèlement au

cycle de vie de cette dernière (chap. 1). Le jeune aide familial peut ainsi

amorcer son autonomie en prenant une parcelle en métayage avec

l'attelage de son père, puis avec son propre attelage - l'achat de ce

dernier étant considéré comme prioritaire, relativement à celui de la terre.

L'accès ultérieur à la propriété foncière, par héritage et/ou acquisition

(grâce en particulier, ces dernières décennies, aux revenus migratoires),

n'implique pas systématiquement l'abandon du métayage. Ce dernier

ne sera délaissé qu'à partir du moment où la superficie possédée

assure l'autosuffisance alimentaire de la famille et de l'attelage. Par la

suite, si l'exploitant a pu accumuler un capital foncier « important », il

cédera à son tour une ou des parcelles en métayage.

Dans le processus d'accumulation des exploitations, le métayage reste

une pratique fréquente malgré les revenus de la migration, dans la

mesure où il n'est pas possible, à la suite d'un seul séjour aux États

Unis, à la fois de s'installer (achat d'un lot urbain, construction d'une

maison, festivités du mariage, etc.) et d'acheter attelage et terre. Le

migrant investit prioritairement dans la construction d'une maison, puis

achète un attelage et prend des terres en métayage en attendant un

autre départ lui permettant d'agrandir son patrimoine foncier.
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Il est possible de positionner dans cette dynamique 16 des 28 exploitants
pour lesquels nous disposons d'informations:
~ 8 dans la phase initiale d'accumulation (prise en métayage par de jeunes

exploitants, dont le procés d'accumulation est amorcé et qUI envisagent
de le poursuivre, avec abandon à terme du métayage - la poursuite du

procés d'accumulation n'est bien sûr en rien garantie) ;
- 6 correspondant à des exploitations travaillant uniquement en faire-valoir
direct, mais ayant pris en métayage dans le passé, de façon non conjonc
turelle;

- et 2 correspondant à des exploitations cédant en métayage, après avoir,
dans le passé, pris en métayage puis travaillé uniquement en faire-valoir

indirect.
L'hypothèse de l'agriculturalladder demande un ajustement dans le cas
de San Lucas, dans la mesure oû la cession en métayage peut intervenir
non seulement en fin de cycle, mais également en début, lorsqu'un jeune

hérite de terres et donne en métayage tant qu'il ne peut acheter un atte
lage. Une fois prises en compte la dimension diachronique et la pratique

conjoncturelle du métayage, on ne peut réellement distinguer les medieros

des propriétaires que dans 6 cas sur 28. Ces exploitants cèdent systéma
tiquement en métayage par incapacité à travailler en faire-valoir direct, ou
prennent systématiquement en métayage, sans perspective d'accumula

tion foncière, I.e. sans pOUVOIr être situés par rapport à l'hypothèse de
l'agriculturalladder Dans un cas comme dans l'autre, la caractéristique
commune des chefs d'exploitation est d'être âgés et sans aides familiaux.

Une interprétation de la stabilité
de la convention de métayage
à San Lucas Quiavini

On peut s'interroger sur la pérennisation de la convention a medias à
San Lucas Ouiavini - même si l'arrangement actuel n'a très certaine

ment pas l'immuabilité que lui prêtent les villaqeois,

On dispose d'une description précise du métayage dans les haciendas
des vallées centrales au tournant de ce siècle (KAERGER, 1986 [1901], voir
chap. 2) Si on fait l'hypothèse que la description de Kaerger s'applique
au métayage tel qu'il était pratiqué alors dans l'hacienda de Tanivé, la
convention de métayage a sensiblement évolué, avec un rééquilibrage en
faveur des mecieros Non seulement les prestations gratuites du métayer
ont disparu, mais le propriétaire fournit maintenant les semences; de plus,
il récolte et transporte la part de la production qUI lui revient. Quels étaient,
à la même époque, les termes des arrangements a medies conclus au
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sein même de la communauté? En d'autres termes, cette évolution a-t

elle touché uniquement les rapports entre hacienda et comuneros, ou

bien a-t-elle concerné également les rapports entre villageois? On ne

dispose malheureusement pas d'informations permettant de répondre à la
question.

Dans le contexte actuel, la faible intégration de la production agricole

à la sphère marchande (production autoconsommée, importance de

l'utilisation de facteurs de production propres) ne peut que rendre les

producteurs relativement insensibles (du point de vue des logiques

contractuelles) à la fluctuation des prix des produits et des facteurs. Ce

relatif isolement par rapport au système des prix est renforcé par les

caractéristiques du calcul économique tel qu'il est pratiqué implicite

ment par les producteurs de San Lucas (non-valorisation des facteurs

propres sur la base des prix de marché). On peut bien sûr supposer

qu'un bouleversement fondamental dans le rapport des prix remettrait

en question cette insensibilité (comme une baisse considérable du prix

du mais) ; la question est alors de savoir à partir de quel seuil ce bou

leversement serait suffisant pour provoquer une refonte du système de

référence de l'acteur. La stabilité de la convention de métayage à San

Lucas peut également être mise en rapport avec l'absence de chan

gement technique majeur (les éléments nouveaux, comme le labour au

tracteur ou exceptionnellement la fertilisation chimique, ont été intégrés

à l'arrangement sur la base du principe de partage des coûts par

moitié) et l'absence d'intervention de nouveaux acteurs dans « l'arène

contractuelle» locale.

Le vecteur potentielle plus immédiat de changement des règles du jeu

contractuel reste l'évolution de l'offre et de la demande pour l'arrangement

a medias, en fonction, en particulier, de possibles flux et reflux migratoires.

Si, voilà quelques décennies, les medieros étaient demandeurs face à

une offre plus rare, à l'heure actuelle l'offre de contrats dépasse de toute

évidence la demande. Cette évolution n'a cependant pas conduit à une

modification des termes du contrat, mais permet aux tenanciers de ne

pas accepter de prendre en métayage une parcelle dont la production

potentielle est trop réduite ou incertaine. Les parcelles travaillées en

métayage sont ainsi le plus souvent situées dans la partie basse de la

vallée (sur le terroir de San Lucas ou sur des terroirs limitrophes), dont

les sols de « deuxième classe» (les rares parcelles de « première

classe» sont celles qui bénéficient de l'irrigation) sont tout de même

de meilleure qualité que ceux environnant le village ou situés plus en

altitude.
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Conclusion

Quelques éléments marquent fortement le contexte de cette étude:

les conditions agro-écologiques rendent la production incertaine et

peu productive; la production de mi/pa est tournée vers la satisfaction

des besoins des exploitations en mals et fourrage (autoconsomma

tion) ; les revenus monétaires proviennent donc des activités locales

hors exploitation, des transferts migratoires, ou d'activités agricoles

conduites à petite échelle (maraîchage, exploitation du maguey) ; la

différenciation dans les dotations foncières est très faible, le mini

fundisme caractérise la communauté; la migration vers les États-Unis

est très importante et joue un rôle clé dans l'économie villageoise, à

travers les transferts migratoires et la ponction sur la force de travail

familiale.

À la différence des autres études de cas, on n'observe pas de diversité

des pratiques contractuelles locales. Le mode de faire-valoir indirect

s'organise autour du contrat - ou plus exactement de la convention - a

medias, la location est absente. Cette absence a été interprétée comme

résultant de la forte incertitude pesant sur la production et d'une

logique structurelle de minimisation des débours monétaires pour la

production agricole. Les pratiques foncières mettent en rapport des

groupes hétérogènes et instables d'acteurs, le plus souvent impliqués

parallèlement dans une production en faire-valoir direct.

Les choix entre la prise a medias et la fourniture de prestations de

service en culture attelée (« tenanciers ») et entre la cession a medias et

le faire-valoir direct avec emploi de manœuvres et location d'attelage

(« propriétaires ») sont configurés par un jeu d'interactions. Ces inter

actions se produisent entre des dotations en facteurs de production

(terre, attelage, capacité de travail familiale et/ou de supervision d'une

main-d'œuvre rémunérée, disponibilités financières), le contexte agro

écologique et économique immédiat (incertitude agroclimatologique,

imperfection des marchés des locations d'attelages, du crédit, des

fourrages et du mais criollo) et des logiques d'acteurs telles que les

stratégies d'autoapprovisionnement et de minimisation des débours

monétaires, l'attitude face au risque de production, et la logique

« d'autorestriction ». La rationalité des pratiques foncières n'est donc

pas à rechercher dans un seul déterminant (coûts de transaction,

risque, incitation, information imparfaite, pour reprendre des éléments

fréquemment évoqués par les théories économiques contemporaines
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des contrats agraires), ni même dans un compromis entre deux

déterminants-clés, mais dans le jeu d'une combinaison de déterminants.
Incertitude de la production, disponibilité d'un attelage et contrainte de

financement/logique de minimisation des débours monétaires ressortent
comme des déterminants majeurs des pratiques foncières.
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Le périmètre d'irrigation de Las Animas (munie/pio de Gonzalez, Sud

Tamaulipas) peut être considéré comme un produit caractéristique des

politiques publiques dirigistes dans le secteur ejidal des années 1970

(PEPIN LEHALLEUR et al., 1993). Comment la dimension foncière d'un tel

modèle a-t-elle évolué, dans un nouveau contexte marqué par le retrait

de l'État et, de façon générale, par un bouleversement de l'environnement

économique et institutionneldes producteurs? Un élément majeur de cette

étude, conduite dans le village de Graciano Sânchez, sera le décryptage

de la relation existant, dans un contexte de crise agricole, entre dyna

miques organisationnelles et dynamiques foncières. On montrera ainsi

comment l'échec d'une organisation collective de la production conduit

à une individualisation des droits fonciers. On s'interrogera sur les condi

tions de l'émergence d'un marché foncier pour le faire-valoir indirect,

sur les conditions de naissance d'un processus de différenciation interne

aux ejidos, certains ejidataires devenant de simples rentiers alors que

d'autres conservent une activité de production, voire se muent en

entrepreneurs agricoles. Les conditions du développement du mode

de faire-valoir indirect à Graciano Sânchez ayant été analysées, on

explorera ensuite ses modalités, en établissant la « carte» des contrats

et en proposant une interprétation des logiques d'acteurs qui président

aux choix opérés en matière d'arrangements institutionnels.

Graciano Sanchez. centre pionnier créé par la Réforme agraire, compte

environ 4 000 habitants, regroupés dans 19 ejidos intégrés dans le

district d'irrigation. Les dotations se sont échelonnées entre 1975 et

1979, oscillant entre 10 et 25 hectares par ejidataire selon l'ancienneté

de la création des ejidos. Les terres dotées, antérieurement consacrées

à l'élevage extensif par les propriétés privées affectées par la Réforme

agraire (les rencnos, dans la dénomination locale), ont été déboisées,

nivelées et aménagées pour l'irrigation gravitaire par la puissance

publique. Les ranehos ont généralement conservé leurs terres agricoles,

consacrées au mais et au sorgho et, plus récemment, aux productions

légumières de plein champ (oignon pour l'exportation aux États-Unis,

en particulier). L'économie agricole régionale est ainsi marquée par la
coexistence d'ejidos et d'entrepreneurs agricoles bien Intégrés dans

des réseaux de commercialisation nationaux ou internationaux.
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Des travaux antérieurs (SERES, 1993) ont montré la forte incidence de

la qualité des sols dans les dynamiques locales, Nous avons donc

choisi d'étudier deux ejidos fortement différenciés à cet égard, Felipe

Angeles et Miguel Hidalgo,

Les terres de Felipe Angeles, situées le long du fleuve Guayalejo, sont des
ftuvisols, sols légers de texture essentiellement sablo-lirnoneuse, fertiles et

possédant un bon potentiel pour les cultures de céréales et d'oléagineux.
Les 460 hectares totalement irrigués de ïejido ont été distribués en 1976

à 43 ejioataires, à raison de 10 ha par ejidataire. L'ejido compte également
une parcelle dite « Industrielle» de 10 ha (dont les bénéfices sont utilisés
pour financer des investissements communs, ou aider les membres plus

faibles de la communauté: veuves, personnes àgées seules) et une parcelle
« scolaire» de 10 ha dont les gains servent à payer les coûts de scolarisation
des enfants,
Les terres de Miguel Hidalgo, en revanche, sont des vertisols, à texture

beaucoup plus argileuse, plus pauvres que les fluvisols et posant des
problèmes en période de fortes pluies (inondation des parcelles, terres
difficiles à travailler), comme en période sèche (prise en masse). La dotation

ejidale, de 310 ha de terres Irriguées, a été accordée en 1979 à 29 ejidataires,
salt l'équivalent de 10 ha irrigués par ejidataire, auxquels s'ajoutent une
parcelle « industrielle» et une parcelle « scolaire»

Ces deux ejidos ont été étudiés en 1995-1996 de façon approfondie;

des enquêtes plus légéres ont été également réalisées dans dix autres

ejidos : Francisco Nicodeme, Portes Gil, Amado Garza, La Victoria,

Manuel Parreno, Rio Tamesi, Emilio Lopez Zamora, Agustin Melgar,

El Salado, Graciano Sanchez.

Dynamiques organisationnelles
et modes de faire-valoir

De l'eiido collectif à l'eiido individuel

Aprés une première vague de création d'ejidos collectifs, dans les

années 1930, la présidence populiste d'Etcheveria marqua leur retour

en grâce dans les années 1970, Dans les deux cas, la conception de

l'ejido comme unité de production collective s'ancrait dans une politique

assignant à l'ejido un rôle de premier plan dans le développement

agricole du pays,
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Dans des régions fertiles et Irriguées, l'eFdo collectif était vu comme le
moyen de mettre en œuvre la Réforme agraire sans rompre l'efficience
des entreprises agncoles expropnées (cas de la majorité des créations
d'ejidos dans les années 19301. ou de constituer ex nihilo de nouvelles
unités performantes bénéficiant d'économies d'échelle dans l'usage des
équipements agricoles, sur des périmètres Irngués créés par l'État,
comme à Las Animas.

Conformément à cette politique, les ejidos du périmètre Irrigué de Las

Animas furent constitués sans individualisation des dotations foncières,

avec une organisation du travail et une gestion des facteurs de produc

tion à l'échelle de l'ensemble de l'eFdo. Ils bénéficièrent de fortes aides

gouvernementales: fourniture de l'infrastructure d'irrigation, crédits à

taux bonifiés, encadrement agricole L'accès au crédit et sa gestion,

sous le contrôle étroit de banques publiques Intervenant localement,

constituaient le ciment de l'organisation collective. L'ejido fonctionnait

comme une seule unité de production, tenue de respecter les choix

culturaux et les itinéraires techniques fixés par les banques (el, à travers

elles, par le ministère de l'Agriculture) ; les techniciens de ces dernières

étaient présents sur le terrain pour conseiller les eJidataires et surveiller

J'exécution des directives officieiles. La marge de decision des respon

sables élus de l'ejido restait limitée, le technicien de la banque donnant

les directives et les choix culturaux étant Imposés.

L'échec de rorganisation collective

Cette organisation collective s'est conclue par un échec. L'évolution de

l'organisation des douze ejidos enquêtés comprend systématiquement

trois phases une brève phase collective, une phase intermédiaire

avec la constitution de «secteurs» et enfin une organisation individuelle

La disparition de l'organisation collective a été rapide: sur les douze

ejidos, sept n'étalent déjà plus collectifs à la fin de 1982 et aucun n'était

plus collectif fin 1984, à l'exception de Miguel Hidalgo dont la phase

[collective a été prolongée jusqu'en fin 1987 par un projet d'élevage. On

peut évoquer brièvement les éléments qui semblent expliquer l'échec

!de l'organisation collective,

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, Il n'est guère étonnant
de retrouverici des problémes déjà rencontrés lors de la vague antérieure
de création d'el/dos collectifs, ou décrits dans le cas d'ejidos collectifs
créés dans d'autres régions à la même époque que ceux de Graciano
Sànchez (ECKSTEIN, 1966 : Centra de lnvestiqacrones Aqrarias, 1970 ;

HEWITT de ALCANTARA, 1978 : GLEDHILL, 1991).
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La désaffection des e;idataires

Tant la technicité et la mécanisation à large éChelle des systèmes de

production qu'une organisation imposée, reposant sur quelques élus

et sous le contrôle de techniciens employés par la banque, réduisirent

la majorité des ejidataires à une passivité démobilisante.

L'assolement retenu par l'encadrement agricole comprenait un cycle de
so.a de printemps-été et uncycle de malsd'automne-hiver, ou de carthame
(oléagineuse) sur les terreséloignées du fleuve, non soumises à l'Influence
de brouillards d'hiver - le carthame est ains: produit sur les terres de
Miguel Hidalgo, mais non sur celles de Felipe Angeles. Les systèmes de
production mis en place étalent et restent fortement mécanisés: tous les
travaux, à l'exception du désherbage et de l'irngation, sont réalisés à

l'aide de tracteurs; les traitements phytosanitaires se font par avion. La
production est donc peu Intensive en travail: une succession soja-maïs
demande environ 8 Jours de travail manuel et 2 Jours de travail motorisé
par hectare et par an (annexe 4).

Des comportements opportunistes et des conflits internes

Une source de tension fréquemment évoquée lors des entretiens venait

de la différence entre la rémunération perçue par les responsables de

l'ejida et celle que recevaient les ejidataires employés comme simples

Journaliers - différence contestée par ces derniers, qui soulignaient la

plus grande pénibilité de leur tâche pour un moindre salaire. Suivent

les habituelles accusations de fraude qui auraient été commises par

les responsables de l'époque; ces derniers dénoncent, quant à eux,

les comportements opportunistes des contestataires. L'important ici n'est

pas de savoir qui a raison, mais de souligner les dysfonctionnements

organisationnels systématiques des ejidas collectifs, imputables en bonne

mesure aux conflits d'individus ou de clans et à des comportements de

type free rider. Comme l'ont exprimé certains ejidataires, « personne

ne se sentait propriétaire de la récolte », ou encore « l'ejido recevait

une camionnette neuve, au bout de quelques jours elle était toute

cabossée ».

Un manque de capacités de gestion technique et
économique des e;idataires

Avant la création des ejidas, les ejidataires travaillaient dans leur majorité

comme journaliers agricoles dans les ranchos localisés autour de Graciano

Sanchez ou exerçaient des «petits métiers » (maçons, boutiquiers, etc.).

Ils ignoraient tout de la culture du carthame et du soja, de l'irrigation et

plus généralement de la gestion d'une production agricole technifiée ;

les premières années, ils furent ainsi livrés à la compétence (parfois

discutable) des techniciens de la banque.
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De mauvaises prestations de l'encadrement

La rigidité excessive des calendriers imposés par les services techniques

des banques pour la réalisation des opérations culturales pouvait poser

un problème à certains ejidos. De plus, les ejidataires durent parfois

assumer les conséquences des fautes techniques commises par l'enca

drement (voir infra le cas du programme d'élevage intensif développé

à Miguel Hidalgo).

Des conditions agro-écologiques défavorables

Le climat de la région est de type tropical sub-humide. Le risque clima

tique tient avant tout à la variabilité et à la violence des précipitations:

en saison des pluies, les producteurs hésitent à irriguer car une averse

intervenant après une mise en eau des parcelles provoquerait une

inondation. L'irrigation ne permet donc pas de s'affranchir totalement

d'une logique de culture pluviale. Sur les vertisols, qui couvrent environ

75 % des terres de la zone de Graciano Sanchez, ces problèmes sont

accentués par des difficultés de drainage. L'engorgement des sols,

notamment lors des violentes pluies d'été, rend impossible toute opé

ration culturale mécanisée et entraîne des perturbations dans les

calendriers culturaux. Cette contrainte pénalise particulièrement les

cultures de céréales et d'oléagineux semées par les ejidataires en saison

des pluies; elle ne pèse pas sur les cultures légumières de plein champ

pratiquées en saison sèche par les entrepreneurs agricoles. La conju

gaison de cette contrainte et d'une fertilité toute relative des vertisols

dans les conditions locales se traduit par des rendements en céréales

et oléagineux relativement faibles pour de tels systèmes de production

(annexe 4, tabl. 1, 2 et 3), ce qui rend la production particulièrement

sensible à une mauvaise gestion technique (ou à une dégradation de

la rentabilité, mais cette dégradation n'est intervenue qu'après la

decollectivisation des ejioos, avec une incidence effective sur les

dynamiques contractuelles).

Une dynamique d'individualisation
des droits fonciers

Le jeu de ces différents éléments s'est traduit par une succession de

campagnes déficitaires, un endettement structurel des ejidos et une

crise de l'organisation collective. Devant l'endettement croissant des

ejidos et les difficultés de gestion, les banques tentent de promouvoir

un type d'organisation plus souple: les secteurs, correspondant à une

reproduction de l'organisation collective, mais à plus petite échelle

(quelques secteurs par ejido). Cette organisation ne donnant pas de
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meilleurs résultats que l'ejido collectif, les banques décident d'arrêter de

fournir des crédits et, le plus souvent, la perte du crédit s'accompagne

de la saisie des tracteurs au titre du remboursement au moins partiel

des dettes,

L'organisation sous forme collective ou de secteurs était mise en

œuvre à travers l'octroi des crédits d'équipement et de campagne et

la gestion des équipements de culture mécanisée. Avec la disparition

du crédit et la saisie des équipements disparaissent les instruments

opérationnels facilitant l'exercice de la contrainte organisationnelle.

Les ejidataires, qui rejetaient le modèle collectif et réclamaient un droit

individuel sur leur dotation, se considèrent alors libres d'individualiser

les parcelles afin que chacun soit en mesure de développer ses

propres stratégies productives et foncières. L'individualisation, conduite

initialement à l'insu du ministère de la Réforme agraire, a été si rapide

qu'une fois au courant, le ministère ne pouvait sans doute plus prendre de

mesures de rétorsion; à l'époque, racontent les ejidataires, «on a cessé

de craindre et de respecter le ministère de la Réforme agraire» (se fue el

miecio y el respeto por la Reforma Agraria). Le premier ejido qui procède

à une répartition individuelle de ses terres est Felipe Angeles, à la fin

de l'année 1984. Quatre ans plus tard, tous les ejidos enquêtés ont fait

de même. Le processus d'individualisation peut être illustré avec les

exemples des ejidos Felipe Angeles et Miguel Hidalgo.

À Felipe Angeles, ïeiidç, endetté, perd tous ses tracteurs à la fin de 1984 ;

les trois secteurs formés fin 1982 sont dissous et les ejidataires décident
de procéder à la répartition individuelle de la terre. Dans un premier temps,

ils réalisent eux-mêmes le lotissement, mais à la suite de contestations, les

mesures sont refaites par des Ingénieurs du ministère de l'Agriculture

intervenant en free lance; les parcelles, de qualité Inégale, sont tirées au

sort.
A Miguel Hidalgo, le processus d'individualisation est plus complexe. Un

premier secteur est créé en 1983, à la suite de dissensions internes fortes,
certains ejidataires jugeant inefficace la gestion de ïeüoo. Au début de

1985, une perte totale de la récolte de carthame se traduit par un fort
endettement. La banque Banpais cesse alors d'accorder des crédits pour

la production agrrcole et saisit les sept tracteurs de l'ejido pour un rem
boursement partiel de la dette. Elle propose également de financer un

programme d'élevage d'embouche, en fournissant un crédit destiné à

couvrir les frais de mise en pâture permanente d'une partie des terres de
l'ejido et l'achat de 275 veaux d'embouche. La condition posée par la
banque pour l'octroi de ce crédit est que l'ejido reste collectif - du point

de vue de la gestion du troupeau comme de la gestion foncière - et que
le secteur dissident créé en 1983 soit réintégré. Seuls deux ejidataires

refusent d'entrer dans ce programme. L'assemblée ejidale autorise alors
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leur Individualisation à l'insu du ministère de la Rèforme agraire, chacun

de ces ejidataires recevant 10 hectares. Les autres ejidataires intègrent le
programme d'élevage collectif, 162 hectares étant mis en pâture. La forte
augmentation du prix de la viande à l'époque assure le succès de l'expé

rience, qUI permet à veiido de rembourser la dette antérieure et le nouveau
crédit. et de régler par ailleurs des frais de justice pour un procès intentè
sans succès à la suite d'une malversation du technicien de la banque.

Ayant récupéré l'ensemble des crédits avancés, Banpais se retire de Miguel
Hidalgo à la fin de 1987. Les ejidataires se retrouvent avec des terres
ernpàturées, mais sans cheptel.

La banque Bancomer propose alors un programme d'élevage intensif, en
demandant le maintien d'une organisation collective. Les ejidataires arrivent
à convaincre la banque de former deux secteurs pour l'activité d'élevage.

Trois ejidataires, qui disposaient de droits sur les parcelles empâturées
lors du programme Banpais, refusent de participer à ce programme et
préfèrent développer une activité d'élevage autonome. Cette désaffection
porte à cinq le nombre des ejidataires totalement autonomes, mais
conduit surtout à la parcellisation de l'ensemble de ïejioo. Chaque ejidataire

obtient 6 ha de pâture et 4 ha de terres arables. La mesure des parcelles
est d'abord effectuée par l'un des ejidataires puis par un technicien de
l'INEGI intervenant en ttee lance, pour couper court à toute contestation. Une
fors leur dotation individuelle attribuée aux trois « dissidents », les ejidataues

intégrant le programme d'élevage se regroupent par affinité dans les deux
secteurs, les parcelles étant alors distribuées de telle manière que les
ejidataires appartenant à une même famille aient des parcelles jointives;
la répartition des parcelles n'a pas lieu par tirage au sort, la qualité des

terres étant Jugée équivalente sur tout ïejioo.
Le programme Bancomer est un échec complet: lors du premier cycle
d'engraissage, le prix de la viande chute de façon spectaculaire et l'ejida

ne peut rembourser le crédit. L'année suivante, les pâtures, surchargées
du fait d'une erreur technique de la banque, souffrent d'une forte gelée.

Une partie des veaux meurt. les autres, amaigris, sont revendus à bas
prix. L'ejida n'étant pas assuré - le technicien encadrant l'élevage n'ayant
pas transmis le dossier à la compagnie d'assurances - la dette s'accroît.

Échaudée, la banque se retire courant 1990. Les ejidataires se retrouvent
alors en mesure de s'organiser comme bon leur semble, sur la base de
leur dotation Individuelle.

La disparition de l'organisation collective et l'individualisation des droits

sur la terre marquent la fin du monolithisme organisationnel et ouvrent

ainsi une possibilité de différenciation des pratiques tant productives

que foncières. Trois éléments vont conditionner plus particulièrement

les dynamiques foncières.

a) De fortes contraintes liées à la décapitalisation des ejidos et à une

dégradation de la rentabilité de la production de céréales et d'oléagineux

depuis 1988.
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Cette dégradation, qUI se fait beaucoup plus sentir à Miguel Hidalgo qu'à

Felipe Angeles du fait de conditions pédologiques plus difficiles, vient de la

combinaison d'une hausse des coûts de production et d'une baisse des prix

des produits, qUI réduit le revenu net à l'hectare et augmente le rendement

d'équilibre. En pesos constants, le revenu annuel pour la succession soja

mais à Felipe Angeles diminue de 63 % en dix ans; celui de la succession

soja-carthame à Miguel Hidalgo, de 84 %.

b) Une reconversion vers l'élevage (production de veaux de 6 mois et

de lait), en particulier sur les vertisols du type de ceux rencontrés à

Miguel Hidalgo, où l'élevage assure de meilleurs résultats écono

miques que la mise en culture.

Dans les conditions de Miguel Hidalgo, le résultat net par hectare, une fois

le travail familial valorisé au prix du marché et sans prendre en compte le

produit de la traite (non systématiquement pratiquée), s'établit en 1994 à

1400 pesos (S) par hectare lorsque les animaux sont en propriété, et à

510 SIha s'Ils sont pris a medias; en cas de traite des animaux, ces résultats

passent respectivement à 2130 et 1230 Szha. Ces chiffres sont à comparer

aux résultats, la même année, d'une succession soja-cartnarne : 360 Szha

en moyenne. SI les animaux sont traits, l'élevage permet également de

dégager des revenus quotidiens pendant la moitié de l'année et contribue

ainsi à résoudre une contrainte chronique de trésorerie. Par ailleurs, les

coûts monétaires de production sont faibles: 295 S/ha, à comparer à

1250 S Iha pour un cycle de soja-carthame, compte non tenu des frais de

récolte et de transport (réglés après la commercialisation). Une telle

caractèristique revêt une Importance majeure eu égard au risque (en l'ab

sence d'assurance) et aux contraintes de financement (en l'absence de

crédit de campagne).

Du fait de ces avantages, l'élevage tend à gagner du terrain sur les cul

tures - une dynamique observée également dans d'autres périmètres

irrigués de la région (AGUILAR-RoBLEDO, 1992). Le développement de

l'élevage suppose toutefois de surmonter trois contraintes majeures:

l'apprentissage technique, la disponibilité de pâturages et l'accès au

capital animal. Relativement aux deux premiers points, le rôle joué par

les banques dans l'initiation du processus a été illustré par le cas de

Miguel Hidalgo; trois autres ejidos enquêtés ont également eu accès

à des programmes d'élevage proposés par des banques. Parallèlement,

des mises en pâture à l'initiative des ejidataires (sans accès au crédit

bancaire) ont été réalisées dans six ejidos. Ce processus est lent du

fait de l'investissement requis (2150 S par hectare, à comparer à un

salaire journalier de 20 $) ; les contraintes liées à la mise en pâture des

terres expliquent que la reconversion de l'agriculture à l'élevage reste

partielle. Enfin, avec la disparition du crédit bancaire, les ejidataires se
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retrouvent avec des pâtures irriguées, mais sans financement pour

l'achat des animaux. L'accès au capital animal est dès lors essentiel

lement assuré par des contrats de métayage.

c) L'émergence de nouveaux groupes de producteurs. Une fois l'orga

nisation par secteurs disparue et les tracteurs saisis par les banques

au titre du remboursement des dettes, un certain nombre d'ejidataires

se sont organisés en groupes de quelques individus, avant tout pour

avoir accès à de nouveaux crédits (disponibles très conjoncturellement)

permettant l'achat de tracteurs, puis pour gérer cet équipement.

Le fonctionnement de ces nouvelles structures organisationnelles n'a

pas été sans conflits. Le problème des tree riders a malgré tout été

réduit par un processus de sélection interne à ces groupes, du fait de

leur constitution sur une base essentiellement familiale (ce qui n'exclut

pas pour autant tout conflit) et également du fait que de nombreux ejida

taires auparavant « passifs» ont préféré opter, lors de l'individualisation

des terres, pour la cession de leur parcelle en faire-valoir indirect et

travailler parallèlement comme manœuvres ou tractoristes dans les

ranchos des environs.

L'émergence d'un marché foncier

Chronique du développement du faire-valoir indirect
dans les ejidos Felipe Angeles et Miguel Hidalgo

La conjugaison de l'individualisation des parcelles, des contraintes

d'accès au crédit et de la baisse de la rentabilité de la production agri

cole a conduit à une explosion du faire-valoir indirect dans les ejidos

enquêtés. Cette explosion peut être illustrée avec les cas de Felipe

Angeles et de Miguel Hidalgo (fig. 5a et 5b ; pour Felipe Angeles, les

modes de faire-valoir ont pu être reconstitués sur une base quantitative

pour 29 parcelles ejidales Jusqu'en 1994 et pour l'ensemble de l'ejido

en 1995).

Felipe Angeles

À l'époque de l'exploitation collective puis des secteurs, l'accès au crédit
et au matériel d'exploitatron ainsi que l'organisation de la production à
l'échelle de l'ensemble de l'ejido permettaient uneproductionen faire-valoir
direct. Les conditions pour l'émergence d'une offre de faire-valoir indirect
apparaissent en 1984, avec la perte du crédit, la saisie de l'équipement
et l'individualisation des parcelles. Les deux premieres années après la
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disparition du crédit et des tracteurs, la majorité des parcelles de l'ejido

sont louées pour la production légumiére à un ranchero, avec l'autorisation

des autorités agraires, afin de permettre aux ejidataires de rembourser leurs

dettes avec le produit de la location. C'est là la première location que nous

ayons identifiée à Graciano Sanchez. qui marque le début de la location de

terres aux rancheros, presque toujours pour la production légumière

S'ouvre ainsi à ces derniers un marché locatif de terres irriguées. Le mou

vement s'étend en effet aux autres ejidos qui, à la même époque, perdent

aussi crédit et tracteurs; trés rapidement. les epdataires ne demandent

plus aux autorités agraires l'autorisation de louer. Les rancheros font ainsi

leur retour sur des terres dont Ils avaient été dépossédés par la Réforme

agraire ~ des terres qui bénéficient dorénavant de l'irngation. Initialement. ils

voient ce retour comme « expérimental », du pornt de vue agronomique mais

surtout relativement aux relations avec les ejidos et les autorités agraires.

Aucun problème majeur ne se posant, le marché du faire-valoir indirect se

développe pleinement à partir de 1987.

Les rancheros se succèdent à Felipe Angeles jusqu'en 1989; la proportion

de parcelles louées oscille alors entre le tiers et la moitié de ïeiido. Un conflit

avec le plus Important des rancheros, auquel les ejidataires reprochent des

dégradations de canaux d'irriqauon, des inondations de parcelles voisines

et surtout le lancement d'un nouveau cycle de production sans leur accord

préalable, semble avoir nui à la réputation des ejidataires de Felipe Angeles,

dès lors considérés comme des « gens à problèmes» par les rancheros,

qui se retirent. Une autre raison possible du retrait des rancheros de l'ejido,

à partir du début des années 1990, vient probablement du fait qu'à ce

moment-là quelques crédits bancaires sont à nouveau disponibles, ce qUI

permet la consolidation ou la constitution des groupes d'sjidataires qUI

acquiérent des tracteurs et entrent en tant que demandeurs sur le marché

locatif Interne à l'ej/do (i.e., entre ej.dataires)

L'importance revêtue par les groupes dans les activités productives et
sur le marché du faire-valoir indirect à Felipe Angeles est flagrante: outre

4 groupes (12 membres en tout), 3 ejicataires seulement entrent dans des

activités de production agricole en 1995 ; quatre parcelles ne sont pas

exploitèes (deux, à la surte de transactions litigieuses et deux, faute de

trouver un tenancier, du fait d'un enherbement trop prononcé) et les autres

sont cédées en faire-valoir Indirect (annexe 4, tabl. 4 et 6).

Miguel Hidalgo

Jusqu'au cycle automne-hiver de 1984, ïeiioo possède encore des tracteurs

et bénéficie de crédits de campagne. Ayant développé une stratégie d'ac
quisition de tracteurs d'occasion, ïejido est même en mesure d'assurer

des prestations de service mécanisées dans d'autres ejidos. Les revenus

tirés de cette activité sont rèpartrs entre les ejidataires de 1981 à 1984.

Cette année-là, les ejidataues décrdent de réinvestir ces gains en prenant

110 hectares en faire-valoir indirect (avec un contrat à 25 % de la récolte)

dans deux ejidos qUI viennent de perdre leurs tracteurs et leurs crédits. À

l'issue de cette campagne particulièrement mauvaise, l'ej/do Miguel Hidalgo

se retrouve sans crédit de campagne et sans tracteur.
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En 1985-1987, Banpais propose le programme d'élevage collectif décrit

antérieurement, mais assure le financement de la mise en pâture de 60 %
seulement des terres de l'ejido. Les ejidataires essaient alors de réaliser

un cycle de mais en payant des prestations de service mécanisées sur la

partie non empâturée, puis décident collectivement de louer ces parcelles,

considérant qu'ils ne sont pas en mesure d'exploiter leurs dotations foncières

en l'absence de crédit et d'équipement. Le changement est ici radical.

avec la perte des moyens de production, les ejidataires de Miguel Hidalgo

passent de demandeurs à offreurs de terres. Ils ne trouvent cependant

pas alors preneur, car le phénomène locatif s'amorce à peine à Graciano

Sanchez. Les terres non empâturées ne sont donc pas exploitées pendant

un temps faute de tenancier, puis elles sont cédées à des Mennonites

(secte religieuse puritaine dont des membres ont créé une communauté à
proximité du district d'irriqatron) pour la production de soja et de carthame,

avec un contrat à 25 % de la récolte. Les tenanciers, jugeant ces terres peu

favorables à la production agricole, ne renouvellent pas l'expérience. En

1988, les rericheros. satisfaits des résultats obtenus dans d'autres ejidos,

se présentent à Miguel Hidalgo et louent la quasi-totalité de la surface non

ernpàturée (104 ha sur 128) pour la production légumière. Dès lors, ils se

succèdent et la superficie louée reste stable. Avec l'échec du programme

d'élevage lancé par Bancomer apparaît également la cession en location

de pâturages par des ejioataires qui, ayant participé à ce programme,

disposent de parcelles ernpàturées. mais n'ont pas ultérieurement repris

l'activité d'élevage.

À Miguel Hidalgo, la production agricole en faire-valoir direct est, en 1995,

rèduite à un groupe (2 membres) et à un ejidataire autonome (annexe 4,

tabl. 5). Tous les autres ejidataires cèdent en faire-valoir indirect leurs

parcelles non empâturées. Par ailleurs, 4 groupes (12 membres en tout)

sont organisés autour des activités d'élevage, pratiquées également de

façon individuelle par 6 ejidataires.

Ces chroniques témoignent, si besoin était, de la faible incidence de la

législation foncière qtn interdisait, jusqu'à la réforme légale de 1992, le

faire-valoir indirect sur les terres distribuées dans le cadre de la

Réforme agraire. Ici comme dans les autres sites étudiés, les pratiques

foncières étaient gérées dans le cadre d'un mode de régulation local,

la seule contrainte dans le cas présent étant de demander l'accord de

l'assemblée générale de l'epdo - systèmatiquement obtenu.

Ejidataires-« rentiers », ejidataires-«entrepreneurs»

En 1995, l'analyse de la situation foncière fait apparaître (annexe 4,

tabl. 6) :

- l'importance du mode de faire-valoir indirect: 47% de la superficie

de Felipe Angeles et 81 % des terres labourables de Miguel Hidalgo
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sont exploitées en faire-valoir indirect; 26 % des terres empâturées
de Miguel Hidalgo sont également exploitées en faire-valoir Indirect.
Par ailleurs, 84 % des pâtures exploitées directement sont utilisées

pour alimenter des animaux pris en métayage. Le développement des
pratiques contractuelles n'est pas spécifique à ces deux ejidos ; on le

retrouve dans tous les autres ejidos enquêtés, sauf lorsque l'essentiel
de la superficie a été empâturée ou lorsque les terres sont de très

mauvaise qualité (annexe 4, tabl. 7) ;

- un processus de différenciation interne qui s'est opéré au sein des deux
ejidos entre, d'une part, des ejidataires qui ont cessé toute activité

productive au sein de l'ejido et se contentent de percevoir une rente
foncière et, d'autre part, des ejidataires qui exploitent leur dotation
foncière et, souvent, prennent en faire-valoir indirect;

- une différence entre les marchés fonciers au sein des deux ejidos. À

Felipe Angeles, le marché foncier est avant tout interne: 71 % de la

superficie cédée en faire-valoir indirect est prise par des membres
de l'ejido. Par contre, à Miguel Hidalgo, la demande sur le marché

foncier est essentiellement externe: toute la superiicie labourable et
63 % de celle des pâtures cédées en faire-valoir indirect sont prises

par des acteurs extérieurs à l'ejido ;

- le rôle des groupes dans l'émergence d'une demande ejidale de
terres en faire-valoir indirect. Dans les deux ejidos, seuls prennent en
faire-valoir indirect des groupes d'ejidataires; les superiicies prises à
bail le sont pour moitié à titre individuel par les membres des
groupes, et pour moitié collectivement.

Ces résultats suggèrent un ensemble de questions. Ouels sont les

éléments qui déterminent l'attitude des ejidataires face aux activités de
production et conditionnent donc leur positionnement sur le marché
foncier en tant qu'offreurs ou demandeurs? Comment expliquer en
particulier que l'appartenance à un groupe semble déterminer la pos

sibilité de cultiver, et pourquoi tous les ejidataires ne forment-ils pas
des groupes? Comment expliquer les différences constatées entre les
marchés fonciers de Felipe Angeles et de Miguel Hidalgo, dans l'impor
tance relative du faire-valoir indirect comme dans les caractéristiques
de la demande de faire-valoir indirect?

a) À Felipe Angeles, la constitution des groupes a permis d'acquérir un

équipement de culture mécanisé au moment où des crédits bancaires
d'équipement redevenaient disponibles, d'en assurer une maintenance

au moins relative, et bien évidemment de faire jouer des économies
d'échelle: un tracteur ne peut être amorti sur l'exploitation directe de



128

Jean-Philippe Colin

Figures
du métayage

10 hectares. La disponibilité de l'équipement permet de réduire sensi

blement la contrainte de financement, contrainte à mettre en rapport avec

l'absence de crédits bancaires de campagne et les faibles capacités

d'autofinancement des ejidataires, dans un contexte de rentabilité décrois

sante de la production et donc de faibles capacités d'accumulation.

La disponibilité de l'équipement Intervient ICI à deux titres. D'une part, elle

permet une réduction des débours monétaires, comparativement à la
location de l'équipement: les coûts monétaires de production pour un
cycle de sola-maïs en 1994 s'établissent à 2 130 S/ha en cas de location
de l'équipement et à 1840 si le producteur dispose d'un équipement
propre (ces données ne prennent pas en compte les coûts de récolte
mécanisée et de transport, réglés après la commercialisation). D'autre
part, en permettant une production réqulière, elle facilite l'établissement

de relations suivies entre le groupe et les entrepnses qUI achètent les
récoltes. Ces entreprises - les ree/bas - peuvent alors apporter un crédit
en nature qUI contribue à réduire les besoins de trésorerie sans les faire

disparaître totalement, dans la mesure où ces prêts interviennent une fois
la parcelle préparée pour le semis. Pour un producteur ne bénéficiant pas
d'équipement et de prêts des recibes, le débours monétaire à engager en
1994 pour un cycle soja/mars est de l'ordre de 2 150 S/ha ; pour un groupe
disposant d'un tracteur et de l'aide des ree/bas, le débours se réduit à
1 300 S/ha, soit une réduction de 40 % des besoins de trésorerie. t'accès
aux prêts des rec/bas permet d'expliquer que des groupes qui ont pu
bénéficier, à une époque, des crédits bancaires de campagne aient continué
à produire après leur suppression. On notera ici un effet de dépendance
de sentier: c'est parce qu'à une époque les groupes ont pu avoir accés
à des crédits d'équipement et de campagne qu'ils ont été en mesure
d'engager un processus de production qui leur a permis de développer
des relations suivies avec les recibes. dont l'aide a pallié, ultérieurement,
la disparition de ces crédits formels.

La réduction de la contrainte de financement associée aux effets

d'économie d'échelle explique que non seulement les groupes soient en

mesure de mettre en valeur la dotation foncière de leurs membres, mais

qu'en sus ils puissent augmenter les superficies cultivées en prenant
des parcelles en faire-valoir indirect.

PourquoI tous les ejidataires ne forment-ils pas des groupes? La réponse

à cette question, formulée auprès de 18 des ejidataires non producteurs,
potentiellement membres de groupes, dessine une carte des contraintes

sifuationnelles. en termes de disponibilité des facteurs de production,

mais aussi d'attitude face au risque et de capacités de gestion:

- certains ejidataires, personnes âgées ou veuves sans aide familial,

sont dans l'impossibilité d'exploiter en faire-valoir direct leur parcelle

et d'avoir un rôle actif dans un groupe (4 cas) ;



Jean-Philippe Colin
Christophe Blanchot

Enrique V. Garcia
Herrnilio N. Garza

Pratiques foncières
sur un pèrimètre

irrigué 129

- d'autres ejidataires auraient la capacité et la volonté de produire, mais

ont dû cesser l'exploitation directe de leur parcelle pour des raisons

conjoncturelles (3 cas). Ces cas correspondent donc à des ejidataires

cédant en faire-valoir indirect par contrainte et non par stratégie;

Dans un cas, l'ejioataire dispose d'un tracteur individuel qu'il n'a pas eu
les moyensde faire réparer après une panne; dans un autre cas, l'ejida
taire s'est retrouvé exclu d'un groupe du fait des manœuvres des deux
autres membres du groupe; dans le troisièmecas, la production en larre

valoir direct avec location de l'équipement a été interrompue faute de
moyensde financement.

- d'autres enfin se déclarent « trop occupés» par ailleurs ou estiment

ne pas avoir la capacité d'exploiter leur parcelle en faire-valoir direct

(11 cas): 6 sont commerçants, tractoristes employés permanents de

ranchos, maçons ou rebouteux; 5 autres sont uniquement Journaliers

- les conditions locales du marché du travail dans les ranchos avoi

sinants permettent de trouver un emploi la majeure partie de l'année.

La location offre à ce groupe un complément aux revenus des activités

«hors exploitation» et leur évite d'entrer (ou de rester) dans une logique

de production considérée comme trop risquée.

En 1994, un ejidataire louant sa parcelle et travaillant comme manœuvre
pouvait escompter un revenu monétaire (critère central de la prise de
décision par les ejidataires enquêtés) de 8300 S (sur la base de 20 S/Jour,
6 jours par semaine sur 9 mois, et de la location de 10 ha à 400 S/ha), à

comparer à un revenu net de 12200 S pour une exploitation en faire-valoir
direct (10200 S pour une parcelle de 10 ha exploitée avec un équipement
loué, sur la base de l'espérance de rendement) avec parallèlement un
emploi de manœuvreà temps partiel (évalué à 100 Jours par an).

On retrouve, dans ces ejidataires « rentiers», les ejidataires « passifs»

du temps de ïejido collectif, qui n'ont ensuite pas intégré les nouveaux

groupes ou en ont été rapidement exclus. À l'inverse, ceux qui ont

formé des groupes efficients après l'individualisation de l'eFdo ont

souvent occupé des postes de responsabilité dans le passé et se sont

impliqués activement dans la vie de l'ejido à l'époque de l'organisation

collective, Ce constat (également tiré par HEWITI DE ALCÀNTARA, 1978,

dans le cas des anciens ejidos collectifs de la vallée Yaqui) témoigne

d'un processus d'apprentissage dont certains ont su tirer profit, sur la

base commune d'une expérience antérieure de travail comme

manœuvres agricoles.

b) À Miguel Hidalgo, l'effondrement de la rentabilité de la production

agricole dans les conditions pédologiques locales et le développement

de l'élevage donnent aux pratiques foncières de cet ejido une logique
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différente de celle relevée à Felipe Angeles. Dans ce contexte, même
un ejidataire « actif » a tout intérêt à céder sa parcelle non empâturée en
faire-valoir Indirect: en 1994, la location assure un revenu net garanti

de 400 S par hectare, à comparer à une espérance de gain monétaire
net du même ordre pour un cycle de soja-carthame (360 $). Cette faible
rentabilité de la production céréalière et oléagineuse sur les vertisols

minces de Miguel Hidalgo permet d'expliquer l'importance de la cession
en faire-valoir indirect des terres labourables, comparativement à

Felipe Angeles. Le marché du faire-valoir Indirect ne peut donc être
essentiellement interne, comme à Felipe Angeles. Cette cession est
bien évidernrnent rendue possible par l'existence d'une demande - en

d'autres termes, par le fait que la production légumière des tenanciers
rancheros ne souffre pas des conditions agro-écologiques locales, tout
en restant hors de portée des ejidataires pour des raisons financières

et techno-économiques - ainsi en 1994, le groupe le plus performant
de Felipe Angeles s'est lancé dans la production d'oignons, mais la
tentative s'est traduite par un échec, du fait d'une absence de maîtrise
des circuits de commercialisation.

Le maintien du faire-valoir indirect sur les terres labourables n'est pas

sans liens avec le coût de la mise en pâture, en l'absence de crédit.
Dans les conditions locales, la cession en faire-valoir indirect des
terres labourables ne constitue donc pas un Indice fort d'une attitude

de repli face aux activités productives, comme à Felipe Angeles. Par
contre, le fait de ne pas pratiquer l'élevage est représentatif d'une telle
attitude; c'était le cas, en 1995, de 11 des 29 ejidataires de Miguel
Hidalgo. Pour certains, il s'agissait d'ejidataires que l'on peut qualifier
« d'actifs », qui avaient un objectif de mise en valeur directe de leur

dotation foncière mais qui, par contrainte conjoncturelle, ne faisaient

pas d'élevage au moment des enquêtes (5 cas) ; les autres expriment
une logique explicite d'exploitation indirecte « structurelle » (6 cas).

Cinq ejidataires louent leur parcelle mise en pâture à l'époque du programme
Banpais : une personne âgée sans aide familial: un ejidataire travaillant à

temps complet dans une tortittetie du village: 3 ejidataires travaillant loca
lement comme manoeuvres sept mois par an et migrant dans le nord du
pays ou aux États-Unis le reste de l'année. Le dernier cas correspond à

une femme ejidataire qui ne dispose pas de pâture, loue toute sa dotation
foncière et travaille en permanence comme journalière. 1/ est symptoma
tique de constater que les neuf personnes qui ont formé en 1983-1984 le
secteur dissident qui contestait la gestion de veiioo collectif en la Jugeant
Inefficace sont actuellement des producteurs «dynamiques », qui ne donnent
pas (ou peu) de terres en faire-valoir indirect et ont formé des groupes
performants au sein de Miguel Hidalgo.
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Comme à Felipe Angeles, un phénomène de dépendance de sentier joue
indirectement sur les pratiques foncières: c'est parce qu'à une époque
les ejidataires ont eu accès à un programme d'élevage proposé par une
banque qu'ils ont pu se familiariser avec cette actrvitè et qu'ils se sont vus
dotés d'un capital en pâtures irriguées; ils ont pu par la suite valoriser ce
capital, grâce à des contrats d'élevage en métayage Dans le cas des
groupes, la mise en commun des pâtures permet de prendre en
métayage des troupeaux plus importants et donc de répondre plus faci
lement à une offre de ce type, tout en réalisant une économie d'échelle,

ICI non dans la gestion d'un équipement, mais dans celle de la

main-d'œuvre. Cette fonction est toutefois moins cruciale que dans le cas
de la production agricole à Felipe Angeles, dans la mesure où le contrat
de métayage peut être conclu pour quelques animaux et permet ainsi de
résoudre, à petite échelle et au prix d'une utilisation non optimale de la
force de travail, le problème de l'accès au capital animal.

En définitive, on soulignera le processus de différenciation qui s'est

opéré depuis la disparition des ejidos collectifs, avec son incidence

directe en termes de gestion foncière et plus généralement de déve

loppement des contrats agraires:

- dans des conditions de production considèrée comme potentiellement

rentable (cas de Felipe Angeles, de Miguel Hidalgo pour les activités

d'élevage), les ejidataires qui disposent d'une capacité de gestion

techno-économique et d'une capacité d'organisation collective

exploitent leur dotation en faire-valoir direct à la disparition de vejido

collectif et sont souvent demandeurs sur le marché local du faire-valoir

indirect (tab!. 5) ;

- dans les mêmes conditions, des ejidataires que l'on peut qualifier

«d'actifs» se trouvent contraints à céder leur dotation en faire-valoir

Indirect, pour des raisons conjoncturelles (e.q. éleveurs ne trouvant pas

de contrat de métayage) ou du fait de fortes contraintes dans l'accès à
certains facteurs de production. C'est le cas de groupes de Felipe

Angeles ayant loué leur parcelle à la disparition de l'ejido collectif (avant

d'engager une nouvelle dynamique productive), ou encore d'éleveurs
de Miguel Hidalgo n'ayant pas été en mesure de mettre en pâture toute

leur dotation et louant leurs terres labourables, Dans ce dernier cas, les

mêmes ejidataires peuvent se retrouver à la fois dans une logique de

cession «transitoire» en faire-valoir indirect (terres labourables, en

attendant la possibilité de mettre en pâture) et de prise «structurelle»

en faire-valoir indirect (contrats fonciers, contrats d'élevage a medias) ;

- un groupe de «rentiers structurels» se retrouve dans les deux eiicios.

Que la production SOit considérée comme potentiellement rentable
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Tableau 5 
Made de faire-valoir et

caractérisation des ejidataires

(nombre d'éjidataires, ) 9951.

Catégories d'ejidataires

Ejidataires «actifs, structurellement demandeurs»
sur le marché foncier local

Ejidataires « actifs», simultanément demandeurs
et offreurs sur le marché des contrats

Ejidataires «actifs, conjoncturellement offreurs»
sur le marché foncier local

Ejidataires « structurellement rentiers»

Information non disponible ou cas n'entrant pas
de façon évidente dans les catégories antérieures

Total

Felipe Angeles

13

3

15

8

39

Miguel Hidalgo

2

10'

2"

6

9

29

• Cas des éleveurs cédant en FVI (faire-valoir indirect) la portion non empâturée de leur dotation
foncière.

•• Cas d'ejidataires actifs cédant en FVI la portion non empâturée de leur dotation foncière, mais
aussi leur pâture, faute d'avoir pu conclure un contrat d'élevage en métayage.

ou non, un certain nombre d'ejidataires souffrent de capacités de

gestion limitées, qUI vont le plus souvent de pair avec une aversion

explicite au risque. D'autres affichent simplement la priorité accordée

à une activité hors exploitation, en termes d'allocation de temps et de

ressources Il est empiriquement difficile de savoir si cette priorité

renvoie à une véritable stratégie (à un choix), ou si elle ne fait que

refléter le systéme de contraintes propres à l'acteur.

Une alternative délaissée:
la cession des droits ejidaux

Une alternative possible aux dynamiques décrites aurait pu être une

cession définitive de la dotation ejidale. Cependant, contrairement à la
dynamique forte des pratiques contractuelles, on n'observe aucune

explosion de ventes de droits ejidaux à Felipe Angeles et Miguel
Hidalgo, ce qui n'exclut pas ces transactions, pour certaines antérieures

au changement de législation et même à l'individualisation des ejidos.

En mars 1996, 10 parcelles sur 45 avaient fait l'objet d'une transaction

à Felipe Angeles (soit 23 % de la superficie agricole, hors parcelles

industrielle et scolaire) et 7 parcelles sur 31 à Miguel Hidalgo (soit 20 %
de la superficie, hors parcelles industrielle et scolaire), dont l'une à
deux reprises et deux autres en partie seulement (ventes limitées aux

portions non empâturées des dotations). Les premières transactions
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Tableau 6-
Ventes de droits ejidoux Époque des cessions Felipe Angeles Miguel Hidalgo

à Felipe Angeles Avant 1992 80 40
et Miguel Hidalgo

(hectares). 1992-mars 1996 20 18

Tatal 100 58

ont eu lieu en 1980 à Miguel Hidalgo et en 1987 à Felipe Angeles. Les

ventes ont été pour l'essentiel opérées avant la réforme de la législation

foncière de 1992 qui a légalisé, sous certaines conditions, de telles

transactions (tabl, 6).

Dans la plupart des cas, les acquéreurs, apparentés ou non avec des

membres de l'ej/do, résidaient auparavant dans le village. Un seul véri

table cas de cumul de parcelles a été enregistré, les transactions étant

antérieures au changement légal de 1992.

À Miguel Hidalgo, les premières transactions interviennent en 1980-1981,

à l'époque de "ejido collectif: deux ejidataires. déçus par les résultats

enregistrés, vendent leurs droits et quittent définitivement Graciano Sanchez:

dans les deux cas, les acquéreurs résidaient auparavant dans le village,

sans être ejidataires. En 1986, deux ejrdataires vendent leurs parcelles mais

demeurent dans le village. L'une des parcelles est achetée par un villageois

sans terre, qui la revend en 1988 et quitte Graciano Sanchez: l'épouse d'un

eJidataire de Miguel Hidalgo achète cette parcelle et devient ainsi elle-même

ejidataire. L'autre parcelle est achetée par le fils de l'un des ejidatalres de

Miguel Hidalgo, jusqu'alors sans terre. En 1993, un ejroataire vend la portion

non empâturée de sa dotation, ainsi que celle de son frère, dont Il avait

hérité: l'acquéreur est la fille d'un ejidataire de Miguel Hidalgo. Enfin,en 1996,

un ejidataire vend sa dotation et retourne dans son village d'origine. La

parcelle est achetée par une femme qui résidait à Graciano Sanchez mais

ne disposait pas de terre Jusqu'alors.

À Felipe Angeles, cinq ejidataires cèdent en 1987 leurs parcelles à un

entrepreneur agrrcole non résidant à Graciano Sanchez: quatre restent

dans le village, comme Journaliers ou tractoristes, le cmqurème émigre

aux États-Unis. La méme année, un autre ejidataire vend sa parcelle pour

se consacrer à un emploi salarié permanent dans un rancho des environs:

cette parcelle est achetée par une femme résidant dans le village, sans

lien de parenté dans l'ejido. En 1991, une autre parcelle est vendue, du fait

une fois encore d'une migration définitive aux États-Unis; l'acquéreur est

un ingénieur non résidant à Graciano Sanchez et sans lien de parenté avec

les ejidataires de Felipe Angeles. En 1992, un ejidataire vend sa parcelle

pour investrr dans le commerce le capital arnsi obtenu: l'acquéreur est la

fille d'un ejidataire de Felipe Angeles. Enfin, deux cessions Interviennent

Total

120

38

158
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en 1993, les vendeurs quittant le village; l'acheteur des deux parcelles est
membre d'un autre ejldo de Graciano Sanchez Ces transactions étaient,
au moment des enquêtes, les seules à ne pas avoir étê reconnues par
ïejtdo et faisaient l'objet d'un litige.

Les ejidataires n'établissent aucune relation de causalité entre /a

réforme légale de 1992 et les transactions réalisées après la réforme.

Comme dans /e cas du faire-valoir indirect, un mode de régulation

local définissait les conditions des ventes de droits ejidaux, mais ici de

façon plus contraignante. L'assemblée ejidale devait être prévenue et

le prix demandé rendu public. Si aucun ejidataire ou parent de

membres de l'ejido ne se portait candidat, la parcelle pouvait être

cédée à un acquéreur extérieur à l'ejido.

Dans les faits, cette régie locale n'était pas toujours respectée. Ainsi à Felipe
Angeles, lors de l'achat de cinq parcelles par l'entrepreneur agricole,
l'assemblée n'a pas été consultée, mais l'acquéreur aurait « réglé» direc
tement la question par une Intervention auprés des services de la Réforme
agraire. Considéré par les ejidataires comme un individu puissant et en
relation avec les narcotrafiquants, aucune protestation n'est alors élevée.
Ce cas mérite d'être comparé aux deux transactions litigieuses, réalisées
aprés la modification de la législation foncière. En 1993, ces deux parcelles
sont vendues à un même acquéreur, ejidataire à Graciano Sànchez, sans
consultation de l'assemblée ejidale. Les autorités ejidales lui interdisent
d'exploiter les parcelles, en arguant du fait qu'elles n'en avaient pas été
informées, et non qu'II était d'un autre ej/do (dans un tel cas, la procédure
officielle suppose un vote en assemblée générale, pour accepter le nouveau
venu au sein de l'ejldo). Aprés le décès de l'acquéreur, sa veuve hérite du
litige; au moment où les enquêtes étaient réalisées, le litige n'était pas
réglé et les deux parcelles étaient inexploitées.

L'autorisation des transactions foncières par la réforme légale de 1992

est bien perçue par la majorité des ejidataires, mais aucun n'envisage
de vendre sa parcelle. Le cas des ejidataires qui ont vendu dans le

passé et sont restés à Graciano Sanchez. ont dilapidé le capital ainsi

obtenu et se sont ensuite retrouvés simples journaliers est souvent

mentionné dans les enquêtes et représente un véritable garde-fou.

Pour qui ne souhaite pas exploiter sa dotation, la possibilité de la céder

en faire-valoir indirect et de développer parallèlement d'autres activités
est perçue comme une option nettement plus intéressante que la vente;

de plus, le statut d'ejidataire reste socialement de beaucoup préférable

à celui de simple journalier. Dans la littérature mexicaniste, de nombreuses

analyses décrivent en termes négatifs la situation où l'ejidataire cède

sa parcelle en faire-valoir indirect et se retrouve Journalier. L'appréciation

des ejidataires de Graciano Sànchez témoignant d'une aversion au risque
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est tout autre, dans la mesure où cette combinaison leur assure, dans

les conditions prévalant localement, une stabilité et une diversification

de leurs revenus.

Au terme de cette analyse, plusieurs éléments permettent de comprendre

le développement du faire-valoir indirect à Graciano Sànchez en mettant

en relation les dynamiques organisationnelles au sein des ejidos, les

changements dans les modes d'exploitation du sol (introduction des

productions légumières de plein champ, passage de l'agriculture à
l'élevage) et les contraintes agropédologiques :

- la politique visant à promouvoir une agriculture ejidale performante

par la création de périmètres irrigués et la dotation d'ejidos collectifs

s'est traduite par un échec;

- la diversité des pratiques foncières actuelles résulte d'une dynamique

de différenciation interne aux ejidos qui s'est opérée à partir d'une

situation initiale particulièrement homogène. Cette différenciation

s'appuie sur le jeu d'un ensemble d'éléments: préférence éventuelle

pour d'autres activités productives, attitude face au risque, capacité

de gestion techno-économique, capacité d'organisation collective

pour surmonter les contraintes d'équipement et de financement et

pour profiter d'économies d'échelle. Le poids des dépendances de

sentier (comme, par exemple, le fait d'avoir participé à un programme

d'élevage) doit également être souligné;

- la différence dans la qualité de la ressource foncière (et donc la renta

bilité de la production de céréales et oléagineux) entre les deux ejidos
étudiés a une incidence directe sur les dynamiques différentielles de

développement du faire-valoir indirect dans chaque situation;

- l'émergence et le développement d'un marché foncier locatif sur les

terres ejidales ont été largement antérieurs à la légalisation de 1992.

Cette réforme n'a fait que légaliser des pratiques bien établies et

régulées localement sans difficultés majeures;

- ce marché est en partie interne, du fait du processus de différenciation

au sein des ejidos, mais il s'appuie essentiellement sur une demande

exprimée par des tenanciers non ejidataires ;

- l'émergence d'un marché « ouvert» est en bonne mesure liée à l'inégale

capacité, entre ejidataires et rancheros, de tirer parti des aménage

ments hydroagricoles et de retenir une option telle que la production

légumière de plein champ, dans un contexte où les productions de

céréales et oléagineux deviennent moins rentables;
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Cette situation illustre l'analyse de BRAVERMAN et STIGLITZ (1989), selon laquelle

une innovation technologique (ici, l'Introduction des cultures légumières

de plein champ) peut conduire à une dynamique inégalitaire lorsqu'elle

nécessite la mobilisation de capital et que le marché du crédit est imparfait

(avec l'exclusion de facto des petits exploitants). Dans un tel contexte de

rationnement du crédit, la terre tend à se concentrer entre les mains des

producteurs les mieux dotés. À la différence toutefois du modèle de Braverman

et Stiglitz, ce processus de concentration Joue via le développement de la

location et non celui des ventes de terres. Il faut de plus faire intervenir un
drffèrentiel dans les capacitès techno-économiques et organisationnelles

des acteurs, la seule contrainte de crédit n'expliquant pas la non-adoption

des cultures légumières de plein champ par les ejidatatres.

Échec ejidos
Ouverture du champ des pratiques fonciéres .....0--- collectifs

Individualisation
des droits

I--------------------------ï
: Capacité de gestion :
: risk-taker :
i intérêt pour activité agricole !
1 J

Conditions
pédologiques

Prix
--

/"
Oui

~
--------------------1
Production agricole i--

rentable? :_________~---------J

Oui

+

------Non

1------------------------1

Non __ : Capacité de reconversion i
! à l'élevage? :

'-----------l----------l-J
Oui Non

+

Cession en faire-valoir indirect
(+ autres activités)

Élevage
en métayage

Demande
des ranchos 

(terre et travail)

Faire-valoir direct
+ prise en faire-valoir indirect (+)

Décapitalisation :--------------------:
1 Capacité d'action 1

deCfionn~~a~:~:nt--i collective? i__________~---------J~

Oui Non

....-----~-----, ~r-=---~........;........,

Figure 6 
Les conditions du développement

du faire-valoir indirect

à Graciano Sànchez.
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- l'articulation du marché locatif et du marché du travail, qui crée une

«complémentarité fonctionnelle» entre ranchos et ejidos, permet aux

ejidataires témoignant d'une aversion au risque de développer une

stratégie consistant à louer leur parcelle et à s'employer parallèlement

comme manœuvres;

- le dynamisme du marché locatif constitue à l'évidence un frein majeur

au développement du marché des achats-ventes de terres, à travers

son incidence sur l'offre (très nette préférence des ejidataires pour la

location qui garantit une source de revenus sans aliéner définitivement

la terre).

La figure 6 met en correspondance les différents éléments intervenant

dans le développement d'un marché du faire-valoir indirect à Graciano

Sanchez.

Arrangements institu,tionnels
et logiques d'acteurs

Une fois analysées les conditions du développement des contrats

agraires à Graciano Sanchez, il reste à en explorer les modalités et à
cerner les logiques d'acteurs qui président aux choix opérés en

matière d'arrangements institutionnels.

Le terme de « propriétaire» est utilisé par commodité, même s'il s'agit

d'ejidataires qui disposaient formellement, jusqu'en 1992, d'un simple

droit d'usage sur leur dotation foncière. La catégorie de « propriétaires»

désigne les individus qui cèdent en faire-valoir indirect une partie au

moins de leurs disponibilités foncières; celle de « tenanciers», les pro

ducteurs qui prennent à bail une partie au moins des terres qu'ils

exploitent.

Carte des contrats

Deux grands types d'arrangements sont pratiqués par les ejidataires

enquêtés. D'une part, des arrangements définissent une rente foncière

fixe: location stricto sensu de terres agricoles ou de pâtures, mais éga

Iement un arrangement, apparu lors des enquêtes, qui consiste pour

le tenancier à laisser au propriétaire toute la prime Procampo en
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Tableau 7
Types d'arrangement,

% des superficies exploitées en FVI
(ou du nombre d'animaux

pris en charge) (1995).

Ejido Location Prime Medias
Procampo

Tercio Guarto % RN Autres

Miguel Hidalgo
- maraîchage
- soja-carthame
- pâtures irriguées
- animaux

100%

100%
100%

88% 12%

Felipe Angeles
- maraîchage
- soja-maïs

100%
55,5% 5,5% 28% 5,5% 5,5%

% RN : pourcentage du resultat net

échange du droit d'usage de la parcelle. D'autre part, il existe différents

contrats au pourcentage de la production ou du résultat net: contrat

au tiers ou encore « au pourcentage de la récolte », et contrat « au

pourcentage du résultat net» dans le cas de la production agricole,

contrat a medias (par moitié) dans le cas des animaux.

À Miguel Hidalgo, les. pratiques contractuelles sont marquées par la

location pour la production légumière de plein champ et le contrat

d'élevage a medias ; la faible superficie travaillée en faire-valoir indirect

pour la production de céréales et oléagineux est cédée presque exclu

sivement avec des arrangements au pourcentage du résultat net. À

Felipe Angeles, la location concerne la production légumière et celle

du soja et du mais; soja et maïs sont également cultivés dans le cadre

du contrat au pourcentage de la récolte (le contrat au pourcentage du

résultat net reste marginal) (tabl. 7).

Location

La location de terres agricoles est pratiquée essentiellement pour la

production maraîchère, plus rarement pour la production de céréales

et d'oléagineux. Dans le premier cas, les tenanciers sont des rancheros

voisins ou des «investisseurs» mexicains ou étrangers (détenteurs de

capitaux et de technologie, contrôlant les circuits de commercialisation,

mais sans terre), parfois en association avec les premiers. Dans le

second cas, il s'agit souvent de tenanciers que l'on peut qualifier de

«petits entrepreneurs », qui ne disposent pas toujours de moyens

comparables à ceux des rancheros (ingénieurs salariés d'entreprises

agro-industrielles ou de l'administration, commerçants, Mennonites) ; il

peut parfois s'agir de rancheros, ou encore, exceptionnellement, de

groupes d'ejidataires.
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À Felipe Angeles, en 1995, les groupes (140 ha), un ranchero (30 ha), l'en
trepreneur agricole de ïenoo (10 ha) et un ingénieur de Tampico (30 ha)

prennent en location. À Miguel Hidalgo, les 96 ha sont loués à un ranchero

voisin (VOir en annexe 4, tabl. 8 le profil des tenanciers dans les autres eFdos,
par type de contrat).

L'arrangement est noué pour une année. Il arrive cependant fréquem

ment que le contrat soit renouvelé (le maximum enregistré étant de

cinq locations successives), ce qui permet au tenancier d'amortir les

investissements réalisés la première année (désherbage et nivellement

éventuels). Le contrat peut être oral ou écrit, enregistré ou non auprès

d'un notaire. Le niveau de la rente locative est relativement homogène.

Les rancheros proposent un prix qui varie très peu et s'appuie sur une

base régionale: 350 à 400 S/ha en 1994, 400 à 425 $/ha en 1995, sans

distinction de la nature des Sols. Le fait que les productions maraîchères

soient conduites en dehors de la période pluvieuse, fertilisées et traitées

intensément, les rend plus indépendantes de la qualité de la parcelle

que les céréales et les oléagineux. Les locations payées par les groupes

d'ejidataires varient davantage: les qualités pédologiques de la parcelle

interviennent pour la production de céréales-oléagineux De plus, les

ejidataires, qui produisent des cultures ouvrant droit au versement d'une

prime au titre du programme Procampo (ce qui n'est pas le cas des

cultures maraîchères), en restituent parfois une partie aux propriétaires

et tendent ainsi, dans le cas de parcelles considérées comme étant de

bonne qualité, à verser une rente supérieure à celle payée par les

rancheros. Le montant de la location varie ainsi, à Felipe Angeles, de

350 à 470 S/ha en 1994, et de 400 à 480 S en 1995.

Deux types de location de pâtures peuvent être distingués: la location

à l'année (avec une rente équivalente à celle des terres agricoles

cédées aux rancheros) et la location « d'urgence», plus fréquente,

intervenant en fin de saison sèche. La rente alors est déterminée sur la

base d'un peso par jour et par tête. La durée de la location n'est qu'indi

cative et dépend avant tout des besoins des animaux et de l'état des

finances de l'éleveur Les contrats sont oraux ou écrits (mais non notariés,

en ce qui concerne les contrats recensés lors des enquêtes), en fonction

de la confiance qui existe entre les partenaires. Sauf exception, le

tenancier est un ejidataire de Graciano Sànchez.

Accès à la terre contre la prime Procampo

La réforme de la politique rnexicame des prix s'est traduite par la dis

parition des prix de garantie et par la mise en place du programme
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Procampo d'attribution de primes à l'hectare, pour certaines cultures.

À Graciano Sanchez, cette prime était accordée, au moment des

enquêtes, pour le soja, le mais et le carthame, mais pas pour les pro

ductions légumières. À la suite de la mise en œuvre de ce programme

à Graciano Sanchez. à partir de la fin 1993 et surtout de 1994, on a vu

apparaître, pour la production de céréales et d'oléagineux, un arran

gement selon lequel le tenancier laisse au propriétaire toute la prime

Procampo en échange du droit d'usage de la parcelle, se substituant

à la location « classique» ou à un contrat au pourcentage. Le montant

de la prime étant identique à celui de la location (nous reviendrons sur

ce point), le nouvel arrangement ne diffère de la location que par le fait

que la perception de la rente est différée au versement de la prime, soit

un décalage de l'ordre de trois mois.

Contrat au pourcentage de la récolte - dit al tercio

Ce contrat concerne exclusivement la production de céréales et d'oléa

gineux, le tenancier étant un groupe d'ejidataires ou un petit entrepreneur

agricole. Le propriétaire reçoit 25% (et non le tiers) de la valeur de la

production, une fois déduits les coûts de récolte et de transport. La

prime Procampo est partagée dans la même proportion que la récolte

Le contrat est conclu pour deux cycles (printemps-été et automne-hiver,

ou l'inverse). L'arrangementest le plus souventoral, et en tout état de cause

n'est jamais notarié. Comme dans le cas d'une location, le propriétaire n'a

aucun droit de regard sur les pratiques techniques du tenancier - au

demeurant, les tenanciers disposent généralement d'une expertise

technique bien supérieure à celle des bailleurs - mais il doit être

prévenu de la récolte, y assiste et accompagne le tenancier lors de la

commercialisation.

Le contrat au pourcentage du résultat net
(al porcentaje de la utiliCJad)

Dans un tel type de contrat, moins fréquent que l'arrangement al tercio,

le partage de la valeur de la production est effectué après déduction

de l'ensemble des coûts de production, de récolte et de transport. Le

pourcentage du produit net perçu par le propriétaire est variable: de

25 à 30 % usuellement, 50 % exceptionnellement; la prime Procampo

est partagée selon la même proportion. Sauf exception, le tenancier

(groupe d'ejidataires, petits entrepreneurs agricoles) préfinance et

prend en charge l'ensemble du procès productif.
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Les dépenses monétaires engagées par le tenancier sont Justifiées par la

présentation des factures. Les apports ne faisant pas l'objet d'une transaction

marchande - essentiellement, ',es travaux culturaux mécanisés - sont évalués

non en coût réel, mais sur la base de leur valeur de marché On peut inter

préter cette norme comme jouant un rôle effectif pour résoudre le problème

posé par un type spécifique de coûts de transaction, les coûts de mesure

(measurement costs): déterminer au coût réel la valeur de la prestation

fournie par le tenancier serait complexe et potentiellement conflictuel.

Retenir la valeur de marché offre une jauge objective et indépendante des

acteurs.

Le contrat d'élevage a medias

Par cet arrangement, le propriétaire de la pâture prend en charge des

animaux (avec la charge usuelle de deux vaches par hectare irrigué),

qui lui sont confiés pour une durée donnée (habituellement un an), à
l'issue de laquelle il conserve un veau sur deux nés durant l'exercice.

En outre, dans tous les contrats enregistrés - à une exception près -,

le propriétaire de la pâture avait le droit de prélever le lait, valorisable

sur place (Nestlé possède à Graciano Sanchez une cuve réfrigérée).

Le propriétaire des animaux peut être un ranchero, un ejidataire ou un

commerçant. En 1995, sur 712 équivalents-UGB (unités de gros bétail)

recensés à Miguel Hidalgo, 72 appartenaient aux ejidataires et 640

leur étaient confiés dans le cadre d'un contrat de métayage.

Des contrats d'élevage a medias sont mentionnés dans la littérature aussi

bien dans des conditions proches de celles de Graciano Sanchez - Puyal

Coy (AGUILAR-RoBLEDO, 1992) - que dans les États du Sonora (PÉREZ LOPEZ

et CANEZ DE LAFUENTE, 1997), de Veracruz (HOFFMNm et ALMEIDA, 1995), de

Oaxaca (VASQUEZ HERNANDEZ, 1982), ou encore dans la société ranchera
du Mrchoacan (BARRAGAN LOPEZ, 1997)

Le propriétaire de la pâture apporte le travail d'entretien du troupeau,

prend toutes les décisions techniques et supporte, le plus souvent, tous

les coûts de production (frais occasionnés par les soins aux animaux,

entretien de la pâture, irrigation). Le contrat peut être oral ou écrit (en

général non notarié), à la demande du propriétaire des animaux. Il

précise alors la durée de l'accord, le nombre et la race des animaux et

le mode de partage. Le propriétaire des animaux vient régulièrement

vérifier l'état du troupeau et suivre les naissances. Les ejidataires

expliquent que les risques que court le propriétaire en confiant à autrui
la garde et j'entretien des animaux sont réduits par ces Visites, mais

aussi par le fait que si un animal disparaît, le propriétaire de la pâture

doit le rembourser. Toutes les bêtes sont marquées et enregistrées à
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l'association d'élevage locale, ce qui limite les risques de vols. Si une bête

est malade, son propriétaire doit être immédiatement prévenu et des

soins engagés, faute de quoi le propriétaire de la pâture est considéré

comme responsable. Il arrive parfois que le propriétaire des animaux

prenne en charge la moitié des dépenses liées à l'entretien sanitaire

des animaux - une pratique visant à l'évidence à mieux assurer l'état

sanitaire du troupeau.

Le partage par moitié est présenté par les ejidataires comme « tradi

tionnel ». Certains mentionnent toutefois la tentative, infructueuse, de

certains propriétaires d'animaux de conclure des contrats au tiers (le

propriétaire de la pâture ne conservant qu'un veau sur trois). De tels

contrats sont effectivement pratiqués dans d'autres régions (voir PÉREZ

LÜPEZ et CAr'JEZ DE LA FUENTE, 1997, pour le Sonora). À Graciano Sanchez,

la relation entre l'offre et la demande de contrats d'élevage en métayage

n'a pas permis l'instauration de ce nouveau taux de partage - le fait

que les ejidataires disposent de pâtures irriguées jouant clairement en

leur faveur;

L'élevage en métayage peut être combiné avec la prise de pâturage en

faire-valoir indirect, conduisant alors à des situations illustrant la sou

plesse et la complexité possible des arrangements institutionnels

agraires.

L'un des groupes d'ejrdataires-eleveurs de Miguel Hidalgo prenait un trou

peau a medias. Il avait passé parallèlement un accord avec un ranchero

qui lui cédait l'usage de 300 ha de pâtures non irriguées, en échange de

30 % du quota de veaux revenant aux ejidataires du fait du contrat a

mecues - le ranchero récupérait ainsi 15 % du total des veaux pour la ces

sion de la pâture. Le groupe ne conservait donc que 35 % des veaux, mais

l'arrangement était considéré comme Intéressant par les ejidataires dans

la mesure où l'accès à cette pâture, qui s'ajoutait aux pâtures irriguées

des membres du groupe et à quelques hectares de pâtures non irnguées

louées par ailleurs, permettait de prendre près de 250 vaches en

métayage.

La forme des arrangements:
des contrats écrits comme éléments de sécurisation?

Les arrangements contractuels peuvent donner lieu à des contrats

formels, parfois enregistrés auprès d'un notaire. Ce sont toujours les

tenanciers qui décident de la forme donnée à l'arrangement Les

contrats entre ejidatairesrestent oraux lorsqu'ils sont conclus dans le

cadre de relations personnalisées; dans le cas contraire, ils sont écrits
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et parfois signés devant le responsable local du municipio, qui sert

alors de témoin; ils ne sont Jamais notariés - procédure jugée coûteuse

et inutile. Les contrats noués avec des rancheros sont en revanche

systématiquement écrits et parfois notariés, le tenancier cherchant à se

prémunir contre tout risque de saisie de la parcelle par le propriétaire

au milieu d'un cycle de culture.

La forme du contrat peut évoluer dans le temps. Ainsi, à Miguel Hidalgo,
il est arrivé qu'un ranchero méfiant impose (à ses frais) un contrat notarié
la premiére année puis se contente, les années suivantes, d'un simple
contrat écrit.

Le caractère contraignant du contrat n'engage, dans les faits, que les

ejidataires cédant leurs parcelles. La nature des relations locales de

pouvoir et le simple jeu de l'offre et de la demande d'arrangements en

faire-valoir indirect, dans le contexte local actuel, n'Inciteraient guère un

ejidataire-bailleur à développer un comportement opportuniste vis-à-vis

de tenanciers, en particulier de rancheros. Certains de ces tenanciers

ont pu par contre, dans le passé, ne pas respecter leurs engagements:

retards dans la restitution des parcelles louées, mauvais contrôle de

l'irrigation conduisant à l'inondation des parcelles voisines (il n'y a

cependant pas d'indices, dans les ejidos enquêtés, de pratiques

minières qui risqueraient d'endommager les parcelles louées, ni de

salinisation des sols du fait de l'irrigation), voire démarrage d'un nouveau

cycle de production sans en aviser les ejidataires. Ces pratiques ont

alors donné lieu à des indemnisations (considérées comme insuffi

santes par les ejidataires), mais leur conséquence essentielle a été le

non-renouvellement du contrat. La même observation peut être faite

relativement aux contrats d'élevage a medias. Le cas s'est ainsi pré

senté d'un ranchero, responsable de l'Union locale des éleveurs, qUI a

récupéré ses animaux avant le partage des veaux, sans que l'ejidataire

n'intente une procédure légale jugée inutile.

Une constante de la réaction des ejidataires face à de telles pratiques

- qui restent exceptionnelles, de l'avis même des ejidataires - est donc la

non-reconduction du contrat, et non le recours à des instances d'arbitrage

externes. Certains justifient cette attitude non seulement par le fait que

toute autre réaction serait condamnée à l'échec, mais aussi en se référant

à la construction et à la conservation d'une réputation.

L'ejidataire qui avait pris des animaux en métayage et auquel ces animaux
ont été retirés avant l'issue du contrat expliquait ains: que le ranchero avait
été sanctionné par le fait qu'i1 avait terni sa réputation sur le marché local de
l'élevage en métayage, et que lui en revanche avait conforté une réputation
de partenaire fiable et non conflictuel.
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Contrats pour la production agricole
Le point de vue
du propriétaire de la parcelle

a) Les ejidataires de Felipe Angeles, qu'ils soient bailleurs «structu

reis» ou «conjoncturels ». établissent une hiérarchisation explicite des dif

férents contrats de faire-valoir indirect, selon les perspectives de gains,

les avantages et les inconvénients relativement à d'autres critères. En

termes de revenu, le contrat au pourcentage de la récolte (al tercio) est

jugé le plus avantageux; la location garantirait un moindre revenu. Le

contrat au pourcentage du résultat net est évalué selon ce critère uni

quement par les ejidataires qui l'ont déjà expérimenté ; il est alors

considéré comme produisant un revenu proche de celui d'une location.

Un calcul sommaire vérifie cette hiérarchie (tabl. 8). Cette hiérarchisation

est modifiée une fois le risque et la contrainte de trésorerie pris en

compte. Le contrat alors jugé préférable est la location, suivie du

contrat à 25 % de la récolte, puis du contrat à 25-30 % du résultat net.

Du point de vue de la trésorerie, l'avantage de la location est immédiat,

puisque la rente est versée ex ante, alors qu'elle n'est récupérée qu'à

l'issue de la récolte dans le cas des différents contrats au pourcen

tage; même le contrat « Prime Procampo contre la parcelle» est moins

intéressant que la location classique, puisque la perception de la rente

est différée de quelques mois comparativement à une location. Du point

de vue du risque, l'avantage de la location est ici encore immédiat. Le

contrat au pourcentage du résultat net est considéré comme particuliè

rement risqué pour le bailleur, puisque le tenancier récupère ses coûts

de production avant tout partage; l'estimation du revenu du propriétaire
lors d'une mauvaise campagne vérifie cette appréciation (tabl. 8).

Dans les mêmes conditions, le contrat al tercio assure théoriquement

un gain très proche de celui apporté par une location.

L'arbre de décision des bailleurs de Felipe Angeles peut ainsi être

schématisé de la façon suivante:

- un ejidataire n'ayant pas de besoins monétaires pressants et n'étant

pas particulièrement sensible au risque recherchera un contrat al tercio

(25 % de la récolte) ;

- un ejidataire ayant des besoins de trésorerie et/ou sensible au risque

cherchera à louer sa parcelle, tout en sachant qu'un tel arrangement

rapporte moins qu'un contrat al tercio. La location sera jugée préférable
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à l'accord « prime Procampo contre la parcelle », la perception de la

rente étant dans ce dernier cas plus tardive;

- à priori, le contrat au pourcentage du résultat net sera rejeté d'em

blée, sauf en cas de manque d'experience. D'une part, les bailleurs

réalisent que leur contribution au risque y est majeure, qu'ils doivent

attendre la récolte pour toucher la rente locative et qu'au bout du

compte ils recevront moins qu'avec une location si la campagne est

mauvaise. D'autre part, certains évoquent les risques de fraude de la

part des tenanciers, lors de la détermination des coûts à déduire du

revenu brut.

b) L'élément frappant dans l'appréciation des différents contrats par

les ejidataires-bailleurs de Miguel Hidalgo est l'absence de l'arbitrage,

mentionné à Felipe Angeles, entre la sécurité et les facilités de trésorerie

d'une part, et la rentabilité économique stricto sensu d'autre part.

Dans les conditions pédologiques locales, la location est vue comme

l'arrangement non seulement le plus sûr et permettant au mieux de

répondre à la contrainte de trésorerie, mais également le plus rentable.

Un calcul sommaire vérifie cette appréciation (tabl. 8). En conséquence,

le contrat systématiquement recherché par les bailleurs est une location

pour la production maralchère. qui ne souffre pas des contraintes

agro-écologiques auxquelles est soumise la production de céréales et

oléagineux dans le contexte local. Les rancheros présentent en outre

l'avantage de ne pas subir la contrainte de financement au même titre

que les ejidataires-tenanciers et sont donc en mesure non seulement

de régler en espèces, ex ante, la rente locative, mais également, le cas

échéant, d'accorder des avances en numéraire (à valoir sur le cycle

locatif suivant) ou encore de régler les arriérés d'eau, à valoir égaIe

ment sur le montant de la location.

Felipe Angeles (soja/maïs) Miguel Hidalgo (soja/carthame)

Rendement Rendement

Types d'arrangement médiocre moyen bon médiocre moyen bon

Location/Procampo 400 400 400 400 400 400

25 % récolte (a/ tercio) 450 790 1 070 250 400 620

30 % résultat net 110 440 775 135 220 390

Tableau 8-

Rente foncière (Pesos 1994/ha).

Bases de calcul: prix et coûts de production 1994.
itinéraires techniques types; rendements:
voirannexe 4.
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Le point de vue du tenancier

Dans le cas de productions légumières de plein champ pratiquées par

les rancheros, le type de terre importe moins au tenancier que la dispo

nibilité de l'irrigation, l'accessibilité de la parcelle, la qualité du planage et

les possibilités de « compacter» les superficies louées - i.e., de pouvoir

louer plusieurs parcelles mitoyennes pour en optimiser l'exploitation.

Par contre, les fluvisols, moins sensibles à des pluies excessives que

les vertisols, seront recherchés en priorité si la parcelle est destinée à
la production de céréales et d'oléagineux.

a) Dans les conditions de Felipe Angeles, un ranchero recherchant une

parcelle pour la production maraîchère la prend systématiquement en

location, le producteur étant soucieux de conserver le produit de son

investissement et de son expertise techno-économique. Si le tenancier

est un petit entrepreneur agricole ayant pour objectif la production de

céréales et d'oléagineux, il cherche à louer, dès lors qu'il ne fait pas

face à des contraintes de financement. Dans le cas contraire, il propose

un contrat au pourcentage (al tercio usuellement). Si le tenancier est

un groupe d'ejidataires ou un ejidataire individuel (alors membre d'un

groupe), la hiérarchisation opérée est symétrique de celle avancée par

les ejidataires-bailleurs. En termes de revenu, la location, le contrat à
30 % du résultat net et, depuis peu, le contrat Procampo sont vus

comme nettement plus intéressants que le contrat à 25 % de la récolte

(tabl. 8). En termes de contrainte de trésorerie, l'avantage des contrats

au pourcentage est évident, puisque la rente est versée ex post.

Le cas du contrat au pourcentage du résultat net à Felipe Angeles est par
troulier. Ce contrat est proposé par les membres d'un des groupes (le plus
performant) de l'ejido, un calcul approximatif ayant fait apparaître l'équi

valence entre le gain perçu à l'issue d'une location et celui qu'ils peuvent
attendre de ce contrat, qui présente par contre l'avantage de ne pas grever
la trésorerie - il s'agit là du seul cas de calcul formel noté chez les ejida
taires. Le fait de proposer (avec peu de succès) ce contrat vient ainsi du
souci de verser une rente ne dépassant pas une location, mais sans avoir
à débourser cette dernière. Les autres groupes trouvent ce contrat « trop
compliqué» et ne le recherchent pas.

Le risque n'intervient, dans l'optique des tenanciers-ejidataires de Felipe

Angeles, que dans la comparaison des avantages et des inconvénients

des deux types de contrats au pourcentage. Il est reconnu que le contrat

au pourcentage du résultat net présente l'avantage de garantir, mieux

que le contrat al tercio, la récupération des sommes investies dans le

procès de production, pursque le partage avec le propriétaire intervient

après déduction des coûts de production préfinancés par le tenancier.
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Il est également reconnu qu'une rente déterminée sur la base d'un

pourcentage de la récolte sera minimisée en cas de mauvaise cam

pagne. Malgré ces arguments, les ejidataires-tenanciers de Felipe

Angeles prennent en location dés qu'ils en ont les moyens. Il est donc

indiscutable que dans les conditions de Felipe Angeles, la conclusion

d'un arrangement au pourcentage traduit une contrainte de trésorerie

et non un souci de partage du risque.

Le caractère non structurant du risque dans les choix contractuels renvoie

vraisemblement à des conditions pèdologiques favorables, lorsque la

parcelle prise en faire-valoir indirect relève de ïejido Felipe Angeles (fluvisols

de qualité), mais également au fait que les ejidataires qui continuent à produire

sont les plus ouverts à la prise de risque, à l'issue d'un processus de

sélection qui a conduit ceux qUI sont averses au risque à opter pour une

stratégie de cession structurelle en faire-valoir indirect. Les autres groupes

trouvent ce contrat « trop compliqué ».

La stratégie contractuelle des ejidataires-tenanciers de Felipe Angeles

peut être schématisée ainsi: un ejidataire ayant la capacité de payer

une rente ex ante propose une location; dans le cas contraire, il pro

pose un contrat à 30 % du résultat net (cas de l'un des groupes) ou un

contrat à 25 % de la récolte. Avec l'Introduction du programme

Procampo, la gamme des pratiques s'ouvre et l'arrangement consistant

à laisser la prime Procampo contre l'usage de la parcelle devient le

plus intéressant: il résoud les problèmes de trésorerie que pouvait

poser la location (contrainte surmontée jusqu'alors grâce aux contrats

au pourcentage), avec un résultat équivalent et sans l'inconvénient de

partager la production ou le résultat net.

b) Dans les conditions de Miguel Hidalgo, comme à Felipe Angeles, un

ranchero recherchant des parcelles en faire-valoir indirect pour la pro

duction maraîchère les prend en location. Un petit entrepreneur agricole

ayant pour objectif la production de céréales et d'oléagineux exclut de

prendre une parcelle en faire-valoir indirect dans les conditions pédolo

giques locales - sauf s'il apprécie malle potentiel productif de ces sols.

Dans un tel cas, qui s'est produit dans le passé avec des Mennonites et

qui s'est reorocun en 1995 avec un commerçant de Gonzaiez, le contrat

recherché était un arrangement au pourcentage de la rècolte (avec en sus,
dans le cas rencontré lors des enquêtes, le versement intégral de la prime

Procampo au propriétaire - soit un accord particulièrement désavantageux
pour le tenancier)

SI le tenancier est un ejidataire (groupe ou membre de groupe), il évite

également de prendre une parcelle en faire-valoir indirect dans les
conditions de Miguel Hidalgo, ou ne s'engage que sur un contrat au
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pourcentage du résultat net, en excluant totalement la location et le

contrat al tercio : « Ce n'est pas rentable, on ne récupère même pas les
coûts de production. »

Arrangements institutionnels
dans le cadre des activités dlélevage
Le point de vue du propriétaire des animaux

Le propriétaire des animaux peut faire face à une contrainte en ressources
fourragères, à une contrainte en travail, ou encore peut ne pas s'estimer

compétent relativement à l'activité d'élevage (lorsqu'un commerçant, par

exemple, achète des animaux).

La première contrainte peut être surmontée par l'achat de fourrage, la

location d'une pâture ou la cession des animaux en métayage. L'achat

de fourrage reste exceptionnel: la dépense à engager - sur un marché
non organisé qui génère des coûts de transaction èlevés - est de l'ordre

de 5 à 8 S/j/tête, alors qu'une location revient à 1 S/j/tête. Un besoin

conjoncturel de fourrage se traduit donc par la location temporaire d'une
parcelle (« location d'urgence»), La seule alternative pour résoudre

une contrainte plus structurelle en ressources fourragères consiste à

choisir entre la location de pâture à l'année et la cession des animaux
en métayage à un ejidataire disposant d'une pâture. Le contrat de

métayage présente alors l'avantage, outre de résoudre la contrainte

d'alimentation des animaux, de faire disparaître les débours monétaires
(695 S/ha : 400 au titre de la location de la pâture; 295 au titre des frais

courants, supportés par le métayer en cas d'arrangement a medias) ;

par contre, le gain monétaire se trouve réduit de 1800 S/ha s'il loue la

pâture, à 900 s'il confie ses animaux à un métayer. Le choix de l'arran
gement renvoie ici à un arbitrage entre gain monétaire et avantages en
termes de trésorerie. Cet arbitrage disparaît toutefois si le travail de

maintenance du troupeau est valorisé: une fors intégré le coût du travail,
le gain reste de 900 S pour le propriétaire cédant ses animaux en
métayage, mais se réduit à 565 $ s'il loue la pâture et prend en charge
tout le procès de production.

La contrainte en travail peut être surmontée par l'emploi de main-d'œuvre
rémunérée ou par la cession des animaux en métayage. L'emploi de
main-d'œuvre rémunérée pose deux types de problèmes qui tendent

à exclure cette option dans les conditions locales: la nature des besoins
en travail dans le cadre des activités d'élevage - travail quotidien mais
peu prenant pour qui posséde seulement quelques animaux - ne justifie
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pas le recrutement d'une telle main-d'œuvre ; le recrutement et le

contrôle de celle-ci induisent des coûts de transaction. Il faut souligner
que la question du contrôle est plus Importante dans le cas de l'élevage

relativement intensif pratiqué à Graciano Sanchez que dans celui d'un

élevage extensif reposant sur des vaqueras salariés, les soins aux
animaux étant alors réduits. Pour ces raisons également, le propriétaire

des animaux peut difficilement pallier un manque de capacité de gestion
technique d'un troupeau par l'emploi de salariés; ici encore, le recours

à un métayer présente des avantages certains.

Confier ses animaux au propriétaire d'une pâture irriguée, dans le

cadre d'un contrat a medias, permet à leur propriétaire de surmonter
simultanément ces difficultés. Les quelques chiffres avancés permet

tent de comprendre que les prises en location de pâtures sont le fait
d'ejidataires-éleveurs qui résident sur place et sont ainsi en mesure

d'apporter les soins quotidiens aux animaux. Dans les autres cas

(propriétaire des animaux ne résidant pas à Graciano Sanchez, ou
encore ejidataire engagé dans d'autres activités productives et n'ayant
pas le temps de s'occuper des animaux), le contrat a medias est l'option

la plus avantageuse.

Le point de vue du propriétaire de la pâture

En assurant l'accès au capital animal - la condition restant la disponi

bilité de superficies empâturées - le contrat a medias est également la

meilleure solution pour un ejidataire désireux de développer ou simple

ment de maintenir une activité d'élevage, dans un contexte de fortes
contraintes de financement.

On peut interpréter cette fonction en termes d'imperfection du marché du
crédit, mais il n'est pas évident que tous les ejidataires accepteraient de
s'endetter pour acheter des animaux, même SI un tel crédit était disponible
à un taux intéressant. Les Investissements en jeu seraient alors importants
et les conditions actuelles d'octroi des crédits (avec mise en garantie du

certificat de dotation ejrdal ou de l'habitation) feraient, semble-t-il, reculer
plus d'un candidat potentiel à l'endettement.

Conclure un tel arrangement suppose d'avoir pu surmonter les coûts
de transaction induits initialement par la recherche de partenaires, en
particulier lorsque les propriétaires des animaux ne résident pas à
Graciano Sanchez - il s'agit fréquemment de rancheras qui résident
assez loin du village, dans les parties séches du municipio (les ranchos

voisins de Graciano se sont principalement orientés vers la production
maraîchère et céréalière). Le lien « informatif» que constituent les jour
naliers, ou plus souvent les tractoristes qui travaillent dans les ranchos,
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trés actif pour l'établissement de relations de faire-valoir indirect entre

ranehos et ejidos, est alors absent. Dans la phase Initiale de ce type

d'arrangement, un ejidataire désireux de prendre des animaux en

métayage doit donc démarcher les propriétaires, ce qui suppose un

investissement en temps et est facilité par la possession d'un véhicule.

La constitution d'un réseau de partenaires fait ensuite disparaître ces
coûts.

Un ejidataire qUI ne trouve pas de propriétaire d'animaux intéressé par

un contrat a med/as cherche de préférence à céder sa pâture conjonc

turellement dans le cadre d'une location « d'urgence », afin de conserver

la possibilité de saisir une opportunité ultérieure de s'engager dans un

accord a medias, ce qu'excluerait une location à l'année. Par contre,

certains ejidataires se trouvent dotés de pâtures irriguées, héritage du

programme collectif d'élevage, mais ne souhaitent pas développer
une activité d'élevage; ils préfèrent alors louer leur parcelle à l'année.

La rencontre des logiques

À Felipe Angeles, ilest plus intéressant pour les propriétaires, en termes

d'espérance de gains, de céder leur parcelle al tereio que de la louer;

beaucoup cherchent cependant à la louer, du fait de problémes de
liquidités et/ou de leur aversion au risque. Les tenanciers-ejidataires,

eux, ont une préférence pour la location, mais font souvent face à une

contrainte de trésorerie pour engager le cycle productif jusqu'aux

semis - ris peuvent ensuite compter sur l'aide des recibes. Une situation

paradoxale émerge ainsi, où certains acteurs proposent (ejidataires

bailleurs averses au risque) ou se trouvent contraints de proposer

(ejidataires-bailleurs non averses au risque mais faisant face à des

besoins monétaires urgents) un contrat (la location) recherché par leurs
partenaires potentiels (ejidataires-tenanciers non averses au risque),

mais que ces derniers ne peuvent accepter faute de moyens. La

confrontation entre ces deux groupes d'acteurs locaux et le fait que
certains propriétaires arrivent à louer leurs parcelles à des rancheros

aboutit à la coexistence des différents types de contrats sur l'eJido.

Dans le cas de Miguel Hidalgo, la situation est plus simple. Les ejidataires

essaient de louer leurs parcelles à des raneheros. S'ils n'y parviennent

pas, Ils se trouvent obligés d'accepter un contrat au pourcentage du

résultat net, seul arrangement susceptible d'intéresser un tenancier non
ranehero (sauf déficience informationnelle, relativement aux capacités

productives des sols de l'ejido) - même un tel accord reste exceptionnel.
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Quelle est la résultante de la rencontre entre tenanciers et bailleurs?

À Miguel Hidalgo, les stratégies contractuelles des propriétaires et des

tenanciers (faire-valoir Indirect et contrat d'élevage en métayage) ont

toutes les chances de se rejoindre; du fait de cette convergence d'in

térêts, le jeu se joue sans perdant. Lors des enquêtes, un seul cas de

divergence a pu être noté, qUIs'est soldé au profit du tenancier: le pro

priétaire recherchait une location et le tenancier a imposé un contrat

au pourcentage du résultat net. À Felipe Angeles, une comparaison

systématique entre le contrat recherché et le contrat effectivement

conclu a pu être effectuée pour 18 contrats. Dans la majorité des cas

(11), le contrat conclu était recherché par les deux acteurs - non que

ce contrat ait été jugé systématiquement le plus intéressant dans

l'absolu, mais parce qu'il répondait au mieux aux contraintes pesant

sur les acteurs concernés. En cas de désaccord, le tenancier tend à

l'emporter (5 cas sur 7), ce qui est révélateur d'une relation entre l'offre

et la demande de contrats en faire-valoir indirect qui tend à s'exercer

au bénéfice de la demande.

Logique et dynamique des arrangements
institutionnels

Il reste, après avoir présenté les conditions du développement du faire

valoir indirect à Graciano Sanchez, puis les logiques d'acteurs face à

des arrangements institutionnels considérés comme donnés, à tenter

d'ouvrir ces « boîtes noires » pour en analyser la configuration et la

dynamique.

Fonctions des arrangements institutionnels

Le contrat al tercio comme système de rente à crédit

Ce contrat définit une pure rente foncière, proportionnelle à la produc

tion ; la logique d'un tel contrat est usuellement recherchée dans un

arbitrage risque/incitation (chap. 1). On a cependant vu que l'avantage

de ce contrat, dans l'optique des tenanciers de Felipe Angeles (i.e.,

dans de bonnes conditions agro-écologiques) n'est pas le partage du

risque, mais le report du versement de la rente en fin de cycle de culture.

Ce sont d'ailleurs généralement les tenanciers qui demandent ce type

d'arrangement, lorsqu'ils ne sont pas en mesure de verser une rente ex
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ante. L'objectif du contrat al tercio est donc de permettre aux tenanciers

le paiement d'une rente foncière à crédit, ce que corrobore le fait que ces
tenanciers louent les parcelles lorsqu'ils en ont les moyens financiers.

Le contrat au pourcentage du revenu net:
du partage du risque ci la rente ci crédit

Pour certains théoriciens du métayage, la participation du propriétaire

aux frais de production aurait pour fonction d'Inciter le tenancier à utiliser

de façon optimale les intrants. Pour d'autres, le partage des coûts
viendrait de contraintes dans les dotations en facteurs de production,

dans un contexte d'imperfection des marchés de ces facteurs (chap. 1).

Aucune de ces hypothèses n'est satisfaisante, relativement au contrat au
pourcentage du résultat net sans participation effective du propriétaire

à la production (la participation du propriétaire restant exceptionnelle).
Le partage des coûts ne peut pas être analysé comme un système

d'incitation du tenancier, puisqu'il est imposé par les tenanciers aux
propriétaires, ni comme système de mise en commun des ressources,

puisqu'il intervient ex post, après la récolte. Ce partage revêt en fait
deux fonctions, très différentes selon les situations:

- d'une part, il permet de réduire le risque supporté par le tenancier.

Le versement d'une rente proportionnelle à la récolte conduit souvent
à interpréter le métayage comme un moyen de partager le risque lié
à la production. La couverture contre le risque est meilleure si le

partage porte non pas sur la production physique, mais sur sa valeur,

le risque de marché étant ainsi couvert. Un partage des coûts de
production augmente considérablement cette protection contre le
risque au profit du tenancier et au détriment du propriétaire. Cette

fonction du contrat au pourcentage du résultat net est particulière
ment explicite à Miguel Hidalgo, du fait des conditions pédologiques
locales;

~ d'autre part, à Felipe Angeles, dans une situation caractérisée par

de bonnes conditions pédologiques et donc par un risque agro
écologique beaucoup plus faible qu'à Miguel Hidalgo, l'émergence
de l'arrangement au sein de l'ejido est venu du calcul effectué par
un groupe d'ejidataires soucieux de verser aux propriétaires une

rente correspondant en conditions normales à une location, mais en
reportant ce paiement après la récolte. La logique - à portée nettement
plus « locale-spécifique» que la précédente - de cet arrangement
est non le partage du risque, mais la résolution d'une contrainte de
trésorerie (le même groupe prenant en location lorsqu'il en a les

capacités).
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L'élevage en métayage
comme mise en commun des ressources

Le contrat d'élevage en métayage trouve sa logique dans les besoins

complémentaires de propriétaires de pâture qui ne possédent pas de

vaches reproductrices, et de propriétaires d'animaux recherchant l'accés

au travail et à une ressource fourragère de qualité (pâture irriguée)

ainsi que, pour certains d'entre eux, à une capacité technique qui leur

fait défaut. Cette complémentarité s'appuie donc sur la nécessité de

résoudre des contraintes de financement (pour l'achat des animaux) pour

le propriétaire de la pâture, et des contraintes de gestion du troupeau,

pour le propriétaire des animaux.

Normes de répartition
des charges et des produits

C'est J'intervention ou non du propriétaire dans le procès productif qui

détermine le pourcentage retenu pour le partage du produit.

Reprenant l'expression des ejidataires pour justifier un partage au

quart et non à la moitié dans le cas des arrangements définissant une

pure rente foncière, « il serait anormal que celui qui travaille et que

celui qui ne fait rien reçoivent la même chose ». Un partage à 25 % est

ainsi retenu lorsque le tenancier prend en charge l'ensemble du procès

productif, i.e. dans les cas de pure rente foncière, proportionnelle à la

production (contrat dit al tercio). Un partage à 50 % correspond soit à
un arrangement intra-familial, conclu par exemple entre un père

(( bailleur» qui ne participe pas à la production) et son fils (« tenan

cier »), soit à un arrangement dans lequel le propriétaire intervient

dans le procès productif.

Un cas concret illustrera cette logique. En 1995, un producteur de l'ejida

El Salado commence à travailler sa parcelle; faute de moyens de finan
cement, il doit arrêter et la céder en faire-valoir indirect. Il demande à un
tenancierde FelipeAngeles le remboursement des travauxdéjà effectués,
sur la base du barème des prestations de service sur le marché local et
suggère que la parcelle fasse ensuite l'objet d'un contrat au pourcentage
de la récolte (al tercia). Le tenancier refuse, argumentant qu'Ii aurait pu
travailler la parcelle en coûts réels. Les deux partenaires se mettent fina
lement d'accord sur l'arrangement suivant (suggéré par le tenancier) : la
partie de la parcelle non travaillée par le propriétaire fera l'objet d'un
contrat al tercio ; la partie que le propriétaire avait commencé à travailler
fera par contre l'objet d'un partage par moitie du résultat net, après récu
pération par chacun des investissements, valorisés sur la base du barème
des prestations de service sur le marché local.
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On peut s'étonner qu'une même norme de répartition (25-30%) s'applique

à la valeur de la production nette de frais de récolte et de transport, que

les autres coûts de production soient déduits (contrat au pourcentage

du résultat net) ou pas (contrat al tercio). À Miguel Hidalgo, seul le contrat

au pourcentage du résultat net est susceptible d'intéresser un tenancier;

les contrats al tercio mentionnés lors des enquêtes s'expliquent par

une mauvaise appréciation des conditions locales de production par

certains tenanciers, qUI ne renouvellent pas l'expérience. À Felipe

Angeles, un groupe tente de développer le contrat au pourcentage du

résultat net, mais en se heurtant à l'hostilité des propriétaires, cet

arrangement étant à l'évidence en leur défaveur. La coexistence, dans

un même ejido, des deux types de contrats est donc liée à des éléments

conjoncturaux (erreur d'appréciation de certains tenanciers à Miguel

Hidalgo, de certains propriétaires à Felipe Angeles - ou encore

absence d'alternative, dans ce dernier cas).

Cet arrangement, particulièrement dèfavorable pour le propriètaire, s'ex
plique ainsi par des considérations spécifiques locales. Des enquêtes

conduites dans le municipio d'Altamira, dans les ejidos Tres de Mayo et
Benito Juàrez (VÀZQUEZ GARCiA et COLIN, 1997) font état d'arrangements al

tercio avec des termes identiques à ceux décrits à Graciano Sanchez. y
compris un partage au quart. Les arrangements au pourcentage du
revenu net sont également pratiqués, mais avec un partage à la moitié et
non à 25-30 %.

Le changement des «règles du jeu»

L'émergence du marché foncier à Graciano Sanchez n'a pas donné lieu

à une véritable création institutionnelle, avec la mise au point ex nihilo

de nouveaux arrangements: les arrangements al tercio et a medias et

la location n'étaient pas inconnus des ejidataires, même s'ils n'avaient
pas eu l'occasion de les pratiquer antérieurement.

En termes de dynamiques institutionnelles, l'appellation même du

contrat à 25 % du produit - al tercio, au tiers - constitue une sorte de

« trace fossile» de pratiques antérieures, mais il semble que le glissement

du tiers au quart ait été antérieur à la diffusion de ce contrat à
Graciano ; on retrouve la même « trace» dans d'autres régions du

Tamaulipas (VÀZQUEZ GARCiA et COLIN, op. cit.i.

L'élément majeur à mentionner reste la déstabilisation du systéme des
contrats par l'introduction de la prime Procampo. À la suite de la mise

en œuvre du programme Procampo à Graciano Sanchez, à partir de

1993-1994, les tenanciers, ejidatarres ou petits entrepreneurs agricoles,
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ont exercé une pression pour substituer l'arrangement « Procarnpo » à

la location ou aux contrats au pourcentage pour la production de

céréales et d'oléagineux. Ce glissement (dont on a explicité antérieu

rement la logique dans l'optique des tenanciers) trouve sa justification

dans le fait que le montant de la prime a correspondu approximativement,

dès l'origine, au loyer alors en usage, sans qu'il y ait de relation de cause

à effet; le nouvel arrangement ne diffère donc de la location que par

le fait que le paiement est différé de trois mois. L'introduction de la

prime Procampo et les modalités de sa gestion dans le cadre des

rapports fonciers semblent induire une évolution dans l'importance

relative des différents arrangements contractuels, avec la régression

des contrats au pourcentage au profit des arrangements à rente fixe

(la rente correspondant ici au reversement intégral de la prime Procampo

aux propriétaires). Cette dynamique, telle qu'elle s'esquissait au moment

des enquêtes (également notée lors des enquêtes réalisées dans le

munieipio d'Altamira, VÀZOUEZ GARCiA et COLIN, 1997), témoigne très

clairement du rôle fondamental Joué par les contraintes de trésorerie dans

les arrangements fonciers à Graciano Sànchez.

Conclusion

En définitive, cette étude a permis de cerner les conditions du déve

loppement du faire-valoir indirect à Graciano Sànchez. L'émergence

de ce marché - largement antérieur à la légalisation de 1992 - est à

apprécier au regard d'un processus de différenciation interne aux ejidos.

après l'échec de l'organisation collective, entre ejidataires « rentiers»

et ejidataires « actifs », mais aussi au regard de la demande de terre

exprimée par des tenanciers non ejidataires : les raneheros en premier

lieu.

Relativement à la forme prise par le faire-valoir indirect, les résultats de

cette étude conduisent à relativiser l'interprétation économique domi

nante des contrats agraires, qui repose sur la théorie des incitations.

La relation de métayage est ainsi vue fondamentalement comme une

relation d'agence entre, d'une part, un propriétaire foncier-principal,

mieux doté en terres, en capital et en moyens de production que le

tenancier et davantage ris« taker et, d'autre part, un tenancier-agent

sous contraintes de terre et de moindre aisance économique, tis« averse
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et ne voulant/pouvant pas s'engager dans une location. Ces modèles

s'appuient donc sur une caractèrisation de la situation des acteurs et de

leurs rapports renvoyant à une situation agraire spécifique: distribution

inégalitaire de la propriété foncière, propriétaires plus entreprenants,

plus aisés que le tenancier, etc. Le cas de Graciano Sanchez n'entre à
l'évidence pas dans une telle configuration:

- le différentiel de dotation foncière n'explique pas la pratique du faire

valoir indirect, ou se retrouve inversé, s'il intervient: les ejidataires

tenanciers qui prennent des parcelles en faire-valoir indirect disposent

des mêmes dotations que les ejidataires-propriétaires qui cèdent en

faire-valoir indirect. Lorsqu'existe une différenciation foncière, elle joue

en faveur des tenanciers (rancheros) ;

- l'attitude face au risque est également inversée et tend à opposer

des tenanciers risk taker et des propriétaires risk averse;

- avec des itinéraires techniques mécanisés, la question du contrôle du

travail et donc du caractère incitatif du métayage relativement au risque

d'aléa moral perd de sa pertinence. Par contre, la capacité de gestion

techno-économique et la disponibilité en facteurs de production (et donc,

en amont, la capacité d'action collective pour surmonter les contraintes

d'accès à l'équipement et au crédit) deviennent déterminantes;

- la situation locale du marché du faire-valoir indirect ne permet pas

aux propriétaires fonciers d'être dans une situation de concurrence

monopolistique et d'imposer certains contrats;

- le propriétaire ne recherche pas un accès au travail du tenancier

grâce à un contrat incitatif, il recherche une pure rente foncière sous

la forme d'une location, mais est parfois tenu d'accepter un contrat

au pourcentage faute de mieux. De son côté, dans des conditions de

production favorables, le tenancier recherche une location, dans une

logique d'appropriation du produit de son expertise et de son investis

sement. Il recherchera un contrat au pourcentage dans deux situations:

s'il est sous contrainte de trésorerie ou si les conditions locales de

production sont particulièrement difficiles (type vertisols minces de

Miguel Hidalgo), en imposant alors au propriétaire un partage du
risque (encore une fois, la logique est inversée par rapport au

modèle usuel).

La logique des arrangements au pourcentage pour la production agricole

à Graciano ne relève donc pas d'une logique d'agence; la question

des incitations ne joue pas un rôle central. La logique du métayage,

dans de telles conditions, est à rechercher, fondamentalement:
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- en conditions de production favorables, dans les contraintes de tréso

rerie des tenanciers (et donc dans l'imperfection du marché du crédit);

en témoigne la stratégie des tenanciers de substituer l'arrangement

Procampo (versement d'une rente fixe) aux contrats au pourcentage;

- en conditions de production défavorables, dans une logique de partage

du risque (mais sans que Joue l'arbitrage stiglitzien « partage du

risque-incitation»).

Le critère incitatif Joue par contre dans le contrat d'élevage en

métayage, mais comme un élément parmi d'autres. La logique de ce

contrat, pour le propriétaire des animaux, est à apprécier au regard:

- de l'absence d'un marché des fourrages;

- de l'absence d'un marché du travail adapté aux besoins spécifiques

de propriétaires de petits troupeaux, i.e., avec une occupation quoti

dienne réduite;

- des coûts de gestion en temps et en logistique du troupeau qu'im

poserait la location de pâturages, pour un propriétaire ne résidant

pas sur place et ne déléguant pas cette gestion;

- des coûts de transaction induits par une délégation de cette gestion

à une main-d'œuvre rémunérée, lorsque la taille du troupeau justifie

potentiellement un tel mode de fonctionnement - on trouve là le critère

d'incitation (le métayer ayant intérêt à assurer au mieux la reproduction

du troupeau).

Du point de vue des propriétaires des pâtures, la fonction de ce contrat

est simple: assurer l'accès au capital animal.
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Les contrats agraires pour la production de pomme de terre dans les

États de Puebla et de Veracruz illustrent remarquablement la diversité

des fonctions revêtues par le métayage pour une production mar

chande spéculative pratiquée par des petits producteurs sous fortes

contraintes. L'étude de ces contrats agraires révèle des rapports

contractuels noués conjoncture\lement dans une logique de partenanat

et de mise en commun des facteurs de production complémentaires

(resource pooling) dans un contexte de contraintes de financement et

de marchés imparfaits. Elle contribue, comme les autres études de

cas présentées dans cet ouvrage, à remettre en question un certain

nombre d'idées reçues relatives au métayage, qu'il s'agisse des

relations preneurs-bailleurs ou de la logique des arrangements

contractuels.

Les données empiriques sur les contrats agraires ont été collectées en

deux phases. La première phase s'est déroulée en 1990-1991, dans le

cadre d'un programme de recherche qui portait sur l'analyse des

systèmes de production d'altitude, centrés sur la culture de la pomme

de terre (COLIN, 1995 b). Cette étude a été conduite dans six villages

de la Sierra (Los Altos, La Toma, Tlanalapa, Madero, Puerto Nacional

et San Miguel Zoapan) et dans un ejido de l'Altiplano (San Andres

Payuca) ; 239 enquêtes exploitables au moins partiellement sur le

thème des contrats agraires ont alors été recueillies. Cette étude

relativement large ayant fait apparaître l'importance du mode de faire

valoir indirect pour la production de pomme de terre, une deuxième

phase d'enquêtes a été réalisée plus spécifiquement sur ce thème dans
trois villages, en 1992 : Los Altos, La Toma et Tlana\apa. Trente-trois

exploitations ont alors été analysées en se concentrant sur l'arrangement

apparu comme dominant, le contrat a medias, avec une collecte de
données détaillées pour 34 contrats.
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Le contexte :
les conditions d'une petite production
marchande

Au Mexique, la production de la pomme de terre répond à une logique

de culture de rapport. Destinée au marché intérieur urbain, hautement

spéculative en raison d'une forte variabilité des prix, elle se caractérise

par une concurrence interrégionale marquée et par un dualisme de la

production. On peut distinguer schématiquement deux grands types

de production, du point de vue variétal, géographique, technique et

économique. D'une part, la culture irriguée de pommes de terre de

variétés blanches, pour l'essentiel dans les plaines du nord du pays,

dans le cadre d'une agriculture capitanstique. assurait en 1993 environ

70 % d'un volume total produit de 1,1 million de tonnes. D'autre part,

la production plus traditionnelle de variétés dites «de couleur », en

culture pluviale, se localisait principalement dans les zones monta

gneuses du centre du pays. Plus de la moitié de cette production

provenait de la Sierra Madre orientale qui s'élève face au golfe du

Mexique et sépare le tropique humide, à l'est, de l'Altipiano au climat

froid et sec, à l'ouest. La pnncipale et plus ancienne zone de production

de pomme de terre de couleur de la Sierra, retenue pour cette étude,

est localisée sur son versant occidental, entre les volcans Cofre de

Perote (4280 m) dans l'État de Veracruz et Pico de Orizaba (5 670 m)

dans l'État de Puebla. L'essor de la culture de la pomme de terre s'y

est amorcé dès le début du xxe siècle en liaison avec le dèveloppement

d'un marché induit par le processus de croissance urbaine et le déve

loppement des moyens de transport. Il a accompagné la colonisation
agricole des terres d'altitude qui étaient jusqu'alors essentiellement

couvertes de forêts. La zone de production s'étend entre 2700 et

3400 m d'altitude. Plus récemment, la production de pomme de terre
s'est également développée sur l'Altipiano (2300 m d'altitude), mais avec

une variété blanche (Alpha), en culture Irriguée ou pluviale, produite
par des petits producteurs et quelques ranchos de plusieurs dizaines

à plusieurs centaines d'hectares

La production de pomme de terre, culture dominante dans la région

étudiée (70 % des superficies dans la Sierra au début des années
1990), présente un certain nombre de caractéristiques dont on verra

l'incidence sur les pratiques contractuelles. Il s'agit d'une culture à
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coûts de production élevés, avec des rendements peu maîtrisés, un

marché incertain, mais des possibilités de gain sans comparaison. Elle
est pratiquée par des producteurs sous contraintes, de financement en
particulier, et dans un contexte de crise, au moment de la réalisation

des enquêtes.

Risques et attraits
d'une culture spéculative

Des coûts de production élevés

Une quinzaine de variétés de pomme de terre de couleur sont cultivées
dans la région. Ces variétés se caractérisent par leur grande rusticité;
elles s'accommodent d'une conduite relativement extensive en intrants

et leurs plants peuvent être reproduits sur l'exploitation. Certains produc

teurs de la Sierra commencent à développer également la production
de la variété Alpha dans les étages inférieurs de la Sierra ou sur
l'Altipiano, en recherchant alors des terres en faire-valoir indirect. À

l'inverse des variétés de couleur. pour lesquelles il est possible d'utiliser

comme semences la production de deuxième ou troisième qualité, les

Postes de travail Variétés de couleur Alpha

Coût moyen % Coût moyen %

Préparation du sol 192 8,2% 275 7,5%

Semences 596 25,8% 1220 33,2%

Fertilisation 483 20,7% 437 12%

Traitements phytosanitaires 246 10,6% 667 18,1%

Travail avant récolte 428 18,4 % 479 13%

Travail de récolte 385 16,5% 597 16,2%

Total bord-champ 2330 100 % 3675 100 %

Frais de transporVcommercialisation 500 300

" Coût total
2 830 3 975

Tableau 9- Données collectées sur 126 parcelles

Coûts de production par hectare
cultivées avecdes variétésde couleur
et 27 parcelles en Alpha.

(en milliers de pesos, 1990).
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semences de la variété Alpha ne peuvent pas être reproduites de

façon durable sur l'exploitation du fait d'une dégénérescence très

rapide et doivent donc être achetées périodiquement.

En 1990, le coût moyen de production, calculé hors frais de commer

cialisation sur la base d'une valorisation des facteurs de production

fournis par l'exploitation aux prix du marché, s'élevait à 2,3 millions de

pesos (anciens pesos) pour les variétés de couleur (différences entre

variétés non significatives) et à 3,7 millions pour la variété Alpha.

On soulignera l'importance de ces coûts; ils représentent, respective

ment, l'équivalent de la rémunération de 190 et 300 jours de travail

comme ouvrier agricole. Ces coûts sont globalement élevés du fait de

la conjonction :

- d'un poste «semences» important, avec l'utilisation d'environ 2 tonnes

de tubercules pour les variétés de couleur et de 3 tonnes pour l'Alpha;

- de besoins en travail importants, en particulier pour la plantation et la

récolte; les pentes limitant la mécanisation des opérations culturales

dans la Sierra, le travail est (sauf exception) réalisé manuellement et

en traction animale;

- d'un usage systématique d'engrais chimiques, le capital de fertilité

initial de ces sols volcaniques ayant été épuisé par des décennies de

quasi-monoculture de la pomme de terre;

- de la nécessité de traitements phytosanitaires, du fait de la sensibilité

de la culture à de nombreux ravageurs et maladies; les risques d'in

festation se trouvent multipliés dans la région par la quasi-monoculture

de la pomme de terre. Depuis les années 1970, le nématode doré a

fait son apparition dans la Sierra, devenant le principal fléau de la

culture de la pomme de terre.

L'autoproduction des plants (essentiellement pour les variètés de couleur)

et l'utilisation de main-d'œuvre familiale et du matériel d'exploitation per

mettent de diminuer les dépenses monétaires. Cependant, des débours

majeurs restent incompressibles: recours El une main-d'œuvre rémunérée

pour la plantation et la récolte, achats de fertilisants et de produits phyto

sanitaires, achat périodique de plants pour la variété Alpha.

Des rendements peu moîtrisés

Le rendement moyen est de 10,9 tonnes pour les variétés de couleur

et de 15,8 tonnes pour l'Alpha. La dispersion des rendements autour

de ces moyennes est cependant forte, allant de 3 à 28 tonnes pour les

variétés de couleur et de 6 à 39 tonnes pour l'Alpha. Cette dispersion
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tient à plusieurs éléments: diversité du milieu agro-écologique liée au

gradient altitudinal, aléas climatiques, différences d'intensité de la culture
relativement à l'emploi d'intrants, ou encore différences dans la maîtrise

technique, selon les producteurs.

Un marché fluctuant et incertain

La production de pomme de terre est essentiellement destinée aux

marchés urbains, l'autoconsommation restant marginale. On peut dis

tinguer trois principaux modes de commercialisation:

- une vente directe sur des marchés urbains, le producteur prenant en
charge le coût du transport. Le plus souvent, la production est vendue

à des grossistes des halles de Mexico ou de Puebla: moins fréquem
ment, le producteur assure directement la vente au détail sur le marché

de Tepeaca, dans l'État de Puebla;

- une vente locale, à un intermédiaire (« coyote ») qui prend livraison

du produit dans le village au domicile du producteur ou, plus souvent,
directement sur la parcelle;

- une vente sur pied de la production, l'acheteur prenant alors à sa

charge les coûts de récolte.

Dans tous les cas, les prix au producteur sont directement déterminés

par les cotations aux halles de la ville de Mexico. Sur le marché de la
pomme de terre, relativement intégré, les producteurs de la Sierra font

face à deux problèmes. D'une part, ils doivent affronter dans des
conditions défavorables la variabilité saisonnière des prix. Le marché

enregistre en effet une tendance marquée à la baisse des prix des
variétés de couleur au cours du second semestre; du fait des cycles
de cultures imposés par les conditions climatiques de la Sierra, les

producteurs enquêtés commercialisent à cette époque de l'année
l'essentiel de leur production, donc dans des conditions « structurelle
ment» défavorables. D'autre part, les producteurs de la Sierra doivent
faire face à une forte variabilité interannuelle des prix, davantage
marquée pour les variétés de couleur que pour les variétés blanches
et qui s'est accentuée à partir des années 1980.

Un pari possible sur les gains

La pomme de terre est une culture à risque, mais pouvant apporter un
niveau de gain incomparablement supérieur à celui des autres cultures
envisageables dans la région. De nombreux producteurs l'assimilent
ainsi explicitement à une loterie.
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Un calcul effectué sur une longue pénode (entre 1977 et 1990) afin de
prendre en compte la variabilité des prix fait apparaître une marge nette
moyenne de 3,1 millions de pesos par hectare pour les variétés de couleur,

à comparer aux résultats médiocres des autres cultures pratiquées à petite
échelle localement, avec des marges nettes respectives de - 0,3, 0 et
0,3 million de pesos par hectare pour le mais, l'avoine fourragére et la féve.

De plus. les marges de l'avoine et de la féve sont, comme celle de la pomme
de terre, trés variables d'une année sur l'autre en raison de la fluctuation
des prix sur le marché ; seul le mals bénéficiait d'un prix de garantie à
l'époque de nos enquêtes.

Des producteurs sous contraintes

Des disponibilités foncières limitantes au regard
d'un impératifde rotation

À l'échelle de l'ensemble de l'échantillon, 47,7 % des superficies ont

un statut ejidal et 52,3 % sont appropriées individuellement (terres de

statut « communal» mais avec un usage individualisé reconnu et

assuré, ou terres « privées », le plus souvent sans titre), La superficie

moyenne possédée, calculée sur 239 exploitations, est de 7,6 ha. Le

mode s'établit entre 4 et 5 ha ; 53,2 % des unités de production (UP)

contrôlent au plus 5 ha, 27,6 % entre 5 et 10 ha, les autres (19,2 %),

de 10 à 65 ha, Ces disponibilités foncières ne sont pas négligeables,

mais deviennent rapidement une contrainte pour la production de

pomme de terre si des jachères ou des rotations avec l'avoine, l'orge ou

le mais (selon l'altitude des parcelles) sont envisagées, en particulier

pour des raisons phytosanitaires,

Des contraintes de financement

Les coûts de production élevés posent un problème évident en cas de

difficultés de financement. Pendant les années 1970 et 1980, dans le

cadre de la politique de soutien à l'agriculture pluviale, environ une

exploitation sur deux a bénéficié de crédits bancaires à taux subven

tionnés, Ces producteurs ont ainsi pu avoir accès, conjoncturellement

et pour des montants limités, à des crédits de campagne attribués

pour la culture de la pomme de terre et, marginalement, à des crédits

d'équipement pour l'achat de tracteurs. À l'époque des enquêtes, à la

suite de la réorientation de la politique bancaire, seuls quelques pro-
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ducteurs (2 % des exploitations enquêtées) pouvant présenter une

garantie solide continuaient à bénéficier de crédits bancaires à taux

non préférentiels. Par ailleurs, le tiers des exploitations a eu recours au

crédit privé en 1990, pour une durée limitée à quelques mois. Ce crédit

peut être de type usuraire, avec un taux d'intérêt mensuel, en 1990, de

10 à 15 %, voire 20 % (pour un taux annuel d'inflation de 30 %), ou de

type familial ou amical, avec un taux variant de 0 à 5 %. Ces crédits

familiaux ou amicaux représentent 20 % des prêts consentis en 1990,

mais portent sur des sommes plus faibles que les crédits usuraires (en

moyenne 1,9 million de pesos, contre 4,8 millions).

Des contraintes dléquipement
pour une forte minorité dlexploitations

Lors des enquêtes, 64 % des exploitations disposaient d'un capital

d'exploitation dépassant les outils de travail manuel, l'attelage de

mules eUou une camionnette constituant la base de l'équipement.

Quatre exploitations sur dix ne possédaient donc aucun équipement

(annexe 5, tabl. 1).

Un contexte de crise

Les enquêtes ont été conduites, entre 1990 et 1992, dans un contexte

de crise qui trouve son origine dans la conjonction d'une situation sani

taire de plus en plus préoccupante (infestation des parcelles par les

nématodes), de la disparition du crédit bancaire - pour ceux qui en

bénéficiaient - et surtout d'une évolution défavorable des prix à partir

de 1989 (BIARNÈS et al., 1995).

AinSI, en 1990, une perte moyenne de 1,2 million de pesos par hectare a

été observée pour les variétés de couleur (80 % des exploitations ayant

enregistré un résultat négatif ou nul, sur la base d'une valorisation de

l'ensemble des facteurs de production aux prix du marché, terre et capital

financier exclus). Les résultats pour la variété Alpha étaient moins catas

trophiques, avec un gain moyen médiocre de 300 000 pesos (S) par hectare

(45 % des exploitations subissant toutefois une perte). Ces mauvais résultats,

qui faisaient suite à une campagne 1989 désastreuse, se sont traduits par

une décapitalisation pour plus du quart des unités de production (vente

de matériel de transport, d'attelage, voire de terres) et par une reduction

des superficies cultivées en pomme de terre. Ce contexte de crise n'est

pas sans incidence sur les pratiques foncières
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Situation des acteurs, logiques
d'acteurs et modes de faire-valoir

Le faire-valoir indirect joue un rôle Important dans la production de la

pomme de terre, sous forme de location ou de métayage, avec 40 %
des superficies cultivées en 1990. Le statut foncier des parcelles (ejidal,

«communal» ou « en propriéte ») n'est pas discriminant relativement

aux pratiques contractuelles, même si la législation foncière interdisait,

avant 1992, la pratique du faire-valoir indirect sur les terres distribuées

dans le cadre de la Réforme agraire.

Certains contrats de métayage, dits arreglos a medias (arrangements

à la moitié), associent le propriétaire de la terre et le mediero dans le

procès de production, l'un et l'autre assumant une partie des coûts de

production et se partageant par moitié la production. D'autres contrats,

al cuarta (au quart) ou al tercio (au tiers) selon les villages, reportent

sur le tenancier l'ensemble des coûts de production jusqu'à la récolte

(à l'exception, parfois, d'un premier labour), chaque acteur récoltant sa

part de la production (un tiers ou un quart pour le propriétaire) ou

finançant les frais de récolte au prorata de sa part. La grande majorité

de ces contrats sont conclus pour la durée d'une campagne; excep

tionnellement, ils peuvent l'être pour deux ou trois campagnes. Le

contrat a medias domine largement, en termes de superficies (65 %
des superficies exploitées en faire-valoir indirect pour la production de

pomme de terre) et d'acteurs concernés (64 % des producteurs prenant

et/ou cédant en faire-valoir indirect). Les autres contrats au pourcentage

concernent 25 % des superficies (17 % des producteurs) et la location,

10 % seulement (11 % des producteurs).

Une absence de différenciation structurelle

La pratique du faire-valoir indirect, que l'on se réfère aux preneurs ou

aux bailleurs, est généralement associée à une exploitation parallèle

en faire-valoir direct: 72 % des enquêtés cédant et/ou prenant en faire

valoir indirect pour la production de pomme de terre exploitent également

des parcelles en faire-valoir direct (annexe 5, tabl. 2). Par ailleurs, les

superficies prises ou cédées en faire-valoir indirect et le fait même de

prendre ou de céder en faire-valoir indirect sont susceptibles de variations

interannuelles pour un même individu. Dans 60 % des cas, le recours
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au contrat a medias ne correspond pas à une pratique reconduite

systématiquement lors des campagnes antérieures à la réalisation des

enquêtes. Sur le court terme, mais surtout sur les moyen et long

termes, un même individu peut changer de « statut» ; ainsi en 1992,

75 % des propriétaires cédant de la terre avec un arrangement a

medias ont eu eux-mêmes l'occasion de prendre des parcelles avec

cet arrangement par le passé. Les relations contractuelles pour la pro

duction de pomme de terre ne définissent donc pas dans l'absolu les

catégories de « tenanciers» et de « propriétaires ». Les rapports

contractuels sont déterminés conjoncturellement autour d'un contrat

donné, pour une parcelle donnée. 80 % des contrats observés en 1992

mettent en relation un mediero et un propriétaire qui ne travaillaient pas

ensemble en 1991.

En termes de superficie possédée, la situation étudiée ne relève pas

du schéma « petits tenanciers versus gros propriétaires». Le fait de

prendre ou de céder en faire-valoir indirect ne renvoie pas à une diffé

renciation en termes de dotation foncière; pour la campagne 1990, la

superficie moyenne possédée est de 8,6 ha pour les exploitations qui

prennent en faire-valoir indirect (FVI) avec un arrangement a medias et

de 5,7 ha pour les producteurs cédant sous ce contrat, la différence

n'étant pas statistiquement significative (annexe 5, tabl. 3 et 4). La dis

ponibilité en main-d'œuvre permanente (essentiellement familiale)

n'est pas plus discriminante. En moyenne (une fOIS exclus les quelques

producteurs sans terre), chaque actif masculin permanent dispose de

5,6 ha en propriété pour les exploitations qui prennent en FVI avec un

arrangement a medias et de 3,6 ha pour celles qui cèdent en FVI avec

cet arrangement (différence statistiquement non significative,

annexe 5, tabl, 5). Aucune relation significative n'apparaît non plus

entre la disponibilité en équipements et le fait de céder ou de prendre en

FVI avec un arrangement a medias (et plus généralement, avec d'autres

types de contrats) (annexe 5, tabl. 6).

Cette première analyse montre que la raison d'être de l'arrangement

contractuel n'est pas la recherche d'une adéquation entre les disponibilités

en travail des tenanciers et les disponibilités en terre des propriétaires.

Elle ne peut davantage venir d'une imperfection du marché des locations

d'équipements - si tel était le cas, on observerait une relation entre le

mode de faire-valoir et la disponibilité en équipements. Enfin, elle ne

peut être fondée sur l'attitude face au risque: d'une part, les propriétaires

cédant à bail ainsi que les tenanciers sont parallèlement producteurs

en faire-valoir direct; d'autre part, un même acteur peut passer du statut

de bailleur à celui de tenancier d'une année sur l'autre.
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Une implication maximale
dans la production

La prise en compte des préférences contractuelles apporte un éclai

rage décisif sur la configuration des contrats.

Les enquêtes ayant êté conduites auprès de propnétaires cédant a medias
dans la zone d'étude et de producteurs prenant a medias dans la zone

d'étude ou à l'exténeur de cette dernière, les motivations des propriétaires

de ces réglons éloignées ont été appréhendées à travers leurs medieros.

Du point de vue de la « cession à bail », les avis sont unanimes: il vaut

mieux produire en faire-valoir direct - ce que les producteurs enquêtés

font effectivement, lorsqu'ils en ont les moyens, comme le montrent une

analyse détaillée des histoires individuelles des pratiques contractuelles

et un reflux du contrat a medias en période de moindres restrictions

dans l'accès au crédit, voilà quelques années. À défaut, ils optent pour

la cession a medias, qui permet de conserver un rôle actif dans la

production. Si les moyens disponibles ne permettent pas de céder a

medias (i.e., de contribuer aux apports qu'impose ce contrat), ils se

tournent vers une cession avec un autre type de contrat au pourcentage

(au quart ou au tiers, selon les arrangements en usage localement),

qui permet de bénéficier d'une éventuelle remontée des cours ou

assure l'approvisionnement en semences, facilitant ainsi une relance

de la production lors de la campagne suivante. En tout état de cause,

« on ne céde pas en location », sauf en cas de besoin urgent de tré

sorerie, en cas d'Incapacité à participer au processus productif

(femmes seules), ou si la parcelle est considérée comme étant à risque

du fait de sa localisation (risque de gel en particulier) -le risque intervient

donc ICI comme caractéristique de la parcelle et non comme variable

comportementale.

Pour qUI doit céder une parcelle en faire-valoir indirect, la hiérarchie

« contrat a medias > autre contrat au pourcentage> location» révèle

ainsi non une logique de rentiers, mais une logique de production sous

contraintes, ou à défaut une logique de maintien des opportunités de

relance de la production. L'objectif de réduction du risque conduirait à

un autre ordre, avec un avantage accordé à la location ou aux contrats

au quart ou au tiers, et non au contrat a medias qui impose un inves

tissement dans le procès productif.

Un calcul comparant le revenu du propriétaire selon différents contrats et

différents scénarios de rendement (ou alternativement, de prix) montre le

peu d'intérêt de la location, dans l'optique des propriétaires: sauf effondre-
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6 2400 - 730 - 215 - 935

7 2800 · 330 - 15 - 668

8 3200 70 185 - 402

9 3600 470 385 - 135

10 4000 870 585 132

12 4800 1670 985 665

15 6000 2870 1585 1465

20 8000 4870 2585 2798

Tableau 10
Évaluation du revenu

du tenancier et
du propriétaire

selon le type de control,
pour la pomme de terre

de couleur
(1 000 pesos, 1990).

Rendement
(t/ha)

Valeur
de la production

Revenu
du tenancier

Location Medias Tercio

Revenu
du propriétaire

Location Medias Tercio

300 -215 505

300 - 15 638

300 185 772

300 385 905

300 585 1038

300 985 1305

300 1585 1705

300 2585 2372

Bases de calcul : annexe 5.

ment des prix ou rendement particulièrement bas, le propriétaire a toujours
intérêt à céder sa terre avec un contrat au pourcentage (tabl. 10). Ce calcul
est toutefois fauss é par l'imperfection du marché de la location, qui est un

marché résiduel : parce que les contrats au pourcentage sont pnvilégiés
par les propriétaires, ne sont proposées a la location que les terres de
moindre qualité. En d'autres termes, l'interprétation proposée ici, apartir des
discussions avec les e nquêtés. est que la rente locative est f- ible parce

que les propriétaires favorisent le métayage, et non que les propriétaires
favorisent le métayage parce que la rente locative est faible. La logique de

pari sur les prrx et les rendements futurs apparaît dans la préférence accor
dée au contrat a medias (lorsque les ressources disponibles permettent
d'entrer dans un tel arrangement), alors que le con trat au tiers assure un

meilleur résultat pour de faibles prix ou rendements

Du point de vue de la « p nse à bail », la locati on es t tou jours c ons id érée

comme le mode de faire-val oi r ind irec t le p lus intéres sant, pour qu i

di spos e des moye ns d e produ ire sa ns appor t d u pr opri éta ire - à la

co ndi tion d e trou ve r un pr opriét air e accep ta nt un tel co ntrat. À d éfaut

d 'u ne loc at ion, le produc teur recherche un c ontrat au tier s ou au q uart ,

selon la pra tiqu e locale. Un contrat a medias est recherché si le tenan c ier

ne d ispose pa s des moyens de pr en dre en locatio n ou avec un contrat

au tier s (au q uar t).

Le fait que la location restait un mode de faire-valoir mineur a l'époque ou
les enquêtes ont été réalisées lient a plusieurs éléments :
- la préférence des propriétaires (produc teurs) de la région pour d'autres

contrats ,

- des contraintes de trésorerie . comparativement au contrat a medias, le
tenancier doit avoir les moyens d'assumer seul tous les coûts de production:
par ailleurs, le montant de la location do it être réglé en es p èce s avant le

Du point de vue
de la «p ris e à bail»,
la location est
toujours considérée
comme le mode de
faire-valoir indirect
le plus intéressant,
pour qui dispose
des moyens de
produir-e sans apport
du propriétaire.
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cycle cultural, au moment où interv iennent les achats d'intrants et les
évent els frais de main-d'œuvre à la plantation ;

- les terres proposées à la location dans la Sierra sont souvent de mauvaise
qualité, du fait des préférences des prop riétaires pour le faire-valoir
dir ect ou à dé faut les contrats aux pourcen tage ; un tenancier soucieux
de cultiver un bon terrain pou rra donc être amené à accepter un autre

type de contrat que la location.
La qualité de la parcelle est évaluée par les producteurs d 'un point de vue

sanitaire (absence de nématodes), pédologique (sols sableux plus favo
rables à la production de pomme de terre), climatique (risque de gel ou
de sécheresse) et d'accessibilité.

Ces préfé rence s con tractuelles, qui ne renvoient pas nécessairement

à de s acteurs différen ts puisqu'un même prod ucteur peut passer alter

nativement du statut de mediero à ce lui de propriétaire cédant à bail,

sont signi ficat ives d'un objec tif de participation à la produ ction au

maximum des moyens disp onibles, et donc du caractére non structurant

de l'attitude face au risque dans les choix de types de contrat (on

reviend ra sur la différence opérée par ce rtains acteurs entre un risque

de perte sur débours monétaire et un risqu e d'investissement à perte

en fac teurs propres). Le rôle non dis criminant du risque semble para

doxal, pour une culture qu i connaît une forte variabilité saisonniére et

interannuelle de s prix, sensible au risque phytosanitaire et dont les

coûts de produ ction sont par ticu liérement élevés. Le niveau de ga in en

Zone de culture

de la pomme de terre.
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cas de bonne campagne est toutefois incomparablement supérieur à

celui des autres cultures envisageables dans la région. Le fait d'adop

ter une telle culture relève donc, par nature, d'une attitude de prise de

risque. Ces préférences contractuelles montrent aussi que la prise en

faire-valoir Indirect n'est jamais considérée comme une alternative à un

emploi comme manœuvre aqricole, même si la plupart des produc

teurs enquêtés (qu'ils cèdent ou prennent à bail) s'emploient occa

sionnellement comme journaliers.

L'arrangement a medias :
une logique de mise en commun
des facteurs de production

Comme on l'a vu, deux types de contrats de métayage sont pratiqués

dans la région: des contrats qui ne font pas intervenir le propriétaire

de la parcelle jusqu'à la récolte (le tenancier conservant les deux tiers

ou les trois quarts de la production) et des contrats dans lesquels le

propriétaire est fortement impliqué dans la production, avec partage

par moitié de la production. C'est sur ces arrangements a medias, qui

dominent largement les pratiques contractuelles, que notre analyse va

se focaliser.

Diversité des termes
de l'arrangement a medios

Le contrat a medias pour la production de pomme de terre illustre la
diversité de termes que peut revêtir un même type d'arrangement:

chacun des principaux postes - terre, préparation du sol pour la

plantation, semences, engrais (deux fertilisations), traitements phyto

sanitaires, travail avant la récolte, travail de récolte - peut être pris en

charge par l'un des acteurs ou conjointement par les deux partenaires.

On a pu ainsi enregistrer 20 configurations différentes pour 34 contrats.

Au-delà de cette diversité, des traits dominants apparaissent (tabl. 11).

Certains postes ne sont jamais - ou exceptionnellement - partagés et

restent ainsi à la charge exclusive de l'un ou l'autre des acteurs: la
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Tableau 11 

Contribution des acteurs

dans l'arrangement a medias

pour la production

de pomme de terre.

Postes de travail

Préparation du sol

Semences

Travail manuel et mécanisé avant récolte

Fertilisation chimique

Traitements phytosanitaires

Récolte (travail)

Propriétaire
de la parcelle

97%

15%

24%

21 %

10%

Mediero

85%

9%

42,5%

16%

Partage

3%

67%

36,5%

74%

100%

Sources:
études de cas réalisées
en 1992 (34 contrats).
On retrouve
des pourcentages
du même ordre pour
les contrats relevés en
1990 sur un échantillon
plus large (78 contrats
exploitables), mais
avec des données
moins détaillées.

parcelle et les travaux pré-culturaux, pris en charge par le propriétaire,

et les semences, fournies le plus souvent par le mediere. La récolte, à
l'inverse, est systématiquement prise en charge conjointement. La

gestion des autres postes est plus variable:

- le travail avant la récolte est généralement partagé ou à la charge du

propriétaire - une fois encore, on note que l'arrangement a medias

pour la production de pomme de terre dans la Sierra Madre orientale

ne relève pas de la configuration « classique» du métayage, qUI

considere que le travail est apporté par le tenancier;

- le coût des traitements phytosanitaires est le plus souvent partagé;

- la fertilisation est l'élément le plus variable de l'arrangement: dans le

contrat modal, elle est prise en charge par le mediere, mais elle est

également fréquemment partagée entre les deux partenaires.

Le partage d'un poste entre les deux acteurs est susceptible d'être

opéré selon deux modalités, par moitié en valeur ou par tâche:

- pour les dépenses de fertilisation, on rencontre les deux modalités:
soit le coût total est partagé par moitié (ce qui n'exclut pas un préfi

nancement par l'un des acteurs), soit la première fertilisation est à la

charge de l'un des partenaires et la seconde à la charge de l'autre;

- le coût des traitements phytosanitaires est, sauf exception, partagé
par moitié, en valeur;

- le travail engagé avant la récolte, lorsqu'II fait l'objet d'une contribu

tion des deux partenaires, est le plus souvent géré à travers une

répartition des tâches physiques; le partage par moitié peut corres

pondre au partage des charges salariales, mais aussi (le plus sou

vent) à une comptabilisation des apports en travail de chacun (travail

familial et salarié), avec un souci explicite de parité.
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Tableau 12 -

Le contrat a medias
Apports Apports Partage

dans la Sierra Madre
du propriétaire du mediero

pour la production Terre Semences Travail jusqu'à la récolte
de pomme de terre: engrais, traitements

contributions types phytosanitaires, récolte

des partenaires. Terre + travail Semences + engrais Traitements phytosanitaires,
jusqu'à la récolte récolte

Terre + engrais Semences + travail Traitements phytosanitaires,
Jusqu'à la récolte récolte

Terre + semences Engrais + travail Traitements phytosanitaires,
jusqu'à la récolte récolte

Quelques combinaisons types ressortent des études de cas (tabl. 12).

Le contrat modal se structure ainsi autour d'un échange terre-semences,

soit en se limitant à ce dernier (avec partage des autres postes), soit

sous la forme d'un échange semences et engrais (ou travail) contre terre

préparée et travail (ou engrais), avec partage des autres postes.

Une réponse à des contraintes variables

La diversité dans les termes de l'arrangement s'explique par celle des

fonctions qu'il remplit, simultanément ou non, dans l'optique des

acteurs.

Accès à la terre (logique de prise a medias)

Les disponibilités foncières des exploitations enquêtées ne sont pas

négligeables, pour une culture aussi Intensive que la pomme de terre,

mais elles peuvent devenir une contrainte si des rotations sont envisagées

ou imposées par une infestation de nématodes Même des producteurs

bien dotés en terres peuvent avoir recours au faire-valoir indirect dans

une telle logique. La recherche de parcelles en faire-valoir indirect

s'explique également par une stratégie de délocalisation d'une partie

de la production sur l'autre versant de la Sierra, sur l'Altiplano proche,

votre dans d'autres réglons (États de Tlaxcala, Hidalgo, Mexico).

La délocalisatron permet de profiter d'une période de commercialisation

plus favorable du fait d'un décalage des cycles culturaux et, dans certains

cas, de développer la production de la variété Alpha, non adaptée aux
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étages d'altitude de la Sierra. Notons cependant que du pomt de vue des
preneurs, la recherche d'une parcelle explique le recours au faire-valoir
Indirect mais non la forme contractuelle retenue, la location ou d'autres
arrangements au pourcentage restant de ce point de vue des alternatives
possibles au contrat a medias. On reviendra sur ce point.

Accès aux semences (essentiellement logique
de cession a medias)

Plusieurs éléments peuvent concourir à un déficit en semences:

- une mauvaise récolte;

- la commercialisation intégrale de la récolte antérieure, du fait de

besoins de trésorerie ou pour profiter de prix élevés;

- une conservation défectueuse des semences d'un cycle à j'autre;

- une dégénérescence génétique liée à une réutilisation systématique

comme semences d'une partie de la récolte antérieure;

- ou encore la recherche d'une nouvelle variété.

On a pu observer plusieurs cas où un même producteur était à la fois

mediero. car il disposait des semences d'une variété donnée, et cédait

a medias pour se procurer des semences d'une autre variété.

Deux logiques différentes permettent d'expliquer l'intérêt d'accéder aux

semences par l'intermédiaire d'un contrat a medias plutôt que par le

recours au marché. D'une part, l'apport des semences par le partenaire

permet une économie importante sur les débours monétaires (tabl. 9) ;

la trésorerie ainsi économisée peut être reportée sur l'achat des engrais

et des produits phytosanitaires. D'autre part, cet apport permet, dans

le cas de la variété A/pha, de pallier l'absence de marché local des
semences pour cette variété.

Cette absence est d'autant plus ressentie qu'à l'Inverse des variétés de
couleur, pour lesquelles il est possible d'utiliser comme semences une
partie de la production antérieure, les semences de la variété Alpha ne
peuvent pas être reproduites de façon durable sur l'exploitation du fait
d'une dégénérescence trés rapide. Elles doivent être achetées dans le nord
du pays; il faut trouver un fournisseur et affréter un camion, ce qUIsuppose
des coûts directs et des coûts de transaction particulièrement élevés et
n'est rentable que pour une quantité importante de semences.

Que l'échange terre-semences se retrouve dans la grande majorité des
contrats s'explique par la perception d'une chronologie dans les contraintes
à desserrer et par un pari fréquent sur l'avenir. Dans les conditions dominantes
de la Sierra (vanétes de couleur). la disponibilité en terre, en semences et en
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travail (manuel et avec attelage) est considérée par nombre de producteurs

comme une condition suffisante pour envisager une culture en faire-valoir

direct. Si la trésorerie est limitante, le recours à l'emprunt usuraire permet

(sauf rejet de tout endettement) de financer la fertilisation (Indispensable)

réalisée au moment de la plantation. Le producteur peut ensuite miser sur

des conditions climatiques limitant le coût des traitements phytosanitaires,

ou envisager une conduite extensive en intrants, quitte à ce que cette

conduite ait une incidence négative sur le rendement et sur la qualité de

la production. À l'inverse, la non-disponibilité de semences sera considérée

par beaucoup comme un déterminant «automatique» de recherche d'un

arrangement a medias (impossibilité de financer à la fois l'achat des

semences et des intrants agrochimiques).

Accès aux intrants agrochimiques (logique
de cession plus que logique de prise a medias)

Les semences peuvent venir de la récolte précédente et le travail peut

être fourni en bonne partie par la main-d'œuvre familiale; par contre,

l'achat des intrants agrochimiques reste Incontournable et pose donc

un problème majeur en cas de difficultés de financement.

L'arrangement a medias facilite l'accès aux intrants agrochimiques : à
travers le report, sur le partenaire, de la charge de la fertilisation; par

la mise en commun des disponibilités de trésorerie pour l'achat des

engrais et produits phytosanitaires; ou encore grâce au préfinancement,

par l'un des partenaires, du coût des intrants à la charge conjointe des

deux acteurs.

Les cas de prêts au partenaire pour couvrir les charges qui lui sont exclu

sivement imputables restent exceptronnels.

Accès au travail (essentiellement logique
de prise a medias)

Cet élément peut intervenir pour des acteurs qui ne peuvent ou ne sou

haitent pas investir directement leur travail dans le procès de production:

acteur pluriactif, résidant sur place ou en Ville (chauffeur de camion,

commerçant, etc.), producteur « à grande échelle », mediero délocali

sant une partie de sa production. Il peut renvoyer à un problème de

financement (èconomie sur les frais de main-d'œuvre salariée), mais il

correspond le plus souvent au SOUCI de se décharger, sur le partenaire,

du recrutement et de la supervision de la main-d'œuvre salariée; moins

que la contrainte de trésorerie, l'élément déterminant est alors la réduction
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des coûts de transaction liés à l'emploi de manœuvres agricoles. Le

cas type est ici celui des producteurs qui délocalisent une partie de

leur production dans le cadre d'un contrat a medias, le propriétaire de

la parcelle fournissant le travail.

Minimisation des risques de perte
des investissements monétaires
(essentiellement logique de cession a medias)

L'objectif recherché par certains producteurs, en passant un contrat a

medies. est de minimiser le recours au marché pour l'accès aux facteurs

de production, afin de ne risquer dans la production que des facteurs

propres - avec par exemple la recherche d'un contrat où le propriétaire

apporte la terre et les semences, où le mediero apporte les intrants

agrochimiques et où le travail est partagé.

Cet élément. déjà mentionné à San Lucas Ouiavrru. est bien illustré par l'idée

selon laquelle. dans des arrangements auxquels les acteurs contribuent

uniquement par des apports en ressources propres, « si le mediero engage

l'essentiel des dépenses [monétaires] et que je n'engage que mon travail

et mes semences, Je ne perds pas en cas de mauvaise récolte ou d'une

chute des pnx », On entend également des propriétaires argumenter que

« céder au quart (au tiers) vaut mieux que céder en location, car SI la récolte

se vend bien, on gagne, et si la récolte ne se vend pas, on n'a rien perdu».

Une « logique comptable Il Identique a été décrue au Pérou par MAYER et

GLAvE (1990), également pour la production de pomme de terre en

métayage

Accès à l'expertise techno-économique
(logique de cession a medias)

Lorsqu'II y a dèlocalisation, les propriétaires qUI cèdent une parcelle à un

mediero peuvent chercher à accéder aux techniques de production et

à l'information relative au fonctionnement des marchés. C'est le cas des

acteurs résidant dans des villages de l'Altiplano qui se sont orientés plus

tardivement vers la production de pomme de terre - on retrouvera ce

type de situation, analysée du point de vue des propriétaires bénéficiant

de la délocalisation, dans le cas de La Soledad (chap. VI). La même

logique Joue localement, lorsqu'une nouvelle variété est adoptée (Alpha,

par exemple).
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Recherché par..
Tableau 13 

Éléments recherchés

par les acteurs
dans l'arrangement

a medias. Location d'une parcelle

'----------- Accès à la terre

Semences

Travail

Intrants agrochimiques

Minimisation des débours

Expertise techno-économique

le mediero

4

30

4

13

5

le propriétaire

29

3

14

5

6

Dans l'optique de chaque acteur, le contrat a medies est susceptible de

remplir une ou plusieurs des fonctions qui viennent d'être présentées;

la « rencontre des acteurs» s'opère à travers un Jeu de complèmentarités

entre les besoins et les apports de chacun, dans une logique de resource

poo/ing. Le tableau 13 précise l'importance respective de ces différentes

fonctions pour les 34 contrats relevés en 1992. Relativement à l'accès

à la terre, on a différencié les cas où le tenancier recherchait l'accès à

la terre à travers une location et a dû accepter un contrat a medias du

cas où il recherchait explicitement l'accès à la terre (et èventuellement

à d'autres facteurs) à travers ce contrat.

Le jeu des complémentarités
dans la disponibilité
en facteurs de production

L'arrangement a medias pour la production de pomme de terre per

met, à travers l'association de ressources complémentaires, de

résoudre le problème d'accès aux facteurs de production pour des

partenaires qui sont tous deux dans une logique de production sous

contraintes. La fonction de resource pooling du métayage joue ici dans

deux situations diffèrentes • en cas de délocalisation de la production

sur l'Alti piano, et localement dans la Sierra. Le type de resource poo

jing diffère d'un cas à l'autre; le rôle de l'aléa moral - variable expli

cative centrale des approches usuelles en économie des contrats

agraires - également.
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Complémentarité entre expertise techno-économique
et gestion courante de la parcelle

Le cas des contrats de métayage en situation de diffusion de la culture de

la pomme de terre illustre une mise en complémentarité entre le besoin
d'apprentissage du propriétaire et la contrainte de gestion courante de

la parcelle, pour le tenancier non résident. Ce cas de figure correspond
à la logique des relations contractuelles dans certains villages de la
Sierra voilà quelques décennies et à celle des délocalisations actuelles
vers l'Altiplano.

La configuration des relations contractuelles est iCI proche de celle posée

par le modèle d'EswARAN et KOTWAL (1985) (chap 1). Ces auteurs considèrent

que les propriétaires fonciers bénéficient d'une meilleure capacité de gestion

techno-économique que les tenanciers, et que ces derniers sont davantage

en mesure de superviser le travail familial. Le Jeu est toutefois ici inversé:
ce sont les medieros (qui délocalisent une partie de leur production) qui

disposent de l'expertise et les propriétaires qui sont à même de gérer le
facteur travail.

Du point de vue du producteur qui délocalise en partie sa production,
les difficultés à surmonter proviennent - outre de la contrainte fréquente
de financement - de coûts de transaction non réductibles à des coûts

d'agence. Seule la nécessité de superviser le travail des manœuvres
relève du risque d'aléa moral. Embaucher des manœuvres, trouver des
prestataires pour réaliser les travaux en culture animale ou motorisée

et organiser le travail dans les parcelles constituent par contre autant
de contraintes indépendantes d'un aléa moral, pour un producteur qui ne
réside pas sur place. Deux solutions possibles existent pour surmonter

ces difficultés: nouer en tant que mediero un arrangement avec un
propriétaire local, ou prendre la parcelle en location et rémunérer un
contremaître; de fait, l'étude réalisée en zone de dé localisation a mis
en évidence quelques cas de tenanciers-entrepreneurs agricoles qui
installent sur place un agent (chap. VI). Dans le cas des producteurs de
la Sierra qUI délocalisent, le recours au contrat a medias est cependant
la seule solution possible: louer la terre et payer un contremaître, tout en
cultivant une superficie suffisante pour amortir un tel coût, est totalement
hors de portée des producteurs enquêtés, qui n'envisagent pas une
telle option. L'élément déterminant est bien la contrainte de financement,
d'autant que le contrat a medias permet, outre la réduction des coûts
de transaction qui viennent d'être évoqués, de réduire les débours
monétaires grâce aux facteurs apportés par le propriétaire: terre, travail
et éventuellement une partie des charges.
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Du point de vue du propriétaire, l'arrangement a medias permet (outre

l'accès éventuel aux intrants agrochimiques) l'accès aux semences et

au marché du produit et surtout constitue un dispositif d'apprentissage

techno-économique. Concrètement, dans un contexte d'absence de

système de vulgarisation, de marchè local inexistant pour la semence,

de marché imparfait pour le produit et de contrainte structurelle de

financement, céder a medias est pour ces propriétaires l'unique moyen

de se lancer dans la culture de la pomme de terre avec quelques

chances de succès.

En d'autres termes, le risque d'aléa moral n'apparaît pas comme déter

minant dans cette situation caractérisée par une complémentarité

entre expertise et gestion du travail. Cette logique de resource poo/ing

reste transitoire, comme en témoignent l'étude réalisée dans une zone

de délocalisation (chap. VI) et l'analyse historique du développement

de la culture de la pomme de terre dans la Sierra Madre orientale.

L'apprentissage et l'accumulation de capital assurés par le contrat a

medias permettent l'autonomisation du propriétaire vis-à-vis des

tenanciers extérieurs et conduisent à l'internalisation du marché fon

cier pour la production de pomme de terre. Après avoir été partenaires

d'arrangements au pourcentage avec des tenanciers extérieurs, certains

producteurs développent la culture et prennent eux-mêmes en faire-valoir

indirect. Dans cette configuration, les fondements du resource poo/ing

relèvent, fondamentalement, de la contrainte de financement.

Resource pooling et contraintes de financement

Une fois la culture développée, les techniques de production sont suf

fisamment maîtrisées pour permettre une production autonome et la

gestion courante du travail ne constitue pas une contrainte majeure

pour des acteurs qui résident sur place et participent activement à la

production. Dans ce contexte, qui correspond au cas actuel de la

Sierra, le contrat a medias assure une grande flexibilité dans la gestion

conjoncturelle des facteurs de production, par la mise en commun des

ressources dont disposent les acteurs, et qui dépendent fortement des
résultats de la campagne précédente.

Cette mise en complémentarité n'a de sens que parce qu'il n'y a pas de
forte covariation dans les résultats entre les producteurs, du fait de la

variabilité intrasaisonnière des prix et de la sensibilité des rendements aux

conditions agro-écologiques micro-locales, au sein d'un même terroir.

La variabilité interannuelle des ressources dont dispose un acteur

devient gérable grâce à la plasticité de l'arrangement a medias. D'une
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année sur l'autre, un même producteur peut amsi passer de la prise a

medies à la cession a medias, ou encore nouer, avec un « statut» iden

tique (tenancier ou propriétaire), des arrangements sous des termes

différents.

Dans le cas de la production de variétés de couleur dans la Sierra

(donc entre deux partenaires locaux, sans asymétrie majeure en termes

de compétences techno-èconorniques). le contrat a medias relève,

fondamentalement, d'une contrainte de financement. Cette contrainte

peut affecter les deux acteurs: dans le contrat a medias reposant sur un

échange terre/semences, avec mise en commun de la trésorerie pour

l'achat des intrants (ainsi que du travail, ressource disponible chez les

deux partenaires), le tenancier économise le paiement d'une location

et le propriétaire économise l'achat des semences. En d'autres termes,

dans un contexte de trésorerie limitante, le contrat a medias permet à
chacun des acteurs de récolter une superficie supérieure à celle qu'il

aurait pu cultiver seul. La contrainte de financement peut aussi peser

plus fortement sur l'un des deux partenaires. Il s'agit le plus souvent du

propriétaire (s'II disposait de ces ressources, il n'aurait pas à céder en FVI),

qui recherche alors un mediero disposant d'une meilleure trésorerie et

susceptible d'assumer une part plus importante des débours monétaires

ou de préfinancer l'achat d'intrants dont le coût est partagé après la

commercialisation. Le contrat a medias Joue ainsi un rôle de substitut

à un marché du crédit défaillant (absence de crédit, crédit usuraire

trop onéreux ou refus d'endettement).

Cette interprétation est confortée par une analyse diachronique des pra
tiques contractuelles tellequ'on a pu l'appréhender à traversde nombreuses
discussions informelles et par la reconstitution de l'évolution des modes
de faire-valoir dans les exploitations enquêtées plus finement. Dans les
années 1970-1980, le recours au contrat a medias tend à régresser, du fait
d'une disponibilité au rnoms relativeen crédit bancaire et d'une bonne tenue
des cours, qui permettent de réduire fortement la contrainte de trésorerie.
L'essor de la production de pomme de terre enregistré alors dans la Sierra
favorise également la location : la pénurie foncière conduit à la mise en
culture de terrains plus marginaux relativement à la production de pomme
de terre. Avec l'arrêt des crédits de campagne et surtout la crise sur le
marché de la pomme de terre au début des années 1990, un retour au
contrat a medias s'opère, du fait des contraintesde financement rencontrées
par les producteurs, et la location régresse.

Le rôle joué par la contrainte de financement (et donc l'imperfection du

marché du crédit) dans les choix contractuels est ici manifeste. L'aléa

moral intervient-il également? Il faudrait alors qu'existent des alternatives

au contrat de métayage, rejetées du fait du risque de comportement
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oppo rtuniste : pour le tenancier, emploi comme ma nœuvre ou prise en

location ; pour le propriétaire, ce ssion en loc ation ou faire-valoir d irect

avec emploi de main- d 'œuvre salariée. Or, d 'une part, les tenanc iers

accorden leur préférence à la location mais y renoncent, faute de trouver

une parce lle à louer, ou po ur réserver leurs d ispo nibi lités de trésorerie

po ur "achat des intrants agrochimiques. D'aut re part, les propriétaires

n'excluent pas l'option « faire-valoir d irec t avec emploi de manœuv res »

du fait d 'un risque de compor tement oppo rtuniste des manœu vres (q in

imposerait donc le partage de la produc tion comme élémen t Inc itati f),

mais parc e qu 'ils recherchent, à travers le contrat, un acc ès aux semences

et aux intrants Au demeurant, ces prop riétaires interviennent d irec tement

sur la pa rcelle et la supervision du travail de s manœu vres ne leur pose

pas de di fficultés par ticulières: de fait, l'emploi de manœu vres est une

pratique co urante pour certa ines opé rations cu lturales. En d 'autre s

terme s, la ces sion a medias ne vient pas du risq ue d 'aléa moral, mais

d 'un e logique de production sous contrainte d 'accè s aux facteurs de

produc tion.

Comment interpréter le partage des co ûts da ns ce co ntexte ? Selon

l'approche dom inante en écon omie des contrats agraires, si d' autres

facteurs que le travail et la terre interviennent dans la production et que le

Sierra Madre orie ntale :

zone de prod uction

de pommes de terre.
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métayer en a la charge, il tend à les employer en quantités sous-optimales

puisqu'il ne reçoit qu 'une fraction du produit marginal. Le par tage des
coû ts de produc tion (hors travail) est la solution qui permet de remédier

à ce probléme ; dans cette logique, c 'est parce qu 'il y a partage du

produit que certains coûts sont part aq és. Ici par contre la causa lité est

inversée : c 'est parce que certains coûts doivent être partagés et/ou
que certains facteurs doivent être mis en complémentarité que s'impose

le par tage du produ it (nous rejoignons ici JAYNES, 1982).

Le par tage, qui concerne la fertilisation, le travail avant récolte, les trai

tements phytosanitaires et le travail de récolte, relève d'une logiq ue de
resource pooling , mais à divers titres :

- au sens de «on met en commun des facteurs de production complé

mentaires et on partage les autres, pour lesque ls nous ne sommes pas

sous contrainte ». En d'autres termes, le part age des coûts intervient
Ici comme effet induit de la logique de mise en comm un de facteurs

complémentaires. La prise en charge conjointe du travail en constitue

une illustration fréquente, lorsque le co ntrat met en relation deux

producteurs résidant sur place et sans contrainte de travail ;

- au sens de « on met en commun un même facteur, pour lequel nous

sommes tous deux sous contrainte » (outre la mise en commun de

facteurs co mplémentaires dont disposent les deux acteurs) ; c 'est
souvent le cas de la trésorerie, avec partag e du coû t des facteurs de

production achetés sur le marché. Ici , le partage du coût intervient

comme un élément majeur du resource po oling, mais dans une logique

de contrainte de financement et non de risque d'aléa moral ;

- au sens de « on partage la charge des facteurs dont l'emploi est rela
tivement imprévisible », comme pour les traitements phytosanitaires,

condi tionnés par les cond itions climatiques qui favorisent ou non le
développ ement de maladies cryptogamiques;

- enfin, si le partage des coûts de récolte peut être parfois interprété

comme un dispositif de contrôle du partage du produit (répo nse à

un risque d'aléa moral), dans le cas présent il sembl e aller de soi
pour des acteurs engag és dans une véritab le coprod uction.

Les analyses économiques du métayage conceptualisent ce dernier
comme solution à un probl ème d 'agence résultant d 'une divergence
d'intérêts entre les deux acteurs. La questi on, dans cette logique, est

de déterminer les conditions sous lesquelles le métayage est préférable
pour le propri étaire foncier, en tant que principal, par rapport à d'autres
arrangements contrac tuels et sous la seule contrainte d'assurer au
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tenancier-manœuvre son utilité de réserve. Le cas du contrat a medias

dans la Sierra ne reléve pas d'une telle situation, mais du partenariat.

À l'exception des quelques cas où les tenanciers recherchent une location

et où les propriétaires n'envisagent qu'un contrat au pourcentage, les

acteurs se retrouvent (dans 30 cas sur 34) sur le même contrat, car ils

recherchent précisément un partenaire dont les moyens et les besoins

sont complémentaires aux leurs. Leur conception de l'arrangement a

medias est celle du partenariat naissant d'une convergence d'intérêts

interdépendants, de la sociedad. Cette conception est renforcée par

les relations de proximité entre les partenaires, antérieures à la relation

contractuelle et indépendantes de cette derniére.

La question du respect
des termes des contrats

L'exécution des engagements contractuels (enforcement) n'est pas

vue comme un problème majeur par les producteurs enquêtés, du

moins pour les contrats conclus dans la région. Plusieurs éléments

interviennent pour expliquer ce constat.

De l'importance des relations
de proximité

Les relations de proximité jouent à deux titres. D'abord, du fait des liens

familiaux ou amicaux antérieurs à la relation contractuelle et indépen

dants de cette dernière: sur 34 contrats, 13 mettent en relation des

acteurs apparentés (frères, oncle/neveu, beaux-frères, compadres,

etc.) et 14 autres, des partenaires qui se définissent comme amis de

longue date ou travaillant ensemble depuis des années. Ensuite, parce

que même en l'absence de relations personnelles fortes entre les

acteurs, cette proximité réduit le risque de comportements « violem

ment opportunistes ». Le rôle de la confiance dans une relation a

medias est reconnu explicitement par les producteurs et le terme

revient en permanence dans toute conversation abordant le contrôle

du respect des termes de l'arrangement.

Le rôle
de la confiance
dans une relation
a medias est reconnu
explicitement
par les producteurs.
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La perception du coût
du comportement opportuniste
pour l'acteur
potentiellement opportuniste

Les producteurs ne se situent pas dans une logique rnarqinaliste

« marshalienne » : Ils considèrent que tout acteur a autant à perdre

que son partenaire en cas de réalisation incorrecte des tâches qUI lUI

incombent et n'entrent pas dans un calcul rapportant le coût du com

portement opportuniste au gain de ce comportement. Ils VOient dans

le contrat a medias non une divergence, mais une convergence d'Inté

rêts interdépendants.

La perception d'un possible
contrôle ex post

Le risque d'une réalisation imparfaite des tâches est évoqué essentiel

lement pour la fertilisation et les traitements phytosanitaires, avec l'idée

d'un risque possible de détournement des produits par l'acteur chargé

de l'application, Le discours des producteurs enquêtés est toutefois

unanime: un tel comportement aurait une incidence directe sur le ren

dement et se verrait immanquablement à la récolte (malgré la forte

variabilité des rendements). La perception (qu'elle soit fondée objecti

vement ou pas) d'une possibilité de contrôle ex post est vue comme un

instrument préventif du risque d'opportunisme, ce qUI est significatif

d'un effet « réputation ».

Des dispositifs de contrôle

Ils peuvent être rrus en œuvre, pour éviter les risques majeurs, lorsque

l'arrangement n'est pas noué sur une base interpersonnelle forte.

- Les contrats écrits restent exceptionnels (2 sur 34) et concernent des

cas de délocalisation.

Dans un cas, le contrat écrit était imposé par le propriétaire, mais spécifiait

seulement l'engagement du mediero à mettre la parcelle en culture (et non
les termes précis de l'arrangement) : l'autre cas, avec un contrat signé

devant un Juge, concernait un arrangement conclu pour cinq ans.
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~ Relativement à la qualité et à la quantité des intrants apportés, le

point le plus délicat, selon les producteurs, est celui de la qualité des

semences. Aussi, lorsque le contrat met en rapport des acteurs qui

ne sont pas dans une relation de confiance, le propriétaire viendra-t-il

vérifier l'état des semences avant de s'engager dans le contrat et

veillera-t-il à être présent lors de la plantation; il arrive également que

le propriétaire ou des membres de sa famille se chargent de sélec

tionner eux-mêmes les semences produites par le mediero. L'acteur

qUI n'apporte pas les fertilisants ou les produits de traitement pourra

également être présent sur la parcelle lors des applications; ainsi les

« groS}) medieros déléguent-ils un de leur fils pour contrôler ces

applications, s'ils doutent de leur partenaire en charge de la mise en

œuvre des intrants. Le plus souvent cependant, celui qui applique

l'intrant se contente de montrer les factures des produits à son par

tenaire.

- Relativement au travail, se pose le problème potentiel du contrôle de

la bonne exécution des tâches d'entretien et de SUIVI de la parcelle,

lorsque l'un des acteurs ne réside pas sur place et ne participe pas

activement à la gestion de la parcelle (cas minoritaire). Les producteurs

enquêtés considèrent qu'une visite de la parcelle toutes les deux

semaines environ permet d'assurer un contrôle suffisant à cet égard.

En d'autres termes, le report intégral usuel de la fourniture du travail

sur l'acteur résidant localement (le propriétaire, sauf exception) est

vu comme le moyen d'éviter les coûts de transaction induits par le

recrutement et la supervisron au quotidien de manœuvres, et comme

un moyen de ne pas avoir à contrôler l'engagement précis en travail

du partenaire.

On a cependant pu noter des cas ou un mediero qui délocalise une par

tie de sa production partage les frais de main-d'œuvre (familiale et sala

née) fournie par le propriétaire, sur la seule base des déclarations du

propriétaire. en expliquant ces termes contractuels par la relation de

confiance existant avec le propriétaire

- Le risque de comportement opportuniste lors de la commercialisation

peut être écarté par un partage avant la commercialisation, ou par

une commercialisation réalisée par les deux acteurs qui se rendent
ensemble aux halles.

- Le nsque de non-remboursement de l'avance éventuelle consentie par

l'un des acteurs à l'autre est réduit par le fait que l'avance porte sur

les frais partagés et non sur un financement à crédit de l'ensemble

des facteurs de production à la charge du bénéficiaire du prêt.
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Le caractère globalement non conflictuel de l'arrangement a medias

n'exclut pas les expériences négatives (suspicions de détournements de

produits, insatisfaction quant à l'ardeur au travail du partenaire, non

remboursement des avances en cas de mauvaise récolte): sur 33 exploi

tants enquêtés en 1992, 6 ont mentionné avoir eu de telles expériences;

à une exception près, les arrangements avaient été conclus en dehors de

la région. Le terme de ventureras (pour aventureras, aventuriers), employé

pour décrire ces medieras qui délocalisent, n'est pas anodin.

Le cas d'insatisfaction pour un arrangement local correspondait à un

contrat en cours d'exécution lors des enquêtes, conclu entre deux acteurs

résidant dans le même village mais appartenant à des sphères sociales bien

distinctes: un mediero-(très) gros producteur et un ejidataire appartenant

à la frange la plus pauvre de la localité. Le mediero suspectait le propriètaire

de ne pas avoir appliqué correctement la seconde fertilisation.

La caractéristique dominante des arrangements conclus localement

reste donc bien l'absence de problème majeur d'enforcement.

Un problème d'enforcemenl se traduirait soit par des coûts notables de

contrôle (non décelés lors des enquêtes), soit par une moindre efficience

de la production conduite en métayage. À cet égard, on note l'absence de

relations statistiquement significative entre le mode de faire-valoir, le

niveau des coûts de production avant la récolte et le rendement. Le coût

de production est en moyenne de 1,85 million de pesos (111 observations)

pour les parcelles conduites en FVD et de 1,83 million de pesos (37 obser

vations) pour celles travaillées a medias ; le rendement moyen est de

9,2 tonnes/ha pour les parcelles conduites en FVD (208 observations) et de

8,5 tonnes/ha (112 observations) pour celles travaillées a medias (différences

statistiquement non significatives).

Complémentarité
des facteurs de production
et équivalences
conventionnelles

La logique fondamentale de l'arrangement a medias, bien exprimée

par les acteurs, est de salir petejo. à savoir de trouver des modalités

qui permettent une contribution équitable des deux partenaires, dans
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une logique de partenariat, d'associés (socios), On note d'ailleurs
qu'une fois admise une coordination sur la base d'un contrat a medias,

les termes des arrangements sont généralement arrêtés d'un commun
accord (dans 30 cas sur 34, certaines modalités étant imposées par le

mediero dans les 4 autres cas), La question qui se pose toutefois est
de déterminer les critères retenus par les acteurs pour évaluer cette

répartition des charges.

Du calcul explicite...

Certains producteurs établissent leurs relations contractuelles sur la
base d'un calcul qui enregistre, tout au long de la campagne, les

apports des uns et des autres en les valorisant aux prix du marché. Ce
type de contrat a medias, dit peso par peso, reste exceptionnel parmi

les producteurs enquêtés (un seul cas), mais on l'a noté (hors enquêtes
formelles) sur l'Alti piano, pour des arrangements passés entre des

rancheros-medieros et des ejidataires apportant la terre (ce sont alors
les rancheros qui imposent à leurs partenaires un tel arrangement),

voire entre rancheros.

Deux rancheros de l'Altiplano. pratiquant une agriculture d'entreprise et

disposant de moyens Importants, entrent dans cet arrangement du fait

d'une complémentarité entre l'accès privilégié de l'un il des réseaux facilitant

le recrutement de manœuvres agricoles, et de l'accès privilégié de l'autre

aux halles de la ville de Mexico (insertion dans les réseaux marchands).

Le fait que cette forme de contrat reste exceptionnelle dans le cas de
la production de pomme de terre dans le contexte de la Sierra peut

s'expliquer de plusieurs façons. D'une part, elle requiert un suivi
comptable, étant donné la complexité de l'itinéraire technique et le
nombre d'intrants utilisés.

Dans le seul contrat de ce type rencontré lors des enquêtes, conclu entre

le plus important producteur de Los Altos et un groupe d'ejidatarres de
l'Alti piano, pour la production de pommes de terre de la variété Alpha en

culture irriguée, l'arrangement intégrait le coût des services d'un comp
table

D'autre part, un tel contrat suppose un accord des deux partenaires

(ou groupes de partenaires) sur le fait que les facteurs de production
propres soient valorisés au prix du marché et sur les valeurs précises
retenues, qui influeront directement sur le partage du résultat. Cet
accord est évidemment plus facile à conclure:
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- lorsque le contrat est passé dans une localité où un marché locatif

existe pour le type de parcelle considérée (cas pour le seul contrat

observé; dans la Sierra, le marché locatif, on l'a vu, concerne plutôt

des parcelles marginales) ;

- lorsque les semences sont acquises sur le marché ou sont autopro

duites mais de qualité marchande indiscutable;

- lorsqu'est admis le principe de rémunérer au prix du marché le travail

apporté par l'un des partenaires. Les acteurs disposant d'une bonne

assise économique (usuellement les « gros» medieros) admettent sans

aucune difficulté un tel principe, puisqu'ils recourent systématiquement

à une force de travail salariée et consacrent leur propre travail à des

tâches de gestion techno-économique. Les acteurs (propriétaires ou

medieros) qui ont une moindre envergure économique, directement

impliqués dans la mise en œuvre du facteur travail, ont plus de mal

à admettre ce principe. Dans leur « système comptable implicite», la

valeur d'un facteur ne provient pas de son coût d'opportunité évalué

au prix du marché, mais du débours monétaire qu'il requiert.

Cette logique ne signifie pas que les acteurs n'ont pas conscience d'investir

dans le procès de production lorsqu'Ils y contribuent avec des ressources

propres, ni qu'ils ne jouent pas sur les caractéristiques favorables des fac

teurs qu'Ils apportent pour négocier au mieux avec leurs partenaires. Elle

refléte cependant une dualité dans le mode de valonsation des facteurs

de production, une sorte de double comptabilité, en termes monétaires

d'une part, en valeur d'usage d'autre part.

Contraintes cognitive et organisationnelle (nécessité d'un suivi comptable),

critères de valorisation des apports (facteurs de production marchands

versus facteurs non marchands) et économie d'une négociation poten

tiellement délicate (pour arrêter la valeur monétaire des apports) se
conjuguent donc pour expliquer le recours marginal à une organisation

de la relation bilatérale sur la base d'un calcul économique strict.

Une minorité d'acteurs, gros producteurs-medieros, s'appuie pourtant

bien sur un calcul valorisant aux prix du marché l'ensemble des facteurs

de production intervenant dans l'arrangement, lorsqu'ils proposent les

termes d'un contrat ou qu'ils évaluent les termes proposés par un par

tenaire potentiel. Un tel mode d'évaluation est logique, dans la mesure

où ces producteurs, parmi les plus efficients, fournissent des

semences de qualité marchande et n'apportent pas de travail familial

direct. Toutefois, à la différence du contrat peso par peso, ce calcul est

réalisé ex ante sur la base d'estimations et ne demande pas de suivi

des apports effectifs (alors que dans le cas d'un arrangement peso
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por peso, les apports effectifs sont enregistrés et valorisés ex post). Il

ne requiert pas d'accord entre les acteurs, puisqu'il intervient d'un

point de vue strictement individuel dans l'appréciation des termes du

contrat et non comme systéme de répartition effectif du produit. Enfin,

il s'appuie sur une évaluation ex ante, ce qUI signifie que la mise en

œuvre effective des facteurs peut ne pas correspondre à des contribu

tions strictement identiques. Dès lors que ce calcul est utilisé comme

instrument d'évaluation individuelle et non pour gérer concrètement le

contrat et rèpartir les résultats, les contraintes évoquées pour le contrat

peso por peso n'apparaissent pas.

Un gros producteur est approché par un petit propriétaire qUI lui propose

a medias une parcelle Jugée Intéressante (en termes sanitaires) et suggére
un échange terre + travail contre semences + engrais, avec partage des

traitements phytosanitaires. Le mediero estime la valeur des semences

(Alpha) il 800 000 S (sur la base d'un pnx de 400 S:kg, valeur correspondant

au prix du marché). le traitement fongicide des semences (réalisé unique

ment par les producteurs les plus performants) il 50 000 S et une première

fertilisation il 420 000 S, soit un apport total de 1 270 000 S. Il évalue la valeur

locative de la parcelle il 300 000 S et la préparation du sol il 200 000 S.

Pour assurer un équilibre des apports, Il demande au propriétaire de fournir,
outre le travail. la deuxiéme fertilisation et les traitements phytosanitaires

(en lUI fournissant un prét il 10 00 pour couvrir les achats d'intrants). Un

calcul réalisé ex post sur la base des apports effectifs, avec évaluation du

travail familial du propriétaire au prix du marché, montre que le propnetaue

aura contribué il l'arrangement il hauteur de 1065 000 S (sans tenir compte

du coût du crédit, resté minimal du fait des sommes en Jeu: 37 000 S) et le

meotero il concurrence de 1270 000 S, soit un équilibre approximatif.

.. , aux équivalences conventionnelles

D'une façon largement dominante (27 contrats sur 34), les producteurs

enquêtés se coordonnent sur la base d'un système d'équivalences en

nature considérant que le contrat Intègre cinq facteurs: la terre (pré
parée pour la plantation), les semences, le travail (jusqu'à la récolte), les

engrais et les traitements phytosanitaires; chaque acteur doit apporter

deux des facteurs, le troisième étant partagé. L'accès à l'expertise

techno-économique et le rôle Indirect du crédit n'entrent pas en tant que
tels dans les termes de l'arrangement. Il n'y a pas de calcul économique

strict, qUI attribuerait systématiquement aux facteurs fournis par l'exploi

tation (terre, travail familial, semences de couleur) un coût d'opportunité

correspondant aux prix du marché et tenterait d'opérer un équilibrage
sur ces bases.

D'une façon
largement dominante,
les producteurs
se coordonnent sur
la base d'un système
d'ëquiralences
en nature.
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Cette logique d'équivalences physiques n'exclut pas des ajustements, selon

la marge de négociation dont chacun dispose: qualité des semences

(variété, soin apporté à la sélection), qualité de la parcelle (d'un point de vue

pédologique et sanitaire), disponibilité en trésorerie, nature des relations

personnelles entre les partenaires (avec, par exemple, des conditions plus

favorables accordées dans une relation intraiarniliale). Ces ajustements

sont réalisés sans calcul monétaire explicite; ainsi, par exemple, dans un

ajustement courant du type « puisque x apporte des semences de qualité,

y se chargera de la deuxième fertilisation », les acteurs ne procèdent pas

à une évaluation du «plus» monétaire apporté par la qualité des

semences.

La diversité des termes contractuels exclut l'émergence d'une convention

arrêtant de façon précise les apports des partenaires nouant un contrat.

L'établissement de la coordination sur la base (ajustable) d'équivalences

physiques permet;

- d'établir une coordination particulièrement facile à gérer, qui ne

demande pas de calculs compliqués ni de suivis précis des apports

(avantage cognitif et organisationnel) ;

- de pallier la difficulté d'établir une évaluation marchande indiscutable

pour les facteurs de production propres;

- de ne pas avoir à renégocier les apports respectifs des partenaires

selon les variations continuelles des prix sur les marchés des facteurs

de production (avantage en termes de recherche d'informations et de

négociation). Elle stabilise ainsi des normes d'interaction relativement

protégées des fluctuations de l'environnement économique, i.e., de

la variation des prix des intrants marchands et des coûts d'opportunité

des facteurs propres.

La pratique courante consistant à définir les termes précis du contrat

alors même que les plantations ont déjà été réalisées Illustre - outre un

degré certain de confiance des acteurs -le caractère non problématique

de la définition des conditions du rapport contractuel qu'autorise ce

système d'équivalences. Le fait que des contrats soient parfois établis

pour plusieurs années, malgré la fluctuation du coût des facteurs, ou

encore que des termes contractuels identiques soient retenus pour des

arrangements conclus entre les mêmes acteurs pour des parcelles de

variétés Alpha et de couleur et des conduites techno-économiques

différentes, illustre également cette « prise de distance» par rapport à

un calcul économique strict.

Les acteurs n'ignorent évidemment pas la variation possible des prix

relatifs des facteurs de production. Ainsi, à l'époque des enquêtes,
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l'équivalence « semences (de couleur) = engrais» contribuait à struc

turer de nombreux contrats, même si les producteurs eux-mêmes

reconnaissaient un déséquilibre, du fait de la baisse du prix de la pomme

de terre, mais, ajoutaient-ils, « esi es» (« c'est comme ça, on n'y peut

rien »), La question, à laquelle les données collectées ne permettent

pas d'apporter une réponse, reste de savoir quelles sont les limites à
partir desquelles la variation de l'environnement déstabilise la norme

« valorisation identique des facteurs, en termes physiques ».

On notera cependant que l'équivalence fondamentale « terre-semences »

est relativement à l'abri de fortes distorsions dans la mesure où, dans la
Sierra, lesévolutions des pnx relatifs de ces facteurs sont parallèles.Un bon
prix pour la pomme de terre conduit El une forte demande de parcelles en
faire-valoir indirect (la rente locativeétait d'un million de pesos par hectare à
Tlanalapa au milieu des années quatre-vingt. El une époque de prix favorables,
contre 300 000 pesos lors de la crise de la fin des années quatre-vingt).

Conclusion

En définitive, les éléments clés suivants ressortent de l'analyse de l'ar

rangement a medias pour la production de pomme de terre dans la

Sierra:

- le métayage est ici pratiqué dans le contexte d'une culture marchande,

spéculative, à coûts de production élevés, réalisée par des petits

producteurs;

- il assure, fondamentalement, une flexibilité dans la gestion des facteurs

de production, particulièrement la terre, les semences et la trésorerie.

La nature spéculative de la culture et le caractère variable des rende

ments explique la « volatilité» de la pratique contractuelle, dans une

explottation donnée;

- l'arrangement a ainsi une fonction de resource pooling, de complémen

tarité conjoncturelle dans les disponibilités en facteurs de production;

il trouve sa logique non dans le risque de production ou d'aléa moral,

mais dans la contrainte de financement et l'imperfection des marchés

(dont le marché des locations de terre) ;

- la grande diversité des termes de l'arrangement, pour une même

culture et une même région, vient de la variété des facteurs mis en
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œuvre (non réductibles à la terre et au travail), de leurs différentes
possibilités de gestion (apport par l'un ou l'autre des partenaires, ou
partage du coût, en nature ou en espèces) et du jeu des compté
mentarités recherchées;

- ces complémentarités s'organisent entre des acteurs qui se perçoivent

comme des partenaires (et non dans une relation de subordination),
sur la base d'un système d'équivalences conventionnelles.
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À travers l'arrangement a medias pour la culture de la pomme de terre,

le chapitre précédent a fait apparaître deux grands types de mise en
complémentarité des facteurs de production. La première est une
complémentarité conjoncturelle des facteurs entre des acteurs locaux,

sans asymétrie majeure dans les compétences techno-économiques
des partenaires (contrats conclus dans la vieille zone de production

qu'est la Sierra Madre orientale). La seconde complémentarité est plus
marginale et se situe entre, d'une part, les apports techniques et en
intrants de tenanciers de la Sierra qui délocalisent une partie de leur

production et, d'autre part, l'apport en terre et travail de propriétaires
fonciers locaux. L'étude des pratiques foncières à La Soledad donne

l'occasion d'analyser plus finement le second type de resource pooling,

saisi cette fois directement en zone de délocalisation (les tenanciers
extérieurs ne venant pas pour autant de la Sierra Madre). Elle offre en

particulier l'opportunité de cerner les conditions de l'introduction de
nouveaux arrangements contractuels dans « l'arène contractuelle» locale,
et d'analyser une situation- la seule rencontrèe à travers les différents sites

étudiés - marquée par un problème de non-respect des engagements
contractuels (enforcement).

Le travail de terrain a été réalisé à l'occasion de plusieurs séjours dans le

village, entre 1994 et 1998. L'analyses'appuie sur des enquêtes formelles
portant sur 39 exploitations, sur nombre d'entretiens informels et sur les

documents d'archives disponibles à la délégation du Registra Agrario

Nacional à Tlaxcala. Les données relatives à la culture de la pomme de
terre couvrent la période 1991-1998. Les données sur les autres cultures
couvrent la période 1993-1994 et 1997-1998.
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Appropriation foncière
et système de production

Les conditions de l'appropriation foncière et l'évolution du système de

production fournissent le cadre d'une analyse des modes de faire-valoir

à la Soledad, village localisé dans l'État de Tlaxcala, à 70 km au nord-est

de la ville de Mexico, sur l'Alti piano.

Les conditions de l'appropriation
foncière à La Soledad

Le groupe qui formule en 1936 la demande de dotation destinée à fonder

l'ejido La Soledad est composé de 205 anciens peones de l'hacienda

San Bartolomé dei Monte. Au début du siècle, il s'agissait, avec ses

12 000 ha, de la plus grande hacienda de l'État de Tlaxcala (RAMIREZ

RANCANO, 1990). Elle produisait principalement du pu/que (alcool à
base de sève d'agave fermentée), mais aussi des céréales, et exploitait

la forêt recouvrant les zones accidentées. En 1935, l'hacienda est

affectée par la Réforme agraire et ses terres cultivables sont réparties

entre plusieurs elides. Ayant tardé à présenter sa demande de dotation,

le groupe de La Soledad se voit attribuer, fin 1937, 1 540 ha de terres

d'altitude boisées. Seuls 38 membres du groupe acquièrent le statut

d'ejidataires ayant droit à une parcelle, dont la superficie est limitée par

les autorités forestières à un demi-hectare par personne; les autres

restent « en liste d'attente» (derechos a sa/va). Ou fait de la situation

politique et militaire confuse et tourmentée, les nouveaux ejidataires

choisissent de rester dans les bâtiments de l'hacienda abandonnée

et survivent de petits travaux forestiers clandestins (coupe de bois,

charbon). La plupart des derechos a sa/va quittent la région pour travailler

dans des tenchos ou s'établir dans d'autres ejidos. Deux ou trois familles

seulement partent s'installer sur les terres ejidales de San Bartolomé
et y défrichent un petit lopin destiné à une production d'autoconsom

mation. De plus, malgré tous leurs efforts, les ejidataires ne peuvent

entrer en possession que de 1 340 hectares, du fait de conflits de

limites avec d'autres ejldos.

En 1947, le nouveau propriétaire de l'hacienda obtient un certificat

d'inaffectabilité (protégeant ses terres contre toute nouvelle action de
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la Réforme agraire) et fait expulser les ejidataires qui s'y trouvaient

encore. Ceux-ci rejoignent les premiéres familles et fondent alors, véri

tablement, le village de La Soledad. Pour des raisons qu'il ne nous a

pas été possible d'élucider entièrement, l'interdiction de défrichement

n'est levée qu'en 1962. Les débuts de l'ejido sont marqués par un

immobilisme foncier forcé, mais d'autant mieux respecté que les ejida

taires n'ont de toutes façons pas les moyens de mettre en culture des

superficies plus importantes que le demi-hectare ou l'hectare concédé

à chacun. La pression sur les terres cultivables augmente cependant

avec le temps et le développement des moyens de production; dans

les années 1950, un groupe d'ejidataires tente même à deux reprises

d'envahir des parcelles de l'hacienda, mais les semis sont détruits par

l'armée.

En 1962, l'ejido obtient enfin une autorisation d'exploitation forestière

portant sur 400 hectares, dont 150 en coupe à blanc destinés à l'ouver

ture de parcelles de culture (le reste conserve le statut de zone boisée

collective). Ces parcelles sont réparties égalitairement entre tous les

ejidataires et leurs fils âgés de plus de 18 ans, soit une dotation individuelle

d'environ 2,5 hectares pour 55 bénéficiaires. Les revenus importants tirés

de la commercialisation du bois sont utilisés pour acheter 400 hectares

à l'hacienda voisine (230 hectares défrichés, 170 hectares boisés). Lejido

ne négocie pas directement avec le propriétaire, mais avec le gouver

nement de l'État de Tlaxcala qui fait pression pour que l'hacendado

accepte de vendre à un prix modéré. Les terres ainsi achetées auraient

pu être intégrées à l'ejido, mais elles gardent le statut de propriété

privée. Cette décision est le fait du commissaire ejidal de l'époque qui

considérait, malgré l'opposition d'un grand nombre d'ejidataires à qUI

la propriété ejidale apparaissait alors comme plus sûre, que ce statut

permettait une plus grande liberté d'action ainsi qu'un accès plus aisé

au crédit. Ces terres sont réparties égalitairement par tirage au sort

entre tous les ejidataires, soit une dotation individuelle de 4 hectares

de culture et de 3 hectares de forêt, dûment attestée par un titre de
propriété nominatif. Par la suite, l'exploitation forestière des terres eJi

cales est gérée collectivement sous le contrôle étroit des autorités

forestières qui émettent chaque année un permis de coupe; dans les

faits, pratiquement aucune autorisation de coupe n'a été accordée pour

les parcelles boisées en propriété privée. Les bénéfices tirés de la

vente du bois sont affectés à des œuvres publiques: construction de

l'école, du puits, de l'église, etc. En revanche, l'exploitation des parcelles

de culture - d'ejido ou de propriété - est réalisée individuellement.
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Par souci de simplicité, on utilisera dans la suite du texte les termes ejido

et ejidatatres, même SI toutes les terres du village n'ont pas le statut d'ejido

et si tous les producteurs ne sont pas exclusivement ejidataires.

En 1972, l'ejido obtient une deuxième autorisation d'ouverture de

parcelles sur le domaine forestier collectif, portant sur 30 hectares et
bénéficiant à 15 fils d'ejidataires. Enfin, en 1975, l'ejido obtient une

ampliation de sa dotation initiale de 40 ha cultivables et 40 ha boisés,
pour 28 bénéficiaires, jeunes ejidataires et fils d'ejidataires. Cette

ampliation, prise sur un rancho voisin, est conditionnée à l'acceptation
d'un statut collectif pour les parcelles de culture ainsi que pour la
zone boisée ; cette expérience collectiviste, comme celle de

Graciano Sanchez, s'inscrit dans le cadre de la politique ejidale de
l'époque. Au bout de quelques années cependant, face à l'échec de

l'organisation collective pour la mise en culture (comportements de
type «free rider», encadrement déficient des organismes d'appui

technique et financier), les terres cultivables sont fractionnées et
distribuées individuellement. Ce passage du statut collectif au statut

individuel pour les parcelles de culture est décidé et mis en œuvre par
les ejidataires eux-mêmes, lesquels préfèrent ne pas en aviser les
autorités agraires, afin d'éviter d'éventuels problèmes d'intromission

et de corruption.

Par ailleurs, jusque dans les années 1970, certains ejidataires réalisent

des défrichements de parcelles dans la zone collective ejidale, de
façon illégale, la zone boisée étant théoriquement sous le contrôle des

autorités forestières. Parallèlement à un effet « cohorte» qui a favorisé
les vieux ejidataires (à partir des années 1970, un contrôle plus strict

est exercé par les autorités forestières de l'État), les relations d'in
fluence et de clientélisme ont probablement également joué un rôle
dans le caractère différencié de ce mode d'accès à la terre, qui a
concerné environ 70 à 80 ha au total. L'actuelle situation foncière à La

Soledad est précisée dans le tableau 14,

Type d'occupation du sol Ejida (ha) Propriété privée (ha)

Aire coillective (bois, zones de pâture) 1 055

Aire individualisée agricole

Aire individulalisée boisée

336

Sources: pour l'ejido, PROCEDE 1995 ;
pour la propriété onvée, enquêtes directes

230

170

Tableau 14-
Superficie, statut et type d'usage
du sol à La Soledad en 1995.
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Hétérogénéité des dotations
en facteurs de production

À sa fondation effective en 1947, ïejkic comprend un groupe d'ejida

taires économiquement homogéne : il s'agit d'anciens travailleurs de

l'hacienda San Bartolomé dei Monte, qui possèdent tout au plus

quelques outils manuels, éventuellement quelques poules, une chèvre

ou un mouton. Dans un premier temps, la différenciation économique

se manifeste par la taille du cheptel ovo-caprin, dans la mesure où
ïeiiao est presque entièrement boisé et ne permet pas une mise en

culture importante.

Un recensement réalisé par les autorités agraires en 1962 (archives de la
Secreta ria de la Reforma Agraria) révèle que la taille des parcelles indivi
duelles reste globalement homogène quinze ans après l'installation des
ejidataires : 30 parcelles de 1 hectare, 5 parcelles de moins de 0,5 hec

tare, 3 parcelles de 0,5 hectare, une parcelle de 1,5 hectare. En revanche,
la dotation animale constitue la donnée discriminante: sur 39 ejidataires,
17 possédent un cheptel ove-caprin dont la taille varie de 2 à 30 têtes. Si l'on
regroupe les cheptels par famille (pére et fils adultes), une seule famille

possède plus de la moitié des animaux de l'ejido. Cette accumulation est
favorisée par le libre accès aux clairières pâturables dans la zone boisée
collective.

La superficie agricole utile individuelle est brutalement multipliée par six,

au début des années 1960, avec l'autorisation d'importants défrichements

dans l'ejido et l'achat, par ïeiioo, de terres en propriété privée. L'ejido

achète alors également des attelages de mules pour chaque ejidataire.

Dès lors, l'activité d'élevage passe au second plan et un marché foncier

se développe, pour l'achat-vente et surtout le faire-valoir indirect.

Équipement disponible Superficie possédée (ha) Total

5] ]5-10] ]10-20] ]20-50] ]50-100

Attelage 9 5 2 16

Tableau 15- Équipement motorisé
Distribution des unités - tracteur et/ou véhicule 4 6 8 2 20

de production en fonction - idem + moissonneuse-batteuse 1 2 3
de la dotation foncière et Total 13 11 10 3 2 39
du capital d'exploitation.
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Actuellement, le groupe d'ejidataires de La Soledad se caractérise par

une importante hétérogénéité en termes de dotation en facteurs de

production (terre, capital d'exploitation). Pour des raisons historiques,

la dotation foncière individuelle «normale» est de 2 à 3 hectares

d'ejido et de 4 hectares de propriété labourable. Elle est supèrieure

pour les ejidataires qui, en plus de leur dotation, ont acheté, défriché

ou hérité de la terre. Elle est inférieure pour les ejidataires qui n'ont

atteint la majorité qu'après 1962 (année de la distribution de terres),

ainsi que pour ceux qui ont vendu de la terre. Dotation foncière et capi

tal d'exploitation sont fortement liés (tabl. 15).

Cette diffèrenciation des unités de production implique une variabilité

dans la capacité individuelle de mise en culture; elle interviendra dans

l'identification des acteurs et l'explication des logiques inhérentes aux

pratiques de faire-valoir indirect.

Dynamiques du système de production

La production agricole à La Soledad est réalisée en culture pluviale,

sur la base d'un cycle annuel, calé sur les risques de gelées nocturnes

en automne (le village est situé à 2 750 métres d'altitude). La pluvio

métrie (600 à 800 mm par an) ne constitue pas en général un facteur

limitant. Les sols sont de relativement bonne qualité, profonds, bien

drainés (PRüANü, 1994). Les productions végétales constituent actuel

lement l'essentiel des activités agricoles.

À partir des années 1960, l'activité d'élevage tend à se réduire avec
l'avancée de la zone de culture sur la zone de pâture, laquelle présente
de médiocresqualités fourragères. L'élevage représente désormaisessen
tiellement une activité d'appoint (fonction d'épargne sur pied). Seuls trois
ejidatairespossèdentun troupeaude plus de cent animaux. La pluriactivité
est assez répandue, maisà la différence de nombreusessituationsobser
vées au Mexique, elle ne semble pas constituer un élémentstructurant de
l'activité économique locale. Au sein du village, on recense des activités
de petit commerce, de prestationsde service (location de tracteurs et de
moissonneuses-batteuses, transportde marchandises), de foresterie (coupe
de bois ou fabrication de charbon). Les jeunes peuvent aussi s'employer
localement comme journaliers agricoles pendant les périodes de pointe
de travail.

Le système de production repose donc sur les productions végétales,

en particulier sur l'orge (annexe 6, tabl. 1). La prépondérance de cette

culture remonte aux années 1970, à la suite d'un programme de déve-
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loppement de l'industrie brassière nationale intégrant les pouvoirs publics

(ministère de l'Agriculture, Banque de développement agricole) et le

secteur privé (malteries). Jusqu'à la fin des années 1980, la culture de

l'orge bénéficie de facilités de crédit de campagne en nature

(semences et engrais), d'un appui technique assuré conjointement par la

malterie et les organismes gouvernementaux de vulgarisation agricole,

de débouchés garantis et de prix stables. Il s'agit alors d'une culture à

la portée de tous les ejidataires, En appoint à cette culture centrale, le

mals - parfois en association avec la fève - obéit essentiellement à un

objectif d'autoconsommation, Le blé, l'avoine et le pois peuvent également

entrer, sur une petite superficie, dans l'assolement. Le blé est vendu

aux moulins de l'État de Puebla, mais les conditions de commerciali

sation sont moins sûres que pour l'orge, L'avoine constitue une culture

fourragère d'autoconsommation, avec vente éventuelle des excédents

(grains ou paille) aux éleveurs de l'État de Mexico, La culture du pois

présente un caractère aléatoire du fait de son caractère spéculatif sur

le marché national, Elle est gérée de manière très extensive en intrants

et en travail, dans une logique de minimisation des pertes en cas de

prix défavorables, Les itinéraires techniques combinent travail manuel

(semis, traitements sanitaires, récolte du mars, de la fève et du pois),

attelé (désherbages) et motorisé (préparation du sol, récolte de l'orge

et du blé). Les parcelles présentent une pente plus ou moins prononcée,

mais elles sont toutes accessibles au tracteur,

Dans les années 1990, ce système de production connaît des modifi

cations liées à une crise de la production d'orge et à la diversification

du système de culture villageois:

~ la superficie semée en orge diminue fortement de 1990 à 1994, avant

de remonter entre 1995 et 1998 ;

La diminution s'explique par la combinaison de deux éléments. Intervient en

premier lieu une réduction de la rentabilité, imputable à la conjonction d'une

hausse des coûts de production (attaque chronique de rouille, qui oblige

désormais les producteurs à engager des traitements phytosanitaires

coûteux, hausse généralisée du pnx des intrants) et d'une baisse du prix
au producteur. Selon les estimations de GUÈRlf1 (1995), le revenu net d'un

hectare d'orge dans la région passe, entre 1986 et 1994, de 1900 à

350 pesos constants de 1994. Parallèlement, les conditions d'insertion

des producteurs dans la filière se dégradent. Depuis que le traité de libre

commerce avec les Etats-Unis (entré en vigueur en 1994) autorise l'Im

portation par gros tonnages d'orge américain, meilleur marché et de qualité
plus conforme aux standards industriels, la malterie impose des normes

de qualité qui peuvent l'amener à refuser d'acheter la production des
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petits exploitants. Enfin, à partir de 1990, la restructuration de Banrural

conduit à une réduction drastique de l'offre de crédit. La situation se

redresse à partir de 1995, avec l'introduction de variétés résistantes à la

rouille (baisse des coûts de production et amélioration de la qualité), avec

l'entrée de l'orge dans le programme Procampo (hausse du produit brut)

et avec la baisse de compétitivité de l'orge américain liée à la dévaluation

de décembre 1994 La superficie cultivée en orge dans notre échantillon de

producteurs passe ainsi de 128 hectares (22 % de la superficie cultivée

totale) en 1994, à 359 (65 %) en 1998 (annexe 6, tabl. 1).

- les problèmes spècifiques rencontrés par la production d'orge au début

des années 1990 se sont traduits par un phénomène conjoncturel de

substitution par le maïs (destiné à la vente), accentué en 1994 par la

mise en place du programme Procampo qui intègre cette année-là le

mais et non l'orge. Lorsque la situation de l'orge se redresse, on

observe un retour à une logique de production de mals visant avant

tout à assurer l'autoconsommation familiale;

- parallèlement, le système de culture enregistre une modification

structurelle avec l'introduction, en 1991, de la pomme de terre. À la

diffèrence de l'orge ou du maïs, cette culture spèculative se caractérise

par un itinéraire technique complexe, par des coûts de production

élevés (annexe 6, tabl. 2 et 3) et par un marché très imparfait. Ces

caractéristiques vont imprimer une dynamique contractuelle spéci

fique.

Le faire-valoir indirect
comme [eu foncier établi

Dans un premier temps, on s'intéressera au faire-valoir indirect comme

« jeu foncier établi », i.e., avant l'introduction de la culture de la pomme de

terre, au début des années 1990. La coordination foncière s'exerce alors

sur la base de relations personnalisées, autour de cultures pratiquèes

de longue date pour lesquelles le bagage technique et informationnel

des acteurs est relativement homogène.

Le faire-valoir indirect revêt une importance non marginale à La Soledad,

puisqu'il intéresse environ le quart des superficies cultivées. Il s'agit d'une

pratique foncière banalisée à laquelle recourent plus de la moitié des



Emmanuelle Bouquet
Jean-Philippe Colin

Dynamiques
contractuelles, aléa
moral et processus

d'apprentissage 205

producteurs enquêtés sur les quatre années considérées. Un seul des

producteurs enquêtés a affirmé n'avoir jamais pris ni donné de parcelle

en faire-valoir indirect.

Jusqu'en 1992, la législation foncière interdisait tout mode de faire-valoir

Indirect sur les terres distribuées dans le cadre de la Réforme agraire, sous

peine de confiscation de la parcelle et réallocation à un autre ejidataire

(chap. Il). Le risque de répression aurait pu créer une incertitude suffisam

ment importante pour dissuader les ejidataires d'entrer dans ce genre de

pratiques sur leurs parcelles ejidales ; on n'aurait alors observé le faire-valoir

Indirect que sur les parcelles en propriété privée. Dans les faits, le faire-valoir

indirect est pratiqué à La Soledad indifféremment sur les terres ejidales

comme sur celles en propriété privée, depuis les années 1960. Le caractère

récurrent du faire-valoir indirect s'appuie sur sa légitimation au niveau de

rej/do. Comme nous le verrons, les logiques foncières à l'oeuvre à La

Soledad sont des logiques de complémentarité, qui servent les intérêts de

l'ensemble des ejidataires. Cet intérêt mutuel permet d'expliquer l'exis

tence d'un consensus local qui légitime le recours au faire-valoir indirect,

même SI les ejidataires ont en général conscience de l'interdiction légale.

La mise en oeuvre de la répression par les autorités agraires supposerait

en effet une dénonciation préalable de la part d'un ou plusieurs ejidataires,

ce que le consensus permet d'éviter. Les archives de la Réforme agraire

font certes mention de dénonciations effectuées dans les années 1960,

qui se sont traduites par des confiscations et réattributions de 22 parcelles

au début des années 1970. Dans tous les cas toutefois, il s'agissait de

sanctionner l'abandon de parcelles pendant plus de cinq ans par un eji

dataire absentéiste et non la pratique de faire-valoir Indirect en tant que

telle. Dans ces conditions, le changement légal majeur que représente la

réforme de 1992 n'Interfère pas dans notre analyse des dynamiques

contractuelles.

Les contrats

Tous les contrats sont passés pour un cycle de culture, éventuellement

reconduits plusieurs années. Il s'agit essentiellement de contrats

oraux. On peut distinguer trois types de contrats;

- la location; le locataire décide librement de la culture et de l'itinéraire

technique. Il règle la rente en espèces, dès l'accord conclu, jusqu'à

neuf mois avant la période du semis. Le montant de la location

constitue le seul élément à négocier, autour d'une valeur « normale»

qui dépend de la localisation et de la qualité de la parcelle (de 500

à 800 pesos par hectare en 1993, de 1 000 à 1 500 en 1998) ;
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Culture

Maïs

Orge

Pois

Autres cultures

Total

Superficie (ha) % FVI Importance relative des différents contrats

location a medias tercio

301 21% 21 % 44% 35%

789 27% 86% 10% 4%

145 27% 22% 70% 8%

194 10% 97% 3%

1429 23% 64% 24% 12%

Tableau 16-

Superficie cumulée

par type de contrat
[pomme de terre exclue).

Données cumulant les campagnes 1993. 1997 et 1998;
la spécificité conjoncturelle de l'année 1994 l'a fait exclure pour éviter
un biais en faveur du faire-valoir indirect pour le maïs.

- le contrat al tereio (au tiers) : le propriétaire peut intervenir dans le choix

de la culture mise en place, mais le tenancier reste responsable de

l'ensemble du processus productif. La part du propriétaire correspond

au tiers de la production sur pied, à charge pour lui de la récolter ou de

rembourser le tiers des frais correspondant à la récolte au tenancier;

- le contrat a medias (par moitié) : le propriétaire fournit la terre et le

travail de préparation du sol et le mediero fournit les semences,

l'engrais, les produits phytosanitaires et le travail, du semis à la

récolte (exclue) ; si le propriétaire ne fournit pas le travail du sol, il doit

apporter l'engrais ou les semences. La production est partagée par

moitié, sur pied; chaque partenaire récolte et transporte sa part.

La location domine, tant en nombre de contrats (60 %) qu'en superficie

(54 %). L'orge et les « autres cultures» (fève, blé, avoine) sont essentielle

ment cultivées sous des contrats de location; le pois fait essentiellement

l'objet de contrats a medias : le mais est cultivé, de façon dominante, avec

des contrats au pourcentage (medias et tereio) (tabl. 16). On reviendra

sur cette relation entre culture et type de contrat.

Les acteurs

Les tenanciers

On peut distinguer trois groupes parmi les ejidataires de La Soledad

qui prennent des parcelles en faire-valoir indirect:

- les agriculteurs aisés (12 cas représentés dans l'échantillon). La pos

session d'un tracteur et d'un véhicule constitue l'élément déterminant
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de l'appartenance à ce groupe: elle donne à ses membres la capa

cité économique de cultiver une superficie plus importante que leur

dotation fonciére, pourtant conséquente (de 6 à 23 hectares par

actif). Ces producteurs prennent essentiellement des parcelles en

location, qu'ils sèment pour la plupart en orge. Le recours au faire

valoir indirect constitue pour ces exploitations un élément structurel

de leur fonctionnement. Au sein de ce premier groupe, on peut dis

tinguer un sous-groupe de cinq « tenanciers-entrepreneurs» qui ont

accès à une moissonneuse-batteuse, en propre ou par l'intermèdiaire

de leur pére. Ce sont eux qui prennent le plus de terre en faire-valoir

indirect (de 10 à 30 hectares chacun), exclusivement en location. Ils

sément à La Soledad mais également dans les ejidos voisins, où ils

recherchent des parcelles de plusieurs hectares d'un seul tenant. Ils

ont également acheté de la terre chaque fois que l'occasion s'est

présentée;

- les «fils de famille» sous contraintes foncières (5 cas) : il s'agit d'eji

dataires de moins de 50 ans, qui n'avaient pas atteint la majorité en

1962 et n'ont donc pas eu accès aux terres en propriété. Leur dotation

foncière (moins de 4 hectares par actif) ne leur permet pas d'assurer le

plein emploi de leur force de travail. L'accès à un tracteur (en propriété

ou emprunté dans le cadre familial) apparaît ici encore comme un

élément déterminant. Ces producteurs sont en effet issus de familles

relativement aisées au sein de l'ejido. Ils prennent régulièrement

entre 2 et 10 hectares par an, en location et/ou selon un contrat au

pourcentage. Ils ne trouvent pas toujours de terres à semer à La

Soledad (le premier groupe tend à les accaparer) et doivent souvent

aller semer dans des ejidos voisins;

- les « occasionnels» (7 cas) : il s'agit d'un groupe plus hétérogène en

termes de dotation en facteurs de production, qui sème en général

en faire-valoir direct, mais saisit éventuellement une opportunité qui

se présente pour prendre un hectare ou deux en faire-valoir indirect,

en location ou selon un contrat au pourcentage. Certains de ces
« occasionnels» peuvent se retrouver, certaines années, dans le groupe

des « bailleurs ».

Les propriétaires

Les ejidataires cédant en faire-valoir indirect correspondent à deux
grands types:

- les « occasionnels» (8 cas représentés dans l'échantillon) : il s'agit

d'ejidataires qUI donnent en faire-valoir indirect une ou plusieurs
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parcelles pour résoudre un problème ponctuel de trésorerie, tout en

continuant à travailler en faire-valoir direct le reste de leur dotation

foncière. L'année suivante, dans la mesure du possible, ils recom

mencent à semer exclusivement en faire-valoir direct. Il s'agit, sauf

exception, d'exploitations peu capitalisées: pas de tracteur, superficie

par actif comprise entre 1,5 et 5,5 hectares;

- les « non-disponibles» (3 cas) : ces ejidataires se trouvent dans l'in

capacité plus ou moins permanente de cultiver eux-mêmes leurs

parcelles: ejidataires âgés ou travaillant en ville. Comme la catégorie

précédente, il s'agit d'exploitations peu capitalisées. Ils donnent

chaque année une partie ou la totalité de leurs parcelles en location

ou selon un contrat au pourcentage. Certains ont également vendu

de la terre.

Les preneurs de terre, plutôt aisés ou issus de familles aisées, disposant

sauf exception d'équipements motorisés et insérés dans une logique

de développement productif, se distinguent ainsi clairement des

« bailleurs», plus fragiles économiquement ou tendant à sortir d'une

logique productive.

Enmoyenne, les tenanciers « structurels» possèdent 17,5 ha, les propriétaires

cédant (plutôt conjoncturellement) à bail environ 6 ha, et les producteurs

travaillant uniquement en faire-valoir direct, 8,7 ha.

Il ne s'agit cependant pas de catégories pures: tous les «tenanciers»,

à une exception près, et tous les « bailleurs», à une exception près

également, sèment parallèlement en faire-valoir direct. Si le recours au

faire-valoir indirect tend à être plutôt structurel pour les tenanciers, il

est plutôt conjoncturel pour les propriétaires. Les tenanciers tendent à

semer de la terre appartenant à plusieurs propriétaires, alors que les

propriétaires la donnent en général à un seul tenancier. Enfin, à

l'échelle de notre échantillon, les tenanciers sont plus nombreux que

les propriétaires cédant en faire-valoir indirect. Il en résulte un désé

quilibre à l'échelle du village, qui est résolu par l'élargissement des

relations contractuelles aux ejidos environnants. Si tous les preneurs

de terre appartiennent à l'ejido, les donneurs appartiennent soit à
l'ejido même, soit aux ejidos voisins. Il faut enfin relever le caractère

local - au sens de « micro-régional» - du marché des contrats de faire

valoir indirect à La Soledad jusque dans les années 1990. L'importance

des relations personnelles est à souligner: chaque ejidataire connaît

personnellement les donneurs et les preneurs potentiels; il sait à qui

s'adresser en fonction de ses objectifs propres.
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Les logiques contractuelles

Logiques des tenanciers

Les preneurs de terre de type « structurels» manifestent une préférence

pour la location, en particulier dans le cas de l'orge et avec l'exception

de la culture du pois. Ces tenanciers-entrepreneurs considèrent pouvoir

atteindre des niveaux de rendement suffisamment élevés pour que le

paiement d'une somme forfaitaire soit jugé plus intèressant qu'un

paiement proportionnel à la récolte.

Uncalcul réalisé en valorisant l'ensemble des facteurs de production aux prix

du marché montre que les contrats au pourcentage sont plus intéressants

pour le tenancier que la location, en ce qui concerne la culture de l'orge

en conditions moyennes ainsi que celle du mais. Par contre, la location

devient effectivement plus intéressante pour des niveaux de rendements

élevés en orge, mais avec en fait un résultat comparable avec celui d'un

contrat au tiers, si la rente locative est de 800 S/ha. Un calcul effectué sur la

base des seuls débours monétaires (I.e. dans une logique correspondant

davantage à celle des acteurs) fait davantage apparaître l'Intérêt de la

location, y compris pour des rendements moyens en orge, mais la différence

avec le contrat au tiers reste faible (annexe 6, tabl. 7)

Le recours à la location reste conditionné par la capacitè de trésorerie

des preneurs. La possession d'un tracteur représente ici un avantage,

en tant que source de trésorerie (location à des tiers pour le travail du

sol, mais aussi limitation des débours monétaires liés à la préparation

des terrains personnels) qui peut être affectée au financement d'un

ou de plusieurs contrats de location. La possession d'une camion

nette ou d'un camion utilisé pour des activités de transport remplit

également cette fonction d'accès à la trésorerie. En cas de contrainte

de trésorerie, un contrat au pourcentage représente une alternative,

dans la mesure où le paiement de la rente s'effectue en nature et est

reporté à la récolte. Certains tenanciers cumulent d'ailleurs location et
contrats au pourcentage, en fonction de leurs réserves de trésorerie
initiales.

Parmi les contrats au pourcentage, les tenanciers manifestent leur préfé

rence pour le contrat al tercio, Jugéplus rentable que le contrat a medias

(une appréciation corroborée par le calcul économique, voir annexe 6,

tabl. 6). L'arrangement a medies correspond souvent à une faveur

accordée à un membre de la famille ou à un compadre dans le besoin.

Il peut cependant être expliciternent recherché lorsque le tenancier ne
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peut ou ne souhaite pas prendre à sa charge la préparation du sol, s'il

ne dispose pas de tracteur, ou dans le cas spécifique de la culture du
pois, du fait de la forte incertitude concernant le prix du produit. Le
contrat a medias est dans ce cas jugé préférable car il réduit les coûts

engagés dans le procès de production, par rapport au contrat au tiers
et plus encore à la location (pas de versement d'une rente fixe) Dans la

perspective des tenanciers de La Soledad, les contrats au pourcentage
doivent donc se comprendre, dans le cas particulier de la culture du pois,

comme un moyen de réduire le risque sur les débours monétaires, lié à
la volatilité des prix; dans le cas des autres cultures, comme un moyen
de surmonter la contrainte de trésorerie, grâce au paiement différé de
la rente.

Logiques des propriétaires

Comme dans les autres sites étudiés, la catégorie de propriétaire est
ici fort éloignée du profil classique du propriétaire terrien confronté à

des problémes de gestion de la main-d'œuvre. Le cas du pois mis à
part, la contrainte de trésorerie dans un contexte de pénurie de crédit
apparaît comme le principal déterminant de la cession en faire-valoir
indirect.

Les imperfections du marché du crédit tiennent aux conditions de l'offre

(retrait de Banrural), mais aussi de la demande (réticences des ejidataires
à entrer dans un processus d'endettement). Notons que le risque n'intervient
pas dans les logiques des propriétaires, sauf relativement à la culture a
medias du pois (voir logiques des tenanciers).

Une première logique avancée par les propriétaires se rapporte à la
nécessité de résoudre un problème ponctuel de trésorerie, non néces
sairement lié à l'activité agricole: maladie d'un membre de la famille,
remboursement d'un emprunt arrivé à échéance. Dans ce cas, la location
apporte une réponse dans la mesure où elle permet une rentrée d'argent
immédiate. Le propriétaire cherche à louer la superficie correspondant

à la somme dont il a besoin et conserve le reste de ses parcelles en
faire-valoir direct. Une seconde logique renvoie aux contraintes de
financement du procès de production. Selon les cas, le propriétaire
peut céder tout ou une partie de son patrimoine en faire-valoir indirect. Le
propriétaire recherche un contrat de location si son objectif est d'obtenir
de la trésorerie pour investir dans une autre parcelle exploitée en faire

valoir direct. Il recherche un contrat au pourcentage si son objectif
est de limiter les débours monétaires sur une parcelle donnée. Parmi

ces contrats, les ejidataires interrogés manifestent leur préférence
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pour l'arrangement a medias, jugé plus intéressant. Le contrat au tiers

représente un compromis si le propriétaire n'est pas en mesure d'assurer

sa part dans un contrat a medias.

Le calcul économique montre toutefois une faible différence de résultats
entre les deux types de contrats pour le mais et pour l'orge en conditions
moyennes; la différence est effective pour une culture d'orge à haut ren
dement ou pour une production de pois bénéficiant d'un prix favorable,
(voir annexe 6, tabl. 4 et 5).

Dans une troisième optique, le fait de donner en faire-valoir indirect

intéresse des propriétaires non disponibles (ejidataires âgés, femmes

ejidataires, ejidataires travaillant en ville). Dans ce cas de figure, le pro

priétaire cède l'essentiel de ses disponibilités foncières en faire-valoir

indirect, en conservant le cas échéant une parcelle à semer en mais.

Ces propriétaires peuvent préférer la location, dans la mesure où les

autres contrats impliquent une participation au procès de production

(récolte, parfois préparation du sol) qui peut être jugée trop astrei

gnante ; la location s'apparente alors à une recherche de rente avec

sortie de la logique productive. Le contrat au pourcentage peut cepen

dant intéresser les propriétaires qui donnent toutes leurs parcelles en

faire-valoir indirect mais recherchent un auto-approvisionnement en

maïs.

L'objectif d'autosuffisance est en effet souvent affiché par les familles,

dans la mesure où le marsdisponible sur le marché provient généralement
d'importations depuis les États-Unis et présente une qualité organoleptique
et alimentaire beaucoup plus pauvre; on retrouve Ici, mais de façon atténuée,
un élément mis en évidence lors de l'étude de San Lucas Quiavini.

La rencontre des logiques

De façon générale, à La Soledad, la logique des preneurs coïncide

avec celle des bailleurs et le contrat observé correspond au souhait

des deux acteurs, une fois prises en compte leurs contraintes propres.
La location (le contrat le plus courant) fait ainsi converger la logique du

tenancier disposant des capacités de trésorerie et celle du propriétaire

recherchant une rente en espèces. Le contrat au tiers résulte de la ren

contre d'un tenancier faisant face à une contrainte de trésorerie qui

l'empêche de prendre en location et d'un propriétaire qui aurait préféré

céder en faire-valoir indirect avec un arrangement a medias mais n'a

pas les moyens d'assurer la préparation du sol. Enfin, pour la culture

du pois, le contrat a medias répond à la logique commune de gestion
du risque.

De façon générale,
la logique des preneurs
coïncide arec celle
des bailleurs et
le contrat observé
correspond au souhait
des deux acteurs.
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Il peut cependant arriver que la location résulte de la rencontre entre un

propriétaire qui préférerait un contrat au pourcentage et un tenancier
dont la proposition de location est à prendre ou à laisser. Il en va de

même pour le contrat au tiers, lorsque le propriétaire aurait préféré un
contrat a medias. Inversement, le contrat a medias pour la culture du

mais correspond en général à la logique du propriétaire et à un
second best pour le tenancier (à partir d'une recherche de contrat au
tiers, voire de location), soit dans une logique de « faveur », soit parce

qu'il n'a pas trouvé d'autre propriétaire disposé à lui céder sa parcelle
selon le contrat souhaité.

Faire-valoir indirect et évolution du contexte

L'évolution du contexte économique et de l'assolement trouve certaines
traductions directes dans les pratiques contractuelles. Les ejidataires
expliquent que les contrats de faire-valoir indirect sont restés peu

développés jusqu'au début des années 1970, parce que tous avaient
globalement accès à la même quantité de terres et à un attelage qUI
leur permettait de les travailler, et parce que les itinéraires techniques

faisaient essentiellement appel à des intrants non monétaires. Certaines

familles étaient déjà plus riches que d'autres, mais la traction animale ne
leur permettait pas d'augmenter de façon considérable leur superficie
cultivée. Les contrats étalent principalement des arrangements au

pourcentage car les tenanciers ne disposaient pas de la trésorerie
suffisante pour prendre en location.

Les ejidataires ne sont pas en mesure de préciser l'origine des contrats
au tiers et a medias. Les contrats à la moitié et au tiers existent au début
du xxe Siècle, à l'époque des haciendas. mais avec un contenu très diffé
rent de celui des arrangements actuels du même nom (LEAL et MENEGUS
BORNEMANN. 1995). Avant 1917, les hacendados fournissent généralement
les outils, l'attelage et les semences Ils récupèrent la moitié de la récolte
s'il s'agit d'une parcelle pluviale, les deux tiers s'il s'agit d'une parcelle
Irriguée Dans les années 1910, la pratique du métayage est développée
par les haciendas dans une logique de partage des risques liés aux aléas
de la Révolution (raids de groupes armés, principalement). En 1917, le
gouverneur de l'État décrète une loi réduisant de moitié la rente: quart de
la récolte pour les parcelles pluviales, tiers pour les parcelles irriguées,
l'hacendado fournissant les outils, l'attelage et les semences. Si l'hacen
dado ne fournit que la terre, la rente est limitée au cinquième de la récolte.
L'étude de Leal et Menegus Bornemann ne permet pas de déterminer si
cette loi a effectivement été appliquée; on notera cependant qu'actuelle
ment les partages au quart et au cinquième ne sont pas observés à

Tlaxcala.
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À partir des années 1970, le développement simultané de la culture

commerciale de l'orge, de la traction motorisée et des intrants moneta

risés (semences, engrais chimiques, produits phytosanitaires) marque

le début d'une extension du faire-valoir indirect en général et de la

location en particulier. Par ailleurs, la quasi-disparition du système de

crédit étatique à la fin des années 1980 touche de manière différenciée

les ejidataires (les tenanciers-entrepreneurs continuent à avoir accès au

crédit des banques commerciales) et stimule le marché du faire-valoir

indirect. En 1993-1994, le déclin de la culture d'orge et les problèmes

croissants de trésorerie contribuent à expliquer, d'une part, un regain

d'intérêt des preneurs de terres pour des contrats au tiers ou a medias
(objectif de minimisation des débours monétaires) et, d'autre part, une

certaine augmentation de l'offre de terre, de préférence en location

(recherche de numéraire par des propriétaires sous contrainte de tré

sorerie). Le déséquilibre induit par cette nouvelle situation sera résolu

en faveur des propriétaires, grâce à l'arrivée des producteurs de

pomme de terre qui cherchent des terres en location et sont disposés

à payer un loyer élevé. Pour la période 1997-1998, la relation offre

demande semble se maintenir en faveur des propriétaires, comme

l'illustre la gestion de la prime Procampo.

La mise en place de ce programmeen 1994 avait en effet fait surgir une
question nouvelle: à qui dort revenir l'aide dans le cadre d'un contrat de
faire-valoir Indirect? Initialement. les responsables locaux du programme
avalent suggéré une solution dans le cas de la location' l'aide attribuée
étantuneaide à la production, elle devait revenir au producteur, c'est-à-dire
au locataire. Les ejidatairescherchant à prendre des terres en faire-valoir
indirect avaient alors extrapolé pour les contrats a medias et au tiers:
chaque acteur devait toucher une part de l'aide égale à la part de récolte
qui lui correspondait (régie appliquée à GracianoSànchez). Dans les faits
cependant, tous les contrats observés en 1997-1998 font revenir la prime
au propriétaire de la parcelle.

Un jeu établi

La situation prévalant à La Soledad dans les décennies 1970-1980 se

caractérise par les éléments suivants:

- les conditions techno-économiques (itinéraires techniques, coûts de

production, conditions de commercialisation, type de risque encouru)

pour les cultures alors pratiquées sont familières à l'ensemble des

producteurs; on peut considérer, sans Simplification excessive, que
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les ejidataires partagent un même référentiel technique. Les circuits
de commercialisation sont également caractérisés par l'absence de

coûts de transaction majeurs et d'asymétries informationnelles entre
les acteurs: les circuits existent et sont bien organisés:

- le jeu foncier est limité aux acteurs locaux. Les acteurs se connaissent,
ils sont en mesure d'identifier rapidement des partenaires potentiels:

en d'autres termes, il n'y a pas réellement de coût de recherche du
partenaire;

- le jeu foncier est régulé par des conventions locales. La coordination

entre acteurs repose sur une gamme fixe d'arrangements: location,
a medias, tiers. Tous les ejidataires sont capables de rationaliser le

fait d'entrer ou non dans tel ou tel contrat, mais non les termes

mêmes de ces contrats, considérés comme donnés. La négociation
des arrangements n'induit donc pas de coûts de transaction majeurs.
La question pour l'acteur est de trouver le « bon» partenaire, i.e. un

partenaire intéressé par le même type d'arrangement que lui: cette

recherche est grandement facilitée par le caractére local du marché
du faire-valoir Indirect:

- le contrôle de l'exécution des engagements contractuels (enforce

ment) ne pose pas de réel problème: le seul dispositif de contrôle
« internalisé : tient à ce que chaque acteur récolte sa part de la

production, dans les contrats au pourcentage. Les arrangements
demeurent informels, sans contrats écrits ni témoins. La situation

foncière des années 1970-1980 constitue une illustration des conditions
sous lesquelles les contrats tendent à être auto-exécutoires : fort
degré d'interconnaissance, réseau dense d'interaction sociale, etc.
(NORTH, 1990 : 55). L'inscription locale du jeu foncier n'implique

cependant pas que les acteurs interagissent systématiquement en
parfaite harmonie, mais la personnalisation des relations tempère les
différends éventuels.

De fait, on ne saurait voir La Soledad comme représentative de ces com
munautés paysannes idéalisées que l'on peut parfois rencontrer dans la
littérature économique néo-institutionnelle. Rivalités et factionnalisme
existent à La Soledad, comme dans beaucoup d'ejidos au Mexique.

Dans ces conditions, le jeu foncier du début des années 1990 est clai
rement défini. Les acteurs évoluent dans un espace de coordination
balisé et fonctionnel; ils disposent d'un cadre d'interactions qui est du

ressort d'une connaissance commune. Trouverun partenaire, négocier et
contrôler les arrangements contractuels ne présente pas de difficultés

majeures.
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L'introduction de la pomme de terre:
un [eu foncier à établir

Tableau 17-
Superficie % superficie totale % Pde T

Développement de la culture en P de T (ha) cultivée en FVI
de la pomme de terre (P de Tl

et faire-valoir indirect (FVI). 1991 2 0,4 100

1992 22 4 98

Les années 1995 et 1996 1993 69,5 13 80
ne sont pas incluses.

faute de données sur la location. 1994 103 18 82
Elles sont prises en compte

lors de l'analyse des contrats 1997 116,5 19 56
au pourcentage.

pour lesquels nous disposons 1998 63.5 11 53
de plus de données.

Introduite sur le terroir villageois en 1991, la culture de la pomme de terre

connaît un développement rapide pour atteindre 20 % des superficies

cultivées en 1996-1997. Le faire-valoir indirect a joué un rôle déterminant

dans le développement de cette culture, même si son importance relative

a décru avec les années, passant de 100 % des superficies en 1991 à
53 % en 1998 (tabl. 17). Au moins dans un premier temps, la majorité

de ces contrats de faire-valoir indirect pour la pomme de terre implique

un tenancier extérieur. La conjonction de l'introduction d'une nouvelle

culture et de l'arrivée de tenanciers extérieurs marque une rupture

dans le jeu établi antérieur. Avec le changement de donne, un nouvel

espace de coordination est à construire.

Un apprentissage nécessaire,
de fortes contra intes

La culture de la pomme de terre présente des caractéristiques techno

économiques qui la distinguent des cultures traditionnellement prati

quées à La Soledad et qui constituent un ensemble de contraintes à
surmonter pour l'ejidataire qui souhaite l'introduire dans son système

de production. Sans revenir sur les caractéristiques de cette culture,

mentionnées dans le chapitre précédent, on notera:

- la complexité de l'itinéraire technique: la production de pomme de

terre exige de maîtriser les présentations commerciales, les fonctions
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et les dosages d'une dizaine de produits différents, et de développer

une capacité de diagnostic au champ pour raisonner leur application.
Par contre, la production d'orge ou de mais permet d'atteindre, dans

les conditions de La Soledad, un niveau satisfaisant de rendement en
appliquant systématiquement une même recette simple qui repose sur

un ou deux engrais, éventuellement un herbicide et un insecticide;

- l'accès aux semences: la région n'étant pas traditionnellement pro

ductrice de pomme de terre, il n'existe pas de marché établi pour les

semences:

Deux types de variétés sont utilisées. une variété dite blanche (Alpha) et une
variété de couleur (Jema). Les semences de la variété Alpha doivent être
renouvelées à chaque campagne; dans le cas de la Jerne, le producteur

peut utiliser comme semences une partie de la production de l'année pré
cédente, qu'il a sélectionnée et stockée à cette fin. Il est cependant
recommandé, au bout de quatre à cinq ans, de se procurer de nouvelles
semences (probablement pour des raisons d'altitude et de température, la

dégénérescence est plus rapide que dans la zone de production de la
Sierra Madre orientale).

- les circuits de commercialisation de la pomme de terre sont contrôlés
par un petit nombre d'opérateurs et dominés par des relations de

réseaux. Un producteur néophyte est ainsi confronté à un risque
élevé lors de la commercialisation de son produit:

- outre la contrainte liée à l'apprentissage, la production de pomme de

terre pose un problème de financement, du fait de l'importance du
coût des semences, des engrais et des produits phytosanitaires,

sans commune mesure avec ceux du maïs ou même de l'orge

(tabl. 18) :

- ces coûts élevés supposent que les ejidataires puissent surmonter
leur contrainte chronique de trésorerie. S'ils y parviennent, ils peuvent
espérer un niveau de gain incomparablement supérieur à celui qu'ils
obtiennent avec la culture de l'orge, même cultivée dans les

Pommede terre Orge Maïs

Semences 3000 260 20

Engrais 1 000 140 70

Produits phytosanitaires 1 700 410 Tableau 18-

Total intrants 5700 810 90 Coûts des intrants,
par hectare (pesos 1993).
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Tableau 19-
Coût de production

Résultat net par hectare
Culture, rendement, prix Résultat brut Résultat net

et par culture Mais 2,5 Uha, 0,75 $/kg 1 875 1 280 595
en faire-valoir direct

(pesos 1993).
Orge 2,5 Uha, 0,65 $/kg 1 625 1 260 365
Orge 4 Uha, 0,65 $/kg 2600 1 585 1 015

Pois 4,5 Uha, 0,5 $/kg 2250 3295 - 1 045
Pois 4,5 t/ha, 1,5 $/kg 6750 3295 3455

Pomme de terre
20 Uha, 0,7 $/kg 14000 8890 5 110
20 Uha, 1,2 $/kg 24000 8890 15 110
30 t/ha, 0,7 $/kg 21000 9805 11 195
30 Uha, 1,2 $/kg 36000 9805 26195

Bases de calcul en annexe 5

meilleures conditions : en faire-valoir direct, le facteur multiplicatif

varie de 5 à 25, selon les rendements et les prix retenus pour le

calcul (tabl. 19).

De nouveaux acteurs

L'introduction de la culture de la pomme de terre à La Soledad, dans

les années 1990, est le fait d'un processus exogéne. Des producteurs

venant d'autres régions recherchent des parcelles en faire-valoir indirect

dans le village, qui présente des conditions pédologiques et climatiques

propices a la culture et dont les terres sont vierges d'une production

antérieure de pomme de terre et donc de nématodes. Ces tenanciers

forment un groupe hétérogène

Ce sont trois riches tenanciers qui Introduisent cette culture au début

des années 1990. Ces producteurs sont propriétaires de ranchos de

plusieurs centaines d'hectares dans l'État voisin d'Hidalgo et disposent

de moyens substantiels. À La Soledad, ils plantent plus de 15 hectares

chacun, presque exclusivement avec des contrats de location; à partir

de 1993, le locataire le plus puissant déroge à son principe de location

exclusive pour conclure un contrat au tiers avec un petit nombre d'eji

dataires. Ces gros producteurs repartent au bout de quelques années
(1995-1996), pour aller planter dans d'autres régions. Tous les autres

tenanciers, arrivés par la suite. plantent avec des contrats a medias et

proviennent d'horizons professionnels et économiques variés. Il ne

s'agit plus de rancheros disposant d'un capital foncier et de moyens

économiques considérables. mais de petits négociants en pomme de
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terre, de commerçants de produits phytosanitaires ou encore d'ingénieurs

agronomes salariés de l'agro-industrie. On observe chez les medieros

une instabilité beaucoup plus forte que chez les locataires, lesquels

sont restés plusieurs années.

Sur les 11 tenanciers recensés, 8 sont restés un an seulement, 2 sont restés
deux ans, un seul est présent depuis cinq ans. Deux éléments sont à l'origine
de cette instabilité: la relative fragilité économique de ces tenanciers, qui
peut les amener à cesser de planter avec un arrangement a medias aprés
une mauvaise année, et surtout les conflits avec les ej.dataues cédant en
faire-valoir Indirect, qui conduisent au non-renouvellement du contrat et au

départ du tenancier. Nous reviendrons sur ce point

Les rapports contractuels autour de la culture de la pomme de terre se

nouent ainsi dans un premier temps sur une base impersonnelle et non

plus sur des relations familiales ou de voisinage. Ce sont les tenanciers

qui ont l'Initiative de la relation contractuelle, dans la mesure où ce sont

eux qui se présentent dans le village. Dans la perspective des ejidataires

de La Soledad, cette nouvelle configuration du Jeu foncier a deux impli

cations. D'une part, trouver un tenancier pour la production de pomme

de terre peut poser problème, étant donné que l'arrivée sporadique

dans le village de nouveaux tenanciers ne permet pas de satisfaire la

demande croissante d'arrangements au pourcentage. D'autre part, les

conditions de la rencontre impliquent pour les ejidataires l'absence

d'information initiale sur le partenaire, ses capacités techno-écono

miques et son éventuelle inclination à adopter un comportement

opportuniste.

De nouveaux types de contrats

Les nouveaux tenanciers proposent trois types de contrats, qui sous une

appellation identique peuvent différer substantiellement des arrangements

pratiqués dans le village pour les autres cultures: la location, le contrat

au tiers et le contrat a medias correspondant respectivement à 49,5,

27,5 et 23 % des superficies en faire-valoir indirect (moyenne pour les

campagnes 91 à 98, campagnes 95 et 96 exclues faute de données).

Relativement à la location, une première différence porte sur le montant

de la rente. Les locataires proposent initialement un loyer supérieur à
celui en vigueur avant leur arrivée (de 1 000 à 1 500 pesos par hectare la

première année, avec une tendance à la baisse: 700 à 1 000 pesos par

hectare, les années suivantes). Une deuxième différence est la forma

lisation de l'arrangement par la signature d'un contrat, à l'initiative des
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locataires qui sont munis de formulaires préétablis. Il s'agit cependant

de modifications de forme mineures si on les compare aux contrats au

pourcentage.

Dans l'arrangement al tercio, à la différence des contrats conclus pour

la production d'orge ou de mars, le propriétaire doit fournir la totalité du

travail manuel et motorisé jusqu'à la récolte. Le tenancier fournit les

semences, l'engrais et les produits phytosanitaires (i.e. la plus grande

partie des intrants monétaires); il fournit également son expertise

technique. Les frais de récolte (manuels et motorisés) sont partagés au

prorata de la répartition du produit: un tiers pour le propriétaire, deux

tiers pour le tenancier. Ce dernier commercialise l'ensemble de la pro

duction, faisant ainsi profiter le propriétaire de son insertion dans les

réseaux de commercialisation, et reverse sa part au propriétaire sur

présentation de factures. Les acteurs établissent un contrat écrit, signé

par les deux parties, sans témoin.

Les termes de l'arrangement a medias sont plus complexes et

variables que pour les autres cultures. Le tableau 20 met néanmoins

en évidence des régularités:

- dans la grande majorité des cas, le propriétaire fournit la terre et la

préparation du sol, le tenancier fournissant les semences;

- le coût des engrais et des produits phytosanitaires est en général partagé

par moitié. Si les produits phytosanitaires ne sont pas partagés, ils sont

le plus souvent à la charge du tenancier; si l'engrais n'est pas partagé,

il revient presque aussi souvent au propriétaire qu'au tenancier;

- le travail est toujours fourni par le propriétaire, mais les frais corres

pondants (travail familial valorisé au coût du marché et travail salarié

éventuel) peuvent être partagés avec le tenancier;

Postes Propriétaire Tenancier Partage 1/2

Préparation du sol 13 2

Semences 13 2

Engrais 3 4 8

Tableau 20- Produits phytosanitaires 4 10
Répartition des coûts

Travail/plantation-désherbage 10 5et travaux,

contrat a medias Travailltraitements phytosanitaires 8 7
pour la production Récolte 15

de pomme de terre.

Données pour 15 contrats nouésentre 1992 et 1998.
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- le travail de récolte et la production finale sont toujours partagés par

moitié;

- la commercialisation est réalisée conjointement, le propriétaire bénéfi

ciant de l'insertion du mediero dans les réseaux de commercialisation.

Dans deux cas, le contrat s'entend peso par peso, tous les facteurs de

production (terre et semences incluses) étant comptabilisés au prix du

marché et leur coût partagé par moitié.

À la différence du contrat au tiers, le contrat a medias ne doit donc pas

se comprendre comme un échange « terre + travail contre intrants

monétaires». Si le propriétaire fournit toujours le travail, il participe

également aux dépenses monétaires dans 13 cas sur 15. Dans deux

cas seulement, le mediero a fourni une avance au propriétaire pour le

financement d'une partie des dépenses qui lui étaient imputées; la par

ticipation à un contrat a medias suppose donc de la part de l'ejidataire

une certaine capacité de trésorerie. Les contrats a medias présentent

un degré d'inforrnalitè plus élevé que les contrats de location ou au tiers

(pour la production de pomme de terre): sur 10 contrats, 2 contrats

seulement sont écrits, signés par les deux parties mais sans témoin;

les 8 autres sont oraux (a la palabra).

De nouvelles logiques
contractuelles

Logiques des propriétaires

Les ejidataires qui donnent en faire-valoir indirect pour la production

de pomme de terre obéissent à différentes logiques. Il peut s'agir,

comme dans la situation antérieure, de résoudre un problème ponctuel

de trésorerie. Au début des années 1990, même des ejidataires aisés

peuvent se voir confrontés à ce problème, avec la crise de l'orge et la

multiplication des cessations de remboursement des emprunts bancaires.

Ces ejidataires cherchent à donner en location, d'autant que l'arrivée

des producteurs de pomme de terre se traduit dans un premier temps

par une flambée du montant de la rente locative. À l'origine, la culture

de la pomme de terre n'a ainsi représenté pour les villageois de La

Soledad qu'une source de revenus fonciers; par la suite, certains ont

été tentés d'adopter une culture manifestement plus rentable que
l'orge ou le maïs, Dans le contexte des fortes contraintes identifiées
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plus haut, le contrat au pourcentage pour la pomme de terre est perçu

par les ejidataires comme:

- un dispositif d'apprentissage, à travers l'accès à l'expertise du

tenancier et son appropriation. Dans une telle logique, la pratique

contractuelle doit être comprise, dans la perspective du propriétaire,

comme un mode de coordination provisoire, ouvrant la voie à une

future activité autonome;

Cette autonorrusation ne Signifie pas que l'ejidataire soit devenu un expert
en production de pomme de terre, mais simplement que ses compétences

sont suffisantes pour lui permettre de produire avec une chance raisonnable

de succès. La recherche conduite dans la Sierra Madre orientale a montré
que même dans cette zone de « vieille» production de pomme de terre, il

existe un réel potentiel d'amélioration des compétences techno-econornioues

des producteurs (BIAR~<ÈS et al., 1995).

- un moyen d'assurer l'accès total ou partiel aux intrants, dans un contexte

d'imperfection du marché du crédit; selon le niveau d'accumulation

des ejidataires et leur attitude face au risque, cette stratégie peut

être permanente ou non (le contrat a medias joue alors le rôle d'un

catalyseur pour la reprise d'un processus d'accumulation) ;

En raison des caractéristiques de la culture de la pomme de terre relati

vement aux cultures traditionnellement pratiquées à La Soledad, le fait
même pour un ejidataire d'envisager de l'Introduire dans son système de

culture traduit une attitude de prise de risque. Cependant, les ejidataires
peuvent adopter une attitude différente par rapport au risque, la prise de

risque étant plus facilement envisagée pour les Investissements en facteurs
propres que pour les débours monétaires.

- un moyen d'assurer l'accès aux circuits commerciaux, à travers l'in

sertion du tenancier dans les réseaux marchands (aussi bien pour

les semences que pour la production) ; iCI encore, cette stratégie

peut être permanente ou pas, selon les capacités de l'ejidataire à
pénétrer ces réseaux et selon son attitude envers le risque.

L'importance de cette insertion peut être illustrée par un exemple. En 1993.
au moment de commercialiser la production de 5 hectares plantés en faire
valoir direct, un ejidataire demande l'aide du tenancier avec lequel il a planté
parallèlement 30 ha selon un contrat au tiers. Un coup de téléphone du

tenancier aux halles de Mexico permet à l'ejidatatre d'écouler sa production
à 0,9 S/kg, un prix tout à fait correct mais presque de rnortié inférieur au prix
obtenu par le tenancier à la même époque pour écouler la production des
30 hectares cultivés au tiers (1,7 S/kg). Les deux lots de pomme de terre

provenaient pourtant de semences identiques et avaient été produits sous
un même itinéraire technique sur des parcelles de qualité équivalente.
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Le contrat a medias
est perçu par
les ejidataires
comme un dispositif
d'apprentissage,
à travers l'accès
à l'expertise
du tenancier et
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Les caractéristiques des ejidataires cédant en faire-valoir indirect pour la

production de pomme de terre différent de celles des ejidataires cédant

en faire-valoir indirect pour les autres cultures. On retrouve certes des

acteurs sous forte contrainte de trésorerie cédant des parcelles en

location, mais le groupe des « bailleurs» comprend désormais des

ejidataires appartenant au groupe des « tenanciers structurels» pour

la production d'orge, qui voient la cession de parcelles sous un contrat

au pourcentage comme le moyen de développer la production de

pomme de terre. Sur les 15 ejidataires qui plantent selon un contrat au

pourcentage, 14 font partie du groupe des « tenanciers structurels»

décrits dans la premiére partie de ce chapitre. De fait, seuls les ejidataires

aisés (et notamment les tenanciers « structurels ») sont susceptibles de

participer au nouveau jeu des contrats au pourcentage pour la pomme de

terre. Comme on l'a vu, le contrat au pourcentage suppose une certaine

capacité d'investissement de la part du propriétaire: participation aux

frais monétaires pour le contrat a medias, fourniture de la totalité du

travail (manuel et surtout motorisé) pour le contrat au tiers.

Les préférences des propriétaires pour le contrat au tiers ou a tneoies
tiennent essentiellement à la superficie qu'ils souhaitent planter en pomme

de terre. Les ejidataires-entrepreneurs qui veulent planter d'emblée

une superficie importante (plus de 10 hectares) vont dans un premier

temps privilégier le contrat au tiers, pour limiter le risque financier. Si

perte il y a, elle portera essentiellement sur l'investissement en travail

familial, qui n'est pas valorisé par les ejidataires de la même façon

qu'une perte monétaire. En cas de résultat positif, la perte de revenu

relativement au contrat a medias est compensée dans une certaine

mesure par le niveau élevé du revenu absolu, lié à l'importance de la

superficie alors plantée. Les ejidataires plus modestes qui souhaitent

planter une petite superficie préfèrent au contraire largement le contrat

a medias : la prise de risque absolue reste limitée par la superficie en

Jeu (généralement 1 ou 2 hectares), et les ejidataires considèrent comme

injuste de recevoir le tiers de la production alors qu'ils fournissent la

totalité du travail. Ce type de contrat souffre par ailleurs d'un jugement

de valeur négatif: pour les ejidataires, il revient à se rabaisser au statut

de peon (ouvrier agricole) sur sa propre parcelle. Si la disponibilité en

trésorerie est limitée, les ejidataires ajusteront à la baisse la superficie

proposée selon un contrat a medias, plutôt que de rechercher un

contrat au tiers

Pendant la période des enquêtes, deux ejidataires se sont vus proposer

un contrat au tiers pour une petite superficie. Ils ont refusé et ont proposé
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en echanqe Url contrat a medias, à prenore ou à laisser, ce qUI a provoqué

l'échec de la neqocration et le départ du tenancier potentiel.

Les logiques des propriétaires ne sont pas statiques, mais obéissent

à une dynamique dépendant du processus d'apprentissage et de

l'expérience individuelle. Par exemple, les ejidataires qui donnent une

parcelle au tiers peuvent adopter dès l'année suivante une attitude

plus tisk taker et rechercher un contrat a medias. Dans le cadre des

contrats a medias, la logique d'apprentissage est à son tour rempla

cée par une logique d'accès aux semences, notamment en 1997 et

1998, lorsque l'ensemble des ejidataires producteurs de pomme de

terre a dû faire face à un problème sanitaire se traduisant par l'absence

de germination des pommes de terres sélectionnées comme

semence.

Logiques des tenanciers

La logique première des tenanciers extérieurs à La Soledad est la

recherche de terres vierges de pathologies spécifiques à la pomme de

terre (essentiellement nématodes et Rhizoctonia, rémanents dans le sol

pendant plusieurs années). La poursuite d'une logique d'exploitation

de rente différentielle (absence de pathologies) est la plus manifeste

chez les tenanciers-locataires. Leur niveau technique élevé et leur

capacité de mobilisation de ressources financières considérables leur

font rechercher des contrats de location afin de bénéficier intégrale

ment du retour sur investissement.

Ils proposent dans un premier temps le double des loyers erl vigueur, afin

de surmonter le handicap lié au fait qu'ils sont inconnus au village; les

années suivantes, face à l'afflux d'offre de parcelles, le prix baisse, sans

pour autant retrouver son ancien niveau

Les locataires procèdent à une stricte sélection des parcelles à louer, qu'ils

vont en général inspecter eux-mêmes. Les parcelles hautes, plus froides,

sont favorisées car plus adaptées aux exigences pédo-clirnatiques de

la culture. Les années suivantes, Il faut en outre qu'elles satisfassent

une exigence de rotation (trois ans sans pomme de terre). Une fois la

rente épuisée - avec le développement de la culture de pomme de terre

au Village, il devient de plus en plus difficile de trouver des parcelles

satisfaisant leurs critères de sélection - ces locataires quittent la

région.

La location suppose des moyens logistiques et une capacité d'inves

tissement considèrable. Moyens logistiques d'abord, car le locataire
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doit prendre en charge la totalité du procès de production, alors qu'il

réside dans une autre région où il est engagé dans d'autres activités

productives. La solution adoptée par les locataires consiste à établir à
La Soledad une partie de leur propre main-d'œuvre salariée pendant

la durée du cycle, ce qui suppose une superficie cultivée suffisante

pour bénéficier d'économies d'échelle. Capacité d'investissement

ensuite, puisque le locataire assume l'ensemble des dépenses. Par

opposition, les tenanciers de moindre envergure économique font face

à des contraintes qui excluent la location : incapacité de financer et

d'assurer la supervision d'une main-d'œuvre salariée, voire incapacité

de prendre en charge la totalité du coût des intrants. Si le tenancier fait

face à une contrainte de travail, Il cherche un contrat au tiers afin de

reporter sur le propriétaire la gestion quotidienne de la parcelle. Cela

lUI permet de réduire les coûts de transaction liés à la gestion de la

main d'œuvre. S'il fait face à la fois à des contraintes de travail et de

trésorerie - cas général -, il recherche plus spécifiquement un contrat

a medias, afin de reporter sur le propriétaire la gestion quotidienne de

la parcelle et une partie des débours monétaires.

Une analyse en termes de contraintes permet donc de différencier de

manière nette les deux groupes de tenanciers extérieurs. Les (rares)

tenanciers « sans contraintes » cherchent à prendre en location une

superficie importante (plus de 15 ha), dans une logique d'entrepre

neurs. Leurs critères de sélection portent sur les parcelles, non sur les

propriétaires avec lesquels les relations sont de toute manière limitées

au strict minimum. Les tenanciers sous contraintes cherchent à
prendre en faire-valoir indirect avec un arrangement a medias une

superficie beaucoup plus limitèe (pas plus de 5 ha). Leurs critères de

sélection portent plus sur les propriétaires que sur les parcelles: il leur

faut en effet trouver un partenaire qui puisse prendre en charge une

partie des frais monétaires.

Le contrat au tiers noué par le plus gros des locataires avec quelques

ejidataires présente un caractére exceptionnel. Celui-ci démarche dans un

premier temps un des ejidataires-entrepreneurs et lui propose de planter

en location son rancho de 60 hectares d'un seul tenant. Ce dernier refuse et

néqocie un contrat au tiers sur 30 hectares, en faisant valoir les avantages

logistiques de ses parcelles, ainsi que sa capacité à fournir à la fois le travail

manuel et motorisé. Les deux années suivantes, le contrat est renouvelé et

un contrat similaire est noué, sur les mémes arguments, avec un deuxième

ejidataire-entrepreneur (le gendre du premier ejidataire) pour une superficie

de 15 hectares, dans une logique de faveur familiale. Ce type de contrat

prend fin avec le départ du tenancier en 1996.
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Opportunisme
et coûts de transaction
dans le nouveau ieu foncier

L'introduction à La Soledad de contrats au pourcentage pour la pro
duction de pomme de terre ouvre une « arène de coordination» qui

diffère profondément de la situation décrite pour les autres cultures. La

situation initiale se caractérisait par des transactions organisées
localement, fondées sur des rapports personnalisés, sans asymétries

informationnelles entre les acteurs et sans problème majeur d'enfor

cement. Les nouvelles pratiques contractuelles autour de la culture de

la pomme de terre se développent sur la base d'un échange imper

sonnel, dans un contexte d'asymétries informationnelles relativement à
l'itinéraire technique et à l'accès aux marchés, mais également (dans

la perspective des ejidataires) relativement à la compétence et à
l'honnêteté des tenanciers potentiels. Le contrôle de l'exécution des

engagements contractuels devient un enjeu d'autant plus important
que les asymétries informationnelles et la complexité des techniques

de production ouvrent un large champ aux comportements opportu

nistes du tenancier.

Des medieros opportunistes

Avec l'introduction de nouvelles modalités pour les arrangements au

pourcentage, appliquées de surcroît à une nouvelle culture, les ejidataires
ne sont pas en mesure, initialement, d'évaluer ex ante les implications

de tel ou tel terme des contrats proposés par les tenanciers (mécon
naissance du coût de l'engrais, des produits phytosanitaires, de la

quantité de travail requise pour les différentes opérations culturales).
Ce déficit d'information indivroueüe est accentué par les déficiences de
circulation de l'information au niveau collectif.

Quand un ejidata.re négocie avec un tenancier, il ignore les propositions

éventuellement faites par ce dernier à d'autres ejidataires. Il ignore égale

ment dans une grande mesure les termes des contrats a medias en cours

ou passés dans le village. Il évite d'ailleurs ltn-rnèrne de diffuser l'information

sur le fait qu'il a trouvé un tenancier et est en négociation avec lui. Dans

la mesure où les tenanciers sont rares, les négociations s'effectuent en

général avec une certaine discrétion et un ejidataire « novice» n'ira pas
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demander conseil à des voisins par peur de perdre son tenancier. En

conséquence, l'apprentissage organisationnel s'opère essentiellement sur

la base de l'expérience individuelle.

On pourrait penser que cette asymétrie informationnelle conduit à un

biais dans le contenu des arrangements, à l'encontre des propriétaires.

Cette hypothèse n'a été vérifiée que dans deux cas; le plus souvent,

le tenancier ne semble pas tirer parti de sa meilleure connaissance

des Implications des termes contractuels.

Un ejidataire accepte en 1992 un contrat a medtes qui stipule le partage

des dépenses de produits phytosanitaires. Le tenancier propose de se

charger du premier et du quatrième traitement, en laissant au propriétaire le

deuxième et le troisième traitement. Quelques mois plus tard le propriétaire

découvre, en discutant avec un Ingénieur agronome, que les traitements

1 et 4 nécessitent moins de produits et des produits moins coûteux que

les traitements 2 et 3 ; le propriétaire refuse de renouveler le contrat avec

le même tenancier l'année suivante. Un an plus tard, il entre en contact avec

un tenancier et lui propose le même contrat que deux ans auparavant,

mais avec cette fois une Inversion des rôles à son avantage (il propose

d'assurer les traitements 1 et 4), Illustrant ainsi un apprentissage organi

sationnel rapide 1 Le tenancier ne donne pas suite, mais propose à un autre

ejidataire (novice) un arrangement également déséquilibré, en fournissant

les semences et les fertilisants et en laissant à la charge de l'ejrdataire,

outre le travail, la totalité du coût des produits phytosanitaires.

La plupart des ejidataires déclarent avoir accepté les termes contractuels

proposés par les tenanciers (supprimant ainsi tout coût de négociation ...)

et considèrent ces termes comme justes, Une estimation de la répartition

des charges montre d'ailleurs que la part des charges imputées aux

propriétaires (intégrant la valeur locative de la terre) est généralement

légèrement Inférieure à leur part du produit.

Comment expliquer que les tenanciers ne tirent pas avantage de l'asymétrie

informationnelle dont ils bénéficient pour imposer systématiquement des

termes contractuels déséquilibrés? On peut penser que les tenanciers se

fondent, pour avancer leurs propositions d'arrangements contractuels, sur

une pratique contractuelle développée dans des conditions où les pro

priétaires ne sont pas dans cette situation d'asymétrie Informationnelle et

peuvent veiller à une juste répartition des charges. Une autre explication

possible est qu'il ne serait pas réaliste, pour les tenanciers, d'imposer aux

propriétaires des charges qu'ils ne seraient à l'évidence pas en mesure

d'assumer.

En fait, l'opportunisme des tenanciers s'exprime non dans la définition

des termes des arrangements, mais dans le non-respect de ces termes.
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À cet égard, différents types de comportements «problématiques»

ont été identifiés, un même tenancier pouvant combiner ces compor

tements :

- le tenancier refuse a posteriori de payer sa part des frais d'engrais

ou de traitements phytosanitaires qui avaient été préfinancés par le

propriétaire, prétextant des problèmes financiers ou prétendant que

le contrat n'était pas explicite au départ (2 cas) ;

- il tente d'escroquer le propriétaire en évaluant la production sur la

base de caisses de 26 kg, alors qu'elles en contiennent 30 (1 cas) :

- il part commercialiser la production en refusant de se faire accom

pagner par le propriétaire, puis lui reverse sa part sans présenter de

facture (1 cas) ;

- il part seul vendre la production parce que des relations de confiance

se sont instaurées avec le propriétaire, ne reverse pas l'intégralité de

sa part au propriétaire et disparaît du village (3 cas) ;

Cette pratique de « rapt» de la récolte n'est pas circonscr.te aux seuls tenan
ciers, Les néçoc.ants qUI viennent acheter la pomme de terre au village y
recourent aussi à l'occasion: ils assurent la transaction en proposant un prix

plus élevé que le concurrent. laissent un acompte et disparaissent avec la
production,

- il néglige le suivi de la parcelle (4 cas) ; le propriétaire est alors

amené à prendre des décisions stratégiques sans toujours savoir si

elles sont pertinentes et doit préfinancer l'achat des produits phyto

sanitaires alors que sa situation de trésorerie est fragile, Dans un des

cas, le tenancier a ensuite refusé de payer les produits qui avaient

été appliqués en son absence, arguant que le choix des produits

réalisé par le propriétaire était erroné,

En définitive, sur 14 contrats a medias arrivés à terme au moment des

enquêtes, 9 s'étalent soldés par un conflit lié au comportement du

tenancier - plusieurs de ces cas relevant non de formes « subtiles»

d'opportunisme (MASTEN, 1988 : 186), mais de fraudes caractérisées,
de versions brutales d'aléa moral, On trouve dans la littérature sur les

contrats agraires de multiples références au principal-propriétaire
foncier faisant face à l'opportunisme de l'agent-tenancier, avec comme

risque majeur un sous-investissement en travail; l'éventualité d'un com

portement opportuniste du principal n'est pas envisagé, La Soledad

fournit un exemple d'Inversion dans la distribution des rôles, relativement

à ce cas de figure, Le tenancier y a les attributs du principal et non de
l'agent: c'est lui qui contrôle l'accès aux intrants cruciaux (expertise
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technique, financement, connaissance des circuits de commercialisation)

et qui propose les termes de l'arrangement contractuel, Le propriétaire

est ici l'agent qUI oott affronter l'opportunisme du principal-tenancier,

sur d'autres aspects du rapport contractuel que sa dimension « travail»,

Le risque d'un investissement insuffisant en travail du propriétaire est par

contre pratiquement annulé par la difficulté qu'éprouvent les ejidataires

à trouver des tenanciers pour la production de pomme de terre, et par

leur Intérêt pour cette production qui constitue à leurs yeux la seule

possibilité de réamorcer un processus d'accumulation économique

mis à mal à partir de la fin des années 1980,

Une autre source d'asymétrie Informationnelle, souvent mentionnée dans la
littérature,pourrait venir de la meilleure connaissance par les propriétaires des
caracténstiques pédologiques locales. Cet élément n'intervient cependant
pas, parce que les propriétaires ont intérêt à mobiliser la meilleure parcelle
possible, et que les tenanciers sont de toute manière capables d'évaluer
ces caractéristiques, au regard des exigences de la production de pomme
de terre,

Un enforcement impossible

Le Jeu contractuel tel qu'il s'est mis en place pour la production de

pomme de terre à La Soledad présente un paradoxe : ce sont les

acteurs qui bénéficient de la marge de manœuvre la plus importante

pour développer des comportements opportunistes qui sont le plus en

mesure de contrôler le risque de comportements opportunistes de

leurs partenaires, En effet, les tenanciers peuvent (ce qui ne Signifie

pas qu'ils le fassent systématiquement) contrôler le propriétaire en

étant présents lors de la plantation, de la fertilisation (réalisée en
majeure partie à la plantation) et des traitements phytosanitaires, et

s'assurer que les intrants fournis sont effectivement et correctement

utilisés, Dans la mesure où ces travaux sont concentrés dans le temps,

le fait que le tenancier ne réside pas sur place ne constitue pas un

handicap majeur, Par ailleurs, la commercialisation, phase cruciale de

la relation contractuelle, est sous son contrôle,

De leur côté, les ejidataires ne sont pas en mesure d'exercer un
contrôle effectif sur les tenanciers, sauf à la dernière étape du contrat,

en les accompagnant aux halles lors de la commercialisation (mais sans

totalement exclure les difficultés à cette étape, comme on vient de le

voir) On notera que dans les conditions de La Soledad, la difficulté

des propriétaires à faire respecter les engagements contractuels ne
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Vient pas de l'impossibilité d'observer ou de mesurer les facteurs à

contrôler, comme cela est habituellement envisagé dans la littérature.

Le non-respect de l'engagement est en général patent et le probléme

est moins celui de parvenir à établir l'existence d'un comportement

opportuniste que l'absence de recours et de sanctions face à ces

comportements. La question qui se pose est donc de savoir ce que

peuvent faire les propriétaires si un tenancier ne visite pas la parcelle

avec une fréquence suffisante pour en assurer le suivi technique, s'II

ne fournit pas tous les intrants prévus par l'arrangement, s'il refuse de

rembourser certaines avances faites par le propriétaire, ou tout sim

plement s'il « part avec la caisse ou une partie de la caisse».

Outre le recours à la coercition légale, plusieurs solutions à la question

du contrôle du respect des engagements contractuels ont été explorées

théoriquement et empiriquement (GREIF, 1997 ; MÉNARD, 1997). Certains

dispositifs de contrôle peuvent être endogènes à la transaction: système

d'incitations rendant l'arrangement contractuel auto-exècutoire : mise

en place d'un dispositif de contrôle (monitoring); internalisation de la

transaction par l'intégration (WILLIAMSON, 1985). D'autres dispositifs

peuvent être exogènes à une transaction donnée, mais endogènes à la

relation contractuelle appréhendée dans une perspective temporelle.

Dans une logique de « Jeux» répétés, la menace de non-reconduction

du jeu sert de dispositif d'autocontrôle, si les gains attendus de la

reconduction du jeu contractuel sont suffisants (KLEIN et LEFFLER, 1981 ;

KLEIN, 1985) ; les transactions liées ont le même effet (BARDHAN, 1980).

Enfin, d'autres dispositifs peuvent être exogènes aux relations contrac

tuelles et reposer sur les dimensions morale et sociale de la coordination

économique. Ce sont la crainte de l'ostracisme social, souvent évo

quée pour les sociétés « traditionnelles» ou les petits groupes d'ac

teurs ; le rôle des systèmes de valeur, i.e. de codes éthiques

internalisés par les acteurs, qUI font que la question de l'opportunisme

ne se pose même pas (NORTH, 1986, 1990 ; PLATTEAU , 1994 ; WINSTON,

1988) ; et le rôle des réseaux SOCiaux, dans la ligne des travaux de

GRANOVETTER (1985) qui insiste sur les bénéfices, pour l'établissement

des coordinations économiques, des relations interpersonnelles et de

la confiance entre acteurs spécifiques.

Ces solutions au problème de l'enforcement s'avèrent inopérantes à La

Soledad. Tout d'abord, le système judiciaire ne constitue pas un recours

et sa saisie ne sera Jamais envisagée, même si les contrats agraires

dans les ejidos ont été légal isés en 1992 et peuvent donc prétendre à

entrer dans le droit commun. Intenter une action en justice a un coût,
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et l'opportunisme n'est pas absent du système légal, ce qui rend l'issue

de tout procès Incertaine sauf à être dans une relation de pouvoir bien

établie. D'autre part, dans la mesure où les propriétaires sont de fait

dans la position de l'agent, Ils ne peuvent concevoir l'arrangement

contractuel d'une façon telle qU'II soit auto-exécutoire. Par ailleurs, la

pression sociale ou la confiance interpersonnelle dans le cadre de

réseaux de relations sociales sont sans effet lorsque les partenaires

sont initialement étrangers les uns aux autres, ou lorsque la relation

contractuelle est limitée dans le temps à une ou quelques campagnes.

Enfin, à l'évidence, les codes éthiques ne jouent pas.

On considère généralement que si la pression sociale, la moralité indivI

duelle ou le système légal sont inopérants, le renouvellement du jeu peut

constituer un élément incitatif suffisant pour éliminer ces comportements,

si les acteurs ont plus à gagner à respecter les règles du jeu qu'à tricher.

À La Soledad cependant, un constat s'impose: sur quinze contrats a

medias, dix ont pris fin après une seule campagne, trois après deux

campagnes, un seul durait depuis cinq ans au moment des enquêtes

(nous ne disposons pas de l'information concernant l'issue du dernier

contrat, noué en 1998). Certains non-renouvellements (3) sont explicables

par des contraintes économiques, mais la plupart (9) tiennent au départ

du tenancier à la suite d'un conflit.

Pourquoi ce mécanisme de répétition du jeu ne joue-t-il pas dans le cas
présent? On peut ICI avancer deux hypothèses, non exclusives l'une de

l'autre. La première renvoie a une forte préférence des tenanciers pour le
présent, rendant l'opportunisme intéressant a leurs yeux. La seconde

repose sur l'mtérèt limité des tenanciers pour une répétition du jeu (avec

une incidence directe sur le coût d'opportunité du non-renouvellement des
rapports contractuels). Pour le tenancier, la répétition du jeu contractuel

apparaît en effet a double tranchant. D'un côté, l'amélioration des compé
tences du propriétaire lui assure que la parcelle sera mieux gérée, s'il n'est

pas lui-même en mesure de réaliser des passages avec une frêquence
suffisante. De l'autre, la reconduction du contrat n'est pas certaine, le
propriétaire pouvant estimer son apprentissage suffisant pour s'affranchir de
son tenancier et continuer aproduire en faire-valoir direct. Des ejidataires
nous ont d'ailleurs signalé des pratiques d'obstruction de l'information de

la part de leurs tenanciers, qui fournissent les produits phytosanitaires a
appliquer sans expliquer a quoi ils servent, voire en ayant au préalable
enlevé les étiquettes permettant de les Identifier.

Investir dans la construction d'une relation durable ne présente donc pas
nécessairement un grand Intérêt pour le tenancier. Un « raid sur les asy
métries informationnelles» dans une logique de jeu non répété peut alors

être Jugé plus payant que de miser sur des gains inscrits dans un horizon
potentiellement limité par les velléités d'autonomie du propriétaire. Une
telle stratégie se trouve facilitée par le fait que les tenanciers viennent
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d'autres réglons et peuvent ains: développer sans contraintes majeures

des comportements opportunistes. La seule conséquence d'une pratique

ouvertement déloyale pour un tenancier est l'Impossibilité de revenir à La

Soledad à la campagne suivante pour engager un nouveau contrat avec un

autre eudataire. Il faut souligner que si l'Information sur les contrats a medias
pour la pomme de terre circule mal à l'intérieur du village, celle sur les

fraudes dont ont été victimes les endataires circule nettement mieux.

En définitive, la seule solution pour éviter le risque élevé de comporte

ments opportunistes des tenanciers serait de refuser d'entrer dans un

arrangement a medias. Ce point a été clairement énoncé voilà quelques

décennies par AKERLüF (1970 : 495), lorsqu'il notait que l'opportunisme

peut inhiber le développement des marchés à travers un processus

d'antisélection. La question est donc d'expliquer l'émergence du marché

des contrats au pourcentage dans un tel contexte.

Ni «volee» ni «exit»:
la logique du jeu pour les ejidataires

Confrontés à l'opportunisme des tenanciers, les ejidataires de La

Soledad n'expriment pas leur insatisfaction à travers une protestation

explicite -la volee option, pour reprendre l'expression d'HIRSCHMAN (1970),

car ils savent que cette protestation serait sans effet en l'absence d'un

système crédible de sanctions. Leur réaction relève plus de la sortie du

jeu (exit option), mais cette sortie ne s'applique qu'à la «partie» avec

le tenancier indélicat, pas au jeu des contrats a medias pour la pomme

de terre en général. S'ils parviennent à trouver un autre tenancier avec

lequel engager une relationcontractuelle, ils entrent à nouveau dans le jeu.

L'attitude des ejidataires suggère donc que l'on examine les bénéfices

attendus de ce jeu contractuel à risque.

Le premier élément tient à l'intérêt comparatif du contrat a medias et du

faire-valoir direct, en termes d'espérance de revenu. Les gains nets d'une

production de pomme de terre en faire-valoir direct et sous les différents

arrangements contractuels possibles sont évalués dans le tableau 21.

Les résultats varient considérablement selon le rendement et le prix du

produit. eux-mêmes dérivés en grande partie des compétences techno

économiques du propriétaire ou du tenancier. Schématiquement, les scé

narios caractérisés par les niveaux de rendements et de prix mentionnés

dans les trois premières colonnes correspondent aux compétences des

medieros, alors que la derniére colonne correspond à celle des tenanciers

les plus compétents, qui plantent en location (ou acceptent exceptionnel
lement un contrat au tiers) et excluent le contrat a medias.
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MFV 20 liha, 20 liha, 30 liha, 30 liha
Tableau 21 -

ou type de contrat 0,7 $/kg 1,2 $/kg 0,7 $/kg 1,2 $/kg Gain net du propriétaire
selon le mode de faire-valoir

FVD 5 110 15 110 11 195 26195 et le type de contrat

AI tercio 2970 6310 5000 10000 pour la production
de pomme de terre ($/ha).

A medias 3640 8640 6680 14180

Location 1 000-1 500 1 000-1 500 1 000-1 500 1 000-1 500

Les calculs sont basés sur lesdonnées de l'annexe 5.
FVD : faire-valoir direct; MFV : mode de faire-valoir.

Le tableau met en évidence le fait qu'en l'état actuel de leur maîtrise

techno-économique de la culture de la pomme de terre, les ejidataires

(dont les résultats correspondent plutôt, schématiquement, à la première

colonne) ont en génèral plus intérêt à céder une parcelle sous un arran

gement a medias ou même au tiers à un tenancier plus expérimenté

(résultats correspondant aux autres colonnes) qu'à planter en faire-valoir

direct. Les données du tableau 21 viennent également rappeler la dif

férence importante de résultats entre la production d'orge et celle de

pomme de terre.

Le gain net d'un propriétaire cédant a medias pour la production de

pomme de terre (même en considérant un faible niveau de rendement et de

prix) est de trois à quatre fois plus élevé que le gain net d'une production

d'orge en faire-valoir direct, avec un rendement élevé (1 015 $). Par ailleurs,

le niveau élevé de la location (à laquelle s'ajoutent généralement les

620 pesos du Procampo) permet d'expliquer l'émergence d'une logique

de rent.ers chez certains ejidataires.

On a noté précédemment que, dans la perspective des ejidataires, le

contrat a medias remplit trois fonctions: instrument d'apprentissage,
moyen d'accéder aux intrants et moyen d'accéder aux circuits de com

mercialisation Pour comprendre la poursuite du jeu foncier dans des

conditions aussi (potentiellement) problématiques, il faut donc également

prendre en compte l'absence d'alternatives eu égard à ces trois

fonctions.

- L'apprentissage technique: en l'absence de système de vulgarisation,

quelques ejidataires ont pu développer une logique « d'espionnage

éconornique » en envoyant leurs fils travailler comme manœuvres

dans les parcelles des tenanciers-locataires pour noter les applica

tions d'engrais et de produits phytosanitaires. Ils obtiennent ainsi une

liste de pratiques, mais coupées de leur logique et donc d'un intérêt

limité. D'autres demandent conseil aux vendeurs de produits phyto-
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sanitaires, mais cela suppose l'établissement de relations de

confiance préalables; les vendeurs pourraient s'avérer incompétents

ou encore chercher à gonfler leurs ventes en proposant des produits

ou des quantités superflus. Cette stratégie suppose également une

certaine confiance dans ses propres capacités de traitement de l'in

formation, ce qui n'est pas toujours le cas chez les ejidataires qUI ont

en général quitté le système scolaire dès la fin du primaire. En

résumé, cette stratégie alternative n'apparaît pas nécessairement

plus simple ni plus sûre aux ejidataires que le contrat a medias.

- L'accès aux intrants : il n'apparaît pas d'alternative à l'entrée dans un

contrat de faire-valoir indirect pour amorcer l'accumulation initiale de

capital, étant donné l'état de délabrement du système de crédit.

L'offre de crédit est en effet pratiquement limitée au crédit usurier

(10% par mois) et les ejidataires cherchent à éviter d'entrer dans un

processus d'endettement.

- L'accès aux réseaux de commercialisation: il est difficile en l'absence

de contacts personnels préalables; les coûts de transaction induits

par l'imperfection du marché sont, ici encore, importants.

Dans cette perspective, le fait que le marché des contrats a medias

pour la production de pomme de terre n'ait pas immédiatement avorté

devient logique. On comprend également pourquoi les ejidataires ne

tentent pas de concevoir un arrangement a medias qui évite le risque

d'opportunisme des tenanciers : concevoir et gérer un contrat a

medias dans le contexte étudié générerait des coûts de transaction

extrêmement élevés (infiniment élevés, à la limite, et à l'évidence non

quantifiables) s'il s'agissait d'être actif dans la recherche du partenaire,

de « monitorer» les termes du contrat et d'assurer un contrôle ex post

du respect des engagements contractuels. L'alternative beaucoup plus

réaliste pour les ejidataires-propriètaires consiste à accepter de courir

le risque de subir un comportement opportuniste, i.e. de supporter un

coût de transaction ex post correspondant au manque à gagner lié au

comportement opportuniste du tenancier. L'analyse fait ainsi apparaître

deux facettes de l'incidence des coûts de transaction sur les pratiques

contractuelles:

- d'abord, du point de vue des coûts de transaction endogènes à l'ar

rangement institutionnel, l'arbitrage entre les coûts de transaction qui

seraient induits inéluctablement par toute tentative de réduire ex ante

le risque d'opportunisme du tenancier et le coût de transaction ex post

induit éventuellement par ce type de comportement, est réalisé en

faveur de la seconde option (si tant est que l'on puisse ici parler
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d'option). Ce point est à mettre en correspondance avec les gains

élevés attendus du contrat, qui peut rester rentable pour le propriétaire

même en cas de fraude du tenancier (du morris sous certaines

limites). Le coût de ces comportements pour l'ejidataire est variable

et difficile à évaluer - comment chiffrer l'incidence d'un suivi technique

insuffisant sur le rendement? Pour les quelques cas pour lesquels il

a été possible de produire une estimation, ce coût va de quelques

centaines de pesos, lorsque le tenancier refuse de payer sa contri

bution à certaines dépenses, à plusieurs milliers de pesos, en cas de

fraude lors de la commercialisation. Même SI le comportement

opportuniste du tenancier représente un manque à gagner pour le

propriétaire, son revenu reste sauf exceptions positif et supérieur à

ce'ui correspondant aux autres cultures pratiquées à La Soledad;

À deux occasions, les fraudes lors de la cornrnercral.saticn se sont traduites

par une perte nette pour l'ejidataire. Un revenu net faible peut également

venir non d'une pratique déloyale du tenancier, mais d'une compétence

technique défaillante et surtout d'une mauvaise insertion dans les circuits

de commercialisation. À La Soledad, trois contrats n'ont pas été renouvelés

pour cette raison. Dans ce cas de figure, les ejidataires ne se considèrent

pas victimes d'un comportement opportuniste, mais se déclarent déçus

des performances de leur tenancier, dont ils attendaient mieux.

- ensuite, l'arbitrage entre le coût de transaction ex post (coût de

l'éventuel comportement opportuniste du tenancier) qu'implique un

contrat a medias pour la pomme de terre et les coûts de transaction

qu'impliquerait le fait de planter de la pomme de terre en faire-valoir

direct (coûts de transaction exogènes à l'arrangement institutionnel)

est réalisé, au moins dans un premier temps, en faveur de la première

option. Courir le risque d'être floué par le tenancier correspond alors

au prix à payer pour avoir accès à l'apprentissage technique, aux

intrants et aux marchés des semences et du produit.

L/autonomisation des ejidataires
et le retour à un jeu interne

La solution au problème d'enforcement, pour les ejidataires de La

Soledad, repose donc sur l'apprentissage et sur une accumulation de

capital permettant l'autonomisation vis-à-vis des tenanciers extérieurs.

Une telle tendance est de fait observée: le nombre d'ejidataires pro

duisant la pomme de terre en faire-valoir direct passe de 0 à 14 entre
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1991 et 1998, sur un échantillon de 39 ejidataires ; la superficie plantée

en faire-valoir direct passe de a % à 47 % du total planté en pomme

de terre durant la même période.

Parallèlement au développement du faire-valoir direct, la solution au

problème d'enforcement passe par une internalisation du marché foncier

pour la production de pomme de terre; on retrouve alors le contexte du

jeu contractuel décrit pour les autres cultures pratiquées à La Soledad,

ou encore la situation contractuelle décrite dans la Sierra Madre. En

quelques années, le faire-valoir indirect pour la production de pomme de

terre à La Soledad a ainsi changé de nature, passant d'un processus

impliquant des acteurs extérieurs au village (100 % de la superficie

plantée en faire-valoir indirect en 1991-1992) à un processus essen

tiellement interne (70 % de la superficie en faire-valoir indirect en 1998)

(tabl. 22). Après avoir été partenaires d'arrangements au pourcentage

avec des tenanciers extérieurs, certains ejidataires prennent eux-mêmes

en location pour la production de pomme de terre, ou plantent avec un

arrangement a medias la parcelle d'un ejidataire « novice».

Les tenanciers de La Soledad poursuivent une logique de rotation de

leurs propres parcelles, afin de laisser passer deux ou trois ans entre deux

cycles de pomme de terre. La préférence pour la location obéit aux
mèrnes raisons que celles des tenanciers extérieurs. Par contre, si la

contrainte de trésorerre est toujours présente, les tenanciers internes n'ont

pas à faire face à la contrainte logistique, puisqu'ils résident sur place.

Cette autonomisation est cependant fragile, comme en témoigne la

forte réactivité des superficies plantées aux conditions conjoncturelles

adverses de la campagne 1997, marquée par un probléme sanitaire

spécifique empêchant la germination d'une grande partie des semences,
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La solution
au problème
d'enforcement,
pour les ejidataires
de La Soledad,
repose donc sur
l'apprentissage et
sur une accumulation
de capital permettant
l'autonomisation
vis-à-vis des tenanciers
extérieurs.

Types de contrats et de tenanciers

Location Tiers/a medias Location Tiers/a medias
tenancier tenancier tenancier tenancier
extérieur extérieur local local

1991 100%

1992 74% 26%

Tableau 22 - 1993 33% 63% 4%
Autonomisation des

producteurs et 1994 35% 56% 9%

internalisation du marché 1997 45% 49% 6%
du FVI à La Soledad

1998 30% 67% 3%
(% superficie],
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et par des cours très bas, En 1998, les producteurs dans leur ensemble

se sont trouvès confrontés à une pénurie de semences et à l'impossibilité
d'en racheter, étant donné les mauvais résultats de l'année précédente.

La plupart des ejidataires producteurs de pomme de terre auraient
volontiers accédé à de nouvelles semences par l'intermédiaire d'un
contrat a medies avec un tenancier extérieur, malgré les risques
contractuels inhérents, s'ils avaient pu en trouver un. Le « stock» de

tenanciers potentiels ne s'est en effet pas renouvelé au rythme des

conflits et des départs des premiers venus : outre le problème de
l'enforcement demeure le problème d'entrer en contact avec un parte
naire éventuel.

Conclusion

La situation initiale à La Soledad se caractérise - comme dans les
autres études de cas - par un jeu foncier de nature conventionnelle,
dans le cadre d'un marché interne (limité à La Soledad et aux ejioos

avoisinants) s'appuyant sur des relations personnelles entre acteurs,
sans asymétries informationnelles et sans difficultés particulières du
point de vue du contrôle du respect des engagements contractuels.

L'Introduction de la pomme de terre par des tenanciers venus d'autres
régions bouleverse les conditions du jeu contractuel pour cette culture:
les nouvelles pratiques contractuelles s'organisent sur la base d'un

échange impersonnel, avec des tenanciers qui bénéficient d'asymétries
informationnelles et d'asymétries en termes de maîtrise technique. Dans
ces conditions, les nouveaux rapports contractuels se caractérisent
par une problématique d'enforcement, qui reste largement non résolue:
la majorité des contrats de métayage pour la pomme de terre se soldent
par des conflits liés à un comportement de type opportuniste de la part

des tenanciers extérieurs.

De ce point de vue, la situation décrite reste exceptionnelle, comparée
aux autres études de cas. Ailleurs, comme à La Soledad avant l'arrivée
des tenanciers extérieurs, les contrats agraires peuvent être considérés
comme autorégulés par le jeu des mécanismes de contrôle jouant
implicitement dans le cas de transactions fondées sur des rapports
interpersonnels forts. Le cas de La Soledad illustre ainsi le problème
contractuel dans des conditions où la réputation ne joue pas - que ce
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SOit à travers une logique utilitariste ou une logique de contrôle

social - et où il n'existe pas de pouvoir effectif de coercition. En

d'autres termes, ce cas reflète le coût d'une absence de « moralité

générale» (PLATTEAU, 1994), qUI serait le seul mécanisme de contrôle

dans un tel contexte.

Qu'un jeu conflictuel n'ait pas conduit à l'avortement du marché des

arrangements a medias pour la culture de la pomme de terre à La

Soledad s'explique par l'absence d'alternative assurant un niveau de

revenu comparable et par la fonction du contrat au pourcentage
comme dispositif d'apprentissage techno-éconornique des ejidataires.

La fonction correspondante disparaît une fois passée la phase d'appren

tissage; avec la (ré)internalisation du marché du faire-valoir indirect, on

retrouve le type de configuration contractuelle analysée dans la Sierra

Madre orientale, vieille zone de production de pomme de terre.
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Une mise en perspective des différentes études de cas est proposée

dans ce dernier chapitre, à la fois sur un plan empirique, en rapprochant

les éléments les plus marquants qui sont ressortis de l'analyse des

pratiques contractuelles sur chaque site, et sur un plan plus théorique,

en positionnant ces résultats au regard des interprétations avancées

par l'économie des contrats agraires.

Le faire-valoir indirect apparaît avec une importance relative variable,

mais jamais marginale: de 20 à 80 % des superficies, de 40 à près de

100 % des enquêtés sont concernés (tabl, 23). De façon générale, la

cession ou la prise en faire-valoir indirect se fait dans le cadre de

contrats à court terme (sur une campagne agricole), avec une forte

instabilité dans les paires propriétaire-tenancier; elle intervient paral

lèlement à la production en faire-valoir direct (rares sont les tenanciers

qui ne disposent pas de terre) et a un caractère conjoncturel. La seule

exception notable à cet égard, outre des propriétaires âgés ou des veuves

ne disposant pas d'aides familiaux, que l'on retrouve sur les différents

sites, est celle des «ejidataires-rentiers» de Graciano Sànchez qui cèdent

à bail de façon structurelle la totalité de leurs dotations foncières.

De façon générale,
la cession ou la prise
en faire-valoir
indirect intervient
parallèlement
à la production
en faire-valoir direct,

Felipe Angeles (Tamaulipas, soja-mals/maraîchage) 47 %

Tableau 23 _ l' Parailleurs, 84 % dessuperficies en pâtures
Importance relative irriguées exploitées enFVDsontutilisées pour

prendre desanimaux avec uncontrat d'élevage
du faire-valoir indirect (superficie a medias.

et nombre de producteurs).

Sites

San Lucas Quiavini (Oaxaca, mi/pa)

La Soledad (Tlaxcala, sauf pomme de terre)

La Soledad (Tlaxcala, pomme de terre)

Sierra Madre orientale (Veracruz et Puebla, pomme de terre)

Miguel Hidalgo (Tamaulipas, soja-carthame/maraîchage)

Miguel Hidalgo (Tamaulipas, pâtures irriguées)"

% superficie

20%

23%

70%

40%

81 %

26%

% producteurs

38% (21/55)

49% (19/39)

79% (11/14)

70% (168/239)

95% (21/22)

69% (18/26)

86% (32/37)



242

Jean-Philippe Colin
Figures
du métayage

Carte des contrats

La littérature économique sur les contrats agraires tend à ignorer la

diversité locale des types d'arrangements et plus encore celle des
termes contractuels, pour un même arrangement. Cette diversité
apparaît bien à travers les quatre sites étudiés. Avec une exception

(San Lucas Ouiavini), plusieurs types d'arrangements sont en usage
dans une même localité (tabl. 24). La plupart sont des contrats agricoles,

mais certains concernent l'activité d'élevage (élevage a medias à
Miguel Hidalgo). Certains contrats définissent une pure rente fonciére,

perçue en espèces avant le cycle de culture (aucun cas de versement
ex post de rente fixe n'a èté enregistré) : location et «arrangement

Procampo» à Graciano. Les autres contrats sont des arrangements au
pourcentage, qui révèlent un polymorphisme marqué (tabl. 25).

Dans certains arrangements, le tenancier prend en charge totalement la

production et engage tous les frais. Le propriétaire reste passif pendant
le procès de production; sa contribution se réduit à la prise en charge
des frais de récolte de la part de la production qui lui revient: contrat

au tiers (« al tercio», ou contrat au pourcentage de la récolte) à

Sites Location Prime Medias Tercio Cuarto %RN Autres
Procampo

San Lucas Quiavini (Oaxaca)
mi/pa 100%

La Soledad (Tlaxcala)
- orge 86% 10% 4%
- maïs 21 % 44% 35%
- pois 22% 70% 8%
- pomme de terre 49,5% 23% 27,5%

Sierra Madre orientale
(pomme de terre) 10% 65% 11 % 13% 1%

Miguel Hidalgo (Tamaulipas)
- maraîchage 100%
- soja-carthame 88% 12%
- pâtures irriguées 100%
- animaux 100%

Felipe Angeles (Tamaulipas)
- maraîchage 100%
- soja-maïs 55,5% 5,5% 28% 5,5% 5,5%

%RN : pourcentage du résultat net.
Tableau 24-

Types d'arrangement: appellations

locales, % des superficies.



Tableau 25 

Caractéristiques des contrats

au pourcentage.

Contrat

al tercio

«a/ tercio»

al cuarto

% résultat net

a/ tercio

a medias

Localités/production

LS (sauf P de T)
SM (P de T)

Graciano

SM

Graciano

LS (P de T)

SLQ

LS (sauf P de T)

LS (P de T)
(cas type)

SM (P de T)
(cas type)

MH

Propriétaire
foncier

terre + travail

terre + semences

terre + préparation
du sol

terre + préparation
du sol + travail

terre + préparation
du sol + travail

(ou engrais)

pâture irriguée
+ travail + soins

aux animaux

Apports

Tenancier
ou propriétaire
des animaux

totalité CP
jusqu'à la récolte

semences + produits
agrochimiques

préparation du sol,
travail jusqu'à la récolte

(culture attelée
et manuelle)

semences, engrais,
produits phytosanitaires,
travail jusqu'à la récolte

semences

semences + engrais
(ou travail)

animaux

Frais
partagés

récolte
et transport

(au prorata de
la part de récolte)

récolte et transport ;
frais éventuels
de tracteur et

engrais chimiques

récolte et transport

récolte et transport;
engrais et produits

phytosanitaires

récolte et transport;
produits

phytosanitaires

Bases
de partage
du résultat

production sur pied,
ou valeur de
la production

- coûts de récolte
et de transport

valeur nette
de la production

production sur pied,
ou valeur de la production

- coûts de récolte
et de transport

production sur pied,
ou valeur de la production

- coûts de récolte
et de transport

veaux

Part
du

propriétaire
foncier

113

1/4

1/3

112

1

1 -. ro
4· a~ g
c: :1'.::1 -'0
œëd"
Q" 5·cS .g-
a-:J CD "0... li 3 CD

~ ... s ri.., CD .. _.
Cft .. Cft :::1

~
w

CP : coûts de production; P de T : pomme de terre; SLO : San Lucas Ouiavini ; MH : Miguel Hidalgo; FA : Felipe Angeles; LS : La Soledad; SM : Sierra Madre orientale.
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Graciano ; contrat au tiers à La Soledad pour le mais; contrat au tiers

et au quart pour la production de pomme de terre dans la Sierra Madre

orientale. Plus exceptionnellement, le partage porte non sur la valeur

de la production sur pied ou nette des frais de récolte, mais sur la

valeur de la production nette de l'ensemble des coûts de production

(contrat au pourcentage du résultat net à Graciano).

Dans d'autres contrats, le propriétaire est impliqué dans le procès de

production avant la récolte. Il s'agit essentiellement des contrats a medias

à San Lucas pour la mi/pa, à La Soledad pour le mais et le pois, dans la

Sierra Madre et à La Soledad pour la production de pomme de terre.

Le contrat au tiers pour la production de pomme de terre à La Soledad

est également de ce type.

Enfin, le contrat d'élevage a medias à Graciano relèved'un registredifférent,

puisque le partenaire du propriétaire de la terre (plus spécifiquement, de la

pâture irriguée) est ici le propriétaire des animaux, qui n'intervient pas

dans la gestion de son troupeau.

La contribution éventuelle du propriétaire à la production, dans certains

contrats au pourcentage, intervient à travers la fourniture de semences,

de travail manuel, attelé ou motorisé, ou d'intrants agrochimiques, soit

en apportant intégralement ces facteurs, soit en en partageant le coût

avec le tenancier. Qu'en est-il de sa participation à la prise de décision?

La question du partage ou non des décisions ne se pose pas, lorsque

les apports sont largement «normés» : réalisation de travaux selon

des usages locaux établis (préparation du sol et entretiens courants),

utilisation standardisée des intrants (par exemple, fumure minérale à

La Soledad, pour le mais). Il peut aussi y avoir codécision sur l'emploi

des facteurs de production, même si certains sont ensuite à la charge

de l'un des partenaires: c'est le cas le plus fréquent pour les contrats

a medias entre producteurs pour la production de pomme de terre

dans la Sierra Madre. Il arrive enfin que l'un des acteurs n'intervienne pas

dans les décisions relatives aux apports du partenaire et aux charges

(ou à certaines charges) conjointes, lorsque ce partenaire bénéficie

d'une forte asymétrie en termes de compétences techniques. Cette

situation est illustrée, à La Soledad, par les contrats a medias et au tiers

pour la production de pomme de terre (nouvelle culture, non maîtrisée

par les ejidataires) entre un ejidataire et un tenancier-entrepreneur.

La diversité constatée dans les termes des arrangements au pourcen

tage témoigne de la nécessité de fonder l'analyse sur une catégorie

plus fine que celle du «métayage », d'autant que les termes contractuels

peuvent différer pour un même intitulé ou pour une même répartition

du produit.
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Dans le contrat a medias, le partage se fait toujours par moitié mais le pro

priétaire, outre la terre, fournit les semences (San Lucas). la préparation
du sol ou les engrais (La Soledad, pour les cultures autres que la pomme
de terre), ou encore une combinaison de facteurs (arrangements a medias

pour la production de pomme de terre dans la Sierra et à La Soledad).
Dans le contrat al tercio, le propriétaire reçoit le tiers de la production (sauf
décalage entre l'intitulé et la pratique, comme à Graciano où la part du
propriétaire n'est que du quart) en restant usuellement passif jusqu'à la
récolte (Gracia no, mais à La Soledad, pomme de terre dans la Sierra
Madre) ; il arrive cependant qu'il contribue au procés de production

(pomme de terre à La Soledad).

Des conventions locales

L'économie des contrats agraires conceptualise ces derniers comme

des arrangements strictement contractuels, au sens de systèmes

d'obligations consenties entre des partenaires qui arrêtent (sur la base

d'une rationalité calculatoire) les règles gouvernant leur interaction.

Ces règles émergent-elles, de façon idiosyncrasique, de la négociation

bilatérale, ou sont-elles « données» aux acteurs, antérieures à cette

relation? La littérature sur les contrats agraires considère explicitement ou

implicitement que les termes des arrangements émergent de la relation

bilatérale (approche dominante par la théorie Principal-Agent standard,

en termes de contractual design), ou du rnoms qu'ils sont « rationalisés»

par les acteurs cherchant à minimiser les coûts de transaction (approches

en termes de coûts de transaction). Les relations contractuelles sont alors

entendues, comme plus généralement au sein de la Nouvelle Économie

Institutionnelle, au sens de règles du jeu débattues et déterminées par

les agents économiques (FAVEREAU, 1989 b).

Il est bien entendu possible (et c'est l'option retenue dans ce texte),

par commodité, de faire référence au « contrat» (formel ou non) liant le

tenancier et le propriétaire foncier; l'arrangement correspond bien à

un accord explicite coordonnant les relations entre les deux acteurs, et

à ce titre le terme est justifié. La question est cependant, au-delà du choix

binaire d'entrer ou non dans le rapport contractuel, celle de l'origine des

règles qui organisent l'interaction. Cette « entrée» conduit à proposer

une conceptualisation du contrat agraire comme arrangement institu

tionnel potentiellement composite, susceptible de comporter différentes
dimensions en un temps donné.
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a) La dimension conventionnelle traduit le fait que certaines des règles

structurant la relation contractuelle ne sont pas définies de façon bila

térale et sont considérées par les acteurs comme données en un

temps t, non négociables, « allant de soi ».

« Une convenuon est une régularité qui a sa source dans les interactions
sociales mais qui se présente aux acteurs sous une forme objectivée [...]
objets et règles s'Imposent aux personnes, dans l'instant courant, comme

des présupposés dont les conditions sociales de la genèse sont oubliées. »

(Duruv et al., 1989: 145) : cette dimension conventionnelle constitue une
référence « collectivement reconnue» (ORLÉAN, 1994 b). Dans le cas des
contrats agraires, la dimension conventionnelle peut définir in extenso

l'arrangement institutionnel, ou correspondre uniquement à certains des

termes de l'arrangement (comme, souvent, les modalités de partage du
produit. dans le cas du métayage). Elle peut exclure toute marge de
manœuvre en définissant une seule façon de faire, ou correspondre à une
règle générale susceptible d'aménagements, en fonction des conditions
spécitiques de la coordination. Que la règle du jeu s'impose aux acteurs

(en un temps t) n'exclut pas l'absence de comportements opportunistes
dans l'exécution des engagements contractuels.

b) La dimension contractuelle se caractérise, dans l'acception retenue

ici, par la négociabilité de certaines clauses de l'arrangement.

Une composante « contractuelle» de l'arrangement peut être explicitement
normée. Les options du Jeu contractuel sont alors données aux acteurs
par des règles endogènes à la relation contractuelle. Par exemple, si cette
relation comporte, dans un contrat de métayage, la régie « le tenancier

conserve la proportion p du sous-produit Y s'il apporte l'intégralité du
facteur X», la négociation portera sur le fait, pour le tenancier, de fournir
ou non X, mais non sur la proportion p elle-même. Même si la composante
contractuelle de l'arrangement ne repose pas sur des normes aussi explicites,

la négociation s'appuiera toujours sur des Jeux d'équivalences ancrés
dans le système local de valeurs porté par les acteurs. Il en ira de même
lorsque des circonstances particulières demandent des amendements ad

hoc des règles définies par la dimension conventionnelle du contrat ou par
sa dimension « contractuelle-normée». Pour reprendre l'exemple anténeur.
que se passe-t-il si le tenancier n'est pas en mesure d'apporter la totalité
du facteur X? Les acteurs auront alors à construire leur interrelation, sur
ce point spécifique, sans recourir à un cadre conventionnel « de premier
niveau» Ils se référeront alors à un Jeu de références « de deuxiéme
niveau », non endogénes à la relation contractuelle.

c) La dimension réglementaire intervient lorsque le cadre légal fixe le

contenu de certains termes de l'arrangement, à supposer évidemment

que la contrainte légale soit effective. Cette dimension peut conduire à
la non-négociabilité de certains termes de l'arrangement, non pas
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parce que les règles du jeu foncier sont vues comme « allant de soi »,

mais par respect de normes explicitement exogènes et construites (la

norme légale étant cependant susceptible d'acquérir une dimension

conventionnelle, au fil du temps). Cette dimension peut également se

traduire par des restrictions qui configurent le jeu de la composante

« contractuelle». en bornant cette dernière.

La distinction opérée entre ces trois dimensions force évidemment le

trait, particulièrement une fois considéré le changement institutionnel.

Elle est notamment susceptible de figer des processus en

cours: institutionnalisation de clauses « strictement contractuelles».

clauses « conventionneues » devenant négociables. La distinction entre

« un terme conventionnel laissant une marge de néqociation » et un

terme « contractuel» peut renvoyer à une différence de degré plus

que de nature. Elle reste cependant analytiquement utile, en mettant

explicitement en relief la dimension conventionnelle des arrangements

contractuels.

Dans le contexte étudié, la dimension réglementaire des contrats pour

rait trouver sa source dans la prohibition légale du faire-valoir indirect

sur les terres ejidales et dans les articles du Code civil fédéral régulant

les pratiques contractuelles sur les terres restées en propriété privée

(stipulant. pour le métayage, que la part correspondant au travail fourni

par le métayer ne peut être inférieure à 40 % de la production). Cette

dimension est ici absente: l'interdiction du faire-valoir indirect dans les

ejidos est restée sans effet notable dans les différents sites enquêtés,

et les normes du Code civil sont totalement ignorées des acteurs. On n'a

pas non plus observé d'effets indirects du cadre légal sur les pratiques

locales, comme lorsque les acteurs en réinterprètent les dispositions

en les déformant, ou encore lorsqu'ils jouent sur différents registres de

normes (la loi, les usages) pour légitimer leurs pratiques (« pluralisme

légal)), GRIFFITHS, 1986).

Dans les différents sites étudiés, le ta.re-valorr indirect était largement déve

loppé avant 1992 sur les terres ejidales, et le statut foncier (terres ejidales,

communales ou en propriété privée) n'était pas discriminant relativement

aux pratiques contractuelles. Les enquêtes conduites après 1992 n'ont fait

apparaître aucune rupture dans les logiques contractuelles exprimées par

les acteurs et attestées par leurs pratiques. La seule incidence de la prohi

bition antérieure à 1992 était la précaution, prise par quelques propriétaires

de La Soledad, de ne pas louer plus de deux ans la même parcelle à un

même tenancier. Les ejidataires n'ignoraient généralement pas l'interdiction

du faire-valoir indirect, même si selon certains, cette interdiction touchait

la seule location et non les contrats au pourcentage. Cette perception ne

247

L'interdiction
du faire-valoir
indirect dans
les ejidos est restée
sans effet notable
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se traduisait pas, dans les cas étudiés, par une restriction de la location
au détriment du métayage (comme l'illustre le cas de Graciano, où cette

perception a été le plus exprimée lors des enquêtes et où les locations ont
dominé le faire-valoir indirect dès le développement de ce dernier).

La dimension conventionnelle des arrangements apparaît par contre

essentielle: les règles organisant la coordination bilatérale peuvent être
énoncées par tous les acteurs; elles n'excluent pas des ajustements

ad hoc, mais demeurent globalement extrêmement effectives. Dans le cas

des contrats au pourcentage, elles définissent les apports des uns et des
autres, ou des « équivalences conventionnelles» permettant de moduler

ces apports en fonction des facteurs de production disponibles.

On retrouve dans certains arrangements des composantes négociables

« normées» (pour reprendre le terme employé précédemment). Ainsi,
l'arrangement a medias à San Lucas prévoit que le propriétaire de la

parcelle fournit également les semences; dans le cas contraire, le

mediero conserve toute la production de cannes de mars et non la
moitié. À La Soledad, le propriétaire cédant a medias pour la culture

du mais assure la préparation du sol ou à défaut fournit l'engrais; de
façon réciproque, le mediero apporte l'engrais ou la préparation du

sol. On a également pu observer une certaine marge de manoeuvre

dans le Jeu contractuel (outre évidemment la décision d'entrer ou non
dans le rapport contractuel). 1\ arrive par exemple que le propriétaire

fournisse la préparation du sol, dans le contrat au quart pour la pro
duction de pomme de terre dans la Sierra. La part du tenancier, dans

le contrat au pourcentage du résultat net à Graciano, varie normalement
de 70 à 75 %, mais se réduit à 50 % pour un arrangement entre un

père et son fils. Dans le contrat a medias à San Lucas, le coût du labour

au tracteur est normalement partagé par moitié; il arrive toutefois qu'il
soit pris en charge en totalité par l'un des deux acteurs, qui dispose
d'un tracteur ou en finance la location. Parfois, cet apport sera com
pensé par la prise en charge d'une partie des frais de main-d'oeuvre,

à la récolte, mais cette compensation n'est pas systématique. Lorsque
la récolte est particulièrement mauvaise, le propriétaire peut abandonner
au mediero une partie de la production lui revenant.

Au-delà de ces ajustements, la prégnance de la dimension convention
nelle est telle qu'il conviendrait de qualifier les arrangements étudiés de

« conventions» agraires plus que de « contrats» agraires. Le rapport
bilatéral n'est jamais purement ou principalement idiosyncrasique ; les
acteurs opèrent leurs choix contractuels et négocient dans le cadre

d'une gamme d'options limitée.
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Le fait que les arrangements aient un caractère de règles locales ne signifie

pas qu'ils soient locaux-spécihques. Des constantes sont ainsi retrouvèes

dans divers contextes temporels et géographiques partage systéma

tique des frais de récolte, partage de la production selon quelques ratios

simples (à la moitié, au tiers ou al quart). Même les termes précis des

arrangements ne sont pas spécifiqoes : la convention suivie à San Lucas

se retrouvait voilà trois décennies dans d'autres communautés des vallées

centrales de Oaxaca, ou encore, à la même époque, dans le Michoacàn

(BElSHAW, 1967). Des enquêtes conduites dans des ejidos d'un autre

municipe du Tamaulipas font étal d'arrangements al tercio avec des

termes Identiques à ceux décrits a Graciano (VAZOUEZ GARCIA et COLIN,

1997)

S'interroger sur la forte dimension conventionnelle de ces contrats

agraires renvoie à la question de la rationalité économique des com

portements fondés sur des règles, peu sensibles aux fluctuations
immédiates de l'environnement, par opposition à des ajustements au

cas par cas face à de telles fluctuations (VANBERG, 1993). Les analyses,

convergentes sur ce point, de l'économie des conventions, de l'économie

évolutionniste et de l'économie comportementale (behavioral economics)

renvoient fondamentalement au Jeu de l'incertitude radicale et des

contraintes informationnelles et cognitives pesant sur le processus de
prise de décision (rationalité limitée) Le fait que le comportement soit

« réglé» évite d'entrer à tout momen: dans un processus de calcul qUI
demanderait à la fois l'accès à une information parfois difficile ou

impossible à obtenir et la mise en œuvre d'une capacité de traitement de
cette information dépassant éventuellement les compétences de l'acteur.

Cet avantage est d'autant plus marqué que l'incertitude est forte.

Selon certains économistes, ces comportements n'infirmeraient pas le

postulat d'un agent maximisateur. une fois pris en compte les coûts de

transaction. Cette interprétation des normes en termes d'optimalité rejoint

celle visant à réinterpréter, dans le cadre du « modèle du choix rationnel »,

le concept sirnonien de setisûcir-q (l'acteur ne maximise pas, mais

recherche un niveau de satisfaction). Elle suppose toutefois connus ex
ante le coût marginai d'accès à l'information et de son traitement, ainsi

que le gain marginai possible d'une décision, afin que l'acteur maximisateur

puisse savoir quand suivre une rounr e et quand se livrer à une maximisation

au cas par cas. Plus en amont, elle suppose l'existence d'un méta-critère

permettant de prendre la décision cie maximiser ou non, ce qui fait entrer

dans une spirale Itérative sans fin (HODGSON, 1988).

La référence à une convention ne présente pas le seul avantage de

réduire la difficulté de la prise de décision du point de vue individuel: elle

Joueaussi un rôle déterminant dans la coordination interindividuelle, en



250

Jean-Philippe Colin

Figure5
du métayage

évitant une renèqociation permanente des conditions de la coordination

et en permettant d'anticiper le comportement des autres acteurs

(l'économie des conventions définit ainsi ces dernières comme des

« dispositifs cognitifs collectifs », FAVEREAU, 1989 a; ORLÉAN, 1994 a).

Que certains des termes du contrat soient considérés par les acteurs

comme étant « donnés », non négociables, n'exclut pas une décision

rationnelle (au sens de raisonnable) de ces derniers, quant au fait de

nouer ou non un tel accord. Si l'ensemble des termes des contrats ne

font pas systématiquement l'objet d'une réévaluation par l'acteur à
chaque nouvel engagement contractuel, l'engagement contractuel lui

mème est bien évidemment le fruit d'une décision prise au regard de la

perception, par l'acteur, de sa situation et des opportunités qui s'offrent

à lui, Il en va de mème du choix entre différents contrats, lorsqu'une

gamme d'arrangements contractuels existe localement.

Dynamiques contractuelles
et changement institutionnel

Le travail de terrain a mis en évidence toute une gamme de dynamiques

contractuelles, avec des intensités variables selon les sites: évolution

dans l'importance relative du faire-valoir indirect (comparativement au

faire-valoir direct) et des différents contrats (au sein du faire-valoir Indi

rect), changement des acteurs du jeu foncier, Introduction de nouveaux

contrats ou évolution dans les termes des arrangements. On en souli

gnera ici un élément significatif: si l'importance relative des différents

types de contrats a pu varier sensiblement ces dernières décennies pour
un mèrne site (en particulier sous le jeu de l'évolution des contraintes de

financement, de la rentabilité des productions et de l'arrivée de nouveaux

acteurs), la création de règles véritablement nouvelles - nouveaux

arrangements contractuels, changements dans les termes des arran

gements existants - reste exceptionnelle.

À Graciano, l'échec des ejidos collectifs conduit à l'introduction et au
développement de contrats de faire-valoir indirect. Dans ce contexte, des
rancheros deviennent tenanciers sur les terres ejidales aménagées pour
la culture irriguée et d'anciens manœuvres deviennent ejidataires-renuers
ou eJidataires-tenanclers. Le contrat d'élevage a medias accompagne le
développement de cette activité, et l'arrangement «Procampo» est proposé



Jeon-Philippe Colin

Arrangements
institutionnels et

logiques d'odeurs

comme substitut à la location et aux contrats au tiers, pour la production

de céréales et d'oléagineux. À La Soledad, l'importance croissante du

faire-valoir indirect, et en particulier de la location, à partir des années

1970, est Imputable au développement de la culture de l'orge et, plus

récemment, à un contexte de crise de la production agricole. L'introduction

de la culture de la pomme de terre, par des tenanciers extérieurs à la région,

se traduit par de nouveaux arrangements contractuels; une tendance à

l'internalisation du marché du faire-valoir Indirect pour la production de

pomme de terre conduit ensuite à un retour à « l'arène contractuelle»

antérieure. Dans la Sierra Madre, la situation de crise du début des

années 1990 se traduit par un recours plus prononcé au contrat a medias,

avec une régression de la location. Le seul changement à San Lucas

concerne le partage du coût de nouveaux intrants (labour au tracteur et

fertilisation chimique), dans les contrats a medias.

À l'exception de l'émergence de l'arrangement Procampo à Graciano,

les cas relevés de dynamiques dans les régies du jeu sont le produit

de l'adoption, par les acteurs, de règles déjà en usage ailleurs et dont

ils avaient connaissance (contrats au pourcentage à Graciano pour la

production agricole et animale, à La Soledad pour la production de

pomme de terre), ou d'un simple aménagement des règles antérieures

(partage par moitié du coût de nouveaux facteurs de production),

Globalement, la recherche fait ressortir, d'une part, la stabilité plus que

le changement des termes des contrats, ce qui peut paraître surprenant

au regard de l'évolution continue des prix des facteurs de production

et des produits, et, d'autre part, une évolution dans les règles du jeu

contractuel par diffusion ou modification à la marge, et non par innova

tion radicale, Plusieurs éléments peuvent être avancés pour expliquer

ces constats, d'ordre cognitif ou tenant davantage aux conditions

d'interaction entre les acteurs, et renvoyant fondamentalement à la

nature conventionnelle des arrangements contractuels.

On peut définir un équilibre conventionnel, en s'inspirant de la notion

d'équilibre évolutionniste (OOSI et ORSENIGO, 1988 : 21), comme une

situation dans laquelle les signaux reçus par les agents économiques

n'induisent pas ces derniers à modifier les « théories» fondant leurs

actions, ce qui permet l'expression d'un mode de coordination struc

turellement stable. Une telle situation est alors marquée par une forte

composante conventionnelle des arrangements agraires, Cette stabilité

durant une période donnée n'exclut en rien le changement institutionnel,

graduel ou brutal, impulsé par la puissance publique ou des groupes

organisés d'acteurs, ou procédant de la diffusion et de l'institutionnali

sation progressive d'arrangements initialement bilatéraux. L'évolution
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dans les ratios des prix des facteurs de production et des produits (à

mettre en rapport avec le changement technique, l'évolution démogra

phique, une mutation de la structure socio-économique, l'évolution des

préférences des consommateurs, etc.), une modification du cadre légal,

une évolution des systèmes de valeurs portés par les agents écono

miques, un processus d'apprentissage organisationnel des acteurs,

tous ces éléments sont susceptibles de conduire à une remise en

question des règles du Jeu en vigueur, sous l'impulsion d'un feedback

qui déstabilise l'équilibre institutionnel (AOKI, 1998). Cette rétroaction

ne se réduit cependant pas à un simple effet mécanique.

En premier lieu, le changement dans certains paramètres (potentielle

ment) clés de l'arrangement peut ne pas être perçu par les acteurs.

Tout comportement s'appuie sur la sélection de certaines informations

et, en corollaire, sur l'ignorance d'autres informations (SIMON, 1986 a).

Selon le degré de sensibilité à telle ou telle information, une modification

dans un paramètre donné de l'environnement de l'arrangement sera

ou non la source d'un feedback.

Le rôle Joué par le prix des facteurs de production dans les pratiques

contractuelles illustre ce point. Selon SMITH (1989), même si le choix initial

d'un arrangement reflète un mode de raisonnement économique faisant

abstraction des coûts d'opportunités évalués au prix du marché, le simple

Jeude la concurrence marchande et la prise de conscience des opportu

nités non saisies conduiront les acteurs à rectifier leur modèle de décision.

Toutefois, si le système de référence des acteurs n'est pas largement

ouvert sur la sphére marchande (production autoconsommée, minimisation

des coûts monétaires de production). ce feedback ne pourra pas opérer

ou n'operera qu'imparfaitement. Le fait que les arrangements contractuels

soient organisés en totalité ou en partie sur la base d'équivalences en fac

teurs physrques, sans indexation directe au système des prix, leur confére

une relative insensibilité (du moins Jusqu'à un certain seuil) aux modifica

tions de ce systéme. De fait, la logique de la nature fondamentalement

conventionnelle des contrats agraires est précisément de permettre aux

acteurs de s'abstraire d'une logique d'ajustements continuels aux chan

gements intervenant dans leur environnement èconomique.

Par ailleurs, on ne saurait sous-estimer le rôle joué, dans l'inertie des

règles du Jeu contractuel, par la difficulté de concevoir des solutions

alternatives appropriées (DIMAGGIO et POWELL, 1997). Les psychologues

de la cognition ont ainsi mis en évidence un effet d'ancrage (anchorage) :

une fois une première estimation faite pour un paramètre donné, les

acteurs tendent à limiter l'exploration des options alternatives au voisi

nage de cette estimation initiale, plutôt qu'à envisager une remise en

cause radicale du cadre de référence (TVERSKY et KAHNEMAN, 1974). La
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perception subjective, socialement et historiquement située, de ce

qu'est un arrangement « juste» (fair) influe également sur l'inertie des

règles du jeu foncier. Ces différents éléments renforcent le Jeu des

dépendances de sentier (path dependency) : une fois une convention

établie, l'interaction entre les acteurs bénéficie de règles du jeu claires

qui ne réclament plus de négociation et permettent de dèfinir sans

ambiquïtè les attentes des uns et des autres, même si une convention

alternative, potentiellement plus efficiente, était envisageable (ARTHUR,

1990; NORTH, 1990). SCHELLING (1960) avait déjà noté le rôle du précédent

dans la détermination des points focaux. Ces éléments favorisent le

changement institutionnel par « traduction» (BOYER et ORLÉAN, 1994),

ou encore par « bricolaqe » (CAMPBELL, 1997), avec le passage d'une

convention à une autre par glissement, par déformation de la convention

initiale.

Le contrat et tercio El Gracrano (et ailleurs dans le Tamaulipas) illustre ce
glissement, l'appellation « au tiers" pour un contrat qUIest de fait au quart
constituant vraisemblablement une « trace fossile» de l'origine de l'actuel

arrangement. Toujours El Graciano, le fait que le montant de la prime
Procampo accordée par hectare correspond au loyer en usage localement
(sans qu'il y ait de relation de cause El effet, le montant de la prime étant
établi à l'échelle nationale) est reconnu comme déterminant par les
acteurs locaux El l'origine de cette initiative, pour expliquer l'émergence de
« l'arrangement Procarnpo » en tant que substitut à la location. Dans le
cas du contrat a medias, la logique d'équité conduit à partager par moitié
le coût additionnel lié à l'introduction de la fertilisation chimique pour la

production de mi/pa à San Lucas Ouiavmi

Le cadre légal et son évolution sont généralement considérés, dans les

analyses économiques institutionnelles, comme les élément majeurs

de l'environnement institutionnel susceptibles d'influer directement sur

les pratiques contractuelles et leurs dynamiques (MÉNARD, 2000). On a

cependant vu que la prohibition légale, jusqu'en 1992, était restée

sans incidence notable sur les pratiques contractuelles.

Les études empinques montrent que l'interdiction de régulation marchande
des achats-ventes de parcelles ejidales était davantage effective que
celle relative au faire-valoir indirect, même s'il faut iCI encore contextualiser
l'analyse. L'incidence du cadre légal sur le marché de l'achat-vente et sur
le marché du faire-valoir indirect apparaît clairement dans l'État de

Tlaxcala (BOUQUET, 2000), alors que la recherche conduite à Graciano
conduit à expliquer le faible niveau des ventes par d'autres considérations
que la prohibition légale.
La réforme de 1992 pourrait avoir une incidence indirecte sur les pratiques
contractuelles El travers la possibilité qu'elle ouvre El la mise en gage de
l'usufruit d'une parcelle ejidale pour garantir l'accès au crédit. Pour qu'un
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tel effet se produise, deux conditions devraient être rempiles. Premièrement,
les banques doivent accepter effectivement ce type de garantie dont la

mise en œuvre effective, en cas de défaut de l'emprunteur, conduirait à

des coûts de transaction considérables (gestion locative de la parcelle).
Deuxièmement, les ejidataires doivent envisager de s'endetter en risquant
ainsi de perdre une partie de leur capital productif, des réticences étant
souvent exprimées en la matière. Cet effet-crèdit possible, susceptible
d'induire une réduction du recours au faire-valoir indirect par certains pro
oriètarres et un développement de la location au détriment du mètayage,
n'a pas été observé.

Le rôle Joué par l'action collective comme moteur, mais aussi comme frein

au changement Institutionnel, est bien connu (BARDHAN, 1989 b ; NABLI et
NUGENT, 1989). Cet élément n'est toutefois intervenu dans aucun des cas
étudiés: les pratiques contractuelles restent organisées sur des bases

interindividuelles et leurs dynamiques sont à analyser à travers des
effets non de collusion, mais de diffusion, Trois éléments contribuent à
expliquer l'absence d'action collective, relativement à la définition des

termes des contrats de métayage. D'abord, les « statuts» de propriétaire

foncier et de tenancier ne sont en rien exclusifs et ne correspondent
pas à des catégories socio-économiques distinctes et antagonistes.

Ensuite, ces pratiques ne sont généralement pas pérennisées: un même
acteur est susceptible, selon sa disponibilité en facteurs de production,

de passer de la prise a medias à la cession a medias à quelques
années d'intervalle, voire d'une année à l'autre. La réversibilité des
positions contractuelles va évidemment à l'encontre d'une cristallisation
de positions conflictuelles, Enfin intervient la perception des contrats

au pourcentage comme des arrangements équitables.

En fait, l'évolution de l'environnement des pratiques contractuelles a de

façon évidente une incidence moins sur les termes des contrats que sur
la prévalence des différents types de contrats. La coexistence locale
de différents contrats - de systèmes de règles - (avec l'exception de
San Lucas) permet de faire l'économie du changement de règles.
Selon l'évolution du contexte économique, certains arrangements
auparavant marginaux deviennent dominants, d'autres tombent en
désuétude (régression de la location en temps de crise, etc.), selon le
rapport entre l'offre et la demande d'arrangements fonciers. L'évolution

de l'environnement peut également avoir une incidence non pas sur
les termes des contrats, mais sur les conditions de la coordination
foncière.

À San Lucas, l'excès d'offre de contrats a medias par rapport à la
demande, au moment où les enquêtes étaient réalisées, ne se traduisait

pas par un changement des règles au profit des medieros, mais par le fait
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que les tenanciers étaient en mesure de ne pas accepter le contrat pour
des parcelles dont la production potentielle était jugée trop réduite ou
aléatoire, du fait des conditions agro-écologiques micro-locales.

Configurations contractuelles

Les théories des contrats agraires postulent généralement des condi

tions de coordination spécifiques: des grands propriétaires fonciers

cèdent à bail à des producteurs sans terres, qui ont pour alternative le

travail comme salarié agricole (« tenanciers-manœuvres potentiels») ; le

système de production agncole repose essentiellement sur les facteurs

terre et travail; la relation contractuelle, dans le cas du métayage, est

interprétée comme un rapport salarial implicite. Les études de cas

présentées dans les chapitres qui précédent donnent une autre image

des arènes contractuelles, en témoignant de la diversité tant des

acteurs impliqués dans les relations contractuelles agraires que des

types de production concernés.

Le concept de configuration contractuelle vise à structurer schémati

quement cette diversité, en croisant la position socio-économique des

acteurs, les caractéristiques des systèmes de production et la nature

du rapport contractuel (rapport salarial implicite, pure rente foncière,

mise en commun des ressources). L'idée est ici que l'importance du

faire-valoir indirect relativement au faire-valoir direct, l'importance des

contrats à rente fixe au regard des contrats au pourcentage, les termes

des contrats au pourcentage et les fonctions des contrats sont suscep

tibles de différer sensiblement selon les configurations contractuelles

Positionnement socio-économique
des acteurs

La situation « standard» de grands propriétaires fonciers cédant à bail

à des tenanciers sans terre n'a pas été observée lors des enquêtes.

Elle correspond bien au cadre des pratiques contractuelles à l'époque

des haciendas (chap. 2), mais la Réforme agraire a ensuite redistribué

en partie les cartes du Jeu foncier. Les producteurs enquêtés qui pre

naient en faire-valoir indirect disposaient de terre, sauf exceptions.

La situation
(( standard»
de grands
propriétaires fonciers
cédant à bail
à des tenanciers
sans terre
n'a pas été observée
lors des enquêtes.
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Une différenciation importante des dotations foncières existe certes

sur certains sites - intra-ejidale (ejidataires-entrepreneurs prenant en

location à La Soledad) ou liée à l'intervention de tenanciers extérieurs

aux ejidos (rancheros prenant en location à Graciano et La

Soledad) - mais elle est alors l'inverse de celle considérée usuelle

ment: ce sont les producteurs prenant en faire-valoir indirect qui pos

sèdent les superficies les plus importantes. On désigne par reverse

tenancy - sans équivalent en français - une telle situation, où des petits

propriétaires cèdent en faire-valoir indirect une partie ou la totalité de

leurs terres à de grands propriétaires fonciers (BINSWANGER et

ROSENZWEIG, 1984 b ; SHARMA et DRÈZE, 1996 ; LASTARRIA-CORNHIEL et

MELMED-SANJAK, 1999). Dans les autres cas (Graciano pour les pratiques

contractuelles mettant en rapport des ejidataires, San Lucas, Sierra

Madre), on ne constate pas de différences majeures en termes de dota

tions foncières entre « preneurs» et « bailleurs » de terres (tabl. 26). La

différence est plus nette en termes:

- de disponibilité d'équipements, dans les systèmes pour lesquels ce

facteur est essentiel: prennent à bail des acteurs qui possèdent un

équipement de culture attelée (à San Lucas) ou un tracteur (Graciano,

pour la production de soja-mais; La Soledad) ;

- de capacités de financement: les propriétaires cédant en faire-valoir

indirect (à Graciano, La Soledad et dans la Sierra Madre) une partie

ou la totalité de leurs terres sont sous contrainte financière plus que

de travail;

- de compétences techno-économiques et de capacités d'organisation

(avec la présence de rancheros, groupes d'ejidataires-entrepreneurs

ou ejidataires-entrepreneurs à Graciano et La Soledad).

Superficie moyenne possédée (ha)

Tableau 26

Superficies moyennes possédées,

selon le mode de faire-valoir.

Graciano

La Soledad

San Lucas Quiavini

Sierra Madre orientale

Exploitations cédant en FVI

10

5,8

5

5,7

FVI : faire-valoir indirect.
• Non compris les rancheros qui prennent
de la terre localement en faire-valoir indirect
(données non disponibles).

Exploitations prenant en FVI

10·

17,5·

2,3

7,4 l
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Le jeu des rapports entre les dotations en facteurs de production

conduit à distinguer schématiquement deux types de situations carac

térisant à cet égard les arènes contractuelles locales:

- des situations que l'on peut qualifier de reverse tenancy, mais en

considérant que l'inversion de la position entre le propriétaire et le

tenancier ne vient pas seulement des dotations en terre, mais aussi des

disponibilités en équipements motorisés, des capacités de financement,

des compétences techno-économiques ou des capacités organisa

tionnelles;

Au sens strict, le terme de reverse lenancy s'applique aux rancheros
prenant en location les terres dejidataires il Craciano ou il La Soledad et
aux ejidataires-entrepreneurs de La Soledad prenant il bail des parcelles
dans ïeiido. Par extension, relèvent d'une même caractérisation les groupes
c'ejidataires de Felipe Angeles qui prennent en faire-valoir indirect les
terres d'ejidataires « passifs» (sans que joue alors un différentiel dans les
dotations foncières).

- des situations où le degré de différenciation socio-économique entre

acteurs est peu marqué, comme à San Lucas et dans la Sierra

Madre; à La Soledad, les ejidataires-entrepreneurs cédant a medias

à des petits entrepreneurs aqricoles ne sont pas non plus dans une

situation de déséquilibre flagrant.

Systèmes de production
et «pression de sélection»

Les systèmes de production peuvent influer sur les pratiques contrac

tuelles à travers deux éléments majeurs. En premier lieu, dans certaines

situations le niveau de contraintes posé par les caractéristiques

techno-économiques de production exclut ou rend difficilement envi

sageable la production en faire-valoir direct de certaines cultures par
certains acteurs, définissant ce que l'on désignera par une « pression

de sélection» (ou encore « d'exclusion »). Cette pression s'exerce à
travers le niveau des coûts de production, le degré de monétarisation
des charges, ou encore le rôle joué par l'expertise technique et/ou

commerciale ou les capacités organisationnelles. Elle conduit à res

treindre certaines productions, en faire-valoir direct et/ou en prise en

taire-valoir indirect, aux acteurs les mieux dotés. D'autres systèmes de

production, qui restent essentiellement fondés sur les facteurs terre et

travail, rendent la production accessible même à des acteurs disposant
de peu de ressources.
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La « pression d'exclusion» n'a de sens qu'en termes relatifs, dans une
comparaison des caractéristiques techno-économiques des systèmes de

production. Elle n'a bien évidemment pas de signification intrinsèque et

demande à être mise en parallèle avec la situation des acteurs et le degré
de différenciation entre acteurs, en termes de dotations en facteurs et de
compétences.

En second lieu, lorsque la production agricole cesse d'être tributaire

essentiellement de la terre et du travail, la logique des contrats agraires

peut être à rechercher ailleurs que dans la relation entre ces deux facteurs.

La complexification des systèmes de production ouvre le spectre des

logiques contractuelles.

L'intensitè dans l'usage du travail et du capital est très variable: une fois

tous les facteurs valorisés aux prix du marché, les coûts de production

par hectare cultivé varient de 1 (mais à La Soledad) à 7 (pomme de

terre à La Soledad) (tabl. 27), La structure des coûts, qui détermine le

jeu de contraintes à surmonter, varie également d'une culture à l'autre.

Les dépenses en intrants agrochimiques sont importantes pour la culture

de la pomme de terre et celle de l'orge; le travail mécanisé est déter

minant à Graciano (sauf pour les activités d'élevage, puisque les animaux

sont nourris sur les prairies permanentes irriguées) et à San Lucas (en

culture attelée) ; les besoins relatifs en travail manuel sont sensibles

pour la production de mais (La Soledad, San Lucas), ainsi que pour

celle du pois à La Soledad, ou encore pour l'élevage.

Le montant des coûts de production est évidemment variable selon le
degré d'intensité avec lequel une culture est conduite. Des niveaux-seuils

Sites Productions Coût total Intrants Travail mécanisé Travail manuel

Miguel Hidalgo élevage' 835 295 (35%) 540 (65%)

Miguel Hidalgo soja-carthame 1500 360 (24%) 1020 (68%) 120 (8%)

Felipe Angeles soja-maïs 2170 495 (23%) 1515 (70%) 160 (7%)

La Soledad maïs 1340 95 (7%) 620 (46%) 625 (47%)

La Soledad orge intensif 1690 860 (51 %) 670 (40%) 160 (9%)

La Soledad pois 3460 225 (7%) 560 (16%) 2675 (77%)

San Lucas Quiavini mi/pa 1585 30 (2%) 900 (57%) 655 (41 %)

Sierra Madre orientale pomme de terre 4180 1975 (47%) 980 (23%) 1225 (29%)

La Soledad pomme de terre 9340 5985 (64%) 2125 (23%) 1230 (13%)

Base' valorisation monétaire de l'ensemble
Tableau 27-des facteurs. terreexclue.

'Données pourun hectare de pâture irriguée Niveau et structure des coûts
(2 animaux adultes). de production (pesos 1994).
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existent cependant, qUI font qu'une culture maraîchère conduite « extensi

vement» ou « serni-intensivernent » (pomme de terre dans la Sierra)

demande toujours une mobilisation des facteurs, par unité de superficie,

incomparablement supérieure à une production intensive de céréales.

Le niveau élevé des coûts, en valeur absolue, représente une contrainte

d'autant plus forte que ces coûts sont rnonétarisés : le recours au marché

est incontournable pour l'achat des fertilisants et des produits phyto

sanitaires, ainsi parfois que des semences (pomme de terre de la variété

Alpha, orge). Par contre, un niveau d'Investissement élevé en valeur

calculée représente une moindre contrainte relativement au travail

mécanisé (pour un exploitant qui dispose de l'équipement) et manuel

(si la main-d'œuvre familiale peut assurer au minimum les tâches cou

rantes), ou encore aux semences, lorsque ces derniéres proviennent

de la récolte précédente (pomme de terre de couleur, dans la Sierra

Madre).

Le degré de maîtrise nécessaire dans l'usage des intrants agrochimiques

(choix des produits, dosages, moment opportun d'utilisation) et dans le

processus de commercialisation varie considérablement, entre:

- des productions qui demandent une technicité caractéristique d'une

agriculture d'entreprise, telles que celle de l'oignon à Graciano, pour

le marché d'exportation, ou encore celle de la pomme de terre Alpha

à La Soledad;

- des productions qui demandent une réelle technicité, mais en restant

dans le domaine d'une «petite agriculture marchande» (production de

variétés rustiques de pommes de terre dans la Sierra, qUI s'accomode

d'itinéraires techniques approximatifs et dont l'exigence de qualité sur

le marché est moins élevée que pour la variété Alpha; production

mécanisée et irriguée de céréales et d'oléagineux à Graciano, activité

d'élevage intensif à Miguel Hidalgo) ;

-- les productions « traditionnelles», pour lesquelles les techniques

employées relèvent de la « connaissance commune» locale (milpa à
San Lucas Ouiavini, mals à La Soledad).

Le niveau espéré des gains en faire-valoir direct varie également

considérablement d'une production à l'autre, en termes de résultat
monétaire net: de l'ordre d'une dizaine de milliers de pesos (1994) par

hectare pour le maraîchage intensif, de deux à trois mille pesos pour la
production de variétés rustiques de pommes de terre dans la Sierra,

du millier de pesos pour les systémes de production technifiés (orge à
La Soledad, céréales-oléagineux à Felipe Angeles) et l'élevage à Miguel

Hidalgo. Le gain est seulement de quelques centaines de pesos, voire
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nul, pour les systèmes traditionnels (mais à La Soledad, mi/pa à San

Lucas) ; de fait, ces systèmes de production relèvent d'une logique

d'autoconsommation, et non de production commerciale. Il est évident

que ces différences dans les niveaux de résultats ont un effet direct sur

le caractère Incitatif ou non de la prise en faire-valoir indirect.

La combinaison de ces critères conduit à distinguer schématiquement

les systémes de production suivants (tabl. 28) :

- des systèmes «technifiés », du type « Révolution verte », avec des

façons culturales motorisées et l'emploi d'intrants issus de l'agrochi

mie. La pression de sélection est « moyenne» (sur une échelle

faible/moyenne/forte) : les compétences nécessaires ne relèvent pas

du « bagage technique traditionnel» des ejidataires et une disponi

bilité en équipement de culture motorisé est ici une variable-clé;

- un maraîchage de plein champ intensif en capital (coûts de produc

tion élevés et monétarisés), avec un rôle déterminant joué par la

capacité de financement et l'expertise technique et commerciale. La

pression de sélection est ici maximale;

- un maraîchage semi-intensif avec un moindre niveau et une moindre

monétarisation des coûts par rapport au cas précédent. La pression

de sélection (( moyenne ») est également plus faible;

- l'élevage tel qu'il est pratiqué à Graciano, avec des besoins réduits

en intrants et en travail, mais une forte contrainte d'accès au capital

animal et une compétence nécessaire, relativement à une activité qui
n'était pas exercée traditionnellement par les acteurs concernés. La

pression de sélection est « moyenne» ;

SP
technifiés

Maraîchage
intensif

Maraîchage SP
semi-intensif « traditionnels»

Élevage

Expertise

Consommation en intrants
Besoin en travail mécanisé
Monétarisation des charges'

Pression de sélection

++

++
+++

++

++

+++

+++

+
+++

+++

++

+++

+
++

++

+

+

++
+

+

++

+
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, Pour un exploitant qui dispose
d'un équipement de culture.

Cas céréales/oléagineux
à Graciano,

orge
à La Soledad

oignon
à Graciano,

Pde T
à La Soledad

P de T
dans

la Sierra
Madre

maïs Graciano
à La Soledad,

mi/pa là San Lucas

Tableau 28
Types de systèmes

de production (SP).
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- les systèmes de production «traditionnels », dont les coûts monè

taires incontournables restent réduits et pour lesquels l'expertise

techno-économique n'est pas discriminante. Ces systèmes restent

fondamentalement à base de travail mécanisé et manuel; la pression

de sélection est faible.

Nature du rapport contractuel

Le contrat agraire comme rapport salarial implicite est caractéristique

du métayage tel qu'il était pratiqué dans le cadre des haciendas, avant

la Réforme agraire, mais ne correspond à aucune des situations ètudiées.

Les locations, l'arrangement Procampo à Graciano et les contrats au

pourcentage sans participation du propriétaire à la production corres

pondent à de purs rapports fonciers (recherche de l'accès à la terre

par le preneur, recherche d'une rente foncière par le bailleur). Par

contre, lorsque les propriétaires s'impliquent dans la production à
travers un contrat au pourcentage, le contrat agraire tend vers une

relation partenariale.

Trois configurations contractuelles

La mise en perspective de la position socio-èconomique des acteurs, des

caractéristiques des systèmes de production et de la nature du rapport

contractuel fait émerger trois grandes configurations contractuelles

(tabl. 29).

a) La configuration « standard»: cette configuration, usuellement retenue

par la littérature théorique, est introduite ici comme point de référence. Elle

peut être considérée comme caractérisant les pratiques contractuelles

au sein des haciendas

b) La configuration « Rentier/Entrepreneur»: dans cette configuration,

l'accès au capital (équipement et capacité de financement des coûts

variables) et l'expertise techno-économique jouent un rôle essentiel. La
valeur élevée de la production constitue une incitation au faire-valoir

direct et à la prise en faire-valoir indirect, pour qui en a les moyens. Du fait

d'un différentiel dans les dotations en facteurs de production (en particu

lier dans les autres facteurs que la terre), des tenanciers-entrepreneurs

prennent à bail les terres de propriétaires sous contraintes. Dans ce

Le tenancier
recherche
l'accès à la terre
et le propriétaire
a pour objectif
la perception
d'une rente foncière.



« Standard» « Rentier/Entrepreneur» « Mise en commun des facteurs de production»

avec cogestion avec délégation

Position « usuelle» reverse tenancy peu/non variable peu/non
socio-économique (grands propriétaires (tenancier en position dominante) différenciée différenciée
des acteurs versus producteurs

sans terre)

Pression + ++/+++ ++ ++ +
de sélection

Facteurs travail manuel, équipement motorisé, intrants intrants équipement
de production équipement intrants agrochimiques, agrochimiques, agrochimiques, de culture
clés de culture attelée expertise semences semences attelée

expertise/pâturage,
animaux

Nature mode de rente rente fonciére partenariat partenariat- partenariat-
du rapport rémunération fonciére cogestion délégation délégation
contractuel du travail

Types de contrat % location location % % % %

Cas types contrats agraires contrats pour contrat au % contrat a medias contrat a medias contrat a medias
dans les haciendas la production de la récolte pour la production pour la production pour la mi/pa

d'oignon et pour la production de P de T de P de T à San Lucas
de soja-maïs de soja-maïs dans la Sierra à La Soledad
à Graciano, à Graciano et pour l'élevage

d'orge et de PdeT à Graciano
à La Soledad

Tableau 29
Configurations contractuelles.
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rapport, le tenancier recherche l'accès à la terre et le propriètaire a

pour objectif la perception d'une rente foncière. Le tenancier accorde sa

préférence, dans une logique de retour sur investissement, à un contrat

de location (RAD, 1971 ; REID, 1977 ; BLiss et STERN, 1982) Il recherche

un contrat au pourcentage du type « au tiers» (sans contribution du

propriétaire à la production) s'il n'est pas en mesure de régler ex ante
une rente fixe, du fait d'une contrainte de financement.

Cette configuration est illustrée par la location pour la production maraîchère

à Craciano. pour la culture des céréales et oléagineux à Felipe Angeles
(tenanciers-entrepreneurs agricoles et groupes d'ejidatatres disposant de
tracteurs), ou encore pour la production d'orge (tenanciers-gros ejidataires)

et de pomme de terre à La Soledad (tenanciers-entrepreneurs agricoles).
Le contrat dit « au tiers" à Felipe Angeles, lorsque des groupes d'ejidataires
prennent des parcelles avec un contrat au pourcentage faute de capacité
de trésorerie pour payer une location, relève d'une logique similaire. Dans

tous ces cas, la contribution du propriétaire à la production dans le cadre
d'un contrat du type « mise en commun des facteurs de production" n'est
guère envisageable: le tenancier n'en a pas besoin et souhaite un contrôle
maximal sur la production; le propriétaire n'en a pas les moyens.

c) La configuration «Mise en commun des facteurs de production»: cette

configuration renvoie aux modèles de resource pooling de la littérature

présentée dans le chapitre 1. Les deux acteurs qui se coordonnent à
travers une relation contractuelle sont des producteurs sous contraintes

qui mettent en commun leurs ressources complémentaires, à travers le

plus souvent un contrat a medias. Le degré de technicité des systèmes

de production est variable, mais les systèmes de production les plus

sophistiqués ne se trouvent pas régulés par ce type de coordination,

qui suppose qu'une contribution du propriétaire soit possible. La diffé

renciation socio-économique entre acteurs est variable, mais est en

tout état de cause moins forte que dans les configurations antérieures.

Lorsqu'on la constate, elle s'établit plutôt en faveur du tenancier, le

propriétaire foncier sous contrainte de financement recherchant un

tenancier mieux doté que lui en certains facteurs (équipement de culture,

capacité de financement, expertise). Deux types de mise en commun

des facteurs peuvent être distingués:

- la production est organisée dans le cadre d'une interaction entre les

deux acteurs dense et continue pendant le cycle productif ; il Y a

alors partenariat avec cogestion. Dans ce contexte, bien illustré par
le contrat a medias dans la Sierra, la différenciation socio-écono

mique entre les acteurs ne saurait être prononcée, tous deux étant

impliqués au même titre dans le procès productif. Le contrat « à la
moitié» émerge comme l'arrangement contractuel « qui va de soi» ;

263

Les deux acteurs
mettent en commun
leurs ressources
complémentaires,
à travers
le plus souvent
un contrat a medias.
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le partage du produit est clairement la conséquence de la mise en

commun des facteurs (JAYNES, 1982) ;

- il ya délégation de tâches entre les acteurs, sans interaction au quoti

dien - le plus souvent, l'un des deux acteurs ne réside pas sur place. La

distance sociale entre les acteurs peut être proche (San Lucas), ou plus

marquée (contrat a medias pour la production de pomme de terre à La

Soledad avec des tenanciers extérieurs, contrat d'élevage a medias à
Graciano), parallélement ou non à une distance en termes de stratifi

cation socio-économique (situations du type reverse tenancy, lorsque

des rancheros confient des animaux a medias à des ejidataires ;

situations peu ou non différenciées, lorsque le propriétaire des animaux

est un autre ejidataire ou un petit commerçant).

La rencontre des acteurs:
de l'arrangement recherché
à l'arrangement conclu

Les arrangement recherchés par les acteurs peuvent évidemment dif

férer des contrats effectivement conclus, en fonction des conditions de

leur rencontre dans l'arène contractuelle locale.

La littérature économique empirique (économétrique) tend à inférer les

modéles de choix des agents à partir des arrangements réalisés. Elle ignore
cette distinction qui suppose, pour être appréhendée, que l'on s'intéresse

aux stratégies contractuelles et demande donc une approche relevant
d'une économie compréhensive.

Certains contrats sont le produit d'une convergence des choix contrac
tuels des propriétaires et des tenanciers; d'autres sont acceptés faute

de mieux par l'une des parties. De façon notable, la convergence est

forte dans le cas des locations et du contrat a medias, mais le contrat

au tiers ou au quart ou encore le contrat au pourcentage du revenu net

correspondent à des second best dans l'optique de l'un des acteurs

(tabt. 30).

La convergence sur la location est observée dans des situations

caractérisées par une certaine différenciation locale (configuration

« Rentiers-Entrepreneurs »). Des propriétaires sortent d'une logique de

production (structurellement à Graciano, plus conjoncturellement à La

Soledad) et recherchent un revenu monétaire immédiat, du fait de

besoins urgents et/ou par aversion au risque. Des tenanciers (plus ou



Types de contrat et localisation

Medias P de T La Soledad,
producteurs Sierra délocalisant

Medias P de T Sierra

Medias San Lucas

Convergences Élevage a medias
contractuelles

Medias pois La Soledad

Location/Procampo Graciano,
La Soledad

Tiers/quart P de T Sierra

Objectifs du contrat pour le tenancier

Gestion de travail, éventuellement
partage du coût des intrants
et économie sur la location

Économie sur la location et les intrants

Rente ex post, en nature
et proportionnelle à la production

Accès au travail et au fourrage,
Miguel Hidalgo
du propriétaire de la pâture
(propriètaire animaux)

Rente proportionnelle à la production
et réduction risques sur dèbours

Accès à la terre

Rente à crédit

Tableau 30

Du contrat recherché au contrat conclu.

Objectifs du contrat pour le propriétaire de la terre

Accès à la technique, aux semences et au marché
èventuellement partage du coût des intrants

Économie sur les intrants et parfois
minimisation du risque sur les débours monétaires

Accès au travail manuel et à un attelage

Accès au capital animal (propriétaire pâture)
éventuellement à l'expertise

Économie sur les intrants

Rente monétaire

Produit ou semence à coût monétaire nul

Tiers P de T La Soledad

Divergences Medias maïs La Soledad
contractuelles

Tiers maïs La Soledad

Non recherché (préférence pour la location) Produit ou semence à coût monétaire nul

Non recherché (préférence pour la location) Minimisation du risque sur débours monétaires,
accès à la technique, aux semences et au marché

Non recherché (prèférence pour la location Économie sur les intrants
ou le contrat au tiers)

Rente à crédit Non recherché (préférence pour la location
ou le contrat a medias)
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« Tiers» Felipe Angeles Rente à crédit Non recherché (préférence pour la location)

% du résultat net Miguel Hidalgo Minimisation des risques sur investissement Non recherché (préférence pour la location)
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moins) capitalisés cherchent à optimiser le retour sur leur investisse

ment et sur leur expertise en contrôlant la totalité du produit, en ayant

les moyens de payer une rente ex ante et de financer l'ensemble des

coûts de production. La convergence sur le contrat a medias vient le

plus souvent d'une recherche explicite de complémentarités entre les

facteurs de production dont disposent les partenaires, tous deux dans

une logique de production sous contraintes (configuration « Mise en

commun des facteurs»).

Les autres contrats au pourcentage correspondent presque systémati

quement à des arrangements initialement non voulus par l'un des acteurs.

Les contrats au tiers ou au quart dans la Sierra Madre constituent ici

l'exception, lorsqu'ils sont recherchés à la fois par les tenanciers (sous

contrainte de trésorerie pour payer une location) et par les propriétaires

(visant une production marchande ou de semences à coût de production

nulle).

Dans l'ensemble, les arrangements contractuels qui marquent le plus

le paysage contractuel local correspondent à des situations de conver

gence des choix contractuels des acteurs, dans une logique de mat

ching, d'appariement, en fonction des ressources disponibles et des

objectifs recherchés: location à Graciano (terres labourables) et à La

Soledad (orge); contrats a medias à San Lucas, dans la Sierra Madre

et à Graciano pour l'élevage. Dans le cas des contrats pour la culture

de la pomme de terre à La Soledad, la bipolarité location-contrat au

pourcentage vient de la forte hétérogénéité tant des tenanciers (ran

cheras ou petits entrepreneurs) que du groupe des ejidataires cédant

à bail (petits ejidataires visant la perception d'une rente monétaire, ou

ejidataires-entrepreneurs dans une logique de développement de

cette culture).

Le métayage dans le contexte
rural mexicain

Les différents éléments d'interprétation des contrats de métayage qui

ont émergé des études de cas seront d'abord rappelés, puis mis en

perspective avec les théories économiques contemporaines des

contrats agraires.
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Un arrangement institutionnel
polyfonctionnel

Le métayage comme réponse à une contrainte
de financement

Les contrats au pourcentage pallient la contrainte de financement à
travers le jeu de deux mécanismes. En premier lieu, ces contrats per
mettent aux tenanciers le paiement d'une rente foncière à crédit, dans

la configuration « Rentier/Entrepreneur ». Les contraintes de financement
font alors émerger les contrats au pourcentage comme alternative à la
location (contrats al tercio à Graciano, au tiers ou au quart dans la Sierra
Madre - sauf s'ils sont imposés par le propriétaire). Les tenanciers

préféreraient prendre en location, mais des contraintes de trésorerie
excluent le versement ex ante d'une rente. Le fait que ces tenanciers,
soucieux d'un retour sur investissement, prennent effectivement en

location lorsqu'ils en ont les moyens, ou encore qu'ils cherchent à
développer l'arrangement « Procampo contre la parcelle» (Graciano),
corrobore cette interprétation.

Relativement à cette fonction de rente foncière à crédit, un arrangement
alternatif serait le versement ex post d'une rente fixe. Trois hypothèses
(non exclusives) sont susceptibles d'expliquer le fait qu'un tel arrangement
n'ait èmergé dans aucune des localités étudiées. La première hypothèse

concerne la difficulté de concevoir et de faire admettre un arrangement
contractuel radicalement nouveau. La deuxième hypothèse se réfère à la
préférence des propriétaires pour la disponibilité immédiate de numéraire
La troisième hypothèse tient au risque induit par le paiement ex post de la

rente; le tenancier pourrait ne pas être en mesure de payer la rente monétaire
après une mauvaise campagne, ou pourrait chercher des prétextes pour ne
pas payer ou pour retarder le règlement (ce qui suppose donc l'absence de
garanties suffisantes) (SHETTY. 1988; PLATTEAU, 1992). Ces deux dernières
hypothèses supposent que les propriétaires soient en position favorable
dans la néqociation du choix du contrat

En second lieu, lorsque les deux acteurs contribuent au procès de pro
duction (configuration «Mise en commun des facteurs de production»),
le contrat au pourcentage permet, en jouant sur les complémentarités
dans les apports en facteurs du tenancier et du propriétaire, de réduire
les débours monétaires.

Le cas type est ici celui du contrat a medias dans la Sierra Madre. Cette
fonction intervient également dans les arrangements qui permettent au
propriétaire une économie sur le travail Jusqu'à la récolte (San Lucas), ou
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encore une économie à la fois sur le travail et sur les intrants (La Soledad,
pour la production de mals et de pois). Dans l'optique du propriétaire, les

contrats au tiers et au quart pour la production de pomme de terre dans la
Sierra Madre relèvent de la même logique, en assurant l'accès à une pro

duction utilisable en partie comme semences lors de la campagne suivante.

La contrainte de financement est évidemment d'autant plus marquée

que la production engage des débours pour l'achat de certains

intrants. Elle peut venir d'une imperfection du marché du crédit; dans

ce cas, le contrat au pourcentage tendrait à régresser et à disparaître

si un système de crédit non usuraire était disponible. Une relation

négative entre l'accés au crédit et l'importance des superficies exploitées

avec des contrats au pourcentage a été effectivement notée sur tous les

sites, à l'exception de San Lucas qui n'a jamais eu accés à un systéme

de crédit formel. La contrainte de financement peut aussi venir d'un refus

d'endettement induit par le rejet du risque de perte des biens mis en

garantie (attitude rencontrée sur les différents sites).

La relation entre la disponibilité d'équipements d'exploitation (attelage,
tracteur, véhicule de transport) et la contrainte de financement doit être

soulignée. Le fait de disposer d'un équipement permet d'atténuer la
contrainte de financement en assurant une source de revenus hors exploi

tation (offre de prestations de service) et en évitant à l'inverse le recours
à des prestataires de service pour les parcelles mises en culture (réduction
des débours monétaires). Cet effet est particulièrement marqué pour les
systèmes de production à base de travail attelé ou motorisé, comme à
Graciano pour la production de céréales et d'oléagineux, à La Soledad

pour la production d'orge et de mars, ou encore à San Lucas. Par contre,
il ne joue qu'un rôle secondaire dans le cas de la production de pomme de
terre, face aux contraintes déterminantes que constituent la disponibilité
en semences et la capacité de financement des intrants açrochirniques.

Une réponse à l'imperfection des marchés
autres que celui du crédit

Le rôle Joué par l'imperfection du marché du crédit dans les pratiques

contractuelles a déjà été évoqué. Dans l'optique du tenancier et/ou du

propriétaire, les contrats au pourcentage peuvent également avoir pour

fonction de faciliter l'accès à des facteurs de production ou au marché

des produits, dans un contexte d'imperfection ou d'inexistence de ces

marchés.

- Marché du travail. La seule relation nette entre l'imperfection de ce marché
liée à une absence d'offre ou de demande Ue reviendrai sur la question de
l'incitation et du contrôle) et les pratiques contractuelles concerne l'élevage
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a medias à Miguel Hidalgo. Le propriétaire de quelques animaux qUI n'est

pas en mesure de s'occuper lui-même de son troupeau parce qu'il ne

réside pas sur place ou parce qu'II a une autre activité ne peut envisager

d'avoir recours au marché du travail: ses besoins, quotidiens mais réduits,

ne justifient pas l'emploi d'un manœuvre à plein temps et le marché du travail

ne propose pas de contrat adapté à sa demande. Céder ses animaux a

medias permet de résoudre ce problème.

- Marché des équipements de culture. L'imperfection notable relative à la

location de ces équipements concerne tout particulièrement la réalisation

des travaux en culture attelée à San Lucas. Un propriétaire qui n'a pas

d'attelage court le risque de ne pas en trouver à louer au moment opportun:

la solution consiste à nouer un contrat a medias avec un producteur dispo

sant d'un attelage Une telle situation est décrite à Palanpour (Inde), où, pour

les mêmes raisons, la possession d'un attelage constitue une condition pour

l'établissement d'une relation de métayage (BLIsset STERN, 1982). Touteto.s.
à San Lucas cet élément n'a une incidence sur le mode de faire-valoir

qu'une fors l'autosuffisance en mais considérée comme assurée: dans le

cas contraire, les producteurs qui n'ont pas d'attelage préfèrent cultiver en

faire-valoir direct en le louant, malgré le risque encouru, plutôt que de

céder leur terre à un mediere, afin de conserver toute la production.

- Marché du conseil technique. La nécessité d'apprentissage techno

économique peut jouer un rôle central dans les pratiques contractuelles,

en l'absence de « marché» du conseil technique ou de service public de

vulgarisation. Pour les producteurs de La Soledad désireux de développer

la culture de la pomme de terre, le contrat a medias représente ainsi

(outre un moyen d'accès aux semences et à une partie au moins des

intrants) un dispositif d'apprentissage, à travers l'accès à l'expertise du

tenancier et son appropriation. Le métayage joue ici un rôle direct dans le

changement technique et économique, infirmant l'idée selon laquelle ce type

de contrat constituerait par nature une contrainte pour le changement tech

nique (BHADURI, 1973). Dans une telle logique, la pratique contractuelle

doit être comprise non comme un outil de coordination pèrennisé, mais

comme un dispositif provisoire de transfert de connaissances, ouvrant la voie

à une future activité autonome. Le différentiel d'expertise joue également

parfois dans le cas de l'élevage a medias à Miguel Hidalgo, lorsque le pro

priétaire des animaux (ejidataire ou petit commerçant) achète ces derniers

dans un but de thésaurisation, sans avoir les compétences techniques pour

s'en occuper. La cession en métayage des animaux permet de surmonter

cette contrainte - ICI dans une recherche de délégation de la conduite

technique et non d'apprentissage.

- Marché des semences. Les ejidataires de La Soledad qui souhaitent

développer la culture de la pomme de terre, ainsi que les producteurs de

la Sierra Madre qUI cherchent à développer celle de la variété Alpha dans

les étages inférieurs de la Sierra, doivent faire face à l'absence de marché

local pour les semences Céder a medias à des tenanciers qui les four

nissent permet de surmonter cette contrainte.
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- Marché des fourrages. À San Lucas, certains tenanciers expliquent
qu'ils prennent une parcelle en métayage moins pour la production de
mals-grain que pour celle des cannes de mais servant de fourrage, du fait
du risque de ne pas pouvoir assurer, par le recours au marché, l'alimentation
de leur attelage en période de soudure. L'absence d'un marché organisé

des fourrages a également été notée à Graciano.
- Marché du produit. L'incidence de l'imperfection du marché du produit
sur les pratiques contractuelles concerne plus particulièrement La Soledad,
où les producteurs néophytes de pomme de terre se trouvent confrontés à
un risque élevé lors de la commercialisation. Le contrat a medias est alors
un moyen d'assurer l'accès aux circuits commerciaux à travers l'insertion du
tenancier dans les réseaux marchands. Cette stratégie peut être permanente

ou pas, selon les capacités de "ejidatarre à pénétrer ces réseaux et selon
son attitude envers le risque.

- Marché de l'assurance. Le fait que, dans certains contextes, un contrat au
pourcentage soit recherché dans une logique de gestion de l'incertitude
renvoie bien sûr à l'absence de marché de l'assurance.

Gérer l'incertitude

La littérature interprétant le métayage comme pur dispositif de gestion

du risque Uene fais donc pas référence ici à l'arbitrage risque/incitation

modélisé dans une approche Principal-Agent) se fonde sur le rôle joué à
cet égard par le versement d'une rente proportionnelle à la production.

Cette interprétation se trouve corroborée dans certaines situations (en

termes stricts, il convient de parler d'incertitude, dans l'optique des

acteurs), mais les enquêtes ont également mis en évidence une

logique de minimisation des coûts de production dans une optique de

gestion du risque.

L'indexation de la rente sur le niveau de production comme moyen de

gérer l'incertitude pesant sur le résultat du procès de production
concerne les seuls tenanciers: pour les propriétaires, une location reste

préférable de ce point de vue. Le contrat a medias à San Lucas fournit
le cas où une telle fonction conditionne fondamentalement les pratiques

contractuelles. La fonction du contrat au pourcentage comme dispositif

de minimisation des coûts de production grâce aux apports du partenaire,

afin de réduire le risque de perte sur les investissements monétaires, est

susceptible de concerner aussi bien des tenanciers que des propriétaires

restés dans une logique productive.

Le cas le plus flagrant est celui du contrat au pourcentage du résultat net
pratiqué à Miguel Hidalgo: la production de céréales et d'oléaqmeux est
rendue particulièrement risquée par les conditions pédologiques locales.
Sauf erreur d'appréciation de ces conditions par des tenanciers extérieurs
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à la zone, les tenanciers n'acceptent de prendre une parcelle en faire-valoir

indirect qu'en se protégeant au maximum des risques de production, non
seulement en versant une rente proportionnelle à la production, mais éga
Iement en déduisant du produit à partager l'ensemble de leurs coûts de

production.
De façon plus ponctuelle, certains propriétaires de la Sierra Madre minimisent

le risque de perte sur les débours monétaires en recherchant des parte
naires sous contrainte foncière mais disposant des capacités financières
pour prendre en charge la totalité ou une partie des intrants marchands.
Le contrat a medias permet alors de faire jouer des complémentarités
entre apports marchands et non marchands, afin de ne risquer dans la

production que des facteurs de production non acquis sur le marché. Le
contrat au tiers pour la production de pomme de terre à La Soledad
témoigne d'une logique similaire, le propriétaire engageant essentiellement

dans la production des facteurs propres (travail mécanisé et manuel, jusqu'à

la récolte).
Toujours à La Soledad, des tenanciers recherchent un contrat a medias
pour la production du pois non seulement afin de verser une rente propor

tionnelle à la production (ce que permet également le contrat au tiers), mais
aussi pour réduire les coûts engagés dans une production dont l'issue est
incertaine (économie de la préparation du sol). Enfin, cette logique contribue

à expliquer le fait que les propriétaires de San Lucas qUI ne possèdent pas
un attelage, ou dont les disponibilités foncières excèdent leur capacité de
production sur la base de leurs facteurs propres, préfèrent (une fois leur

autoconsommation garantie, au moins en partie) céder a medias plutôt
que de réaliser une mise en valeur directe, avec le risque de perte sur les
investissements en salaires et sur la location de l'attelage.

Un substitut au contrôle

Dans la littérature économique, la question des incitations joue un rôle
central dans l'explication des pratiques contractuelles. Elle intervient

effectivement dans certaines options contractuelles recherchées par

les acteurs enquêtés, mais Jamais en tant que déterminant unique.

Tant que leur autosuffisance alimentaire n'est pas considérée comme

acquise, les propriétaires de San Lucas cherchent à produire en faire-valoir
direct en employant si nécessaire des manœuvres et en louant un attelage.
Par contre, passé ce seuil, ils tendent à favoriser la cession a medias plus
que le faire-valoir direct, du fait d'une stratégie de minimisation du risque
de perte sur les débours monétaires. de l'Imperfection du marché des
locations d'attelage, mais aussi du problème de supervision du travail des
manœuvres dans la parcelle
Une autre configuration ou la question du contrôle et des incitations Joue
dans les chOIX contractuels est celle ou des producteurs venant d'autres

régions prennent des parcelles en faire-valoir indirect pour la production
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de pomme de terre: producteurs enquêtés dans la Sierra qui dé localisent
une partie de leur production sur l'Altipiano, ou encore tenanciers déve

loppant la culture de la pomme de terre à La Soledad. Ces tenanciers non

résidents se heurtent aux difficultés liées à la nécessité d'embaucher des
manœuvres, de trouver des prestataires pour faire réaliser les travaux en
culture animale ou motorisée, d'organiser le travail dans les parcelles et

de superviser les manœuvres. Deux solutions possibles existent pour sur
monter ces difficultés: nouer en tant que mediero un arrangement avec un

propriétaire local qui se chargera de ces tâches, ou prendre de la terre en
location et rémunérer un contremaître. Cette dernière solution a été rencon

trée à La Soledad, où quelques tenanciers-rancheros ont installé sur place
un agent pendant la saison de culture. Tous les tenanciers intervenant à
La Soledad ne disposent pas de tels moyens; Il en va de même pour les
producteurs de la Sierra qui délocahsent une partie de leur production.

Nouer un contrat a medias est alors la seule solution. Notons que tous les
coûts de transaction liés à la gestion du travail ou à des prestations de
service lors des délocalisations ne sont pas réductibles à des coûts indurts

par un risque d'opportunisme. La nécessité de superviser le travail des
manœuvres et de vérifier la qualité des prestations de service relève

effectivement du risque d'aléa moral. Par contre, pour un producteur qUI ne
réside pas sur place, embaucher des manœuvres, trouver des prestataires

de service et organiser le travail dans les parcelles constitue autant de
contraintes Indépendantes d'un aléa moral.

Relation d'agence
et coûts de 'transaction

Les deux grandes approches économiques théoriques du métayage

ont été évoquées dans le premier chapitre: le modèle Principal-Agent

(P-A) et l'approche par les coûts de transaction.

Le métayage est conceptualisé par le modèle P-A standard comme une

relation d'agence, avec un principal-propriétaire foncier, un tenancier

agent averse au risque, et des intérêts divergents entre les acteurs; ce

type de contrat résulte alors d'un arbitrage entre aversion au risque et

incitation du tenancier.

Ce modèle, qui assimile le rapport de métayage à un rapport salarial

implicite, est infirmé dans le cas des contrats au tiers ou au quart, qui

sont fondamentalement des dispositifs permettant de payer la rente à
crédit, sans participation du propriétaire à la production. Le choix de ce

type de contrat ne vient pas de l'aversion des tenanciers au risque, mais

de leur contrainte de financement relativement à la prise en location.
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Cette observation est confortée par le fait que les tenanciers sont égaIe

ment, sauf rares exceptions, producteurs en faire-valoir direct. Lorsque

aversion au risque il y a, on la trouve plutôt chez les propriétaires

cédant en faire-valoir indirect. Par ailleurs, le postulat d'un propriétaire

principal en mesure de définir l'arrangement sous la seule contrainte

d'assurer au tenancier un revenu équivalent à celui qu'il obtiendrait sur

le marché du travail ne correspond pas aux relations entre les acteurs

dans les situations étudiées, où le tenancier est dans une situation

économique plus favorable que le propriétaire, voire dans une relation

de reverse tenancy (configuration « Rentier/Entrepreneur»).

Dans le cas de la configuration « Mise en commun des facteurs de

production », le modèle P-A est ègalement infirmé par la remise en

cause du rôle central qu'il accorde à l'aversion au risque du tenancier

pour expliquer les choix contractuels: les contrats a medias trouvent

fondamentalement leur logique dans les contraintes de financement et

l'imperfection des marchés. La fonction de gestion du risque jouée

dans certaines situations par ces contrats, à travers la minimisation du

risque de perte sur débours monétaires, concerne autant les medieros

que les propriétaires (contrats a medias à San Lucas et à La Soledad

pour la culture du pois) ou est exprimée plutôt par les propriètaires

(lorsque des petits producteurs cherchent à nouer un contrat a medias

dans une logique de complémentarité entre leurs apports non marchands

et les apports marchands du tenancier). Par ailleurs, le postulat d'un

propriétaire en mesure de dicter au tenancier les termes des arrange

ments contractuels est ici encore Infirmé.

Les modèles relevant de l'approche par les coûts de transaction retien

nent le postulat d'acteurs neutres vis-à-vis du risque et mettent l'accent

sur l'imperfection ou l'inexistence de certains marchés. Ils conservent

le postulat d'un rôle central Joué par l'aléa moral, toutefois non limité au

risque de comportement opportuniste du tenancier vis-à-vis de son

investissement en travail (risque d'opportunisme relativement à la dégra

dation de la ressource foncière, effort insuffisant dans la supervision du

travail familial ou salarié, fraude lors du partage de la production). Ils

intègrent également les risques d'opportunisme venant du propriétaire,

lorsque ce dernier contribue au procès de production (modèles du

type resource pooling). Ces modèles avancent donc l'hypothèse d'un

choix contractuel déterminé par un arbitrage entre différents types de

coûts induits par l'opportunisme des acteurs.

On retrouve bien, dans les différentes situations étudiées, le caractère

non structurant de l'attitude face au risque et le poids de l'imperfection
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Objectifs Arrangements alternatifs Contraintes relativement aux arrangements alternatifs Cas types

Rente assurée

Accés conjoncturel
il la trésorerie

Emprunt Imperiection du marché du crédit
Location (FAlMH; LS)

Rente avec prise de risque

Financement de la production

Minimisation du risque
sur les débours monétaires

Accès au travail manuel

Emprunt

Assurance

Emploi de manœuvres

Tiers/quart P de T Sierra

Imperiection du marché du crédit Medias P de T SM et LS

Absence de marché de l'assurance Medias pois LS

Contrainte de financement/minimisation risque Medias SLQ
sur débours monétaires

Impossibilité de contrôler le travail (producteurs âgés ..)

Si petit troupeau, imperiection du marché du travail Élevage a medias (MH)
(propriétaires des animaux)
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Problème d'incitation/contrôle

Imperiection du marché des locations d'attelages Medias SLQ
Accès il un attelage Location d'un attelage

Contrainte de financement/minimisation risque
sur débours monétaires

Accès aux semences Achat
Contrainte de financement Medias P de T LS

Marché local inexistant (Alpha)

Apprentissage
techno-économique

Alimentation des animaux
(élevage intensif)

Service de conseil
technique privé ou public

Achat de fourrage

Location de pâture

Absence de système de vulgarisation

Imperiection du marché

Si non-résident et gestion directe, probléme logistique

Si non-résident et emploi de manœuvres;
imperiection du marché du travail si petit troupeau
et problème d'incitation/contrôle

Medias P de T LS

Élevage a medias (MH)
(propriétaires des animaux)

Tobleau 31 

Objectifs recherchés par
les propriétaires et arrangements

institutionnels alternatifs.1._--



Objectifs Arrangements alternatifs Contraintes relativement
aux arrangements alternatifs

Cas types

Accès à la terre avec contrôle
de la production

Location/Procampo
(maraîchage Graciano,
soja-maïs FA, orge et P de T LS)

Risque d'aléa moral
par rapport au paiement
ex post de la rente

par rapport
au paiement
de la rente

Résoudre
une contrainte
de financement!
minimisation
des débours

Rente fixe versée ex post

Location, si accès au crédit

Recherche, par le propriétaire
de numéraire à court terme

Contraintes/innovation
institutionnelle

Imperfection du marché
du crédit

Tiers/quart
(soja-maïs FA, LS sauf P de T)

par rapport aux coûts
de production

par rapport à t'accès
au capital animal

Emprunt

Achat des animaux à crédit

Imperfection du marché
du crédit

Imperfection du marché
du crédit

Medias P de T SM et LS

Élevage a medias (MH)
(propriétaire pâture)

Contrainte de financement

Réticences à l'endettement

% du résultat net MH ;
medias pois LS; medias SLQ

Medias P de T LS
et producteurs de la Sierra
qui délocalisent une partie
de leur production

~

~

Icf _. ~
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Tableau 32 
Objectifs recherchés par

les tenanciers et arrangements
institutionnels alternatifs.l ,

Superficies trop réduites

Risque d'aléa moral

Absence de marché
de l'assurance

Emploi d'un agent salarié

AssuranceRéduction du risque sur débours monétaires
(rente + coûts de production)

Gestion courante de la parcelle
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des marchés - marché du crédit en premier lieu. Par contre, l'analyse

qui précède a fait apparaître le faible poids du risque d'aléa moral, et

le caractère dominant de la contrainte de financement dans le choix

des types de contrats. Les principaux éléments en sont repris dans les

tableaux 31 et 32, qui mettent en rapport les objectifs poursuivis par les

acteurs lorsqu'ils cherchent à conclure tel ou tel contrat, les arrangements

alternatifs envisageables et les contraintes majeures qui font que ces

arrangements ne peuvent être retenus. Ce dernier point permet de vérifier

si les arrangements contractuels recherchés le sont du fait d'un risque

d'aléa moral encouru si un type alternatif d'arrangement institutionnel

était retenu pour atteindre l'objectif recherché à travers la coordination.

Il ressort clairement que les pratiques contractuelles étudiées trouvent

fondamentalement leurs sources dans une logique de rationnement du

crédit. Dans cette logique, le partage du produit à travers un contrat de

métayage s'explique soit par l'impossibilité des « locataires potentiels»

de verser une rente ex ante (sans participation du propriétaire aux frais

de culture), soit, comme pressenti par JAYNES (1982), par la nécessité

de répartir les coûts de production entre deux acteurs qui sont sous

contraintes de financement (resource poo/ing).

Ce questionnement des modèles développés en économie des contrats

agraires dans une approche « coûts de transaction» ne conduit pas à
Ignorer l'incidence des coûts de transaction - Induits ou non par le risque

d'opportunisme - dans les pratiques contractuelles.

Les études de cas confortent la critique adressée par MATIHEWS (1986) à
la tendance, en économie des coûts de transaction, il considérer que ces
derniers trouvent ieur source uniquement dans l'opportunisme des
agents.

Des coûts de transaction concernant le fonctionnement même du marché

foncier peuvent créer un déséquilibre local: on observerait davantage

d'arrangements a medias à La Soledad pour la production de pomme de

terre et à Miguel Hidalgo pour l'élevage, si les ejidataires avaient moins

de difficultés à trouver des partenaires. Ailleurs (ou sur ces deux sites,

pour d'autres productions), le caractère local de l'arène contractuelle

réduit considérablement les coûts de recherche du partenaire.

Des coûts de transaction effectifs ou potentiels influent effectivement

sur les chOIX contractuels. Certains sont induits en partie par un risque

d'aléa moral: gestion du travail (San Lucas, production délocalisée de
pomme de terre), refus d'entrer dans un arrangement a medias en l'ab

sence de relations de confiance (contrôle impossible ou trop coûteux).

L'absence de rente fixe payée ex post peut être interprétée comme

induite par un risque de comportement opportuniste du tenancier,
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mais on a vu que d'autres explications peuvent être avancées, plus

plausibles dans les situations étudiées. D'autres coûts de transaction,

par contre, ne sont pas induits par le risque d'aléa moral: accès à un

attelage à louer (San Lucas), aux semences (pomme de terre Alpha),

aux fourrages (San Lucas, Miguel Hidalgo).

Enfin, les coûts de transaction peuvent être invoqués pour expliquer la

dimension conventionnelle des arrangements, et en particulier le sys

tème d'équivalences conventionnelles qui régissent les contrats a

medias. Dans un contrat au pourcentage, la coordination entre le

tenancier et le propriétaire est susceptible de s'appuyer sur un calcul

économique explicite valorisant en termes monétaires les apports des

uns et des autres, ou sur un système d'équivalences physiques (avec

éventuellement un partage de certains coûts).

Dans les arrangements fondés sur une valorisation monétaire des facteurs

de production, chacun des acteurs est remboursé de la valeur de ses
apports au moment de la commercialisation, avant partage, sur la base
des coûts réels ou d'une estimation aux prrx du marché: le partage inter

vient ensuite, sur la base du résultat net. Ces types d'arrangements, peu
fréquents, ont été rencontrés pour la production de pomme de terre (La

Soledad, Sierra Madre) avec le contrat peso por peso et à Graciano avec
le contrat au pourcentage du résultat net.

Le fait que l'organisation de la relation bilatérale sur la base d'un calcul

économique strict reste marginale peut s'expliquer par plusieurs types

de coûts de transaction induits par:

- la nécessité d'un suivi comptable des débours;

- la nécessité d'un accord sur les bases à retenir pour la valorisation

marchande des facteurs propres;

~ le risque d'aléa moral dans la détermination des charges, en particu

lier lorsque le propriétaire ne participe pas directement au procès de

production et n'est donc pas en mesure d'exercer un contrôle dans

l'utilisation des produits dont il supportera ex post une partie du coût.

La grande majorité des arrangements a medias s'organise sur la base

d'une combinaison d'apports non valorisés explicitement en termes

monétaires, avec parallèlement un partage de la totalité ou d'une partie

des coûts monétaires pour les facteurs acquis sur le marché.

À San Lucas, le propriétaire apporte la terre et les semences, le mediero
fournissant le travail: les débours éventuels pour le labour au tracteur ou
l'achat de fertilisants sont partagés. À La Soledad (à l'exclusion de la pomme
de terre), le propriétaire prend en charge les travaux pré-culturaux, le
mediero fournit le reste du travail et les intrants. Le cas le plus illustratif
reste celui des contrats a medias pour la production de pomme de terre
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dans la Sierra Madre, gérés sur la base d'un systéme d'équivalences en

nature entre la terre préparée pour la plantation, les semences, le travail

jusqu'à la récolte, les engrais et les traitements phytosanitaires.

Ce mode de coordination assure une réduction des coûts de gestion de

la coordination, en évitant des calculs « compliqués» et le suivi précis

des apports des uns et des autres, en palliant la difficulté d'établir une

évaluation marchande indiscutable pour les facteurs propres, et en

facilitant la négociation de l'arrangement.

La question des coûts partagés

Tousles contrats au pourcentage du type partenarial étudiés s'organisent

autour d'apports de facteurs de production complémentaires par les

partenaires, mais aussi autour du partage - physique ou en valeur - de

certaines charges. La littérature économique sur le métayage propose

différentes interprétations du partage des coûts de production. Dans

l'approche dominante, en termes d'incitations, la participation du pro

priétaire aux frais de production aurait pour fonction d'inciter le tenancier

à utiliser de façon optimale les intrants ; il Y aurait partage des coûts

parce que le partage du produit n'inciterait pas à un usage optimal des

facteurs si ces derniers restaient à la charge exclusive du tenancier

(chap. 1).

Ce caractère Incitatif est couplé par BRAVERMAN et STIGLITZ (1986) à un pro

blème d'asymétrie informationnelle: dans la mesure où le niveau optimal

d'intrants dépend des conditions climatiques futures, il constitue une donnée

Inconnue au moment où le contrat est conclu. Par la suite, le tenancier est

en meilleure position (car plus près du terrain) que le propriétaire foncier

pour gérer au mieux ces intrants ; ce dernier, en participant à leur finan

cement, cherche à Inciter le tenancier à en optimiser l'emploi. « On ne

peut pas comprendre le rôle du partage des coûts à partir d'un modèle

dans lequel le propriétaire et le tenancier ont une information identique

relativement aux intrants [...] l'asymétrie informationnelle offre une explication

des contrats avec coûts partagés» (BRAVERMAN et STIGLlTZ, 1986: 646). Un

point repris par STIGLITZ (1987: 321) : « Mettre en place un contrat à coût

partagé suppose que les coûts soient observables. Si les coûts sont

observables, le contrat peut, en principe, spécifier le niveau requis d'emploi

des intrants ; il ne peut y avoir de problème d'aléa moral. Pourquoi donc les

contrats avec partage des coûts sont-ils aussi fréquents? De nouveau, la

réponse tient à l'asymétrie informationnelle: le travailleur [worker] est souvent

mieux informé que le propriétaire relativement au niveau approprié d'intrants.

De ce fait, le contrat doit fournir au travailleur une Incitation à utiliser sa

meilleure information; et c'est cela que le partage des coûts tait.»
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Un autre type d'analyses, en termes de resource pooling, inverse la

causalité: c'est parce que les coûts de production doivent être partagés

que s'impose le partage du produit. Le partage des coûts de production

viendrait de contraintes dans les dotations en facteurs de production,

dans un contexte d'imperfection des marchés de ces facteurs (JAYNES,

1982). Enfin, le partage des coûts est parfois analysé comme un crédit

implicite de campagne, en considérant que ce partage correspond

généralement au préfinancement, par le propriétaire, des achats d'in

trants, avec déduction de ce montant avant le partage de la production

(OTSUKA et al., 1992 ; BINSWANGER et al., 1995).

De quelle logique relève le partage des charges décrit dans les différentes

situations analysées? Trois cas sont à distinguer: le partage systématique

des frais de récolte pour tous les contrats au pourcentage, dont la pratique

est ancrée dans l'histoire agraire mexicaine, le contrat au pourcentage

du résultat net à Miguel Hidalgo et le partage de certaines charges

dans les contrats a medias.

a) Dans les contrats au pourcentage, la production peut être partagée

sur pied (chacun récoltant sa part) après une récolte conjointe (avec

partage du coût des manœuvres éventuellement employés), ou après

la récolte réalisée par l'un des acteurs (qui dispose d'un équipement

approprié, comme dans le cas de l'orge) ou par une société de service

(systèmes mécanisés à Graciano), avec une déduction des frais de

récolte. La logique d'incitation n'a guère de sens quant au partage des

charges de récolte: est-il nécessaire d'inciter le tenancier à récolter

correctement une production arrivée à maturité? La logique de ration

nement du crédit n'intervient pas non plus, dans la mesure où les

manœuvres et les sociétés de service peuvent être payés après la

commercialisation. On peut offrir deux interprétations de ce partage:

d'une part, de façon générale interviendrait non pas une logique

d'incitation, mais de contrôle (monitoring) de la production qui fait

l'objet du partage; d'autre part, pour les contrats du type cogestion,

ce partage serait une conséquence « naturelle » de la nature partena
riale de l'arrangement.

b) Dans le contrat au pourcentage du résultat net pratiqué à Miguel

Hidalgo, le partage ex post de l'ensemble des coûts ne peut pas être

analysé comme un système d'incitation du tenancier, puisqu'il est

imposé par les tenanciers aux propriétaires; ni comme un système de

mise en commun des ressources, puisqu'il intervient après la récolte;

ni comme un crédit accordé par le tenancier (qui finance la production)

au propriétaire, dans la mesure où ce dernier n'est pas dans une

logique de production et accepte un tel contrat faute d'avoir trouvé un
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locataire - la composante « crédit» (du propriétaire au tenancier) de
l'arrangement correspond au versement différé de la rente foncière,

non au partage des coûts. Ce contrat a été analysé avant tout comme
un dispositif permettant de réduire le risque supporté par le tenancier,

dans un environnement agro-écologique peu favorable à la production
de céréales et d'oléagineux.

c) Le partage des charges dans les contrats a medias concerne les frais
de labour au tracteur et de fertilisation chimique à San Lucas, lorsque
de telles dépenses sont engagées, et surtout les charges relatives aux

traitements phytosanitaires, à la fertilisation et au travail, dans les contrats
pour la production de la pomme de terre (Sierra Madre, La Soledad).

Les différentes études de cas font apparaître plusieurs logiques à l'œuvre
dans ce partage, qui relèvent des contraintes de financement et de

gestion de l'incertitude, et non du risque d'aléa moral - ces différentes
logiques étant susceptibles de jouer simultanément. Le partage des

coûts peut en effet être interprété comme:

- un effet Induit de la logique de mise en commun de facteurs de
production complémentaires : « On met en commun des facteurs

complémentaires et on partage la charge des autres, pour lesquels
on n'est pas sous contrainte. » La prise en charge conjointe du travail

pour la production a mecies de la pomme de terre dans la Sierra en
constitue une illustration, lorsque le contrat met en relation deux

producteurs résidant sur place et sans contrainte de travail;

- un effet direct de la logique de mise en commun de facteurs com
plémentaires, au sens de « on met en commun un même facteur, pour

lequel on est tous deux sous contrainte» (outre la mise en commun
de facteurs complémentaires dont disposent les deux contractants).

C'est fréquemment le cas de la trésorerie, avec le partage du coût
des facteurs de production achetés sur le marché. Ici, le partage du
coût intervient comme un élément majeur du resource pooling, mais
dans une logique de contrainte de financement et non de risque

d'aléa moral;

- le résultat d'une évolution dans les systèmes de production. Une fois

une convention stabilisée, l'intégration de nouveaux facteurs (labour au
tracteur ou fertilisation chimique à San Lucas) aux itinéraires techniques
conduit, dans une logique d'équité des arrangements, à un partage
des nouvelles charges dans les mêmes proportions que la récolte
(SHARMA et DRÈzE, 1996, proposent une analyse similaire) ;

- un dispositif de crédit, dans la logique décrite par OTSUKA et al.

(1992), lorsque le tenancier (plus que le propriétaire, dans les cas



Jean-Philippe Colin

Arrangements
institutionnels et

logiques d'acteurs 28 1

étudiés) préfinance l'achat d'un intrant et récupére le montant avant

le partage du produit. À la différence de l'analyse du partage des

coûts dans le contrat au pourcentage du revenu net à Miguel Hidalgo,

le propriétaire est ici dans une logique de production;

- un dispositif de gestion de l'incertitude. On retrouve une partie de

l'argumentation de Braverman et Stiglitz (op. cd.) dans l'importance

du partage du coût des traitements phytosanitaires pour la culture de

la pomme de terre (en particulier dans la Sierra, où ces traitements,

moins systématiques qu'à La Soledad, sont souvent réalisés au coup

par coup en curatif plus qu'en préventif). Ce coût, qui peut être élevé,

est en partie imprévisible car largement tributaire des conditions

climatiques qui favorisent ou non le développement de maladies

cryptogamiques. Par contre, l'élément « incitation» de l'argumentation

de ces auteurs ne joue pas, la majorité des contrats étant conclus

entre des producteurs qui s'investissent tous deux dans le procès de

production.

D'une façon plus générale, la position de Braverman et Stiglitz selon laquelle

seules des asymétries informationnelles sont susceptibles d'expliquer le

partage des coûts est clairement Infirmée par les cas étudiés Ici. Il suffit de

mentionner le partage des frais de labour au tracteur à San Lucas, ou encore

le partage de frais de fertilisants ou de produits phytosanitaires dans la Sierra

Madre, lorsque les deux acteurs interviennent simultanément sur la parcelle.

Répartition des charges
et partage du produit

L'émergence de points focaux, reconnus par tous, joue un rôle central

dans l'établissement d'une convention, en favorisant la convergence

des attentes réciproques des différents acteurs. L'attraction que revêtent

ces points focaux tient à leur « proéminence, unicité, simplicité, anté

riorité, ou quelque logique qui les rend qualitativement différenciables

du continuum des alternatives possibles» (SCHELLING, 1960 : 70). Le

magnétisme exercé par la simplicité mathématique sur les modalités

de la coordination apparaît clairement dans le partage de la production,

point focal de l'accord, avec des partages par moitié, au tiers ou au

quart - une caractéristique rencontrée dans les contextes historiques

et géographiques les plus divers.

La règle qui se dégage distingue le cas où le propriétaire ne participe

pas au procès de production et perçoit alors le quart ou le tiers du produit
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du cas où il participe et perçoit la moitié de la production - un principe

général retrouvé au long de l'histoire agraire mexicaine. Ce principe

doit ensuite être modulé pour intégrer l'intensité de la pression foncière,

l'importance et la structure des coûts de production, ainsi que l'impor

tance relative des coûts de récolte et de transport sur le coût total. La

logique régissant les contrats au pourcentage du type « mise en commun

des ressources» est une logique d'équilibre entre les apports et les

gains de chacun.

L'Importance relative de la contribution du propriétaire à la production jusqu'à

la récolte (valorisation de la terre exclue) est trés vanable : de 0 (contrat al

tercio à Graciano) à 40 % (contrat a medias dans la Sierra) (annexe 7). La

variabilité peut ètre forte pour un même type de contrat; la contribution du

propriétaire de San Lucas au contrat a medias reste ainsi symbolique. La

vanabllité se réduit cependant une fois prise en compte la contribution du

propriétaire à la récolte. Un ajustement global se dégage enfin nettement

entre la contnbution du propriétaire et sa part du produit, une fois pris en

compte le partage des frais de récolte et la valeur locative de la terre' dans

les contrats au tiers ou au quart, la contribution du propriétaire est estimée

entre 20 et 30 % du coût total, dans les contrats à la moitié, cette contri

bution varie de 45 à 60 %. Le rapport entre la répartition des coûts et celle

du produit est ainsi globalement équilibré.

À la différence du contrat de location qui renvoie souvent à une bipolari

sation structurelle des rapports entre acteurs, les contrats au pourcentage

mettent en relation des partenaires de façon souvent conjoncturelle, avec

une réversibilité possible des rôles. Cette fluidité dans la composition

des groupes d'acteurs constitue évidemment un élément inhibiteur

relativement à l'émergence de normes contractuelles déséquilibrées

en faveur des « tenanciers» ou des « propriétaires».

La question de l'exécution
des engagements contractuels
(enforcement)

Dans les situations étudiées, le contrôle de l'exécution des termes des

arrangements est a priori d'autant plus problématique qu'en cas de

litige, aucun recours légal n'était possible jusqu'en 1992 relativement

aux contrats conclus illégalement sur des parcelles ejidales, et que les
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contrats au pourcentage sont incomplets. Les arrangements définissent

systématiquement les conditions de répartition du produit; par contre,

dans les arrangements sans participation du propriétaire au procès de

production, les apports du tenancier ne sont pas fixés contractuellement

mais restent à sa discrétion, même si ces apports ont une Incidence

directe sur le résultat et donc sur la part du propriétaire. Dans les

contrats avec participation des deux acteurs au procès de production,

les apports de l'un et de l'autre sont définis ex ante en termes globaux

(qu: prendra en charge les engrais), mais non de façon précise (tant

de sacs d'engrais de telle formule). Les points critiques potentiels des

contrats au pourcentage concernent les apports des acteurs et le risque

de fraude sur la production faisant l'objet du partage. Relativement à
l'ensemble des contrats (location et contrats au pourcentage), un risque

potentiel est lié à l'entretien du capital productif ; cet élément est en

particulier susceptible de jouer dans le cas des animaux confiés a medias

(mauvaise maintenance sanitaire) et des Infrastructures hydroagricoles

(risques de dégradation).

Un résultat marquant des études de cas est l'absence de problèmes

flagrants d'opportunisme, de conflits, à l'exception de La Soledad pour

la production de pomme de terre avec des tenanciers exterieurs à la

région. Dans les autres sites, ou encore à La Soledad pour les contrats

« internes» à la sphère contractuelle locale, les conflits sont très rares

et la question du respect des engagements contractuels n'est pas

vécue comme un problème par les acteurs.

Ce constat concorde avec le résultat d'une étude réalisée par la Procuraduria
Agraria (1998), qui n'a enregistré que 6 conflits sur 507 contrats au pour
centage.

On considère souvent que la sécurisation des transactions peut venir

de la formalisation écrite des contrats et donc d'un possible recours

légal en cas de litige. La grande majorité des contrats étudiés dans le

cadre de cette recherche étalent de simples arrangements verbaux,

sans témoins. Seuls les tenanciers pratiquant une agriculture d'entreprise

(et prenant essentiellement en location) Imposent des contrats écrits,

voire leur enregistrement auprès d'un notaire. La sécurisation procurée

par l'écrit ne Joue que pour de tels acteurs; pour les autres, le recours
légal en cas d'opportunisme du partenaire n'est pas envisagé, même

depuis la légalisation du faire-valoir indirect sur les terres ejidales.

Intenter une action en justice a un coût, et l'opportunisme n'est pas

absent du système légal, ce qui rend l'issue de tout procès incertaine

sauf à être dans une relation de pouvoir bien établie. Dans ces conditions,
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le fait que le marché du faire-valoir indirect fonctionne de façon globale
ment satisfaisante dans l'optique des acteurs peut être expliqué par la

conjonction de différents éléments.

a) Certains éléments tendent à exclure un comportement opportuniste de
la gamme des actions envisagées par les acteurs et se traduisent donc

par une absence de nécessité de contrôle et de problème d'enforcement.

Joue en premier lieu, de ce point de vue, le capital social, qui intervient
en particulier dans les arrangements a medias. Ces contrats sont le plus

souvent noués sur la base de liens familiaux ou amicaux antérieurs à la
relation contractuelle, et indépendants de cette dernière. Le rôle de la
confiance dans une relation a medias est reconnu explicitement par les

producteurs et le terme revient en permanence dans toute conversation
sur le contrôle du respect des termes de l'arrangement. En l'absence
d'une relation de confiance, l'engagement dans la relation contractuelle
est exclu, ou des dispositifs de contrôle sont explicitement mis en œuvre.

L'élément important à souligner ici est ce rôle de filtrage opéré par la
relation de confiance dans l'établissement d'un arrangement ouvrant
potentiellement un champ d'expression à l'opportunisme des acteurs.

Le contrat a medias correspond à une relation intrafamiliale ou entre corn

padres dans 40 % des cas à San Lucas Ouiavini et dans la Sierra Madre
orientale, dans 53 % des cas à La Soledad; l'étude de la Procuraduria
Agrarra (1998) fait un constat Identique (60 % des cas). Par contre. l'élevage
a medias à Miguel Hidalgo met en rapport des acteurs non apparentés

Un second élément tendant à exclure un comportement opportuniste

tient à la perception du contrat a medias comme résultant d'une
convergence d'intérêts interdépendants. Chacun considère qu'il a autant
à perdre que son partenaire en cas de réalisation incorrecte des tâches

qui lui incombent. L'incitation induite par le partage du produit intervient
ici pour expliquer l'intérêt que trouvent les deux acteurs à conduire la
production dans de bonnes conditions, même si la question des inci
tations a un poids marginal pour expliquer la cession des métayage,
comparativement à la contrainte de financement. Par ailleurs, le fait
que ce type de contrat soit perçu comme équitable, avec un partage

par moitié du produit et une recherche d'équilibre dans la contribution
des partenaires, ne peut que réduire le risque de comportement

opportuniste.

Enfin, l'incomplétude des contrats relativement à certains termes est
parfois seulement apparente, lorsque les apports potentiellement
soumis à un risque d'aléa moral sont des apports « normés», peu
flexibles (« un labour est un labour»).
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b) L'absence de problème majeur d'opportunisme est susceptible de

venir ègalement d'une logique de « Jeux répétés» (KLEIN et LEFFLER,

1981; KLEIN, 1985; WINSTON, 1988; MILGROM et ei., 1990; GREIF, 1993;

CLAY, 1997) Le contrat est rendu auto-exécutoire par le risque que fait

peser l'interruption de la relation contractuelle bilatérale en cas de

découverte d'un comportement opportuniste, ainsi que par la publicité

donnée à ce comportement vis-à-vis de futurs partenaires possibles.

Alors que les éléments précédents se traduisaient par le fait que les

acteurs « ne pensaient pas à tricher », ici les acteurs considèrent qu'ils

n'ont pas intérêt à tricher.

Le risque d'un investissement en travail insuffisant des propriétaires de
La Soledad qUI cédent une parcelle a medias ou et tercio à un producteur
de pomme de terre est pratiquement annulé par la difficulté qu'éprouvent
les ejidataires à trouver des tenanciers (ainsi que par leur intérêt pour
cette production qui constitue à leurs yeux la seule possibilité de
réamorcer un processus d'accumulation économique). Dans le cas des
parcelles irriguées de Graciano, quel que SOit le contrat (location ou
pourcentage), on n'a pas enregistré d'Indices de pratiques minières, et
un seul cas de conflit relatif à la dégradation des canaux d'irrigation a
été relevé. Les tenanciers sont des acteurs locaux qui ne veulent pas
louer des parcelles trop éloignées de leurs exploitations et ont donc tout
Intérêt à préserver leur accès au marché locatif local en ayant soin de ne
pas endommager les parcelles prises à bail ou l'infrastructure hydro
agricole.

c) Enfin, un contrôle peut être exercé, explicitement ou de facto:

- lorsque les deux contractants résident sur place, les déplacements

sur le terroir permettent - même si ce n'est pas leur objet - un suivi

de l'état des cultures;

- des visites de contrôle explicites à échéances régulières et lors de la

réalisation des tâches cruciales (semis, fertilisation) peuvent être

opérées, dans les contrats de type partanarial avec délégation

(tenanciers de la Sierra Madre délocalisant une partie de leur produc

tion sur l'Altiplano, tenanciers extérieurs à La Soledad, propriétaires

des animaux confiés a medias à Miguel Hidalgo) ;

Ces cas infirment l'idée selon laquelle tout contrat au pourcentage serait
exclu lorsqu'un des partenaires est absentéiste (AGRAWAL, 1999).
Rappelons par ailleurs que les contrats d'élevage a medias engagent
explicitement la responsabilité du propriétaire de la pâture: tout animal
qUIdisparaît dort être remboursé; SI une bête est malade, son propriétaire
dort être prèvenu des SOinS engagés, faute de quoi le propriétaire de la
pâture est considéré responsable.
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- pour tous les contrats au pourcentage, le risque de comportement

opportuniste lors du partage du produit est écarté par un partage

sur pied avant la récolte ou par une participation du propriétaire à la

récolte et à la commercialisation;

- dans les contrats a medias avec participation effective des deux par

tenaires au procès de production, la co-intervention sur la parcelle a

un effet évident de contrôle in situ même si ce n'est pas là son objet:

en d'autres termes, la coproduction rend le contrat « naturellement»

auto-exécutoire.

Dans certaines situations cependant, une forte asymétrie dans les com

pétences techniques entre les acteurs exclut tout contrôle du propriétaire,

sauf sur le produit (contrats conclus entre des ejidataires-rentiers et des

groupes d'ejidataires ou des rancheros à Graciano ; production a medias

de pomme de terre à La Soledad). Du point de vue du propriétaire,

qu'un tenancier disposant de compétences supérieures aux siennes

ne conduise éventuellement pas la production de façon optimale pèse

toutefois peu face au fait que le résultat reste nettement plus avantageux

que celui qu'il aurait pu obtenir par lui-même.

Le seul cas flagrant de pratiques contractuelles litigieuses rencontré

lors des enquêtes concerne les arrangements a medias conclus à La

Soledad avec des tenanciers venant d'autres régions. Ce cas corrobore

l'importance des éléments qui viennent d'être mentionnés, testant en

quelque sorte le rôle de l'environnement institutionnel sur les conditions

d'exécution des contrats. L'existence d'un champ de pratiques oppor

tunistes pour les tenanciers extérieurs à la région peut être interprétée

comme résultant de l'absence de capital social. Joue également la

perspective de non-répétition du jeu et de l'absence de toute sanction

sociale ou judiciaire.



Conclusion

OTSUKA et al. (1992), dans leur revue des travaux en économie des

contrats agraires, soulignent que les modèles théoriques ne traitent

pas du choix entre faire-valoir direct et cession en faire-valoir indirect.

Dans ces modèles, la question centrale est celle du choix du contrat,

la décision de cession en faire-valoir indirect étant considérèe comme

donnèe. Ils soulignent également que les études économiques dans

ce domaine ne prennent pas suffisamment en compte les caractéris

tiques des exploitations, les conditions de marché, de l'organisation

sociale locale: autant d'élèments qui influent sur le choix contractuel

et son efficience.

Ils suggèrent, comme champs de questionnement à privilégier dans

les recherches empiriques en intégrant les caractéristiques des exploi

tations, l'identification des éléments qui conduisent: à la cession en

faire-valoir indirect plutôt qu'à la production directe, et au choix des

contrats; au fait que certains arrangements prédominent localement;

à la diversité locale des arrangements; à la logique du partage des

charges, dans les contrats au pourcentage; au fondement d'un partage

usuel par moitié du produit, dans ces contrats.

L'étude des pratiques contractuelles agraires dans le contexte mexicain

apporte une contribution qUI s'inscrit dans la ligne de ces suggestions.

Lapproche qui a été retenue- micro-analytique et compréhensive, fondée

sur des études de cas - se donnait pour objectif d'expliquer les pratiques

contractuelles en prenant en compte à la fois la situation et les logiques
d'acteurs. Comparativement à une démarche économétrique classique,

cette approche a ses avantages, en assurant une exploration affinée de

choix contractuels contextualisés et en permettant d'ouvrir largement

Jean-Philippe Colin



288

Jeon-Philippe Colin

Figures
du métayage

le champ des variables à explorer. Elle autorise également la production

de données d'une qualité incomparablement supérieure aux statistiques

disponibles ou aux données collectées par des méthodes d'enquête

traditionnelles (passage de questionnaires à grande échelle). Ce choix

a aussi son coût: l'ouverture du champ des variables explicatives et la

dimension réduite des échantillons excluent le test rigoureux des relations

de causalité. La question centrale de l'efficience des contrats n'a été

appréhendée que qualitativement à travers la capacité des arrangements

à résoudre les problèmes de coordination auxquels font face les acteurs.

Enfin, les enseignements de la recherche sont plus significatifs de cer

taines situations que représentatifs des pratiques contractuelles dans

le secteur rural mexicain.

Cette étude a fait apparaître l'importance des pratiques contractuelles

agraires en milieu rural mexicain, y compris sur les terres ejidales avant

la réforme légale de 1992. Sans évidemment généraliser le constat d'une

absence de relation notable entre la prohibition légale et les pratiques

contractuelles agraires, on peut en déduire que l'impact de la réforme

de 1992 sur le développement du marché du faire-valoir indirect sera

moins marqué que cela est généralement envisagé, par les tenants

comme par les détracteurs de la réforme.

Cette recherche témoigne de la diversité des formes - parfois pour une

même culture dans un même site - et des fonctions des contrats

agraires, ainsi que des configurations contractuelles dans lesquels ils

s'inscrivent et qui leur donnent leur sens. Le rôle Joué, dans les modalités

de coordination entre acteurs, par les hétérogénéités dans les dotations

en facteurs de production et le degré de monétarisation de l'économie

locale a été souligné. Les contrats agraires étudiés, par leur existence

même et du fait de leur nature conventionnelle, permettent un ajustement

flexible des facteurs de production dont disposent les acteurs, dans un

contexte de marchés imparfaits. Il y a là convergence avec les analyses

développées ces deux dernières décennies par l'économie des insti

tutions agraires, qui réhabilite des pratiques considérées auparavant

comme intrinsèquement inefficientes ou comme des survivances de

rapports d'exploitation, et qui remet en question les politiques publiques

cherchant à les prohiber (DEININGER et FEDER, 2001).

Les études de cas illustrent également le poids de ce que NORTH (1990)

appelle l'environnement institutionnel informel: le cas de La Soledad,

avec ses tenanciers-entrepreneurs venant d'autres régions, vient en

contrepoint des autres situations pour illustrer comment un même type

d'arrangement peut ou non conduire à des problèmes de respect des
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engagements contractuels, selon les caractéristiques de cet environ

nement. Ce point suggère aux décideurs publics de s'interroger sur

les moyens de sécuriser non seulement les droits sur la terre (objectifs

du programme PROCEDE et de la nouvelle législation foncière), mais

aussi les relations contractuelles, dès lors qu'un objectif affiché de la

politique publique mexicaine est de favoriser le développement de

relations contractuelles entre les petits producteurs et les détenteurs

de capitaux et de technologie.

La relation de confiance conduit a une sélection ex ente des partenaires

potentiels qui permet d'assurer aun coût faible ou nulle contrôle de l'exé

cution des engagements contractuels. Une péréquation optimale « locale»

des facteurs de productron n'exclut cependant pas qu'une combinaison

supérieure pourrait être atteinte grâce a l'intervention d'acteurs (i.e., de

tenanciers) extérieurs a la sphère contractuelle locale ou micro-régionale

En d'autres termes, la confiance et la réputation comme dispositifs (efficaces)

d'enforcemenl pourraient tendre a segmenter le marché du faire-valoir

indirect, avec une Incidence possible en termes d'efficience, une fois cette

efficience évaluée sur une base plus large (OTSUKA el al., 1992). C'est pré

cisément a cet élargissement qu'aspire la politique gouvernementale

depuis le changement légal de 1992, avec un succès qui semble toutefois

limité.

À travers les différents sites, le métayage, entendu dans son acception

générique, apparaît comme un arrangement institutionnel polymorphe,

avec une grande diversité de formes relativement aux modalités de par

tage des charges et du produit, aux types de productions concernées,

aux types d'acteurs impliqués, à leur degré d'implication dans le procès

de production, et à l'idéal type vers lequel tendra la relation contractuelle

(dispositif de règlement d'une rente foncière, mode de rémunération de

la force de travail, relation partenariale dans une logique de cogestion

ou de délégation). Cette diversité de formes s'accompagne d'une poly

fonctionnalité, d'une variété des fonctions possibles de l'arrangement. Le

contrat au pourcentage constitue en premier lieu un dispositif permettant

de surmonter des contraintes de financement (donc l'imperfection du

marché du crédit et une insuffisante accumulation de capital) en rédui

sant ou en reportant les coûts de production monétaires (versement ex

post de la rente, apport de facteurs de production propres en échange

de facteurs qui auraient dû être acquis sur le marché) et par la mise en

commun des disponibilités de trésorerie pour l'achat d'intrants (partage

des coûts monétaires). Cet argument était déjà avancé par les écono

mistes classiques ou par des praticiens du XIXe ou du début du '!Xe siècle

(chap. 1) pour expliquer l'existence du métayage, mais il est resté peu
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pns en compte par la littérature économique contemporaine, focalisée

sur les problèmes d'agence. Ce type de contrat permet également,

dans certaines circonstances, de gérer l'incertitude agro-écologique,

de marché ou stratégique (risque d'aléa moral) ; d'intervenir comme

dispositif d'apprentissage; de surmonter l'inexistence ou l'imperfection

de certains marchés, outre celui du crédit (prestations de service,

semences, travail. ..).

En conséquence, d'un point de vue théorique, toute explication moniste

de la forme prise par les contrats agraires se trouve rejetée; une seule

théorie ne saurait épuiser la richesse des situations empiriques, la

quête du modèle unique reste illusoire. Toujours d'un point de vue

théorique, les analyses proposées montrent que l'approche en termes

de relation Principal-Agent standard renvoie à une configuration

contractuelle que l'on ne retrouve pas dans les situations étudiées. Au

demeurant, la relation d'agence, lorsqu'elle existe, tend à être l'inverse

de celle envisagée dans la littérature, avec ici un tenancier-principal et

un propriétaire foncier-agent. Les approches en termes de coûts de

transaction sont davantage vérifiées, mais sans qu'apparaisse le rôle

central qu'elles accordent à la question de l'aléa moral. En soi, ce

constat n'infirme pas la validité de ces approches, mais infirme, une

fois encore, toute prétention universaliste de ces modèles. Le fait qu'ils

soient indexés sur des configurations contractuelles spécifiques ne

pose pas de problème en soi. Que ces théories conduisent à des

explications universalistes, et surtout à des recommandations en

matière de politique publique, est beaucoup plus discutable.
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Annexes

Annexe 1
Données complémentaires
sur le métayage
à travers l'histoire mexrcorne

Autres sources bibliographiques consultées
Les références suivantes complétent celles citées dans le texte au chapitre Il :

- sur les temps précortésiens CARRASCO et BRODA (1976), CASO (1954),

CLAVIJERO (1987 [1780J), GONZALEZ DE COSSIO (1957), KIRCHHOFF (1954-55),

MENDIETA Y NUNEz (1937), OROZCO Y BERRA (1960 [1880]), PREM (1988),

MCCUTCHEN McBRIDE (1923).

- sur le temps des haciendas: (a) recherches historiques traitant de l'hacienda

et son organisation BOORSTEIN COUTURIER (1976), BRADING (1977), CASSIDY

(1990), CHEVALIER (1956), GARCIA UGARTE (1992), GIBSON (1967), MORIN (1979),

NICKEL (1988, chap, Il et III), TAYLOR (1972), VAN YOUNG (1989 a), WARMAN

(1976) : (b) synthèses: FLORESCANO (1976), MORNER (1990), NICKEL (1988,

chap, 1), SEMa (1988, 1990), VAN YOUNG (1989 b) : (c) analyses thématiques,

traitant en particulier du travail dans les haciendas: BAUER (1979), BAZANT

(1973,1974,1977), BELTRÀN (1989). KATZ (1980); (d) analyses plus générales

du secteur agncole : BELLINGERI et SANCHEZ (1980 a, b), Colegio de México

(1994, vol. 1 et Il)

- sur l'Interprétation du métayage dans le cadre de l'hacienda. (1 Défaillances »

du marché du travail : BARTRA (1974), BELLINGERI et SANCHEZ (1980 a), LEAL

(1984), MORIN (1979), WARMAN (1976). Contraintes de financement: BELLINGERI

et SANCHEZ (1980 a), BRADING (1978), MORIN (1979), NICKEL (1988). Non-rentabilité
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ou risque de l'exploitation en faire-valoir direct: AGUIRRE BELTRAN et POZAS (1954),

GLEDHILL (1991), LÉONARD (1995), MEYER (1986), NICKEL (1988). Supervision du

travail et maintien de droits sur la terre: EspiN et LEONARDO (1978), McFARLAND

(1991)

- sur l'Interprétation du métayage à l'époque de la Réforme agraire. Contrainte

en travail: ADELSKI (1987), Centro de lnvesuqaciones Agrarias (1970), DEWALT

et al. (1994), DlsKIN (1967), FINKLER (1978), GARCIA-BARRIOS et GARCiA-BARRIOS

(1992), GLEDHILL (1991), McFARLAND (1991), MOREIT (1992), MUMMERT (1987),

PÉREZ AV!LÉS (1995), STOLMAKER (1973). Manque de moyens de production

ALANIS PATINO et al. (1951), BARBOSA et MATURANA (1972), BARTRA (1974), Centro

de lnvestiqaciones Agrarias (1970), FINKLER (1978), GLEDHILL (1991), GRAI'SKOG

(1974), LÉONARD (1995), MORETT (1992), PÉREZ AVILÉS (1995), STOLMAKER (1973),

TURKENIK (1975) Alternative plus intéressante économiquement que le faire

valoir direct: Centro de lnvestigaciones Agrarias (1970), FERNANDEZ y FERNANDEZ

(1979), MORETT (1992). Aversion au risque de production: ALNJIS PATINO et al.
(1951), BARBOSA et MATURANA (1972), MORETT (1992), STOLMAKER (1973).

La diffusion du métayage à l'époque de l'hacienda

Dans le nord, le métayage est mentionné dans le Sonora et la Comarca

Lagunera (entre Coahuila et Durango) sous le Porfiriato, pour la production de

coton (BELLINGERI et SANCHEZ, 1980 b ; KATZ, 1980), à Durango, à la méme

époque, pour celle du mais (O'Hea ln KATZ, 1980), ou encore à San Luis Potosi,

sur l'hacienda de Bocas, pour la période 1850-1900 (BAZANT, 1973, 1974, 1977).

Dans le centre-ouest. VANYOUNG (1989 a) mentionne le métayage dans la région

de Guadalajara à la fin du XVIIIe siècle, en particulier pour la production de mais

(celle du blé restant essentiellement contrôlée par les hacendados en faire-valoir

direct), KAERGER (1986 [1901]) l'évoque en termes généraux comme une pratique

courante à la fin du XIXe, pour la production de mals dans les grandes haciendas

du Jalisco. ESPIN et LEONARDO (1978), s'intéressant aux Altos du Jalisco au début

du xxe siècle, en font état de façon plus précise, dans les haciendas d'El Alarno,

de San José de Ajojùcar et de Canada Grande. Dans le Michoacan, le métayage

aurait été fréquent à la fin du XVIIIe (MORIN, 1979), Il est décrit de façon précise

par LÉONARD (1995), qui en propose une analyse dynamique allant du

XVIIIe siècle à la Réforme agraire, BARBOSA et MATURANA (1972) y font également

référence, dans le cas de l'hacienda de Nueva ltalia. dans les années 1920

Toujours dans le Michoacàn, GLEDHILL (1991) évoque la présence de plusieurs

milliers de métayers dans l'hacienda Guaracha, en 1910.

Dans le centre, sous le Porfiriato, le métayage était répandu dans les États de

Guanajuato et Querétaro, d'après KAERGER (1986 [1901 ]), MALO JUVERA (1966

[1915]) et BRADING (1977, 1978). KATZ (1980) cite un rapport consulaire américain

de 1886, selon lequel le métayage avait été relevé dans 18 des 25 localités du

centre du pays retenues pour l'étude. Au début du XiXe, ce système aurait été

courant dans les haciendas des vallées de Querétaro (GARCiA UGARTE, 1992) et

plus généralement du Bajlo (BRADING, 1978). McFARLAND (1991) en propose une
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étude quantitative détaillée pour le municipio d'Allende (Guanajuato), à la veille de

la Réforme agraire. Pour l'Hidalgo, on dispose de la monographie de l'hacienda

de Hueyapan réalisée par BOORSTEI" COUTURIER (1976). Sur l'Altiplano de Puebla

et de Tlaxcaia, NICKEL (1988) évoque de façon allusive les métayers, tant pour

le XVIIIe siècle que pour le XIX" Pour la mème région, BUVE (1984) indique que le

métayage est couramment pratiqué pendant la période prérévolutionnaire, en

particulier dans les haciendas de la vallée du haut Atoyac (Puebla) et du sud

est de l'État de Tlaxcala. LEAL et MENEGUS BOR~1EMANN (1995) le mentionnent

également dans le cas des haciendas de Tlaxcala au début du xxe siècle. Dans

le Morelos, WARMAN (1976) signale que le métayage était pratiqué dès 1617

dans le cadre des haciendas sucrières, pour la production « périphérique» de

mars.

Plus à l'est, on trouve une brève mention du métayage dans le Veracruz à la fin

du XIXe, pour la production de tabac (KAERGER, 1986 [1901 J). Enfin, au sud, de

nombreux travaux font référence, de façon plus ou moins détaillée, au métayage

dans l'État de Oaxaca, tant à l'époque coloniale (TAYLOR, 1972) que durant la

période allant de l'indépendance à la Réforme agraire (ARELLANES, 1988 ; CASSIDY,

1990 ; KAERGER, 1986 [1901] ; Rm,A, 1988 b ; Ruiz CERVANTES, 1988)

Au sein des communautés indigènes, le métayage est mentionné par TAYLOR (1972)

pour les vallèes centrales de Oaxaca, dès le XVIe siècle. GIBSON (1967) en fait étal,

au profit de principales de Tenochtitlàn, en 1619. MENEGUS BORNEMANN (1995)

mentionne la culture a medias entre membres de la communauté d'Ocoyoacac

(État de Mexico) dans la seconde moitié du XIXe siècle.

Les Informations concernant les ranchos sont également rares mais laissent

deviner la diffusion du métayage (dans ce contexte, on désigne par ranchos

des explortatrons de nature familiale, associant élevage et agriculture, tournées

vers le marché et gérées directement par leur proprrétaire) : l'etude de McFarland

sur l'Hidalgo a déjà été évoquée; ESPIN et LEONARDO (1978) Yfont référence pour

les Altos de Jalisco au début du xxe siècle, BUVE (1984) pour Tlaxcala à la fin du

XIX" SEMO (1988) évoque les rancheros de Pisaflores (Hidalgo et San Luis Potosi),

producteurs de café et de canne à sucre, qui garantissaient leur approvision

nement en mais et fourrage en faisant appel à des medieros. MALO JUVERA (1966

[1915]) prend au tournant du siècle un rancho en location dans le nord de l'État

de Guanajuato, qu'il exploite en faisant appel à des métayers. L'analyse la plus fine

du métayage dans le cadre des ranchos est sans conteste celle de COCHET (1993),

dans le cas de la Sierra de Coalcornan (Michoacan) au début du xxe siècle.

Le métayage à l'époque de la Réforme agraire
Le métayage apparaît, dans le cas des ejioos. à travers certaines enquêtes à

large couverture; dans la mesure où ces enquêtes ont été réalisées avant la

légalisation du faire-valoir indirect sur les terres du secteur social, leurs résultats

peuvent être considérés comme des estimations a minima. Selon une étude

réalisée auprès des autorités de 500 ejidos, le métayage serait pratiqué sous des

formes variables dans près de 41 % d'entre eux, le plus souvent entre ejrdataires
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et essentiellement pour la culture du mais (MoREn, 1992). DEWALT et al. (1994)

arrivent à un résultat similaire (métayage pratiqué dans prés d'un ejido sur deux)

à partir de l'examen de 48 études de cas

Le métayage est plus souvent mentionné dans des études réalisées à une

échelle locale. Le Centro de Investigaciones Agrarlas, dans un travail réalisé en

1970, y fait référence dans le Bajio, sous la forme de contrats à la moitié. au

tiers, au quart, au sixième (voir également ALA";IS PATINO et al., 1951), ou encore

dans le cas plus spécifique de l'étude de Santiago Tlatotepec (Guerrero).

Plusieurs travaux concernent des ejidos du Michoacàn. BARBOSA et MATURANA

(1972) signalent qu'en 1957-1958, 45 % des ejidataires de Nueva Italia cèdent

leur parcelle en faire-valoir indirect (métayage et location). GLEDHILL (1991)

montre, dans une étude détaillée, comment le faire-valoir indirect se développe

dans ïeiioo Emiliano Zapata dés les années 1940, sous la forme de locations

mais aussi de contrats au quart du produit E. LEONARD (1995) décrit les contrats

pour la culture a medias du sésame dans des epdos des Terres Chaudes, dans

les années 1940. Plus récemment, MUMMERT (1987) le mentionne dans ïenoo
de Naranja. Dans la zone irriguée de la vallée de Mezqurtal (Hidalgo), prés de

40 % des ménages sont concernés (FINKLER. 1978) McFARLAND (1991) le décrit

dans les ejidos du municipio d'Allende (Guanajuato). Beaucoup plus au nord,

des contrats à la moitié et au cinquièrne sont pratiqués dans ïejido Paloma

Blanca, dans le Sinaloa (ADELSKI, 1987).

Toujours dans le secteur social, le métayage est également rencontré dans les

communautés Indigénes. GARCIA-BARRIOS et GARCiA-BARRIOS (1992) y font référence

dans une communauté mixtéque, où en 1984-1985, 43 % de la production de

mais provenait de parcelles empruntées ou travaillées a medias. Une recherche

bibliographique conduite plus spécifiquement sur les communautés des vallées

centrales de Oaxaca fait également bien ressortir sa fréquence (CORON EL ORTIZ,

1992; DENNIS, 1976 ; DISKlr'j, 1967; GRANSKOG, 1974 ; MALINOWSKI et DE LA FuENTE,

1957 ; STOLMAKER, 1973 ; TURKENIK, 1975)

Enfin, dans le secteur de la propriété privée, COCHET (1993) et LEONARD (1995)

décrivent le métayage dans les ranchos des Terres Chaudes du Michoacàn,

dans les années 1950 ; il aurait ensuite régressé, sans disparaître complétement

ESPIN et LEONARDO (1978) le considèrent comme une pratique traditionnelle dans

les Altos de Jalisco, et McFARLAND (1991) en retrace l'historique depuis le temps

des haciendas, pour le muriicioio d'Allende (Guanajuato).
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Annexe 2
Références à des contrats de métayage
dans l'histoire du Mexique

Époque Apport tenancier Apport propriétaire %P-%M Région Sources

XVIII· Tm + ca A, Av 1/2 P-1I2 M Michoacàn LÉONARD (1995)

1799 Tm + ca A, S, Av 1/2 P-1I2 M Guanajuato MORIN (1979)

1875 Tm + ca (50 % r) A, 50 % r 3/5 P-2/5 M San Luis Potosi BAZANT (1977)

1875 A, Tm + ca (50 % r) 50 % r 1/2 P-1I2 M San Luis Potosi BAZANT (1977)

fin XIX· Tm + ca (50 % r) A, S, Av, 50 % r 112 P-1I2 M Jalisco KAERGER (1901)

fin XIX· Tm + ca (50 % r) A, S, Av, 50 % r 112 P-1I2 M Guanajuato KAERGER (1901)

fin XIX· Tm + ca, A uniquement la terre 112 P-1I2 M Guanajuato KAERGER (1901)

fin XIX· Tm + ca A 3/5 P-2/5 M Guanajuato KAERGER (1901)

fin XIX· A, Tm + ca (50 % r), F 50 % r 1/2 P-1/2 M Oaxaca KAERGER (1901)

fin XIX· Tm + ca, A, S uniquement la terre 113 P-2/3 M Laguna KAERGER (1901)
(Cohauila/Durango)

fin XIX· Tm + ca A,S 112 P-1I2 M Laguna KAERGER (1901)
(Cohauila/Durango)

début xx· Tm + ca (50 % r) A, S, Av, 50 % r 112 P-1I2 M Michoacàn COCHET (1993)

début XX· Tm + ca A,S 113 P-2/3 M Sonora KATZ (1980)

début xx· Tm + ca, A, S uniquement la terre 114 P-3/4 M Sonora KATZ (1980

début xx· Tm + ca, A, F S, Av 112 P-1I2 M Jalisco EspiN et
LEONARDO (1978)

début XX· Tm + ca, A S, Av 113 P-2/3 M Jalisco EspiN et
LEONARDO (1978)

début xx· Tm + ca, S A 113 P-2/3 M Durango O'Hea in KATZ
(1980)

début xx· Tm + ca A, S, 1 1/2 P-1I2 M Durango O'Hea in KATZ
(1980)

début xx· Tm + ca (50 % r) A, Av, 50 % r 1/2 P-1I2 M Zone centrale VARGAS (1912)

1908 A, S, Tm + ca (50 % r) 50 % r 1/2 P-1I2 M Hidalgo BOORSTEIN
COUTURIER (1976)

1910 Tm + ca (50 % r) A, S, Av, 50 % r 112 P-1I2 M Michoacàn GLEDHILL (1991)

1910 Tm + ca, A terre + ? 113 P-2/3 M Guanajuato BRADING (1978)

1910 Tm + ca A+? 112 P-1I2 M Guanajuato BRADING (1978)

1920 Tm + ca A,S ? Michoacàn BARBOSA et
MATURANA (1972)

Jusque
années 1930 Tm + ca A, Av 1/2P-1/2M Michoacàn LÉONARD (1995)

1930 Tm + ca (50 % r), 50 % r, variable selon Hidalgo McFARLAND (1991)
variable apports

Tableau 2.1 -
Culture. maïs (sinon, précisé);
% P-% M : pourcentage de la productionrevenant

Description schémotique respectivement au propriétaire et au métayer;

des arrangements A attelage; Tm + ca . travail manuel et en culture attelée:

jusqu'à la Réforme agraire.
50 % r . travailou frais de récolte partagéspar moitié;
S semences, Av avances en maïs ou argent;
F : faena (corvée non rémunérée), 1 eau d'irrigation.
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Époque Apport tenancier Apport propriétaire % P-% M Région Sources

années 1935-45 A, Av, S,50 % r Tm + ca (50 % r) 1/2 P-1/2 M Michoacàn LEONARD (1995)

années 1950 Tm + ca (50 % r), A, S, Av, 50 % r, 1/2 P-1/2 M Michoacàn COCHET (1993)
H, 50 % E 50 % E

années 1950 tout uniquement la terre 1/4 P-3/4 M Michoacàn GLEDHILL (1991)

années 1960 tout uniquement la terre 1/4 P-3/4 M Bajio CIA (1970)

années 1960 tout uniquement la terre 1/3 P-2/3 M Guerrero CIA (1970)

années 1960 Tm + ca, A S 1/2 P-1/2 M Oaxaca GRANSKOG (1974)

années 1960 A, Tca S,Tm 1/2 P-1/2 M Oaxaca STOLMAKER (1973)

années 1960 A, Tm + ca (50 % r) S,50 % r 1/2 P-1/2 M Michoacàn BELSHAW (1967)

années 1970 Av, variable variable selon apports Hidalgo FINKLER (1978)

années 1970 Tm+ca, A, S, Av, 1/2 P-1/2 M Jalisco EspiN ET
50% (E + T) 50% (E + T) LEONARDO (1978)

années 1970 Tm + ca (50 % r) S,50 % r 1/2 P-1/2 M Oaxaca TURKENIK (1975)

années 1970 tout uniquement la terre 1/4 P-3/4 M Oaxaca TURKENIK (1975)

années 1980 tout uniquement la terre 30% P-70% M Guanajuato McFARLAND (1991)

années 1980 Tm + ca A,S, parfois E 1/2 P-1/2 M Michoacàn MUMMERT (1987)

Culture: maïs (sinon, précisé);
% P-% M : pourcentage de la production revenant
respectivement au propriétaire et au métayer;
A : attelage; Tca ; travail en culture attelée;
Tm + ca : travail manuel et en culture attelée;
50 % r : travail ou frais de récolte partagés par moitié;
S : semences; Av ; avances en maïs ou argent;
1; eau d'irrigation; E : engrais; H : herbicides; T : tracteur.

Tableau 2.2

Description schématique

des arrangements

depuis la Réforme agraire.
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Annexe 3
Données complémentaires
sur la production agricole
et l'arrangement a medios
à San Lucas Quiavini

Données techno-économiques et estimation
des résultats par hectare de milpa
à San Lucas Quiavini (exprimés en pesos 7993)
- Besoins en travail. Avant la récolte: attelage 8 Jours de travail (JT) (préparation

sol, semis, désherbage, buttage), travail manuel 8 JT (semis, désherbage) ;
récolte 120 kg de rnaïs-qrain/Jf (équivalent à 10 piscadores - grands
paniers d'épis, un panier ayant une capacité de 3 almudes de 4 kg chacun) ;
15 bottes de zacate (tiges et feuilles de rnaïsj/JT ; transport du mals-grain:

1 JT, avec charrette, pour 420 kg ; transport du zacate (tiges et feuilles de
mais) 1 JT pour 60 tercios (bottes de zacatte). L'a/mud est une unité de
volume correspondant à 4 kg de mals-grain.

- Rendements. Lors de la campagne 1992-1993, marquée par des conditions
climatiques peu favorables, le rendement moyen en mars, pour une parcelle
de seconde classe (les parcelles de première classe correspondent essentiel
lement aux parcelles Irriguées), a été de 359 kg/ha de mais-grain et 162 bottes
de zacate. Pour l'estimation des résultats, on considerera deux scénarios de

rendements.

Tableau 3.1 
les deux scénarios

de rendements.

Maïs-grain (kg)

Zacate (bottes)

H1 (favorable)

700

250

H2 (défavorable)

360

160

La production de haricot et de courge reste faible. On a retenu un scénano
unique de 20 kg de haricots et 4 kg de semences de courge par hectare.

- Coût des facteurs (1993). Journée de travail manuel 20 S/JT ; labour au tracteur
150 S/ha ; location d'un attelage 50 S/JT ; location d'une charrette 70 S/JT,
avec une capacité de charge de 420 kg de mals-grain (35 grands piscadores)
ou de 60 bottes de zacate.

- Coûts de production avant récolte. Semences 25 S (16 kg mais, 1 kg haricot,
1 kg semence de courge) ; tracteur 150 S/ha, mais non systématique, comp
tabilisé tous les deux ans, i.e. 75 S/ha/an ; attelage 400 S (8 JT) ; journaliers
160 S (8 JT). Total: 660 S.
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- Coûts de récolte et de transport

Récolte (20 $/JT) Transport (70 $/JT)

H1

Maïs-grain

6 JT

Fourrage

17 JT

Maïs-grain

1,5 JT

Fourrage

4 JT

Tableau 3.2

Coûts de récolte et

de transport (en $/ha).

23 JT = 460 $ 5,5 JT =385 $

H2 3 JT 11 JT 1 JT 3 JT

14 JT = 280 $ 4 JT = 280 $

- Coût total de production par hectare de milpa cultivé en faire-valoir direct

H1 H2
Tableau 3.3-

Coûts totaux de production

Avant récolte (*) 660 $ 660 $ selon les deux scénarios

Récolte/transport 845 $ 560 $ de rendements.

Tolal 1505 $ 1220 $ (') Avec labour au tracteur tousles deuxans.

- Prix des produits (1993) : mals-grain 0,8 S/kg, zacate 2 S/botte (le prix oscillant

selon la saison entre 1 et 3 S), haricots 3 S/kg, graines de courge 15 S/kg

- Valeur de la procuction de milpa cultivée en faire-valoir direct

H1 H2
Tableau 3.4 -

Valeur brute de la production

Maïs-grain 560 300 selon les deux scénarios

Zacate 500 320
de rendements ($/ha).

Haricot + courge 140 140

Total 1200 $ 760 $

H1 H2

Valeur production 1200 760

Coût récolte/transport 845 560 Tableau 3.5 -

Valeur de la production
Valeur de la production sur pied
selon les deux scénarios

sur pied 355 200
de rendements ($/ha).
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Tableau 36
Résultat monétaire net

selon les deux scénarios

de rendements.
Valeur production

Coût de production

Résultat net

H1

1200

1505

-305 $

H2

760

1220

-460 $

Prise a medias : résultat par hectare de milpa
et valorisation de la iovmée du tenancier ($)

Tableau 3.7-
H1 H2

Valorisation de la journée

du tenancier selon les deux NJT avant récolte
scénarios de rendements. (100 % parcelle, équivalent travail manuel) 28 28

NJT récolte/transport
NJT . nombrede journées de travail. (50 % parcelle, équivalent travail manuel) 21 14
L'indicede conversion en équivalent-

journée de travailmanuel (20 $) est de NJT total
2,5 pour uneJournée de travailen (équivalent travail manuel) 49 42

cultureattelée (valeurde marché 50 $)
et de 3,5 pouruneJournée de transport Valeur brute 50 % production ($) 600 380
avecl'attelage(valeurde marché70 $).

n Après déductiondu coût Valeur nette de la production contrôlée

de locationdu tracteur (35 $). par le tenancier(*) ($) 565 345
Basesde calculmentionnéessupra.

Valeur implicite JT ($) 12 8

Cession a medias : gain net du propriétaire,
comparativement au faire-valoir direct
avec emploi de iournaliers

Tableau 3.8 

Calcul du gain du propriétaire

par le contrat a medias
(hectare de mi/po, $).

(*) Après déduction des semences
apportées par le propriétaire(30 S)

et de sa participationà la location
du tracteur(35 S).

('*) [valeurde la production- coût de la
récolteet du transportpour 1 ha] / 2.

Basesde calcul mentionnées dans
les Donnéestechno-éconorniques.

Économie sur les coûts de production
avant la récolte (*)

Valeur sur pied à laquelle
le propriétaire renonce (**)

Gain net du contrat a medies.
pour le propriétaire

H1

595

180

415

H2

595

100

495
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Du fait de la logique d'autoconsommation qUI prévaut à San Lucas, le prix
d'achat à la CONASUPO par le consommateur (0,8 $/kg) - et non le prix de vente
par le producteur - a été retenu comme critère de valorisation de la production

dans les calculs. Si l'on se situe par contre, hypothétiquement, dans une
logique de production marchande, il convient de tenir compte de la différence
de qualité entre le mais produit localement et le mais importé vendu par la

CONASUPO En l'absence de données relatives à San Lucas (lors des
enquêtes, nous n'avons enregistré qu'une seule vente de mais), on peut retenir
comme base de valorisation le prix du mais sur le marché de Tlacolula en 1993
(1,3 $/kg, duquel il conviendrait de défalquer les coûts monétaires et non moné
taires induits par la mise en marché, non évalués). Malgré l'augmentation qui

s'ensuit de la valeur de la production, il reste préférable pour les propriétaires de
céder en métayage plutôt que de travailler en faire-valo.r direct en employant des
manœuvres (gain net de 250 à 405 S, selon le rendement pns en compte), Du
point de vue du tenancier, le métayage reste moins avantageux qu'une activité
salariée (valeur Implicite de la Journée de travail Investie dans la parcelle prise
en métayage de 10 à 15 S)
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Annexe 4
Données complémentaires
sur la production agricole
et les contrats ag ra ires
à Graciano Sanchez

Travail nécessaire pour une parcelle de 10 ha
(travail mécanisé, sauf précision contraire)

SOJa (printemps-été) ; 45,5 JT

Nettoyage parcelle: 1 :

labour: 2 ;
2 hersages; 2 ;
billonnage; 1 ;
1/2 nivellement; 0,5;
semis; 1 ;

2 sarclages; 2;
3 Irrigations de 2 tours; 6 (manuel) ;
désherbage (+ nettoyage canaux) ; 30 (manuel) ;
traitement; réalisé par avion.

Maïs (automne-hiver) ; 45,5 JT

Nettoyage parcelle; 1 ;

2 hersages; 2 ;
billonnage; 1 ;
1/2 nivellement; 0,5 ;

semis; 1 ;
2 sarclages; 2 ;
4 irrigations (dont présemis) ; 8 (manuel) ;
désherbage (+ divers ...) ; 30 (manuel) ;

traitement; aérien.

Carthame (automne-hiver) : 24 JT

1 hersage; 1 ;

semis; 1 ;
2 sarclages; 2 ;
désherbage (+ divers) ; 20 (manuel)

Rendements
On a pu estimer, après examen des données de rendements obtenus pour le

soja, le carthame et le mals sur le municipio de Gonzalez, que la région connaît
en moyenne 60 % d'années « normales », 20 % de « bonnes » années et 20 %

de « mauvaises » années. Du fait des problémes accrus que posent les fortes
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pluies d'été sur les vertisols (type Miguel Hidalgo), nous avons considéré, pour

évaluer les espérances de rendement, un risque plus prononcé concernant ces

sols, pour le cycle printemps-été (30 % de mauvaises, 50 % de normales et

20 % de bonnes années).

Production/année Felipe Angeles Miguel Hidalgo

Soja mauvaise 1,0 0,5
normale 2,0 1,0
bonne 2,5 1,5

Maïs mauvaise 1,5 0,5
normale 2,5 1,5
bonne 3,5 2,0

Carthame mauvaise 0,5 Tobleau 4. 1 -
normale 0,75

Rendement selon le typebonne 1,2
de campagne (tonnes/ha).

Production/année Felipe Angeles Miguel Hidalgo

Soja mauvaise 2 3
normale 6 5
bonne 2 2

Maïs mauvaise 2 2
normale 6 6
bonne 2 2

Carthame mauvaise 2 Tableau 4.2 -
normale 6

Fréquence des typesbonne 2
de campagne, sur 10 ans.

Ejido

Felipe Angeles

Miguel Hidalgo

Soja

1,9

0,9

Maïs

2,5

1,4

Carthame

0,8

Tableau 4.3 

Espérance de rendement

(tonnes/ha).
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Modes de faire-valoir à Miguel Hidalgo
et Felipe Angeles

FVD

FVD +
prise en FVI

Groupe

Individuels

Groupes

Individuel

1 (2 prod.)

3

3
(10 prod.)

1*

Felipe Angeles

20 ha

30 ha

100 ha FVD
+ 200 ha pris en FVI
(140 à FA et 60 ha

dans d'autres ejidos)

FVD: 50 ha
+ 10 ha pris en FVI à FA,

+ x ha pris dans
d'autres ejidos

1 (2 prod.)

Miguel Hidalgo

4 ha

20 ha FVD
+ 30 ha pris en FVI
dans d'autres ejidos

Parcelles Individuels
cédées en FVI

21** 210 ha
(150 à des ejidataires de FA,

60 à des tenanciers
extérieurs)

20** 100 ha
(tenanciers extérieurs)

Individuels

~
Parcelles
non exploitées

Tableau 44-
Mode de faire-valoir

des terres agricoles, 1995.

4 40 ha

(') Producteur contrôlant 5 parcelles:
(") dont parcelles scolaire et industrielle:
FVD : faire-valoir direct;
FVI : faire-valoir indirect;
FA . Felipe Angeles.

FVD + vaches en propriété Individuels

FVD + vaches en métayage Groupe
(et éventuellement
en propriété) Individuels

FVD + prise en FVI Groupes
+ vaches en métayage
(et éventuellement en propriété)

3

1 (2 prod.)

3

3 (10 prod.)

22 ha

12 ha

34 ha

70 ha en FVD
+ 18 pris en FVI dans MH

+ 410 pris en FVI hors MH

Parcelles cédées en FVI

l'Obi,," 4 5-
1 ~ode de Ioire-vcloir

des terres en pâture,

Miguel Hidalgo, 1995.

Individuels 8

1 MH: Miguel Hidalgo.

48 ha (18 à des ejidataires de MH,
30 à des extérieurs)



Ejido

322

Jean-Philippe Colin

Figures
du méloyage

Ejidataires inactifs
(cession en FVI)

Production
agricole

Ejidataires actifs

Élevage Élevage
+ location

terre agricole

Felipe Angeles

Miguel Hidalgo

23'

8"

16

3*'** 8 10

, Dont 4 parcelles non exploitées;
" location de terres labourables ou de pâtures;
,,' 1 location de pâture.

Le faire-valoir indirect
dans les autres ejidos enquêtés

% FVI

Tableau 4.6 

Mode de faire-valoir

et activités productives

au sein des e;ido5
(nombre d'ejidataires]

(1995)

Ejido Superficie
totale

Francisco Nicodemo 0

Portes Gil 33%

Amado Garza 60%

La Victoria 3%

Manuel Parrefio 63%

Rio Tarnesi 5%

Emilio Lapez Z 51 %

Agustin Melgar 83%

El Salado 69%

Graciano Sanchez 76%

Terres
labourables

43%

78%

32%

89%

68%

85%

69%

98%

Observations

toute la superficie a été empâturée

bons vertisols

sols de qualité moyenne

90 % superficie empâturée

très mauvais sols;
essentiellement pâtures irriguées ou pluviales

Iobleou 47_
l

Le faire-valoir indirec; 1

dans les autres e;ido5 enquêtés. 1



Rancheros

Mennonites

Petits entrepreneurs agricoles

Ejidataires

1Total

1 Tableau 4.8-
Caractérisation des tenanciers

dans les autres eiidos enquêtés.
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Location Contrats au % n Prime Total
Procampo

coton 300 1535 (68,7 %)
maraîchage 1050
céréales-oléagineux 185

120 135 255 (11,4%)

255 255 (11,4%)

190 190 (8,5%)

1 655 325 255 2235 (100%)

n % de la récolte, sauf exception
Si cultures non précisées: céréales-oléagineux
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Annexe 5
Données complémentaires
sur la production agricole
et les contrats ag ra ires
dans la Sierra Madre orientale

Équipement disponible

Pas de matériel de transport

Matériel de transport

Pas de tracteur

87

30

Tracteur

2

7

Attelage

54

44

Tracteur +attelage

3

12

Tableau 5.1 

Disponibilité en équipement

(enquête sur 239 exploitations

en 1990).

Modes de faire-valoir

Nombre d'exploitations

Uniquement FVD 94

FVD et cession en FVI 21

FVD et prise en FVI 76

FVD, prise et cession simultanées en FVI 7

Uniquement cession en FVI (pas de FVD) 21

Uniquement prise en FVI (pas de FVD) 17

Prise et cession simultanées en FVI (pas de FVD) 3

Total 239

FVD: faire-valoir direct: FVI : faire-valoir indirect. Tableau 5.2-

Modes de faire-valoir pour

la production de pomme de terre

des exploitations enquêtées

en 1990.
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Superficie possédée et pratiques contractuelles

3 ha [ [3-5 ha[ [5-8,5 ha[ [8,5 ha Total

Exploitations prenant a medias 15 10 17 11 53

Exploitations cédant a medias 12 7 12 11 42

Total 27 17 29 22 95

Tableau 5.3 -
Exploitations prenantet cédant
simultanément a medias exclues

Superficie possédée et culture a medias. (Chi-2 : indépendance des variables).

Tous types de contrats confondus, les exploitations qui prennent en faire-valoir

indirect possèdent en moyenne 7,4 ha et celles qui cèdent en faire-valoir indirect

5.7 ha (différence statistiquement non significative).

Exploitations prenant en FVI

1" Exploitations cédant en FVI

Total

3 ha [

25

12

37

[3-5 ha[

13

7

20

[5-8,5 ha[

38

12

50

[8,5 ha

17

11

28

Total

93

42

135

Tableau 54-
Superficie possédée et FVI

pour la production de pomme de terre

(tous contrats).

Exploitations prenantet cédant
simultanément en FVI exclues
(Chi-2 : indépendance des variables).

Superficie possédée par actif et culture a medias

Exploitations prenant a medias

Exploitations cédant a medias

Total

[1.5 ha

11

11

22

[1,5-3 ha [

19

14

33

[3-6 ha[

10

10

20

[6 ha

13

7

20

Total

53

42

95

Tableau 5.5 -
Distribution des exploitations

prenant ou cédant a medias selon

la superficie possédée par actif

Exploitations prenantet cédant
simultanément a medias exclues
(Chi-2 : indépendance des variables).
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Disponibilité en équipements et contrats a medias

Exploitations prenant a medias

Exploitations cédant a medias

Total

Aucun équipement

23

20

43

Équipement disponible

30

22

52

Total

53

42

95

Exploitations prenant et cédant
simultanément a medias exclues
(Chi-2 indépendance des variables)

tcoreou .).0

Distribution des exploitations
prenant ou cédant a medias selon
les disponibilités en équipements.

Bases de calcul des gains des acteurs
selon les types de contrats (tabl. 10)
Calculs réalisés pour les contrats de location, a medias et au tiers, pour une

variété de pomme de terre de couleur.

Gains du tenancier: location: (rendement marchand x prix) - (coûts de production,

de récolte et de commercialisation + location) ; medias : [(rendement marchand

x prix) - (coûts de production, de récolte et de commercialisation)] / 2 ; tiers: 2/3

(rendement marchand x prix) - (totalité des coûts de production avant récolte +
2/3 coûts de récolte et de commercialisation).

Gains du propriétaire: location: rente fixe (300 000 S/ha) ; medias : [(rendement

marchand x prix) - (coûts de production, de récolte et de cornrnsrcialisaüoru] / 2 ;
tiers: 1/3 (rendement marchand x prix) - 1/3 coûts de récolte et de cornmercia

lisation.

Le calcul rapporte la valeur de la production et le gain des acteurs selon le contrat.

• Coûts de production moyens par hectare (en milliers de pesos). Avant

récolte: 1 945 ; récolte: 385 ; transport et commercialisation: 500. Les coûts

de production avant récolte sont ici considérés comme fixes (la gamme de

variation des coûts étant moindre que celle des rendements et des prix) ; les

coûts de récolte sont également considérés comme fixes, une récolte plus
abondante étant compensée par une plus grande facilité de ramassage des

tubercules.

• La valeur de la production est obtenue sur la base d'une variation du rendement

pour un prix constant du produit (400 S/kg) (illustration de J'effet « qualité de la

parcelle» sur le gain des acteurs) ; une valeur de la production identique est

obtenue sur la base d'un calcul retenant le rendement moyen de 11 tlha, et un
prix du produit variable (218, 254, 290, 327. 363, 436, 545 et 727 pesos par

hectare) (illustration de J'effet « valeur du produit» sur le gain des acteurs).
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Annexe 6
Données complémentaires
sur la production agricole
et les contrats agraires à La Soledad

Importance des différentes cultures

1993 1994 1997 1998

Culture Sup. (ha) % Sup. (ha) % Sup. (ha) % Sup. (ha) %

Orge 158 31 128 22 271,5 45 359 65

Maïs 131 25 214 37 118 19 52 9

Petit pois 65 13 34 6 37 6 42 8

Pomme de terre 69,5 13 103 18 116,5 19 63.5 11

Blé 52 10 72 13 28 5 14,5 3

Avoine 25 5 5 11 2 13 2

Fève 15 3 16,5 3 25,5 4 10 2

Tableau 6.1 -

Évolution de l'importance

des cultures en hectares

et en pourcentage des superficies

cultivées.

Rendements, prix de vente, coûts de production
et résultat par hectare et par culture

Culture

Mais

Orge

Pois1Pomme de terre

Tableau 6.2 -

Rendements et prix par culture

(pesos 1993).

Rendement (tonnes)

2-3

2-4

4-5

20 - 30

Prix/tonne ($)

750

600 - 700

500 - 1500

700 - 1200
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Coûts de production par hectare
et par culture (pesos 1993).

Maïs Orge Orge Pois P de T P de T
(2,5 t/ha) (4 t/ha) (20 t/ha) (30 t/ha)

Main-d'œuvre
Semis 120 30 30 15 300 300
Entretien-traitements 60 60 15 450 450
Récolte 480 2520 420 600
Autres 60 60

Total main-d'œuvre 600 150 150 2550 1170 1350

Intrants
Semences 20 260 260 175 3000 3000
Engrais 70 70 140 1000 1000
Produits phytosanitaires 230 410 40 1700 1700

Total intrants 90 560 810 215 5700 5700

Travail attelé et/ou motorisé
Préparation du sol 240 240 240 120 300 300
Semis 60 60 60 60 60 60
Désherbage 240 180 180
Récolte 100 100 580 865
Transport parcelle-village 50 50 75 50
Transport village-point de vente 100 150 300 900 1350

Total travail attelé et/ou motorisé 590 550 625 530 2020 2755

TOTAL 1280 1260 1585 3295 8890 9805

Revenus nets selon les contrats
Calcul du revenu net (RN) du propriétaire.

- location. RN =montant de la location,

- al tercio • RN = 1/3 (produit brut - frais de récolte et de transport),

- a medias : RN = 1/2 (produit brut - frais de récolte et de transport)
- frais à la charge du propriétaire.

Calcul du revenu net (RN) du tenancier:

- location: RN = (produit brut - ensemble des coûts de production
et de transport) - montant de la location,

- al tercio : RN = 2/3 (produit brut - frais de récolte et de transport) - coûts

de production avant récolte,

- a medias : RN = 1/2 (produit brut - frais de récolte et de transport) - (coûts

de production avant récolte - frais à la charge du propriétaire).

On a retenu pour l'orge deux niveaux de rendements, ceux considérés par les
ejidataires comme des rendements moyen (2,5 tlha) et élevé (4 tlha). De la même

manière. on a adopté deux prix de vente pour le pois, afin de prendre en compte

le risque lié à la commercialisation (les bases de calcul sont fournies plus haut).
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Modalités de calcul; (a) en valorisant l'ensemble des facteurs aux prix du marché;

(b) en termes de débours monétaires, sur les bases suivantes;

- propriétaire; on considère que la main-d'œuvre familiale peut couvrir 100 %

de l'ensemble du travail manuel pour le mais et l'orge, 100 % du travail manuel

pré-récolte et 50 % du travail de récolte pour le pois; qu'il ne dispose pas de

l'équipement et doit donc le louer au prix du marché;

- tenancier; on considère que la main-d'œuvre familiale peut COUVrir 100 % de

l'ensemble du travail manuel pour le mals et l'orge, 100 % du travail manuel

pré-récolte et 50 % du travail de récolte pour le POIS; qu'il dispose de l'équi

pement; le travail motorisé est alors valorisé au coût réel (essence, hurle, trais

d'entretien), estimé à la moitié du prix du marché locatif (amortissement non

pris en compte).

Revenu
du propriétaire Location Tiers A medias

Maïs (2,5 tiha) 500 - 800 450 430

Orge (2,5 t/ha) 500 - 800 460 450
Tableau 6.4 -

Orge (4 tiha) 500 - 800 760 900
Revenu du propriétaire calculé

sur la base de la valorisation Pois (1,5 $/kg) 500 - 800 1290 1820

des facteurs aux prix du marché Pois (0,5 $/kg) 500 - 800 - 210 - 740
(pesos 1993).

Location Tiers A medias

Maïs (2,5 t/ha) 500 - 800 610 670

Orge (2,5 t/ha) 500 - 800 460 450

Tableau 6.5 -
Orge (4 tiha) 500 - 800 760 900

Revenu du propriétaire Pois (1,5 $/kg) 500 - 800 1715 2450

calculé sur la base des débours Pois (0,5 $/kg) 500 - 800 215 200
monétaires (pesos 1993).

Revenu
du tenancier Location Location Tiers A medias

à 500 $ à 800 $

Maïs (2,5 tiha) - 95 - 205 145 160

Tableau 6.6 - Orge (2,5 tiha) - 135 - 435 - 35 - 80
Revenu du tenancier

calculé sur la base de
Orge (4 tiha) 515 215 255 120

la valorisation des facteurs Pois (1,5 $/kg) 2955 2655 2160 1635

aux prix du marché Pois (0,5 $/kg) - 1545 - 1845 - 840 - 615
[pesos 1993).
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Orge (4 Uha)

Pois (1,5 $/kg)

Pois (0,5 $/kg)
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1
Location Location Tiers A medias

Tableau 6.7 -

à 500 $ à 800 $ Revenu du tenancier

calculé sur la base

990 690 875 685 des débours monétaires

290 - 10 290 160
(pesos 1993).

980 680 665 380

4510 4210 3240 2410

10 - 290 240 160
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Annexe 7
Contribution du propriétaire aux frais,
contrats au pourcentage

Le contrat au pourcentage du résultat net à Miguel Hidalgo, marginal, n'est pas

pris en compte Ici. Dans le cas de San Lucas Quiavini, l'évaluation de la valeur

locative de la terre est faite sur la base du seul cas de location dont nous ayons

eu connaissance lors des enquêtes. Le calcul de la contribution du propriétaire

au coût total est Impossible dans le cas de l'élevage a medias, puisque le pro

priétaire des animaux fournit pour une durée donnée un capital animal (deux

vaches adultes) pour lequel il n'existe pas de « rente locative» comparable à
celle de la terre. On pourrait estimer cet apport en appliquant un taux d'intérêt

à la valeur du capital animal, mais se pose alors le problème du choix du taux

à retenir. Le propriétaire de la pâture qui prend les animaux a medias contribue

à la production (valeur locative de la parcelle, frais sanitaires, irrigation de la

parcelle, travail) pour une valeur variant de 785 à 935 S/ha selon les normes de

valorisation du travail retenues pour le calcul. Une contribution du propriétaire

des animaux à un niveau équivalent correspond à un taux d'Intérêt implicite de

13 à 16 %, pour l'apport d'un capital de 6 000 S (valeur des animaux), ce qui

ne semble pas excessif au regard du taux d'intérêt usuraire (de l'ordre de 5 %
par mois).

Coût
de production

avant la récolte

Coût
de production
et de récolte

Coût
de production

total
+ valeur locative

Partage
de la

production

Sierra Madre
P de T a ~f~ 10% 19%

Felipe Angeles
soja/maïs 0% 8% 22%

La Soledad
P de T 18% 22% 30%

La Soledad
P de T 28% 40% 46%

Sierra Madre
P de T 40% 43% 48%

San Lucas
mi/pa 5% 30 % 51 %

La Soledad
orge 24% 29% 53%

Tobleou 7. 1 - La Soledad
Comparoison pois 28% 47% 56%

de la contribution
du propriétaire La Soledad

aux frais de production.
maïs 32% 39% 60%

au quart
ou au tiers

à la moitié





Résumé

Cet ouvrage s'inscrit dans un contexte marqué par un regain d'actualité de la
question foncière non seulement au Mexique, mais également à une échelle
internationale. Depuis les années 1980, la question de la redéfinition des régies

du jeu foncier - des « Institutions agraires» - est revenue au premier plan des
préoccupations tant des institutions Internationales que des politiques publiques
dans de nombreux pays du Sud, dans un contexte de redéfinition du rôle de l'État
dans la régulation foncière, de pression fonciére accrue, d'accroissement des
flux migratoires, de préoccupations environnementales. Ce regain d'actualité de
la question foncière dans le champ des politiques publiques va de pair avec

une véritable explosion des recherches en économie institutionnelle (entendue
dans une acception large).

Dans le domaine des études foncières, cette littérature explore deux grandes
voies. D'une part. elle s'intéresse aux droits fonciers: question de l'accès aux biens
communs et de l'appropriation privative de la ressource foncière, sécunsation
des droits garantissant cette appropriation (législation foncière, programmes
d'immatriculation des terres et de délivrance de titres fonciers), relations entre
les conditions de l'appropriation foncière et l'efficience dans l'allocation des

facteurs de production. D'autre part, cette littérature s'intéresse à la gestion de
la ressource foncière à travers des dispositifs contractuels, en s'Interrogeant sur
la logique de ces arrangements institutionnels et sur leur Impact en termes
d'efficience productive. La question du métayage occupe alors une place centrale,
du fait de son importance empirique dans les pays du Sud, mais aussi comme
arrangement institutionnel particulièrement intéressant d'un point de vue théorique.
Le foisonnement théorique de ces dernières décennies n'a toutefois pas toujours
été accompagné par un investissement empirique parallèle. Lors du colloque
fondateur de l'International Society for New Institutional Economies (1997, Saint
Louis, Missoun), les lauréats du prix Nobel d'économie Ronald Coase et Douglas
North ont ainsi ardemment appelé au développement de recherches institution
nelles empiriques - et en particulier de recherches s'appuyant sur des études
de cas - dans les pays du Sud.
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Cet ouvrage propose une telle contribution, à travers une analyse des pratiques
contractuelles agraires dans le contexte mexicain. La recherche économique
sur les contrats agraires porte essentiellement sur la question de l'efficience

productive des différents arrangements contractuels. Elle a délaissé, dans une

bonne mesure, l'analyse des déterminants des choix des modes de faire-valoir

(faire-valoir direct versus faire-valoir indirect), des choix des contrats, de leur
diversité locale. Les analyses présentées dans l'ouvrage traitent précisément

de ces questions, à travers une approche micro-analytique comparée, en offrant

une interprétation de la logique des choix contractuels, dans la perspective des

acteurs concernés. La démarche retenue associe les apports théoriques de
l'économie des contrats, qu'elle utilise comme « Intuitions de recherche », à un

posnronnernent méthodologique économiquement plus hétérodoxe, avec la
production de modéles explicatifs partiels, contextualisés, un « rapport au terrain»

constitutif de la pratique de recherche et une approche compréhensive.

Le premier chapitre présente une revue des théories économiques des contrats

agraires, depuis les écrits classiques jusqu'aux travaux actuels conduits dans

la ligne de la théorie de l'agence et de la théorie des coûts de transaction, et
explicite les orientations de recherche qui ont gUidé l'étude. Le second chapitre

propose une revue historique des pratiques contractuelles agraires au Mexique
et en particulier du métayage, défini de façon générique comme tout arrange

ment agraire conduisant au partage de la production entre un propriétaire et un
tenancier. Les chroniques espagnoles du XVIe siècle montrent que la société

aztèque connaissait de véritables relations de tenure, que l'on peut distinguer
du prélèvement du tribut. Par la suite, le métayage s'intègre dans le cadre du

« système-hacienda », sous des conditions et avec une importance variables
selon le contexte économique et démographique du moment. Dans l'optique

des haciendas, la logique du métayage, comme mode de faire-valoir alternatif
au faire-valoir direct et à la location, est à rechercher dans les défaillances du

marché du travail, les contraintes de financement, la faible rentabilité et/ou le
risque d'une production en faire-valoir direct. Face à une hacienda en situation

d'accaparement foncier, le métayer est, de fait, un pseudo-peon. La Réforme
agraire conduit ensuite, entre le début du xxe siècle et les années 1990, à la

redistribution de près de 100 millions d'hectares à environ 3 millions de bénéfi
ciaires. Jusqu'en 1992, les bénéficiaires des dotations foncières (ejidataires)

disposaient d'un simple droit d'usage transmissible par héritage, la législation
agraire excluant toute régulation foncière marchande (vente, faire-valoir Indirect,
mise en gage) sur les terres redistribuées. La Réforme agraire, en redistribuant
les cartes du jeu foncier, conduit à un changement radical de perspective relati

vement à la question des pratiques contractuelles. Une fois l'hacienda disparue
et les terres redistribuées, l'ejicataire (pouvant être un ancien métayer, au moment
des dotations initiales), dorénavant en possession de terre, se retrouve parfois
sans moyens pour la mettre en valeur et la cède alors en faire-valoir indirect,
même si cette cession est illégale. La relation entre le propriétaire et le métayer
tend alors à s'inverser, avec un métayer en position économique plus favorable
que l'ejidataire. Enfin, en 1992, une modification fondamentale de la législation

agraire autorise le faire-valoir indirect sur les terres ejidales.
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Cette revue de la littérature rnexicaniste conduit à prendre conscience des nom

breuses zones d'ombre qUI demeurent, y compris relativement aux pratiques

contractuelles antérieures à la réforme de 1992. La nécessité d'investigations

empiriques est particulièrement flagrante si l'objectif est de dépasser une analyse

générale en termes de faire-valoir indirect, pour explorer les différents types

d'arrangements institutionnels alternatifs possibles, leurs dynamiques et les

logiques d'acteurs qUI les sous-tendent Les quatre chapitres qui suivent pré

sentent dans cette perspective, de façon détaillée, les résultats des études

conduites, à une échelle locale. dans des environnements agro-écologiques et

socio-éconorniques différenciés:

- une communauté zapotéque des vallées centrales de l'État de Oaxaca, avec

des systèmes de production orientés vers l'autoconsommation dans un

contexte aqro-ècoloqrquernent et socio-éconorniquement marginai;

- deux ejidos, dans le sud du Tamaulipas, qui illustrent les dynamiques dans la

gestion foncière dans un contexte de forte intervention passée de l'État à

travers la réalisation d'un périmètre irrigué et la création d'ejidos collectifs

pratiquant une agriculture irriguée, technifiée et tournée vers le marché, puis

de crise de la production ejidale et de développement de rapports contractuels

intra-ejidaux et entre ejidataires et entrepreneurs agricoles;

- plusieurs villages de la Sierra Madre orientale (États de Puebla et de Veracruz),

avec une étude focalisée sur les arrangements contractuels pour une culture

intensive, à coûts de production élevés (la pomme de terre), destinée à un

marché particulièrement fluctuant et pratiquée par des producteurs sous

contraintes de financement;

- une dernière étude relate le cas d'un village de l'Altrplano de Tlaxcala où

l'arrivée de tenanciers extérieurs à la région et l'introduction d'une nouvelle

culture sur le terroir villageois offrent l'opportunité d'analyser les relations

entre les dynamiques contractuelles, les risques d'aléa moral relativement au

respect des engagements contractuels et un processus d'apprentissage

techno-éconorruque.

Le dernier chapitre propose une mise en perspective des résultats de ces études,

qui font apparaître l'importance des pratiques contractuelles agraires en milieu

rural mexicain, y compris sur les terres ejidales avant la réforme légale de 1992.

Sans évidemment généraliser le constat d'une absence de relation notable entre

la prohibition légale antérieure à 1992 et les pratiques contractuelles agraires, il

apparaît que l'impact de la réforme de 1992 sur le développement du marché

du faire-valoir indirect sera moins marqué que cela est généralement envisagé,

par les tenants comme par les détracteurs de la réforme légale. Cette recherche

témoigne de la diversité des formes - parfois pour une même culture dans un

même site - et des fonctions des contrats agraires, ainsi que des configurations

contractueiles dans lesquels ils s'Inscrivent et qUI leur donnent leur sens.

Les théories des contrats agraires postulent généralement des conditions de

coordination spécifiques: des grands propriétaires fonciers cèdent à bail à des

producteurs sans terres, qui ont pour alternative le travail comme salarié agricole;
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le système de production agricole repose essentiellement sur les facteurs terre

et travail, et la relation contractuelle, dans le cas du mètayage, est Interprétée

comme un rapport salarial implicite. Les études de cas donnent une autre

image des arènes contractuelles, en témoignant de la diversité tant des acteurs

impliqués dans les relations contractuelles agraires, que des types de production

concernées. Le rôle jouè, dans les modalités de coordination entre acteurs, par

l'hétérogénéité dans les dotations en facteurs de production est souligné.

À travers les différents sites, le métayage, entendu dans son acception générique,

se révèle comme un arrangement Institutionnel polymorphe, avec une grande

diversité de modalités de partage des charges et du produit, de productions

concernées, de types d'acteurs impliqués et de degré d'implication de ces

acteurs dans le procès de production. Cette diversité de formes s'accompagne

d'une diversité des fondons possibles de l'arrangement. Selon la situation

contractuelle étudiée, ce contrat agraire apparaît comme un dispositif de règlement

d'une rente foncière, comme un mode de rémunération de la force de travail ou

encore comme une relation partenariale, dans une logique de cogestion ou de

délégation. Le contrat au pourcentage constitue en premier lieu un dispositif

permettant de surmonter des contraintes de financement (donc l'imperfection

du marché du crédit et une insuffisante accumulation de capital) en réduisant

ou en reportant sur un partenaire les coûts de production monétaires (versement

ex post de la rente, apport de facteurs de production propres en échange de

facteurs qui auraient dû être acquis sur le marchè) et par la mise en commun des

disponibilités de trésorerie pour l'achat d'intrants (partage des coûts monétaires).

Ce type de contrat permet également, dans certaines circonstances, de gèrer
l'incertitude aqro-écoloqrque, de marché ou stratégique (risque d'aléa moral);

d'Intervenir comme dispositif d'apprentissage; de surmonter l'inexistence ou

l'imperfection de certains marchés, outre celui du crédit (prestations de service,

semences, travail produit).

Les contrats agraires, par leur existence même et du fait de leur nature convention

nelle, permettent un ajustement flexible des facteurs de production dont disposent

les acteurs, dans un contexte de marchés Imparfaits. Il y a là une convergence

avec les analyses développées ces deux dernières décennies par l'économie des
Institutions agraires, qUI a réhabilité des pratiques considérées auparavant comme

intrinsèquement inefficientes ou comme des survivances de rapports d'exploitation,

et qui questionne les politiques publiques cherchant à les prohiber.



Summary

Agrarian institutions
and contractual practices ln Mexico.

Since the 1980s, the question of the "rules of the game" regarding land-'agrarian

institutions'---hasreturned to the forefrontof the preoccupations of both international
institutions and public pohcies in numerous southern countries, in the context of
a redefinition of the raie of government intervention ln land regulation, an
increased pressure on land, and environmental concerns. This new focus on the

land question ln public policies is paralleled by a dramatic development of
research ln tnstitutional Economics (understood in the broad sense). Two main
research fields are explored by this literature in the area of agrarian studies: (i)
land rights, with for example the common versus private property debate, or
research regarding the effectiveness of land registration and titling programmes

in securing property nghts: (Ii) agrarian contracts, with a focus on the rationale
and comparative etûciencv of different contractual arrangements, with a specifie
mterest ln sharecropping due to its empirical importance in developing countries

and to ItStheoretical interest. The rich theoretical production of recent decades
has nevertheless not always been accornparued by parallel ernpirical work. At
the inaugural meeting of the International Society for New Institutional
Economics (1997, Saint Louis, Missouri), the Nobel Prize winners Ronald Coase
and Douglas North thus made an ardent appeal for the development of empirical

institutional research--especially research grounded in case sfudies-i-in developmq
countries. This book offers such a contribution through an analysis of agrarian
contractual practices ln Mexico. The approach combines the theoretical msiqhts
of the economies of contracts, used as 'research intuitions', and a comparative
and comprehensive micro-analysis -- comprehensive rn the sense that the loqic
of contractual chorees are decrphered takrnq rnto account the viewpoint of the
stakeholders.
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Agrarian contract

Share contract

Land tenancy

Case studies
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The lirst chapter reviews the economie theories 01 agrarian contracts from the

classical wntings to the current research conducted along the lines 01 agency and

transaction cost theories, and presents the research onentauons that guided this

study. The second chapter presents a historical overview 01 agrarian contractual

practices in Mexico and particularly sharecropping, broadly delined as any

agreement leading to the sharing 01 production by owner and tenant. Sixteenth

century Spanish chronicles show that tenancy relationships existed in the Aztec

society, clearly differentiated lrom the payment 01 the tribute. Sharecropping

was later practrsed in the 'hacienda system', where the sharecroppers were de

facto pe6nes rather than tenants. The agrarian relorm subsequently led to the

redistribution 01 nearly 100 million hectares to some 3 million beneliciaries between

the beginnmg 01 the twentieth century and the 1990s. Until 1992, any market

transaction (sale, lease, mortgage) was lorbidden on that land; the beneficiaries

01 land redistribution (ej/datar/os) benefited 01 an use right that could just be

bequeathed. The agrarian relorm led to a radical change rn perspective in

regard to contractual practlces. The ej/datar/o sometimes lacked the means to

tarrn the land he received, and therelore leased out land under lixed or share

arrangements, even il such a transler was Illegal. This opened the way lor an

inversion in the relationships between the (ej/datar/o) 'owner' and the tenant, the

latter being olten economically better 011. Lastly, in 1992 a lundamental legal

change allowed contractual practices on ej/do land (as weil as market transfers

01 ejido propert y, under conditions). This historical review sets up the empirical

Iramework 01 this study, and also highlights the need lor empirical investigations,

especially when the airn is to go beyond broad analvsis in order to explore the

different types 01 possible alternative institutional arrangements, their dynamics

and the underlyinq rationale 01 the actors.

The next lour chapters provide, in this perspective, the detailed results 01 studies

conducted at a local scale in different agro-ecological and socio-econorruc

environments:

- a Zapotec community in the central valleys 01 Oaxaca State, characterised by a

production oriented towards on-tarrn consumption in a marginal agro-economic

and socio-economic context;

- two ejidos in southern Tamaulipas, illustrating agrarian contractual practices

and dynamics rn a context 01 strong past state intervention in the lorm 01 the

development 01 an irrigated perimeter and the creation 01 collective ejidos with

market-oriented production, and then the crisis 01 ejido production and the

development 01 land lease within the ejidos and between ejidatar/os and pnvate

capitalistic farrners:

- several villages in the Sierra Madre Oriental (Puebla and Veracruz states), with

a study locused on contractual arrangements lor intensive larming with high

production costs (potatoes) performed by small larmers tacmq linancing

constramts and imperfect markets;

- the last study describes the case 01 a village in the ait/piano 01 the State 01
Tlaxcala, where the arrivai 01 'outsiders' (tenants coming Irom other regions)
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who introduceo a new crop (potato) provided the opportunity for analysing the

relations between contractual dynarrucs, moral hazard problems with regard to
the enforcement of contracts, and the role of contractual practices in a learning
process.

The final chapter puts the results of these studies in perspective, revealing the

importance of agrarian contractual practices in the Mexican rural environment,
including the ejido land before the 1992 legal reform. Even if the observation of
a lack of a strong link between the pre-1992 legal prohibition and agrarian

contractual practrces cannot be generalised, it shows that the impact of the
1992 reform on the land rentai market might be much weaker than antlcipateo
by both the supporters and detractors of legal reform. The research shows the
diversity of the 'contractual configurations', whereas agrarian contract theones

generally postulate specific coordination conditions. In most rnodels, large
landowners lease out to landless tarrners, whose only alternative IS to work as
farm labourers: the farming system is essentially based on land and labour; the
contractuel relationship ln the case of sharecroppmq is interpreted as an impucit
wage relation. The case stuores give another picture of the contractual arenas,

showinq the diversity of both the players involved ln contractual agrarian relations
and the types of production concerned The research also shows the diversity
of forms and functions of sharecropping. This contract appears as a polyrnorpruc

institutional arrangement with great diversity in the ways the costs and products
are shared, in the types of actors involved and in the degree of their involvement
ln the production process. This diversity of forms is accompanied bya diversity of
functions, along three main 'ideal-types': the share contract as a land relationship,
as a labour relationship, or as a partnershio. Depending on the situation, this
type of contract can therefore be used as a means to overcome insufficrent

capital accumulation and market imperfections (first of ail credit market), to deal

wrth açro-ecolopical. market or strategic (enforcement problems) uncertainties,
or to be used as a learning device. The existence of the contractual arrangements,
as weil as their conventional nature, enable flexible adjustment of the production

factors in a context of imperfect markets. These results converge with the analyses
performed during the past two decades in the economies of agrarian institutions,
which have rehabilitated practices previously considered to be intrinsically
rnefficient or survivais of exploitative relations.
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Tableau 6.6 - Revenu du tenancier calculé sur la base de la valorisation

des facteurs aux prix du marché (pesos 1993).

Tableau 6.7 - Revenu du tenancier calculé sur la base des débours monétaires

(pesos 1993).

Annexe 7
Contribution du propriétaire aux frais, contrats au pourcentage

Tableau 7.1 - Comparaison de la contribution du propriétaire

aux frais de production.
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